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C1.1 - Etat du personnel X
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C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement X

C3.2 - Liste des organismes des établissements publics créés X

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe X

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe X

C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes X
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D1 - Décisions en matière des taux de contributions directes X

D2 - Arrêté et signatures X

Page

couleur BUDGETS ANNEXES & CAVL Jointes Sans objet

Budget annexe Restauration collective

A4 - Etat des provisions X
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D - Décisions en matière des taux de contributions directes - Arrêté et signatures
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Régie du CAVL - Centre d'Animation de la Vie Locale

B1.7 - Liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions X

C1.1 -  Etat du personnel X

Page

couleur Délégations de service public - Rapports des concessionnaires Jointes Sans objet

Exploitation du réseau de chauffage urbain - GUERET ENERGIE SERVICES - Exercice 2021 X

Exploitation du cinéma Le Sénéchal - CRPI - Compte de résultat provisoire 2021 X

Exploitation du camping de Courtille - FRERY -  Exercice 2021 X

(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et

plus (art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les

autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.

(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier « » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au Informations générales cadre budgétaire et

comptable applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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IV

A1

01 OPERATIONS NON 

VENTILABLES

0 SERVICES GENERAUX 

DES ADMINISTRATIONS 

PUBLIQUES LOCALES

1 SECURITE ET 

SALUBRITE PUBLIQUES

2 ENSEIGNEMENT - 

FORMATION
3 CULTURE 4 SPORTS ET JEUNESSE

2 635 566.97 670 885.56 5 490.48 92 509.66 2 275 198.03 203 118.60

670 885.56 5 490.48 92 509.66 2 275 198.03 203 118.60

2 635 566.97

1 058 742.00

46 809.66

3 741 118.63 670 885.56 5 490.48 92 509.66 2 275 198.03 203 118.60

6 412 424.89 73 406.40 890 976.17

2 671 306.26 -670 885.56 -5 490.48 -19 103.26 -1 384 221.86 -203 118.60

762.00 315 166.61 87 646.10 82 971.40 1 630 574.65 117 853.05

348 654.31 19 842.52 70 575.84 1 952 441.51 98 146.00

-762.00 33 487.70 -67 803.58 -12 395.56 321 866.86 -19 707.05

2 312 024.54 5 208 923.32 261 521.57 2 017 169.71 1 476 638.39 2 287 421.11

18 306 834.08 464 837.43 6 500.00 -40 703.69 293 610.07 249 905.64

15 994 809.54 -4 744 085.89 -255 021.57 -2 057 873.40 -1 183 028.32 -2 037 515.47

Solde RAR fonctionnement 

Total RAR recettes 

Total RAR dépenses 

Solde de fonctionnement 

Total recettes 

RESTES A REALISER au 31/12/N

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.

Libellé

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE (1)

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

RESTES A REALISER au 31/12/N

  - Equipements non municipaux (c/204) (3)

  - Equipements municipaux (2)

Dépenses réelles 

REALISATIONS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

Total recettes

Total dépenses

Solde d'exécution reporté de N-1 

Dépenses d'ordre 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs

hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus,

le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la

nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant

le plus grand nombre d'habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

FONCTIONNEMENT

  - Opérations financières

Total dépenses 

Solde RAR investissement 

Total RAR recettes 

Total RAR dépenses 

Solde d'investissement 
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Solde RAR fonctionnement 

Total RAR recettes 

Total RAR dépenses 

Solde de fonctionnement 

Total recettes 

RESTES A REALISER au 31/12/N

Libellé

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

RESTES A REALISER au 31/12/N

  - Equipements non municipaux (c/204) (3)

  - Equipements municipaux (2)

Dépenses réelles 

REALISATIONS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

Total recettes

Total dépenses

Solde d'exécution reporté de N-1 

Dépenses d'ordre 

FONCTIONNEMENT

  - Opérations financières

Total dépenses 

Solde RAR investissement 

Total RAR recettes 

Total RAR dépenses 

Solde d'investissement 

IV

A1

5 INTERVENTIONS 

SOCIALES ET SANTE
6 FAMILLE 7 LOGEMENT

8 AMENAGEMENT ET 

SERVICES URBAINS 

ENVIRONNEMENT

9 ACTION ECONOMIQUE TOTAL

1 218.14 499.90 32 754.28 1 889 608.34 1 187 018.58 8 993 868.54

1 218.14 499.90 2 560.28 1 889 608.34 1 187 018.58 6 328 107.57

30 194.00 30 194.00

2 635 566.97

1 058 742.00

46 809.66

1 218.14 499.90 32 754.28 1 889 608.34 1 187 018.58 10 099 420.20

159.00 975 740.25 651 711.64 9 004 418.35

-1 218.14 -499.90 -32 595.28 -913 868.09 -535 306.94 -1 095 001.85

1 276.69 300.00 112 100.00 600 842.18 624 209.68 3 573 702.36

389 682.10 800 618.52 3 679 960.80

-1 276.69 -300.00 -112 100.00 -211 160.08 176 408.84 106 258.44

1 165 025.32 795 820.66 37 786.79 1 945 143.86 571 074.52 18 078 549.79

368 565.40 119 159.78 77 287.75 306 485.56 413 287.56 20 565 769.58

-796 459.92 -676 660.88 39 500.96 -1 638 658.30 -157 786.96 2 487 219.79

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE (1)

FONCTIONNEMENT

RESTES A REALISER au 31/12/N

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

RESTES A REALISER au 31/12/N

REALISATIONS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)
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IV

A1

Art. (1) Libellé
01 OPERATIONS NON 

VENTILABLES

0 SERVICES GENERAUX 

DES ADMINISTRATIONS 

PUBLIQUES LOCALES

1 SECURITE ET 

SALUBRITE PUBLIQUES

2 ENSEIGNEMENT - 

FORMATION
3 CULTURE 4 SPORTS ET JEUNESSE

3 741 118.63 670 885.56 5 490.48 92 509.66 2 275 198.03 203 118.60

2 635 566.97 670 885.56 5 490.48 92 509.66 2 275 198.03 203 118.60

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 628 466.97

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 19 974.97 11 115.80 7 273.08

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 204 763.26 5 490.48 65 587.97 71 012.48 29 078.56

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 446 147.33 26 921.69 2 193 069.75 166 766.96

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 

RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS
7 100.00

1 058 742.00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 

ENTRE SECTIONS
948 674.68

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 110 067.32

46 809.66

6 412 424.89 73 406.40 890 976.17

4 527 951.61 73 406.40 890 976.17

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 

RESERVES
1 852 282.61

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 

RECUES
52 119.00 73 406.40 841 600.63

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 552 650.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 49 375.54

27
AUTRES IMMOBILISATIONS 

FINANCIERES
70 900.00

1 884 473.28

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 

ENTRE SECTIONS
1 774 405.96

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 110 067.32

001 Solde d'exécution reporté de N-1

Dépenses d'ordre

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Dépenses réelles

Total dépenses investissement 

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE

DEPENSES

Recettes d'ordre

Opérations pour compte de tiers

Recettes réelles

INVESTISSEMENT

Total recettes investissement 

RECETTES

001 Solde d'exécution reporté de N-1
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Art. (1) Libellé

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 

RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 

ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 

RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 

RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

27
AUTRES IMMOBILISATIONS 

FINANCIERES

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 

ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

001 Solde d'exécution reporté de N-1

Dépenses d'ordre

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Dépenses réelles

Total dépenses investissement 

DEPENSES

Recettes d'ordre

Opérations pour compte de tiers

Recettes réelles

INVESTISSEMENT

Total recettes investissement 

RECETTES

001 Solde d'exécution reporté de N-1

IV

A1

5 INTERVENTIONS 

SOCIALES ET SANTE
6 FAMILLE 7 LOGEMENT

8 AMENAGEMENT ET 

SERVICES URBAINS 

ENVIRONNEMENT

9 ACTION ECONOMIQUE TOTAL

1 218.14 499.90 32 754.28 1 889 608.34 1 187 018.58 10 099 420.20

1 218.14 499.90 32 754.28 1 889 608.34 1 187 018.58 8 993 868.54

2 628 466.97

27 339.00 1 474.69 67 177.54

30 194.00 30 194.00

1 218.14 499.90 2 560.28 734 715.54 7 152.56 1 122 079.17

1 127 553.80 1 178 391.33 5 138 850.86

7 100.00

1 058 742.00

948 674.68

110 067.32

46 809.66

159.00 975 740.25 651 711.64 9 004 418.35

159.00 975 740.25 651 711.64 7 119 945.07

56 085.03 1 908 367.64

919 655.22 631 819.27 2 518 600.52

159.00 2 552 809.00

19 892.37 69 267.91

70 900.00

1 884 473.28

1 774 405.96

110 067.32

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE

DEPENSES

INVESTISSEMENT

RECETTES
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IV

A1

Art. (1) Libellé
01 OPERATIONS NON 

VENTILABLES

0 SERVICES GENERAUX 

DES ADMINISTRATIONS 

PUBLIQUES LOCALES

1 SECURITE ET 

SALUBRITE PUBLIQUES

2 ENSEIGNEMENT - 

FORMATION
3 CULTURE 4 SPORTS ET JEUNESSE

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE

2 312 024.54 5 208 923.32 261 521.57 2 017 169.71 1 476 638.39 2 287 421.11

537 618.58 5 208 923.32 261 521.57 2 017 169.71 1 476 638.39 2 287 421.11

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 5 300.00 1 317 845.32 16 307.57 333 186.21 566 163.68 506 441.94

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 

ASSIMILES
3 594 863.35 153 393.86 965 903.00 814 333.88 1 645 572.57

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 315 297.65

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 

COURANTE
1 054.76 292 858.14 91 820.14 718 080.50 95 443.08 135 400.00

66 CHARGES FINANCIERES 215 966.17

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 3 356.51 697.75 6.60

1 774 405.96

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 

ENTRE SECTIONS
1 774 405.96

18 306 834.08 464 837.43 6 500.00 -40 703.69 293 610.07 249 905.64

15 554 924.86 464 837.43 6 500.00 -40 703.69 293 610.07 249 905.64

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 225 174.07

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 

ET VENTES DIVERSES
177 093.78 3 500.31 82 005.79 119 620.22

73 IMPOTS ET TAXES 11 903 129.47

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 

PARTICIPATIONS
3 340 790.59 37 622.28 6 500.00 -44 204.00 187 627.84 118 393.45

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 

COURANTE
2.01 20 176.44 10 510.20

76 PRODUITS FINANCIERS 2.40

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 2.40 24 945.29 3 800.00 1 381.77

78
REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET 

PROVISIONS
311 000.00

948 674.68

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 

ENTRE SECTIONS
948 674.68

1 803 234.54002 Excédent de fonctionnement reporté

Recettes d'ordre

Recettes réelles

Total recettes fonctionnement

RECETTES

002 Déficit de fonctionnement reporté

Dépenses d'ordre

Dépenses réelles

Total dépenses fonctionnement

DEPENSES

FONCTIONNEMENT

(1) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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Art. (1) Libellé

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 

ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 

COURANTE

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 

ENTRE SECTIONS

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 

ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 

PARTICIPATIONS

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 

COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78
REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET 

PROVISIONS

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 

ENTRE SECTIONS

002 Excédent de fonctionnement reporté

Recettes d'ordre

Recettes réelles

Total recettes fonctionnement

RECETTES

002 Déficit de fonctionnement reporté

Dépenses d'ordre

Dépenses réelles

Total dépenses fonctionnement

DEPENSES

FONCTIONNEMENT

IV

A1

5 INTERVENTIONS 

SOCIALES ET SANTE
6 FAMILLE 7 LOGEMENT

8 AMENAGEMENT ET 

SERVICES URBAINS 

ENVIRONNEMENT

9 ACTION ECONOMIQUE TOTAL

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE

1 165 025.32 795 820.66 37 786.79 1 945 143.86 571 074.52 18 078 549.79

1 165 025.32 795 820.66 37 786.79 1 945 143.86 571 074.52 16 304 143.83

1 770.30 12 735.41 37 786.79 618 474.62 100 526.53 3 516 538.37

308 655.02 782 755.37 1 250 601.67 464 857.99 9 980 936.71

315 297.65

618 200.00 200.00 48 151.74 500.00 2 001 708.36

215 966.17

236 400.00 129.88 27 915.83 5 190.00 273 696.57

1 774 405.96

1 774 405.96

368 565.40 119 159.78 77 287.75 306 485.56 413 287.56 20 565 769.58

368 565.40 119 159.78 77 287.75 306 485.56 413 287.56 17 813 860.36

225 174.07

309 863.96 77 083.32 6 121.86 233 223.47 290 621.74 1 299 134.45

47 324.37 11 950 453.84

35 301.44 42 026.46 438.00 38 978.00 3 763 474.06

23 400.00 71 165.89 44 775.00 34 930.43 204 959.97

2.40

50.00 28 049.09 1 433.02 59 661.57

311 000.00

948 674.68

948 674.68

1 803 234.54

RECETTES

DEPENSES

FONCTIONNEMENT
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IV

A1.1

(2) Libellé
01 OPERATIONS NON 

VENTILABLES

02 ADMINISTRATION 

GENERALE
03 JUSTICE

04 COOPERATION 

DECENTRALISEE 

ACTIONS EUROPEENNES 

ET INTERNATIONALES

Total

2 312 024.54 5 197 823.32 11 100.00 7 520 947.86

2 312 024.54 5 197 823.32 11 100.00 7 520 947.86

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 5 300.00 1 316 845.32 1 000.00 1 323 145.32

60222 PRODUITS D'ENTRETIEN 85 609.42 85 609.42

60226 VETEMENTS DE TRAVAIL 9 600.64 9 600.64

60228 AUTRES FOURNITURES CONSOMMABLES 41 813.82 41 813.82

6032 VARIATIONS STOCKS AUTRES APPROVISIONNEMENTS 129 973.70 129 973.70

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 29 456.67 29 456.67

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 106 139.93 106 139.93

60621 COMBUSTIBLES 41 988.57 41 988.57

60622 CARBURANTS 54 557.62 54 557.62

60623 ALIMENTATION 575.74 575.74

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 658.04 658.04

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 17 286.22 17 286.22

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 18 863.39 18 863.39

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 98 901.78 98 901.78

611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 27 557.28 27 557.28

6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 12 704.40 12 704.40

6135 LOCATIONS MOBILIERES 10 040.09 10 040.09

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 3 528.29 3 528.29

615228 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BATIMENTS 6 864.87 6 864.87

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 17 447.16 17 447.16

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 1 500.88 1 500.88

6156 MAINTENANCE 124 873.10 124 873.10

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 9 059.80 9 059.80

6168 PRIMES ASSURANCE AUTRES 65 201.64 65 201.64

617 ETUDES ET RECHERCHES 600.00 600.00

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 16 718.39 16 718.39

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 37 780.15 37 780.15

6185 FRAIS DE COLLOQUES ET SEMINAIRES 189.00 189.00

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 20 530.09 20 530.09

6225 INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS 802.00 802.00

6226 HONORAIRES 27 047.12 27 047.12

6227 FRAIS D'ACTE ET DE CONTENTIEUX 12 673.00 12 673.00

6228 REMUNERATIONS INTERMEDIAIRES ET HONORAIRES DIVERS 2 774.64 2 774.64

6231 ANNONCES ET INSERTIONS 5 849.88 5 849.88

6232 FETES ET CEREMONIES 124 963.27 124 963.27

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 16 207.08 16 207.08

6238 PUBLICITE COMMUNICATION RELATION PUBLIQUES DIVERS 7 084.51 7 084.51

6241 TRANSPORT DE BIENS 172.69 172.69

6256 MISSIONS 2 705.77 2 705.77

6257 RECEPTIONS 12 233.09 1 000.00 13 233.09

6261 FRAIS AFFRANCHISSEMENT 34 024.44 34 024.44

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 29 136.54 29 136.54

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 5 300.00 5 300.00

DEPENSES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

Réalisations
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6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 4 962.32 4 962.32

62872 REMB. FRAIS AU BUDGET ANNEXE 580.00 580.00

62876 REMBOURSEMENTS DE FRAIS AU GFP DE RATTACHEMENT 11 470.53 11 470.53

63512 TAXES FONCIERES 32 458.00 32 458.00

6355 TAXES ET IMPOTS SUR LES VEHICULES 709.76 709.76

637 AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES ORGANISMES) 970.00 970.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 3 594 863.35 3 594 863.35

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 10 591.03 10 591.03

6331 VERSEMENT MOBILITE 8 801.83 8 801.83

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 49 686.24 49 686.24

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 1 844 155.47 1 844 155.47

64112 NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE RESIDENCE 42 774.18 42 774.18

64114 PERSONNEL TITULAIRE INDEMNITE INFLATION 18 723.73 18 723.73

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 267 106.20 267 106.20

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 253 835.56 253 835.56

64134 PERSONNEL NON TITULAIRE INDEMNITE INFLATION 6 069.13 6 069.13

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 43 257.28 43 257.28

64164 EMPLOIS INSERTION INDEMNITE INFLATION 200.00 200.00

64168 AUTRES EMPLOIS INSERTION 583.00 583.00

64171 APPRENTIS - REMUNERATIONS 14 740.21 14 740.21

64172 APPRENTIS INDEMNITE INFLATION 300.00 300.00

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 347 617.92 347 617.92

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 602 800.19 602 800.19

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 11 809.10 11 809.10

6456 VERSEMENT AU FNC DU SUPPLEMENT FAMILIAL 14 081.00 14 081.00

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 9 927.41 9 927.41

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 3 263.87 3 263.87

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 44 540.00 44 540.00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 315 297.65 315 297.65

7391172RESTITUTIONS AU TITRE DES DEGREVEMENTS DE TAXE HABITATION SUR LOGEMENTS VACANTS 902.00 902.00

739118 AUTRES REVERSEMENTS DE FISCALITE 3 032.00 3 032.00

73928 AUTRES PRELEVEMENTS POUR REVERSEMENTS DE FISCALITE 311 363.65 311 363.65

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 1 774 405.96 1 774 405.96

675 VALEURS COMPTABLES DES IMMOBILISATIONS CEDEES 12 618.41 12 618.41

6761 DIFFERENCES SUR REALISATIONS (POSITIVES) TRANSFEREES EN INVESTISSEMENT 16 194.87 16 194.87

6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES 1 745 592.68 1 745 592.68

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 054.76 282 758.14 10 100.00 293 912.90

6512 REDEVANCE POUR CONCESSIONS BREVETS LICENCES PROCEDES DROITS... - INFORMATIQUE 34 636.71 34 636.71

6531 INDEMNITES DES MAIRES ADJOINTS ET CONSEILLERS 184 143.45 184 143.45

6532 FRAIS DE MISSIONS MAIRES ADJOINTS CONSEILLERS 707.82 400.00 1 107.82

6533 COTISATIONS DE RETRAITE ELUS 7 734.19 7 734.19

6534 COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE PART PATRONALE ELUS 6 525.48 6 525.48

65372 COTISATION AU FONDS DE FINANCEMENT D'ALLOCATION DE FIN DE MANDAT 262.57 262.57

6542 PERTES SUR CREANCES ETEINTES 1 054.76 1 054.76
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FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

65548 AUTRES CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT 803.40 803.40

6558 CONTINGENT ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES AUTRES DEPENSES OBLIGATOIRES 913.27 913.27

6574 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES ORGAN DE DR PRIVE 47 030.00 9 700.00 56 730.00

65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE AUTRES 1.25 1.25

66 CHARGES FINANCIERES 215 966.17 215 966.17

66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 205 368.31 205 368.31

66112 INTERETS-RATTACHEMENT DES ICNE 8 568.65 8 568.65

6618 INTERETS DES AUTRES DETTES 2 029.21 2 029.21

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 3 356.51 3 356.51

6711 CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET PENALITES SUR MARCHES 720.00 720.00

6718 AUTRES CHARGES EXCEPT SUR OPERATIONS DE GESTION 2 636.51 2 636.51

18 306 834.08 464 837.43 18 771 671.51

18 306 834.08 464 837.43 18 771 671.51

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 1 803 234.54 1 803 234.54

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 225 174.07 225 174.07

6032 VARIATIONS STOCKS AUTRES APPROVISIONNEMENTS 127 854.19 127 854.19

6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATION DU PERSONNEL 41 371.88 41 371.88

6479 REMBOURSEMENTS SUR AUTRES CHARGES SOCIALES 55 948.00 55 948.00

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 948 674.68 948 674.68

722 TRAVAUX EN REGIE IMMOBILISATIONS CORPORELLES 397 686.21 397 686.21

7761 DIFFERENCES SUR REALISATIONS (NEGATIVES) REPRISES AU COMPTE DE RESULTAT 3 021.28 3 021.28

777 QUOTE PART DES SUBVENTIONS INVESTISSEMENT TRANSFEREES AU RESULTAT 547 967.19 547 967.19

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 177 093.78 177 093.78

70311 CONCESSIONS DANS LES CIMETIERES PRODUIT NET 6 125.18 6 125.18

70631 REDEVANCES & DROITS DES SERVICES A CARACTERE SPORTIF 5 074.00 5 074.00

7083 LOCATIONS DIVERSES (AUTRES QU'IMMEUBLES) 2 780.00 2 780.00

70846 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE AU GROUPT A FP DE RATTACHEMENT 102 745.22 102 745.22

70848 MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL FACTUREE AUX AUTRES ORGANISMES 39 451.55 39 451.55

70876 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE DE RATTACHEMENT 9 894.61 9 894.61

70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES 6 734.92 6 734.92

7088 AUTRES PRODUITS D ACTIVITES ANNEXES (ABONNEMENTS ET VENTES D OUVRAGES) 4 288.30 4 288.30

73 IMPOTS ET TAXES 11 903 129.47 11 903 129.47

73111 CONTRIBUTIONS DIRECTES - IMPOTS DIRECTS LOCAUX 9 567 022.00 9 567 022.00

7318 AUTRES IMPOTS LOCAUX OU ASSIMILES 8 962.00 8 962.00

73211 FISCALITE REVERSEE ENTRE COLLECTIVITES LOCALES - ATTRIBUTION DE COMPENSATION 1 618 506.24 1 618 506.24

73223 FISCALITE REVERSEE FONDS PEREQUATION RESSOURCES COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES 163 730.00 163 730.00

7368 TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 163 143.15 163 143.15

7381 TAXE ADDITIONNELLE AUX DROITS DE MUTATIONS OU A LA TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 381 766.08 381 766.08

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 3 340 790.59 37 622.28 3 378 412.87

7411 DOTATION FORFAITAIRE 1 906 897.00 1 906 897.00

74123 DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE 723 983.00 723 983.00

74127 DOTATION NATIONALE DE PEREQUATION 247 618.00 247 618.00

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

CA annexes 2022 A1 - Page 9 / 54

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



IV

A1.1

(2) Libellé
01 OPERATIONS NON 

VENTILABLES

02 ADMINISTRATION 

GENERALE
03 JUSTICE

04 COOPERATION 

DECENTRALISEE 

ACTIONS EUROPEENNES 

ET INTERNATIONALES

Total

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

744 FCTVA FONDS DE COMPENSATION POUR LA TVA 13 158.59 13 158.59

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT 11 881.28 11 881.28

7482 COMPENSATION POUR PERTE TAXE ADDITTION AUX DTS MUTATION OU PUB FONCIERE 371.00 371.00

74834 ETAT COMPENSATION AU TITRE DES EXONERATIONS DE LA TAXE FONCIERE 308 884.00 308 884.00

7484 DOTATION DE RECENSEMENT 2 531.00 2 531.00

7485 DOTATION POUR LES TITRES SECURISES 23 210.00 23 210.00

7488 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 139 879.00 139 879.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 2.01 2.01

7588 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 2.01 2.01

76 PRODUITS FINANCIERS 2.40 2.40

764 REVENUS DES VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 2.40 2.40

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 2.40 24 945.29 24 947.69

7713 LIBERALITES RECUES 1 000.00 1 000.00

7718 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION 3.39 3.39

773 MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) OU ATTEINTS PAR LA DECHEANCE QUADRIEN 2.40 2.40

775 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 17 859.00 17 859.00

7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 6 082.90 6 082.90

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 311 000.00 311 000.00

7815 REPRISES SUR PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES DE FONCTIONNEMENT COURANT 311 000.00 311 000.00

15 994 809.54 -4 732 985.89 -11 100.00 11 250 723.65SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12
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4 320 020.84 223 650.67 257 422.49 51 168.83 137 361.27 119 217.68 88 981.54 11 100.00

4 320 020.84 223 650.67 257 422.49 51 168.83 137 361.27 119 217.68 88 981.54 11 100.00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 065 504.76 7 400.50 6 195.33 27 551.95 136 557.87 69 327.01 4 307.90 1 000.00

60222 PRODUITS D'ENTRETIEN 85 609.42

60226 VETEMENTS DE TRAVAIL 9 369.16 231.48

60228 AUTRES FOURNITURES CONSOMMABLES 41 813.82

6032 VARIATIONS STOCKS AUTRES APPROVISIONNEMENTS 129 973.70

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 7 138.88 21 017.79 1 300.00

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 75 053.47 29 131.10 1 955.36

60621 COMBUSTIBLES 41 988.57

60622 CARBURANTS 54 557.62

60623 ALIMENTATION 470.74 105.00

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 658.04

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 17 269.24 16.98

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 16 044.05 3 011.34 -192.00

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 81 420.51 716.14 111.50 5 119.20 1 985.81 9 098.84 449.78

611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 27 557.28

6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 12 704.40

6135 LOCATIONS MOBILIERES 10 400.30 508.00 -868.21

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 3 528.29

615228 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BATIMENTS 4 267.32 2 597.55

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 17 271.60 175.56

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 1 500.88

6156 MAINTENANCE 119 585.76 1 152.00 3 718.86 416.48

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 6 056.90 2 901.64 101.26

6168 PRIMES ASSURANCE AUTRES 65 045.60 156.04

617 ETUDES ET RECHERCHES 600.00

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 15 781.49 399.05 537.85

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 37 780.15

6185 FRAIS DE COLLOQUES ET SEMINAIRES 189.00

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 18 135.09 907.00 888.00 600.00

6225 INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS 802.00

6226 HONORAIRES 27 047.12

6227 FRAIS D'ACTE ET DE CONTENTIEUX 12 673.00

6228 REMUNERATIONS INTERMEDIAIRES ET HONORAIRES DIVERS 2 774.64

6231 ANNONCES ET INSERTIONS 4 759.88 1 090.00

6232 FETES ET CEREMONIES 2 631.60 122 331.67

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 1 589.99 490.00 351.79 13 775.30

6238 PUBLICITE COMMUNICATION RELATION PUBLIQUES DIVERS 4 064.51 3 020.00

6241 TRANSPORT DE BIENS 172.69

6256 MISSIONS 2 642.77 63.00

6257 RECEPTIONS 1 000.70 11 232.39 1 000.00

6261 FRAIS AFFRANCHISSEMENT 33 591.49 432.95

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 28 346.10 261.23 529.21

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) -1.00 4 963.32

62872 REMB. FRAIS AU BUDGET ANNEXE 80.00 500.00

62876 REMBOURSEMENTS DE FRAIS AU GFP DE RATTACHEMENT 11 470.53

(1) Libellé

Sous-fonction 02 ADMINISTRATION GENERALE

Sous-fonction 04 COOPERATION 

DECENTRALISEE ACTIONS 

EUROPEENNES ET INTERNATIONALES

DEPENSES

Réalisations

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES
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63512 TAXES FONCIERES 32 458.00

6355 TAXES ET IMPOTS SUR LES VEHICULES 709.76

637

AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES 

ORGANISMES) 552.00 418.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 3 218 110.34 16 876.66 251 227.16 23 616.88 358.67 84 673.64

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 10 591.03

6331 VERSEMENT MOBILITE 7 681.16 149.25 711.91 0.93 258.58

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 44 292.43 264.55 3 748.85 4.91 1 375.50

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 1 651 683.90 10 474.77 148 753.68 33 243.12

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 

RESIDENCE 38 596.09 112.02 3 342.64 723.43

64114 PERSONNEL TITULAIRE INDEMNITE INFLATION 18 723.73

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 248 593.82 897.44 14 729.62 2 885.32

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 230 952.26 2 766.90 265.06 19 851.34

64134 PERSONNEL NON TITULAIRE INDEMNITE INFLATION 6 069.13

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 18 798.76 23 616.88 5.25 836.39

64164 EMPLOIS INSERTION INDEMNITE INFLATION 200.00

64168 AUTRES EMPLOIS INSERTION 583.00

64171 APPRENTIS - REMUNERATIONS 14 740.21

64172 APPRENTIS INDEMNITE INFLATION 300.00

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 310 817.51 1 587.74 23 605.42 65.23 11 542.02

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 539 238.11 3 337.99 48 366.68 8.37 11 849.04

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 10 863.50 99.91 7.93 837.76

6456 VERSEMENT AU FNC DU SUPPLEMENT FAMILIAL 14 081.00

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 8 840.83 52.90 757.55 0.99 275.14

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 2 603.87 444.00 216.00

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 39 860.00 3 900.00 780.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 35 551.23 199 373.51 803.40 47 030.00 10 100.00

6512

REDEVANCE POUR CONCESSIONS BREVETS LICENCES PROCEDES 

DROITS... - INFORMATIQUE 34 636.71

6531 INDEMNITES DES MAIRES ADJOINTS ET CONSEILLERS 184 143.45

6532 FRAIS DE MISSIONS MAIRES ADJOINTS CONSEILLERS 707.82 400.00

6533 COTISATIONS DE RETRAITE ELUS 7 734.19

6534 COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE PART PATRONALE ELUS 6 525.48

65372

COTISATION AU FONDS DE FINANCEMENT D'ALLOCATION DE FIN 

DE MANDAT 262.57

65548 AUTRES CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT 803.40

6558

CONTINGENT ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES AUTRES 

DEPENSES OBLIGATOIRES 913.27

6574

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES 

ORGAN DE DR PRIVE 47 030.00 9 700.00

65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE AUTRES 1.25

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 854.51 2 502.00

6711

CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 

PENALITES SUR MARCHES 720.00

6718 AUTRES CHARGES EXCEPT SUR OPERATIONS DE GESTION 134.51 2 502.00
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IV

A1.1

020 

ADMINISTRATION 

GENERALE DE LA 

COLLECTIVITE

021 ASSEMBLEE 

LOCALE

022 

ADMINISTRATION 

GENERALE DE 

L'ETAT

023 INFORMATION 

COMMUNICATION 

PUBLICITE

024 FETES ET 

CEREMONIES

025 AIDES AUX 

ASSOCIATIONS

026 CIMETIERES ET 

POMPES 

FUNEBRES

041 SUBVENTION 

GLOBALE

048 AUTRES 

ACTIONS DE 

COOPERATION 

DECENTRALISEE

(1) Libellé

Sous-fonction 02 ADMINISTRATION GENERALE

Sous-fonction 04 COOPERATION 

DECENTRALISEE ACTIONS 

EUROPEENNES ET INTERNATIONALES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

410 135.97 34 463.28 8 854.00 5 100.00 6 284.18

410 135.97 34 463.28 8 854.00 5 100.00 6 284.18

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 225 174.07

6032 VARIATIONS STOCKS AUTRES APPROVISIONNEMENTS 127 854.19

6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATION DU PERSONNEL 41 371.88

6479 REMBOURSEMENTS SUR AUTRES CHARGES SOCIALES 55 948.00

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 158 014.60 7 854.00 5 100.00 6 125.18

70311 CONCESSIONS DANS LES CIMETIERES PRODUIT NET 6 125.18

70631 REDEVANCES & DROITS DES SERVICES A CARACTERE SPORTIF 5 074.00

7083 LOCATIONS DIVERSES (AUTRES QU'IMMEUBLES) 2 780.00

70846

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE AU GROUPT A FP 

DE RATTACHEMENT 102 745.22

70848

MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL FACTUREE AUX AUTRES 

ORGANISMES 39 451.55

70876

REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LE GROUPEMENT A FISCALITE 

PROPRE DE RATTACHEMENT 9 894.61

70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES 1 634.92 5 100.00

7088

AUTRES PRODUITS D ACTIVITES ANNEXES (ABONNEMENTS ET 

VENTES D OUVRAGES) 4 288.30

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 3 000.00 34 463.28 159.00

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT 3 000.00 8 722.28 159.00

7484 DOTATION DE RECENSEMENT 2 531.00

7485 DOTATION POUR LES TITRES SECURISES 23 210.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 2.01

7588 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 2.01

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 23 945.29 1 000.00

7713 LIBERALITES RECUES 1 000.00

7718

AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE 

GESTION 3.39

775 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 17 859.00

7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 6 082.90

-3 909 884.87 -223 650.67 -222 959.21 -51 168.83 -128 507.27 -114 117.68 -82 697.36 -11 100.00

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser au 31/12

RECETTES

Réalisations

Restes à réaliser au 31/12

SOLDE (3)

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1

et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et

leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).
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IV

A1.1

(1) Libellé
11 SECURITE 

INTERIEURE

12 HYGIENE ET 

SALUBRITE 

PUBLIQUES

Total

261 521.57 261 521.57

261 521.57 261 521.57

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 16 307.57 16 307.57

60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 3 120.57 3 120.57

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 12 840.00 12 840.00

6256 MISSIONS 347.00 347.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 153 393.86 153 393.86

6331 VERSEMENT MOBILITE 460.83 460.83

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 2 433.58 2 433.58

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 51 531.27 51 531.27

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 

RESIDENCE 3 887.61 3 887.61

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 5 140.83 5 140.83

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 8 113.03 8 113.03

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 498.00 498.00

64168 AUTRES EMPLOIS INSERTION 35 563.15 35 563.15

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 21 770.97 21 770.97

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 18 867.86 18 867.86

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 1 805.75 1 805.75

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 490.32 490.32

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 290.66 290.66

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 2 540.00 2 540.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 91 820.14 91 820.14

6553 CONTINGENTS ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES SERVICE INCENDIE 91 820.14 91 820.14

6 500.00 6 500.00

6 500.00 6 500.00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 6 500.00 6 500.00

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT 6 500.00 6 500.00

-255 021.57 -255 021.57SOLDE (3)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 1 - SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

DEPENSES
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IV

A1.1

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 1 - SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES

110  SECURITE 

INTERIEURE 

SERVICES 

COMMUNS

111  POLICE 

NATIONALE

112  POLICE 

MUNICIPALE

113  POMPIERS 

INCENDIE ET 

SECOURS

114  AUTRES 

SERVICES DE 

PROTECTION 

CIVILE

104 660.14 156 861.43

104 660.14 156 861.43

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 12 840.00 3 467.57

60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 3 120.57

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 12 840.00

6256 MISSIONS 347.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 153 393.86

6331 VERSEMENT MOBILITE 460.83

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 2 433.58

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 51 531.27

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 

RESIDENCE 3 887.61

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 5 140.83

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 8 113.03

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 498.00

64168 AUTRES EMPLOIS INSERTION 35 563.15

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 21 770.97

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 18 867.86

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 1 805.75

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 490.32

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 290.66

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 2 540.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 91 820.14

6553 CONTINGENTS ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES SERVICE INCENDIE 91 820.14

6 500.00

6 500.00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 6 500.00

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT 6 500.00

-104 660.14 -150 361.43

Sous-fonction 11 SECURITE INTERIEURE

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001

et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et

les services à activité unique érigés en établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la

fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics

suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

DEPENSES

(2) Libellé
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IV

A1.1

(2) Libellé

20 

ENSEIGNEMENT-

FORMATION 

SERVICES 

COMMUNS

21 

ENSEIGNEMENT 

DU PREMIER 

DEGRE

22 

ENSEIGNEMENT 

DU DEUXIEME 

DEGRE

23 

ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR

24 FORMATION 

CONTINUE

25 SERVICES 

ANNEXES DE 

L'ENSEIGNEMEN

T

Total

232 776.47 1 130 291.69 654 101.55 2 017 169.71

232 776.47 1 130 291.69 654 101.55 2 017 169.71

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 230 776.47 93 598.08 8 811.66 333 186.21

60226 VETEMENTS DE TRAVAIL 8 483.50 8 483.50

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 17 528.72 17 528.72

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 146 423.62 146 423.62

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 275.23 275.23

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 1 024.07 2 530.24 3 554.31

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 3 310.08 3 310.08

6067 FOURNITURES SCOLAIRES 29 223.25 29 223.25

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 11 909.34 2 610.79 14 520.13

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 1 445.92 2 520.00 3 965.92

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 863.07 1 925.06 2 788.13

6156 MAINTENANCE 11 323.10 231.24 11 554.34

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 7 098.68 7 098.68

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 1 007.31 1 007.31

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 41 522.00 1 183.75 42 705.75

6247 TRANSPORT DE PERSONNES 9 719.95 29 372.00 39 091.95

6256 MISSIONS 107.65 21.74 129.39

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 3 737.06 1 588.84 5 325.90

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) -3 800.00 -3 800.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 2 000.00 950 313.11 13 589.89 965 903.00

6331 VERSEMENT MOBILITE 2 790.95 41.73 2 832.68

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 14 846.92 221.45 15 068.37

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 457 449.90 3 746.68 461 196.58

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 

RESIDENCE 11 577.49 144.36 11 721.85

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 43 497.20 331.51 43 828.71

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 110 606.74 4 202.07 114 808.81

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 19 410.98 714.22 20 125.20

64171 APPRENTIS - REMUNERATIONS 5 116.15 5 116.15

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 112 592.10 2 036.05 114 628.15

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 149 834.16 1 442.66 151 276.82

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 5 224.16 199.79 5 423.95

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 2 969.07 44.37 3 013.44

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 937.29 937.29

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 2 000.00 13 460.00 465.00 15 925.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 86 380.50 631 700.00 718 080.50

6521

DEFICIT DES BUDGETS ANNEXES A CARACTERE 

ADMINISTRATIF 620 000.00 620 000.00

6558

CONTINGENT ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES AUTRES 

DEPENSES OBLIGATOIRES 78 924.00 78 924.00

6574

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES 

ORGAN DE DR PRIVE 7 456.50 11 700.00 19 156.50

-44 204.00 3 500.31 -40 703.69

-44 204.00 3 500.31 -40 703.69

70

PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES 3 500.31 3 500.31

70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 1 111.32 1 111.32

70872 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LES BUDGETS ANNEXES 2 388.99 2 388.99

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS -44 204.00 -44 204.00

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT -44 204.00 -44 204.00

-232 776.47 -1 174 495.69 -650 601.24 -2 057 873.40

DEPENSES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 2 - ENSEIGNEMENT - FORMATION

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations
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IV

A1.1

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 2 - ENSEIGNEMENT - FORMATION

211 ECOLES 

MATERNELLES

212 ECOLES 

ELEMENTAIRES

213 CLASSES 

REGROUPEES

251 

HEBERGEMENT 

ET 

RESTAURATION 

SCOLAIRE

252 

TRANSPORTS 

SCOLAIRES

253 SPORT 

SCOLAIRE

254 MEDECINE 

SCOLAIRE

255 CLASSES DE 

DECOUVERTE ET 

AUTRES SCES 

ANNEXES DE 

L'ENSEIGNEMENT

653 391.47 292 692.81 184 207.41 630 176.46 -3 800.00 839.92 26 885.17

653 391.47 292 692.81 184 207.41 630 176.46 -3 800.00 839.92 26 885.17

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 39 525.49 54 072.59 10 176.46 -3 800.00 839.92 1 595.28

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 91.90 183.33

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 848.97 175.10 2 110.24 420.00

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 650.16 2 659.92

6067 FOURNITURES SCOLAIRES 9 821.21 19 402.04

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 5 762.32 6 147.02 1 165.27 291.98 1 153.54

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 527.92 918.00 2 520.00

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 863.07 1 925.06

6156 MAINTENANCE 4 059.73 7 263.37 231.24

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 1 007.31

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 1 183.75

6247 TRANSPORT DE PERSONNES 15 088.00 14 284.00

6256 MISSIONS 105.27 2.38 21.74

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 706.94 2 030.12 1 040.90 547.94

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) -3 800.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 557 599.48 208 506.22 184 207.41 13 589.89

6331 VERSEMENT MOBILITE 1 645.68 620.92 524.35 41.73

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 8 754.57 3 303.59 2 788.76 221.45

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 266 140.35 82 998.11 108 311.44 3 746.68

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 

RESIDENCE 6 950.03 678.11 3 949.35 144.36

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 21 354.98 6 849.23 15 292.99 331.51

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 68 686.63 41 920.11 4 202.07

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 10 442.24 8 968.74 714.22

64171 APPRENTIS - REMUNERATIONS 5 116.15

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 66 597.18 28 782.35 17 212.57 2 036.05

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 87 725.16 26 538.80 35 570.20 1 442.66

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 3 189.18 2 034.98 199.79

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 1 750.61 660.71 557.75 44.37

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 266.72 670.57

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 8 980.00 4 480.00 465.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 56 266.50 30 114.00 620 000.00 11 700.00

6521

DEFICIT DES BUDGETS ANNEXES A CARACTERE 

ADMINISTRATIF 620 000.00

6558

CONTINGENT ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES AUTRES 

DEPENSES OBLIGATOIRES 54 144.00 24 780.00

6574

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES 

ORGAN DE DR PRIVE 2 122.50 5 334.00 11 700.00

-44 704.00 500.00 2 388.99 1 111.32

-44 704.00 500.00 2 388.99 1 111.32

70

PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES 2 388.99 1 111.32

70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 1 111.32

70872 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LES BUDGETS ANNEXES 2 388.99

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS -44 704.00 500.00

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT -44 704.00 500.00

-698 095.47 -292 192.81 -184 207.41 -627 787.47 3 800.00 -839.92 -25 773.85

Libellé

Sous-fonction 21 ENSEIGNEMENT DU PREMIER 

DEGRE
Sous-fonction 25 SERVICES ANNEXES DE L'ENSEIGNEMENT

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en

établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction

est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants

(articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

DEPENSES

(2)
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IV

A1.1

(2) Libellé

30 CULTURE 

SERVICES 

COMMUNS

31 EXPRESSION 

ARTISTIQUE

32 CONSERVATION 

ET DIFFUSION DES 

PATRIMOINES

33 ACTION 

CULTURELLE
Total

51 699.64 121 169.23 459 456.44 844 313.08 1 476 638.39

51 699.64 121 169.23 459 456.44 844 313.08 1 476 638.39

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 217.84 73 799.86 130 098.28 360 047.70 566 163.68

60226 VETEMENTS DE TRAVAIL 2 217.84 137.23 2 355.07

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 500.00 6 789.39 7 289.39

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 11 741.22 58 600.70 45 229.89 115 571.81

60623 ALIMENTATION 897.03 897.03

60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 1 986.70 1 986.70

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 4 662.00 2 238.46 6 900.46

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 204.00 204.00

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 2 115.88 10 515.48 6 668.00 19 299.36

6135 LOCATIONS MOBILIERES 107.80 382.68 14 539.73 15 030.21

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 467.04 3 563.66 4 030.70

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS -214.00 2 553.33 2 339.33

6156 MAINTENANCE 496.46 5 124.37 4 089.14 9 709.97

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 1 086.83 1 256.62 789.42 3 132.87

617 ETUDES ET RECHERCHES 39 768.75 39 768.75

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 462.00 1 359.00 1 821.00

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 1 780.00 5 383.22 7 163.22

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 13 827.39 202 669.69 216 497.08

6232 FETES ET CEREMONIES 12 228.85 12 228.85

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 1 000.50 4 158.90 20 743.54 25 902.94

6247 TRANSPORT DE PERSONNES 50.00 50.00

6256 MISSIONS 172.69 1 504.08 11 583.23 13 260.00

6257 RECEPTIONS 550.88 23.82 1 087.66 1 662.36

6261 FRAIS AFFRANCHISSEMENT 295.21 295.21

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 619.20 577.01 1 196.21

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 76.93 76.93

62872 REMB. FRAIS AU BUDGET ANNEXE 3 910.00 3 910.00

6288 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 26 224.00 26 224.00

63512 TAXES FONCIERES 4 530.00 6 862.00 11 392.00

637

AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES 

ORGANISMES) 15 968.23 15 968.23

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 31.80 2 461.15 329 358.16 482 482.77 814 333.88

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 3 488.73 3 488.73

6331 VERSEMENT MOBILITE 929.04 1 278.96 2 208.00

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 4 941.42 6 796.85 11 738.27

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 2.76 161 056.16 148 027.78 309 086.70

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 

RESIDENCE 4 180.86 5 906.78 10 087.64

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 29.04 15 057.89 18 804.47 33 891.40

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 1 143.36 28 203.63 125 498.11 154 845.10

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 3 461.60 16 624.16 20 085.76

DEPENSES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 3 - CULTURE

Réalisations
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IV

A1.1

(2) Libellé

30 CULTURE 

SERVICES 

COMMUNS

31 EXPRESSION 

ARTISTIQUE

32 CONSERVATION 

ET DIFFUSION DES 

PATRIMOINES

33 ACTION 

CULTURELLE
Total

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 3 - CULTURE

64171 APPRENTIS - REMUNERATIONS 3 411.13 3 411.13

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 35 233.45 59 835.50 95 068.95

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 69 030.96 53 161.02 122 191.98

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 1 289.07 4 859.57 6 148.64

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 988.30 1 360.60 2 348.90

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 1 625.78 1 022.00 2 647.78

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 3 360.00 7 060.00 10 420.00

6488 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 1 317.79 25 347.11 26 664.90

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 49 450.00 44 908.22 1 084.86 95 443.08

65548 AUTRES CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT 29 908.22 1 084.86 30 993.08

6574

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES 

ORGAN DE DR PRIVE 49 450.00 15 000.00 64 450.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 697.75 697.75

6718 AUTRES CHARGES EXCEPT SUR OPERATIONS DE GESTION 697.75 697.75

33 506.44 34 500.00 225 603.63 293 610.07

33 506.44 34 500.00 225 603.63 293 610.07

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 4 530.00 77 475.79 82 005.79

7062 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACTERE CULTUREL 60 843.27 60 843.27

70848

MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL FACTUREE AUX AUTRES 

ORGANISMES 1 650.00 1 650.00

70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES 4 530.00 4 530.00

7088

AUTRES PRODUITS D ACTIVITES ANNEXES (ABONNEMENTS ET 

VENTES D OUVRAGES) 14 982.52 14 982.52

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 5 000.00 34 500.00 148 127.84 187 627.84

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT 34 500.00 57 200.00 91 700.00

7472 PARTICIPATIONS REGIONS 5 000.00 69 927.84 74 927.84

7473 PARTICIPATIONS DEPARTEMENTS 21 000.00 21 000.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 20 176.44 20 176.44

757

REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET 

CONCESSIONNAIRES 20 176.44 20 176.44

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 800.00 3 800.00

7713 LIBERALITES RECUES 3 800.00 3 800.00

-51 699.64 -87 662.79 -424 956.44 -618 709.45 -1 183 028.32SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12
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IV

A1.1

311 EXPRESSION 

MUSICALE LYRIQUE 

ET 

CHOREGRAPHIQUE

312 ARTS 

PLASTIQUES ET 

AUTRES 

ACTIVITES 

ARTISTIQUES

313 THEATRES

314 CINEMAS 

ET AUTRES 

SALLES DE 

SPECTACLES

321 

BIBLIOTHEQUES 

ET 

MEDIATHEQUES

322 MUSEES 323 ARCHIVES

324 ENTRETIEN 

DU 

PATRIMOINE 

CULTUREL

59 770.91 14 597.30 46 801.02 404 086.29 43 746.26 11 623.89

59 770.91 14 597.30 46 801.02 404 086.29 43 746.26 11 623.89

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 12 401.54 14 597.30 46 801.02 118 474.39 11 623.89

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 500.00

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 11 741.22 54 785.68 3 815.02

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 4 662.00

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 204.00

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 274.28 1 841.60 7 302.12 3 213.36

6135 LOCATIONS MOBILIERES 107.80 244.80 137.88

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 467.04

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS -214.00

6156 MAINTENANCE 496.46 1 771.38 3 352.99

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 533.96 552.87 751.98 504.64

617 ETUDES ET RECHERCHES 39 768.75

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 462.00

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 1 780.00

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 13 227.39 600.00

6232 FETES ET CEREMONIES 12 228.85

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 1 000.50 4 158.90

6256 MISSIONS 172.69 1 504.08

6257 RECEPTIONS 550.88 23.82

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 619.20

6288 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 26 224.00

63512 TAXES FONCIERES 4 530.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 2 461.15 285 611.90 43 746.26

6331 VERSEMENT MOBILITE 798.84 130.20

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 4 249.13 692.29

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 134 138.03 26 918.13

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 

RESIDENCE 3 571.09 609.77

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 12 955.23 2 102.66

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 1 143.36 28 203.63

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 3 461.60

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 30 960.40 4 273.05

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 60 329.19 8 701.77

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 1 289.07

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 849.91 138.39

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 1 625.78

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 3 180.00 180.00

6488 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 1 317.79

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 44 908.22

65548 AUTRES CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT 29 908.22

6574

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES 

ORGAN DE DR PRIVE 15 000.00

(2) Libellé

Sous-fonction 31 EXPRESSION ARTISTIQUE
Sous-fonction 32 CONSERVATION ET DIFFUSION DES 

PATRIMOINES

DEPENSES

Réalisations

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 3 - CULTURE
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IV

A1.1

311 EXPRESSION 

MUSICALE LYRIQUE 

ET 

CHOREGRAPHIQUE

312 ARTS 

PLASTIQUES ET 

AUTRES 

ACTIVITES 

ARTISTIQUES

313 THEATRES

314 CINEMAS 

ET AUTRES 

SALLES DE 

SPECTACLES

321 

BIBLIOTHEQUES 

ET 

MEDIATHEQUES

322 MUSEES 323 ARCHIVES

324 ENTRETIEN 

DU 

PATRIMOINE 

CULTUREL

(2) Libellé

Sous-fonction 31 EXPRESSION ARTISTIQUE
Sous-fonction 32 CONSERVATION ET DIFFUSION DES 

PATRIMOINES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 3 - CULTURE

8 800.00 24 706.44 34 500.00

8 800.00 24 706.44 34 500.00

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 4 530.00

70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES 4 530.00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 5 000.00 34 500.00

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT 34 500.00

7472 PARTICIPATIONS REGIONS 5 000.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 20 176.44

757

REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET 

CONCESSIONNAIRES 20 176.44

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 800.00

7713 LIBERALITES RECUES 3 800.00

-50 970.91 -14 597.30 -22 094.58 -369 586.29 -43 746.26 -11 623.89

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser au 31/12

RECETTES

Réalisations

Restes à réaliser au 31/12

SOLDE (3)

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en

établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par

fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre

d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).
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IV

A1.1

(2) Libellé

40 SPORT ET 

JEUNESSE 

SERVICES 

COMMUNS

41 SPORTS 42 JEUNESSE Total

836 320.88 762 639.91 688 460.32 2 287 421.11

836 320.88 762 639.91 688 460.32 2 287 421.11

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 20 655.40 368 225.17 117 561.37 506 441.94

60226 VETEMENTS DE TRAVAIL 1 124.71 1 112.24 2 236.95

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 36 535.13 1 431.10 37 966.23

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 142 846.58 29 496.29 172 342.87

60621 COMBUSTIBLES 6 060.67 6 060.67

60623 ALIMENTATION 1 246.83 1 246.83

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 117.02 117.02

60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 635.68 635.68

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 1 184.35 1 255.75 2 440.10

60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 613.12 613.12

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 112.99 112.99

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 37 594.94 7 061.42 44 656.36

6135 LOCATIONS MOBILIERES 31 475.16 2 291.42 33 766.58

61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR TERRAINS 7 080.00 7 080.00

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 156.00 2 873.96 3 029.96

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 7 452.60 20.00 7 472.60

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 179.86 711.50 424.77 1 316.13

6156 MAINTENANCE 18 702.18 7 429.47 26 131.65

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 8 180.31 1 252.19 9 432.50

617 ETUDES ET RECHERCHES -150.00 -150.00

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 77.90 519.90 597.80

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 3 047.42 210.00 60.00 3 317.42

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 2 245.20 60 021.88 37 566.97 99 834.05

6232 FETES ET CEREMONIES 3 855.46 3 855.46

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 280.80 2 746.27 3 027.07

6247 TRANSPORT DE PERSONNES 17 241.00 12 800.00 30 041.00

6256 MISSIONS 473.85 1 424.32 675.24 2 573.41

6257 RECEPTIONS 565.82 565.82

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 958.40 2 251.49 548.83 4 758.72

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 2.49 95.99 98.48

62872 REMB. FRAIS AU BUDGET ANNEXE 240.00 240.00

63512 TAXES FONCIERES 116.00 116.00

637 AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES ORGANISMES) 908.47 908.47

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 694 265.48 394 414.74 556 892.35 1 645 572.57

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 26 707.66 1 640.00 28 347.66

6331 VERSEMENT MOBILITE 1 928.53 1 030.91 1 661.48 4 620.92

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 10 259.82 5 482.91 8 845.90 24 588.63

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 335 350.30 220 301.51 268 276.69 823 928.50

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 

RESIDENCE 6 679.02 4 736.44 6 250.33 17 665.79

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 42 027.30 23 652.75 25 432.25 91 112.30

Réalisations

DEPENSES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 4 - SPORTS ET JEUNESSE
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IV

A1.1

(2) Libellé

40 SPORT ET 

JEUNESSE 

SERVICES 

COMMUNS

41 SPORTS 42 JEUNESSE Total

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 4 - SPORTS ET JEUNESSE

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 69 594.74 70 279.76 139 874.50

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 6 672.94 8 171.64 14 844.58

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 74 721.24 33 855.58 71 154.30 179 731.12

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 129 617.86 70 309.08 81 498.22 281 425.16

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 3 083.08 3 141.34 6 224.42

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 2 051.09 1 096.90 1 767.51 4 915.50

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 2 619.56 161.00 1 133.13 3 913.69

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 9 660.00 7 080.00 6 095.00 22 835.00

6488 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 1 544.80 1 544.80

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 121 400.00 14 000.00 135 400.00

6574

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES ORGAN DE 

DR PRIVE 121 400.00 14 000.00 135 400.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 6.60 6.60

673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 6.60 6.60

47 931.58 201 974.06 249 905.64

47 931.58 201 974.06 249 905.64

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 37 316.38 82 303.84 119 620.22

7062 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACTERE CULTUREL 46 069.04 46 069.04

70631 REDEVANCES & DROITS DES SERVICES A CARACTERE SPORTIF 23 016.30 3 369.00 26 385.30

7066 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACTERE SOCIAL 25 053.75 25 053.75

7083 LOCATIONS DIVERSES (AUTRES QU'IMMEUBLES) 5 320.00 5 320.00

70848

MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL FACTUREE AUX AUTRES 

ORGANISMES 8 679.65 8 679.65

70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES 115.83 115.83

7088

AUTRES PRODUITS D ACTIVITES ANNEXES (ABONNEMENTS ET VENTES D 

OUVRAGES) 184.60 7 812.05 7 996.65

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 118 393.45 118 393.45

7473 PARTICIPATIONS DEPARTEMENTS 1 427.52 1 427.52

7478 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISMES 116 965.93 116 965.93

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 10 510.20 10 510.20

752 REVENUS DES IMMEUBLES 10 510.20 10 510.20

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 105.00 1 276.77 1 381.77

7718 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION 105.00 1 276.77 1 381.77

-836 320.88 -714 708.33 -486 486.26 -2 037 515.47

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations
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IV

A1.1

411 SALLES DE 

SPORT 

GYMNASES

412 STADES 413 PISCINES

414 AUTRES 

EQUIPEMENTS 

SPORTIFS OU DE 

LOISIRS

415 

MANIFESTATIONS 

SPORTIVES

421 CENTRES DE 

LOISIRS

422 AUTRES 

ACTIVITES POUR 

LES JEUNES

423 COLONIES DE 

VACANCES

141 984.39 96 009.45 342 119.33 167 985.73 14 541.01 688 460.32

141 984.39 96 009.45 342 119.33 167 985.73 14 541.01 688 460.32

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 141 984.39 96 009.45 80 362.78 38 019.96 11 848.59 117 561.37

60226 VETEMENTS DE TRAVAIL 386.84 725.40

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 33 776.26 1 508.14 625.40 625.33 1 431.10

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 57 396.21 57 408.78 11 521.96 16 519.63 29 496.29

60621 COMBUSTIBLES 6 060.67

60623 ALIMENTATION 1 246.83

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 117.02

60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 635.68

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 93.60 249.00 399.84 441.91 1 255.75

60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 613.12

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 112.99

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 3 734.87 28 138.05 740.93 3 853.93 1 127.16 7 061.42

6135 LOCATIONS MOBILIERES 189.36 31 285.80 2 291.42

61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR TERRAINS 7 080.00

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 156.00 2 873.96

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 20.00

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 117.50 594.00 424.77

6156 MAINTENANCE 6 656.18 4 734.91 6 631.06 680.03 7 429.47

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 3 814.63 543.37 888.09 2 934.22 1 252.19

617 ETUDES ET RECHERCHES -150.00

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 519.90

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 210.00 60.00

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 36 205.78 3 427.20 8 889.20 3 386.70 8 113.00 37 566.97

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 46.80 234.00 2 746.27

6247 TRANSPORT DE PERSONNES 17 241.00 12 800.00

6256 MISSIONS 1 047.62 376.70 675.24

6257 RECEPTIONS 565.82

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 259.20 1 992.29 548.83

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 2.49 95.99

63512 TAXES FONCIERES 116.00

637 AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES ORGANISMES) 908.47

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 261 756.55 129 965.77 2 692.42 556 892.35

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 24 015.24 2 692.42 1 640.00

6331 VERSEMENT MOBILITE 733.86 297.05 1 661.48

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 3 902.71 1 580.20 8 845.90

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 155 194.05 65 107.46 268 276.69

64112 NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE RESIDENCE 3 913.75 822.69 6 250.33

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 17 932.61 5 720.14 25 432.25

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 70 279.76

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 8 171.64

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 24 102.01 9 753.57 71 154.30

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 50 215.77 20 093.31 81 498.22

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 3 141.34

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 780.79 316.11 1 767.51

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 61.00 100.00 1 133.13

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 4 920.00 2 160.00 6 095.00

6488 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 1 544.80

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 14 000.00

6574 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES ORGAN DE DR PRIVE 14 000.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 6.60

673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS
(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement.public ou budget annexe (L. 2312-

3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou

rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

(2) Libellé

Sous-fonction 41 SPORTS Sous-fonction 42 JEUNESSE

DEPENSES

Réalisations

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 4 - SPORTS ET JEUNESSE
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IV

A1.1

(2) Libellé 51 SANTE
52 INTERVENTIONS 

SOCIALES
Total

6 645.18 1 158 380.14 1 165 025.32

6 645.18 1 158 380.14 1 165 025.32

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 245.18 1 525.12 1 770.30

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 245.18 245.18

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 419.95 419.95

6156 MAINTENANCE 685.51 685.51

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 292.16 292.16

6225 INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS 110.00 110.00

6256 MISSIONS 17.50 17.50

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 308 655.02 308 655.02

6331 VERSEMENT MOBILITE 919.44 919.44

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 4 891.04 4 891.04

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 124 273.00 124 273.00

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 

RESIDENCE 4 344.47 4 344.47

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 11 504.86 11 504.86

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 60 257.21 60 257.21

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 5 823.03 5 823.03

64168 AUTRES EMPLOIS INSERTION 3 871.68 3 871.68

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 40 566.10 40 566.10

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 42 942.92 42 942.92

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 2 690.99 2 690.99

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 978.23 978.23

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 462.05 462.05

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 5 130.00 5 130.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 618 200.00 618 200.00

657362 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU CCAS 575 000.00 575 000.00

6574

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES 

ORGAN DE DR PRIVE 43 200.00 43 200.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 6 400.00 230 000.00 236 400.00

6714 CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR BOURSES ET PRIX 6 400.00 6 400.00

67441

SUBV AUX BUDGETS ANNEXES ET REGIES DOTEES DE LA SEULE 

AUTONOMIE FINANCIERE 230 000.00 230 000.00

368 565.40 368 565.40

368 565.40 368 565.40

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 309 863.96 309 863.96

70323 REDEVANCES OCCUPATION DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 109.66 109.66

70841

MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL FACTUREE AUX B.A., CCAS 

ET CAISSE DES ECOLES 307 453.36 307 453.36

70872 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LES BUDGETS ANNEXES 2 300.94 2 300.94

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 35 301.44 35 301.44

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT 33 801.44 33 801.44

74751

PARTICIPATIONS GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES GFP DE 

RATTACHEMENT 1 500.00 1 500.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 23 400.00 23 400.00

752 REVENUS DES IMMEUBLES 23 400.00 23 400.00

-6 645.18 -789 814.74 -796 459.92

DEPENSES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 5 - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations
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IV

A1.1

510 SANTE 

SERVICES 

COMMUNS

511 

DISPENSAIRES 

ET AUTRES 

ETABLISSEMEN

TS SANITAIRES

512 ACTIONS 

DE 

PREVENTION 

SANITAIRE

520 

INTERVENTIONS 

SOCIALES 

SERVICES 

COMMUNS

521 SERVICES A 

CARACTERE 

SOCIAL POUR 

HANDICAPES ET 

INADAPTES

522 ACTIONS EN 

FAVEUR DE 

L'ENFANCE ET DE 

L'ADOLESCENCE

523 ACTIONS EN 

FAVEUR DES 

PERSONNES EN 

DIFFICULTE

524 AUTRES 

SERVICES

6 400.00 245.18 539 202.47 1 000.00 500.00 596 277.67 21 400.00

6 400.00 245.18 539 202.47 1 000.00 500.00 596 277.67 21 400.00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 245.18 547.45 977.67

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 245.18

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 419.95

6156 MAINTENANCE 685.51

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 292.16

6225 INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS 110.00

6256 MISSIONS 17.50

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 308 655.02

6331 VERSEMENT MOBILITE 919.44

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 4 891.04

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 124 273.00

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET 

INDEMNITE DE RESIDENCE 4 344.47

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 11 504.86

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 60 257.21

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 5 823.03

64168 AUTRES EMPLOIS INSERTION 3 871.68

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 40 566.10

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 42 942.92

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 2 690.99

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 978.23

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 462.05

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 5 130.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 000.00 500.00 595 300.00 21 400.00

657362 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU CCAS 575 000.00

6574

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & 

AUTRES ORGAN DE DR PRIVE 1 000.00 500.00 20 300.00 21 400.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 6 400.00 230 000.00

6714 CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR BOURSES ET PRIX 6 400.00

67441

SUBV AUX BUDGETS ANNEXES ET REGIES DOTEES 

DE LA SEULE AUTONOMIE FINANCIERE 230 000.00

(2) Libellé

Sous-fonction 51 SANTE Sous-fonction 52 INTERVENTIONS SOCIALES

DEPENSES

Réalisations

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 5 - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE
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IV

A1.1

510 SANTE 

SERVICES 

COMMUNS

511 

DISPENSAIRES 

ET AUTRES 

ETABLISSEMEN

TS SANITAIRES

512 ACTIONS 

DE 

PREVENTION 

SANITAIRE

520 

INTERVENTIONS 

SOCIALES 

SERVICES 

COMMUNS

521 SERVICES A 

CARACTERE 

SOCIAL POUR 

HANDICAPES ET 

INADAPTES

522 ACTIONS EN 

FAVEUR DE 

L'ENFANCE ET DE 

L'ADOLESCENCE

523 ACTIONS EN 

FAVEUR DES 

PERSONNES EN 

DIFFICULTE

524 AUTRES 

SERVICES

(2) Libellé

Sous-fonction 51 SANTE Sous-fonction 52 INTERVENTIONS SOCIALES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 5 - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE

368 455.74 109.66

368 455.74 109.66

70

PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES 309 754.30 109.66

70323

REDEVANCES OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL 109.66

70841

MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL FACTUREE AUX 

B.A., CCAS ET CAISSE DES ECOLES 307 453.36

70872

REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LES BUDGETS 

ANNEXES 2 300.94

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 35 301.44

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT 33 801.44

74751

PARTICIPATIONS GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 

GFP DE RATTACHEMENT 1 500.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 23 400.00

752 REVENUS DES IMMEUBLES 23 400.00

-6 400.00 -245.18 -170 746.73 -1 000.00 -500.00 -596 277.67 -21 290.34

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports

001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser au 31/12

RECETTES

Réalisations

Restes à réaliser au 31/12

SOLDE (3)

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique

érigés en établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus,

le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre

comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).
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IV

A1.1

(2) Libellé

60 FAMILLE 

SERVICES 

COMMUNS

61 SERVICES 

EN FAVEUR 

DES 

PERSONNES 

AGEES

62 ACTIONS EN 

FAVEUR DE LA 

MATERNITE

63 AIDES A LA 

FAMILLE

64 CRECHES ET 

GARDERIES
Total

289.74 795 530.92 795 820.66

289.74 795 530.92 795 820.66

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 89.74 12 645.67 12 735.41

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 1 083.59 1 083.59

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 117.02 117.02

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 1 447.34 1 447.34

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 89.74 3 428.45 3 518.19

6156 MAINTENANCE 211.90 211.90

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 142.21 142.21

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 20.00 20.00

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 1 170.00 1 170.00

6247 TRANSPORT DE PERSONNES 3 607.00 3 607.00

6256 MISSIONS 68.60 68.60

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 132.00 1 132.00

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 217.56 217.56

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 782 755.37 782 755.37

6331 VERSEMENT MOBILITE 2 359.91 2 359.91

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 12 541.68 12 541.68

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 305 545.95 305 545.95

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 

RESIDENCE 6 078.09 6 078.09

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 29 804.97 29 804.97

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 165 134.61 165 134.61

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 25 792.11 25 792.11

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 107 322.89 107 322.89

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 103 654.20 103 654.20

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 7 665.26 7 665.26

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 2 510.39 2 510.39

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 375.31 375.31

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 13 970.00 13 970.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 200.00 200.00

6574

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES ORGAN 

DE DR PRIVE 200.00 200.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 129.88 129.88

673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 129.88 129.88

119 159.78 119 159.78

119 159.78 119 159.78

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 77 083.32 77 083.32

7066 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACTERE SOCIAL 77 083.32 77 083.32

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 42 026.46 42 026.46

7473 PARTICIPATIONS DEPARTEMENTS 2 346.17 2 346.17

7478 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISMES 39 680.29 39 680.29

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 50.00 50.00

7718 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION 50.00 50.00

-289.74 -676 371.14 -676 660.88

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et

les services à activité unique érigés en établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la

fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics

suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001

et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Réalisations

DEPENSES

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 6 - FAMILLE
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IV

A1.1

(2) Libellé

70 LOGEMENT 

SERVICES 

COMMUNS

71 PARC PRIVE DE 

LA VILLE

72 AIDE AU 

SECTEUR LOCATIF

73 AIDE A 

L'ACCESSION A LA 

PROPRIETE

Total

37 786.79 37 786.79

37 786.79 37 786.79

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 37 786.79 37 786.79

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 872.80 872.80

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 21 479.88 21 479.88

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 382.91 382.91

6156 MAINTENANCE 2 116.46 2 116.46

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 951.74 951.74

62878 REMB. FRAIS A D'AUTRES ORGANISMES 1 560.00 1 560.00

63512 TAXES FONCIERES 10 423.00 10 423.00

77 287.75 77 287.75

77 287.75 77 287.75

70

PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES 6 121.86 6 121.86

70878

REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES 

REDEVABLES 6 121.86 6 121.86

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 71 165.89 71 165.89

752 REVENUS DES IMMEUBLES 71 165.89 71 165.89

39 500.96 39 500.96

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les

caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction

est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou

rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et

R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports

(ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Réalisations

DEPENSES

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 7 - LOGEMENT
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IV

A1.1

(2) Libellé
81 SERVICES 

URBAINS

82 AMENAGEMENT 

URBAIN
83 ENVIRONNEMENT Total

592 380.87 1 325 319.81 27 443.18 1 945 143.86

592 380.87 1 325 319.81 27 443.18 1 945 143.86

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 293 971.93 297 788.71 26 713.98 618 474.62

60226 VETEMENTS DE TRAVAIL 3 388.56 3 388.56

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 17 156.17 17 156.17

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 241 154.86 27 706.11 268 860.97

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 7 200.72 7 200.72

60633 FOURNITURES DE VOIRIE 36 298.70 36 298.70

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 12 886.76 81 303.36 94 190.12

611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 1 955.00 1 955.00

6135 LOCATIONS MOBILIERES 32 762.73 32 762.73

61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR TERRAINS 6 057.81 6 057.81

615231 ENTRETIEN ET REPARATIONS VOIRIES 7 814.58 7 814.58

615232 ENTRETIEN ET REPARATIONS RESEAUX 40 594.56 40 594.56

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT -1 421.65 36 838.19 35 416.54

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 605.90 8 951.05 9 556.95

6156 MAINTENANCE 5 079.92 5 079.92

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 219.68 219.68

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 272.40 272.40

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 5 723.42 5 723.42

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 5 728.68 5 728.68

6226 HONORAIRES 26 042.98 26 042.98

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 597.40 597.40

6256 MISSIONS 151.50 1 822.56 1 974.06

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 315.45 315.45

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 464.50 671.00 1 135.50

62872 REMB. FRAIS AU BUDGET ANNEXE 300.00 300.00

62878 REMB. FRAIS A D'AUTRES ORGANISMES 531.72 531.72

63512 TAXES FONCIERES 9 300.00 9 300.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 256 550.20 994 051.47 1 250 601.67

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 7 858.50 26 169.00 34 027.50

6331 VERSEMENT MOBILITE 728.06 2 724.22 3 452.28

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 3 872.94 14 487.43 18 360.37

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 131 959.41 497 991.51 629 950.92

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE 

DE RESIDENCE 1 756.92 12 928.35 14 685.27

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 11 032.73 46 205.57 57 238.30

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 22 171.49 89 083.67 111 255.16

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 716.23 7 196.09 7 912.32

64171 APPRENTIS - REMUNERATIONS 7 531.26 7 531.26

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 27 294.21 103 827.23 131 121.44

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 42 758.87 161 378.80 204 137.67

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 909.95 3 932.20 4 842.15

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 774.59 2 897.64 3 672.23

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 816.30 3 298.50 4 114.80

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 3 900.00 14 400.00 18 300.00

DEPENSES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS ENVIRONNEMENT

Réalisations
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IV

A1.1

(2) Libellé
81 SERVICES 

URBAINS

82 AMENAGEMENT 

URBAIN
83 ENVIRONNEMENT Total

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS ENVIRONNEMENT

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 41 858.74 6 293.00 48 151.74

6512

REDEVANCE POUR CONCESSIONS BREVETS LICENCES 

PROCEDES DROITS... - INFORMATIQUE 6 293.00 6 293.00

6518

REDEVANCE POUR CONCESSIONS BREVETS LICENCES 

PROCEDES DROITS... - AUTRES 5 040.00 5 040.00

65548

AUTRES CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE 

REGROUPEMENT 36 818.74 36 818.74

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 27 186.63 729.20 27 915.83

6718 AUTRES CHARGES EXCEPT SUR OPERATIONS DE GESTION -3 928.95 729.20 -3 199.75

67441

SUBV AUX BUDGETS ANNEXES ET REGIES DOTEES DE LA 

SEULE AUTONOMIE FINANCIERE 31 115.58 31 115.58

147 583.41 56 842.31 102 059.84 306 485.56

147 583.41 56 842.31 102 059.84 306 485.56

70

PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES 95 090.95 36 507.18 101 625.34 233 223.47

7022 COUPES DE BOIS 101 625.34 101 625.34

70321

DROITS DE STATIONNEMENT ET DE LOCATION SUR LA VOIE 

PUBLIQUE 9 060.01 9 060.01

70323 REDEVANCES OCCUPATION DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 95 090.95 95 090.95

70383 REDEVANCE DE STATIONNEMENT 17 800.52 17 800.52

70384 FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT 6 155.90 6 155.90

70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES 3 490.75 3 490.75

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 438.00 438.00

74741 PARTICIPATIONS COMMUNES MEMBRES DU GFP 242.00 242.00

7478 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISMES 196.00 196.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 44 775.00 44 775.00

757

REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET 

CONCESSIONNAIRES 44 775.00 44 775.00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 7 279.46 20 335.13 434.50 28 049.09

7718

AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE 

GESTION 10 071.05 434.50 10 505.55

775 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 6 500.00 6 500.00

7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 7 279.46 3 764.08 11 043.54

-444 797.46 -1 268 477.50 74 616.66 -1 638 658.30

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations
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IV

A1.1

810 SERVICES 

URBAINS 

SERVICES 

COMMUNS

811 EAUX ET 

ASSAINISSEMEN

T

812 COLLECTE 

ET TRAITEMENT 

DES ORDURES 

MENAGERES

813 PROPRETE 

URBAINE

814 ECLAIRAGE 

PUBLIC

815 

TRANSPORTS 

URBAINS

816 AUTRES 

RESEAUX ET 

SERVICES 

DIVERS

5 040.00 -11 001.28 316 371.73 281 970.42

5 040.00 -11 001.28 316 371.73 281 970.42

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 12 222.51 281 749.42

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 241 154.86

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 12 886.76

615232 ENTRETIEN ET REPARATIONS RESEAUX 40 594.56

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT -1 421.65

61558

ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS 

MOBILIERS 605.90

6256 MISSIONS 151.50

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 256 550.20

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 7 858.50

6331 VERSEMENT MOBILITE 728.06

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 3 872.94

64111

REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL 

TITULAIRE 131 959.41

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET 

INDEMNITE DE RESIDENCE 1 756.92

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 11 032.73

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 22 171.49

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 716.23

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 27 294.21

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 42 758.87

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 909.95

6471

PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU 

FNAL 774.59

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 816.30

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 3 900.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 5 040.00 -11 001.28 47 599.02 221.00

6518

REDEVANCE POUR CONCESSIONS BREVETS 

LICENCES PROCEDES DROITS... - AUTRES 5 040.00

65548

AUTRES CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE 

REGROUPEMENT -11 001.28 47 599.02 221.00

76 387.55 678.86 70 517.00

76 387.55 678.86 70 517.00

70

PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 

VENTES DIVERSES 69 348.95 25 742.00

70323

REDEVANCES OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL 69 348.95 25 742.00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 438.00

74741 PARTICIPATIONS COMMUNES MEMBRES DU GFP 242.00

7478

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES 

ORGANISMES 196.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 44 775.00

757

REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET 

CONCESSIONNAIRES 44 775.00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 7 038.60 240.86

7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 7 038.60 240.86

71 347.55 11 001.28 -315 692.87 -281 970.42 70 517.00

Restes à réaliser au 31/12

SOLDE (3)

Sous-fonction 81 SERVICES URBAINS

DEPENSES

Réalisations

Restes à réaliser au 31/12

RECETTES

Réalisations

(2) Libellé

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS ENVIRONNEMENT
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IV

A1.1

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS ENVIRONNEMENT

820 

AMENAGEMENT 

URBAIN 

SERVICES 

COMMUNS

821 

EQUIPEMENTS 

DE VOIRIE

822 VOIRIE 

COMMUNALE ET 

ROUTES

823 ESPACES 

VERTS URBAINS

824 AUTRES 

OPERATIONS 

D'AMENAGEMENT 

URBAIN

830 

ENVIRONNEME

NT SERVICES 

COMMUNS

831 

AMENAGEMEN

T DES EAUX

832 ACTIONS 

SPECIFIQUES 

DE LUTTE 

CONTRE LA 

POLLUTION

833 

PRESERVATIO

N DU MILIEU 

NATUREL

68 763.33 35 897.13 378 893.50 760 012.34 81 753.51 27 443.18

68 763.33 35 897.13 378 893.50 760 012.34 81 753.51 27 443.18

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 784.26 29 604.13 103 532.37 113 230.02 50 637.93 26 713.98

60226 VETEMENTS DE TRAVAIL 1 237.50 2 151.06

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 2 156.17 15 000.00

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 5 000.00 13 919.81 8 786.30

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 3 596.65 2 044.00 1 560.07

60633 FOURNITURES DE VOIRIE 36 298.70

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 2 717.18 9 038.19 51 209.92 18 338.07

611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 1 955.00

6135 LOCATIONS MOBILIERES 17 548.57 16 894.52 -1 680.36

61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR TERRAINS 6 057.81

615231 ENTRETIEN ET REPARATIONS VOIRIES 7 814.58

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 33 576.69 3 261.50

61558

ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS 

MOBILIERS 5 550.40 117.05 2 541.75 741.85

6156 MAINTENANCE 4 337.52 742.40

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 208.61 11.07

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 272.40

6184

VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE 

FORMATION 5 723.42

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 600.00 4 987.68 141.00

6226 HONORAIRES 26 042.98

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 9.60 587.80

6256 MISSIONS 774.66 269.50 778.40

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 315.45

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 464.50 671.00

62872 REMB. FRAIS AU BUDGET ANNEXE 300.00

62878 REMB. FRAIS A D'AUTRES ORGANISMES 531.72

63512 TAXES FONCIERES 9 300.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 71 908.02 275 361.13 646 782.32

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 26 169.00

6331 VERSEMENT MOBILITE 201.55 793.33 1 729.34

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 1 072.40 4 220.40 9 194.63

64111

REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL 

TITULAIRE 41 175.38 130 157.16 326 658.97

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET 

INDEMNITE DE RESIDENCE 2 940.06 2 452.87 7 535.42

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 4 587.26 10 489.81 31 128.50

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 40 302.89 48 780.78

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 3 594.45 3 601.64

64171 APPRENTIS - REMUNERATIONS 7 531.26

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 6 618.40 32 626.66 64 582.17

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 13 633.51 42 453.30 105 291.99

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 1 790.56 2 141.64

6471

PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU 

FNAL 214.46 844.20 1 838.98

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 25.00 1 315.50 1 958.00

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 1 440.00 4 320.00 8 640.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 6 293.00

6512

REDEVANCE POUR CONCESSIONS BREVETS 

LICENCES PROCEDES DROITS... - INFORMATIQUE 6 293.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES -3 928.95 31 115.58 729.20

6718

AUTRES CHARGES EXCEPT SUR OPERATIONS DE 

GESTION -3 928.95 729.20

67441

SUBV AUX BUDGETS ANNEXES ET REGIES 

DOTEES DE LA SEULE AUTONOMIE FINANCIERE 31 115.58

DEPENSES

Réalisations

(2) Libellé

Sous-fonction 82 AMENAGEMENT URBAIN Sous-fonction 83 ENVIRONNEMENT
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IV

A1.1

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS ENVIRONNEMENT

820 

AMENAGEMENT 

URBAIN 

SERVICES 

COMMUNS

821 

EQUIPEMENTS 

DE VOIRIE

822 VOIRIE 

COMMUNALE ET 

ROUTES

823 ESPACES 

VERTS URBAINS

824 AUTRES 

OPERATIONS 

D'AMENAGEMENT 

URBAIN

830 

ENVIRONNEME

NT SERVICES 

COMMUNS

831 

AMENAGEMEN

T DES EAUX

832 ACTIONS 

SPECIFIQUES 

DE LUTTE 

CONTRE LA 

POLLUTION

833 

PRESERVATIO

N DU MILIEU 

NATUREL

15 370.88 34 971.43 2 500.00 4 000.00 102 059.84

15 370.88 34 971.43 2 500.00 4 000.00 102 059.84

70

PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 

VENTES DIVERSES 1 535.75 34 971.43 101 625.34

7022 COUPES DE BOIS 101 625.34

70321

DROITS DE STATIONNEMENT ET DE LOCATION 

SUR LA VOIE PUBLIQUE 9 060.01

70383 REDEVANCE DE STATIONNEMENT 17 800.52

70384 FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT 6 155.90

70878

REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES 

REDEVABLES 1 535.75 1 955.00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 13 835.13 2 500.00 4 000.00 434.50

7718

AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR 

OPERATIONS DE GESTION 10 071.05 434.50

775 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 2 500.00 4 000.00

7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 3 764.08

-53 392.45 -35 897.13 -343 922.07 -757 512.34 -77 753.51 74 616.66SOLDE (3)

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en

établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par

fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre

d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

(2) Libellé

Sous-fonction 82 AMENAGEMENT URBAIN Sous-fonction 83 ENVIRONNEMENT

Restes à réaliser au 31/12

RECETTES

Réalisations

Restes à réaliser au 31/12
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IV

A1.1

(2) Libellé

90 

INTERVENTION

S 

ECONOMIQUES

91 FOIRES ET 

MARCHES

92 AIDES A 

L'AGRICULTUR

E ET AUX 

INDUSTRIES 

AGROALIMENT

AIRES

93 AIDES A 

L'ENERGIE 

MANUFACTURE

S ET BATIMENT 

ET TRAVAUX 

PUBLICS

94 AIDES AU 

COMMERCE ET 

SERVICES 

MARCHANDS

95 AIDES AU 

TOURISME

96 AIDES AUX 

SERVICES 

PUBLICS

Total

57 094.50 147 730.21 366 249.81 571 074.52

57 094.50 147 730.21 366 249.81 571 074.52

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 4 698.77 13 536.33 82 291.43 100 526.53

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 3 304.46 3 304.46

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 2 905.73 38 543.70 41 449.43

60623 ALIMENTATION 8 504.85 8 504.85

60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 2 856.48 2 856.48

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 189.47 189.47

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 310.68 10 775.11 11 085.79

6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 7 680.00 7 680.00

6135 LOCATIONS MOBILIERES 381.51 381.51

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 684.67 684.67

615231 ENTRETIEN ET REPARATIONS VOIRIES 76.00 76.00

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 906.27 906.27

6156 MAINTENANCE 8 656.45 8 656.45

6161 PRIMES D'ASSURANCE MULTIRISQUES 267.72 1 898.69 2 166.41

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 305.77 305.77

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 3 095.14 3 095.14

6225 INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS 160.00 160.00

6232 FETES ET CEREMONIES 4 475.57 165.00 4 640.57

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 223.20 -734.80 -511.60

6256 MISSIONS 63.00 63.00

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 462.00 1 647.14 2 109.14

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 5.72 5.72

62872 REMB. FRAIS AU BUDGET ANNEXE 300.00 300.00

63512 TAXES FONCIERES 2 417.00 2 417.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 52 395.73 128 503.88 283 958.38 464 857.99

6331 VERSEMENT MOBILITE 154.32 422.46 862.66 1 439.44

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 820.70 2 247.20 4 588.07 7 655.97

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 32 209.90 812.30 120 250.42 153 272.62

64112

NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE 

DE RESIDENCE 281.16 26.57 1 435.09 1 742.82

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 2 221.46 54.19 14 257.91 16 533.56

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 69 175.61 50 824.21 119 999.82

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 19 252.89 7 218.39 26 471.28

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 5 065.17 25 569.33 40 397.52 71 032.02

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 10 302.93 5 395.99 35 896.59 51 595.51

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 3 604.35 2 420.62 6 024.97

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 164.09 449.44 917.82 1 531.35

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 216.00 53.55 1 109.08 1 378.63

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 960.00 1 440.00 3 780.00 6 180.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 500.00 500.00

6574

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOS & AUTRES 

ORGAN DE DR PRIVE 500.00 500.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 190.00 5 190.00

6745 SUBVENTIONS AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE 5 190.00 5 190.00

Réalisations

DEPENSES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 9 - ACTION ECONOMIQUE
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IV

A1.1

(2) Libellé

90 

INTERVENTION

S 

ECONOMIQUES

91 FOIRES ET 

MARCHES

92 AIDES A 

L'AGRICULTUR

E ET AUX 

INDUSTRIES 

AGROALIMENT

AIRES

93 AIDES A 

L'ENERGIE 

MANUFACTURE

S ET BATIMENT 

ET TRAVAUX 

PUBLICS

94 AIDES AU 

COMMERCE ET 

SERVICES 

MARCHANDS

95 AIDES AU 

TOURISME

96 AIDES AUX 

SERVICES 

PUBLICS

Total

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 9 - ACTION ECONOMIQUE

47 324.37 10 224.43 130 285.41 225 453.35 413 287.56

47 324.37 10 224.43 130 285.41 225 453.35 413 287.56

70

PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES 10 224.43 58 492.83 221 904.48 290 621.74

7018 AUTRES VENTES DE PRODUITS FINIS 10 224.43 10 224.43

70323 REDEVANCES OCCUPATION DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 49 176.16 49 176.16

70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 221 904.48 221 904.48

70846

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE AU GROUPT 

A FP DE RATTACHEMENT 700.00 700.00

70876

REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LE GROUPEMENT A 

FISCALITE PROPRE DE RATTACHEMENT 6 200.00 6 200.00

70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES 2 416.67 2 416.67

73 IMPOTS ET TAXES 47 324.37 47 324.37

7336 DROIT DE PLACE 47 324.37 47 324.37

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 38 978.00 38 978.00

74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT 38 978.00 38 978.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 32 814.58 2 115.85 34 930.43

752 REVENUS DES IMMEUBLES 32 814.58 32 814.58

757

REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET 

CONCESSIONNAIRES 2 115.85 2 115.85

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 433.02 1 433.02

775 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 1 433.00 1 433.00

7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 0.02 0.02

-9 770.13 10 224.43 -17 444.80 -140 796.46 -157 786.96

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité

unique érigés en établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000

habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicables à

la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes

reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12
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IV

A1.2

(1) Libellé
01 OPERATIONS 

NON VENTILABLES

02 

ADMINISTRATION 

GENERALE

03 JUSTICE

04 COOPERATION 

DECENTRALISEE 

ACTIONS 

EUROPEENNES ET 

INTERNATIONALES

Total

3 741 880.63 986 052.17 4 727 932.80

3 741 118.63 670 885.56 4 412 004.19

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 46 809.66 46 809.66

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 948 674.68 948 674.68

10259 REPRISE SUR DONS ET LEGS EN CAPITAL 229 285.35 229 285.35

13911

SUBV INVEST RATTACHEES AUX ACTIFS AMORTISSABLES - ETAT ET ETS 

NATIONAUX 66 253.60 66 253.60

13912 SUBV INVEST RATTACHEES AUX ACTIFS AMORTISSABLES - REGIONS 40 121.82 40 121.82

13913 SUBV INVEST RATTACHEES AUX ACTIFS AMORTISSABLES - DEPARTEMENTS 12 189.83 12 189.83

139151

SUBV INVEST RATTACHEES AUX ACTIFS AMORTISSABLES - GFP DE 

RATTACHEMENT 4 833.15 4 833.15

13916

SUBV INVEST RATTACHEES AUX ACTIFS AMORTISSABLES - AUTRES ETS 

PUBLICS LOCAUX 1 138.26 1 138.26

13917

SUBV INVEST RATTACHEES AUX ACTIFS AMORTISSABLES - BUDGET 

COMMUNAUTAIRE 36 349.78 36 349.78

13918 SUBV INVEST RATTACHEES AUX ACTIFS AMORTISSABLES - AUTRES 56 750.58 56 750.58

13931 SUBV INVEST RATTACHEES AUX ACTIFS AMORTISSABLES - DETR 89 045.28 89 045.28

13937

SUBV INVEST RATTACHEES AUX ACTIFS AMORTISSABLES-DOTATION SOUTIEN A 

INVEST LOCAL 11 999.54 11 999.54

192 PLUS OU MOINS VALUES SUR CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 3 021.28 3 021.28

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 48 185.38 48 185.38

21312 CONSTRUCTIONS BATIMENTS SCOLAIRES 65 440.74 65 440.74

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 90 112.02 90 112.02

2135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES CONSTRUCTIONS 5 244.47 5 244.47

2138 AUTRES CONSTRUCTIONS 35 829.47 35 829.47

21533 RESEAUX CABLES 3 253.68 3 253.68

21538 AUTRES RESEAUX 67 962.03 67 962.03

21571 MATERIEL ROULANT 6 305.38 6 305.38

21578 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 7 345.50 7 345.50

2158 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES 5 346.48 5 346.48

2182 MATERIEL DE TRANSPORT 24 543.02 24 543.02

2183  MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 260.41 260.41

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 37 857.63 37 857.63

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 110 067.32 110 067.32

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 109 568.24 109 568.24

2315

IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES 499.08 499.08

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 628 466.97 2 628 466.97

1641 EMPRUNTS EN EUROS 1 925 406.97 1 925 406.97

16441 OPERATIONS AFFERENTES A L'EMPRUNT (OPTION LIGNE DE TRESORERIE) 150 410.00 150 410.00

16449 OPERATIONS AFFERENTES A L'OPTION DE TIRAGE SUR LIGNE DE TRESORERIE 552 650.00 552 650.00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 19 974.97 19 974.97

2031 FRAIS D ETUDES 1 474.69 1 474.69

Réalisations

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES
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IV

A1.2

(1) Libellé
01 OPERATIONS 

NON VENTILABLES

02 

ADMINISTRATION 

GENERALE

03 JUSTICE

04 COOPERATION 

DECENTRALISEE 

ACTIONS 

EUROPEENNES ET 

INTERNATIONALES

Total

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

2033 FRAIS D'INSERTION 499.08 499.08

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 18 001.20 18 001.20

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 204 763.26 204 763.26

2135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES CONSTRUCTIONS 832.51 832.51

2158 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES 52 304.36 52 304.36

2182 MATERIEL DE TRANSPORT 26 540.76 26 540.76

2183  MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 94 256.90 94 256.90

2184 MOBILIER 13 598.06 13 598.06

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 17 230.67 17 230.67

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 446 147.33 446 147.33

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 446 147.33 446 147.33

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 7 100.00 7 100.00

261 TITRES DE PARTICIPATION 7 100.00 7 100.00

762.00 315 166.61 315 928.61

6 412 424.89 348 654.31 6 761 079.20

6 412 424.89 6 412 424.89

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 1 774 405.96 1 774 405.96

192 PLUS OU MOINS VALUES SUR CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 16 194.87 16 194.87

2113 TERRAINS AMENAGES AUTRES QUE VOIRIE 97.13 97.13

21571 MATERIEL ROULANT 9 881.28 9 881.28

2158 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES 2 640.00 2 640.00

2802

AMORTISSEMENT FRAIS LIES A LA REALISATION DES DOC. URB & 

NUMERISATION CADASTRE 3 528.30 3 528.30

28031 AMORTISSEMENT DES FRAIS D'ETUDES 10 382.07 10 382.07

28041511

AMORT SUBV EQPT VERSEES GFP DE RATTACHEMENT BIENS MOBILIERS, 

MATERIEL ET ETUDES 451.00 451.00

2804172

AMORTISSEMENTS SUBV EQUIPT VERSEES AUTRES ETS PUBLICS LOCAUX-

BATIMENTS ET INSTAL 40 770.63 40 770.63

280422

AMORTISSEMENTS SUBVENTIONS EQUIPT ORG PRIVES - BATIMENTS ET 

INSTALLATIONS 7 661.00 7 661.00

2804412

AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT EN NATURE ORG PUBLICS BATIMENTS ET 

INSTALLATIONS 818.00 818.00

28051 AMORTISSEMENT CONCESSIONS BREVETS LICENCES DROITS ET VALEURS 40 608.67 40 608.67

28121 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES PLANTATIONS 6 149.02 6 149.02

28128

AMORTISSEMENT DES IMMOS CORPO AUTRES AGENCEMENTS ET 

AMENAGEMENTS DE TERRAINS 337 604.65 337 604.65

281318 AMORTISSEMENT AUTRES BATIMENTS PUBLICS 50 754.00 50 754.00

28132

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES IMMEUBLES DE 

RAPPORT 9 687.33 9 687.33

28135

AMORTISSEMENT DES IMMOS CORPO INSTA GENERALES,AGENC 

AMENAGEMENTS CONSTRUCTIONS 79 606.91 79 606.91

28138 AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS CORPO AUTRES CONSTRUCTIONS 190 863.00 190 863.00

28152 AMORTISSEMENT DES IMMOS CORPORELLES INSTALLATIONS DE VOIRIE 430 851.44 430 851.44

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12
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IV

A1.2

(1) Libellé
01 OPERATIONS 

NON VENTILABLES

02 

ADMINISTRATION 

GENERALE

03 JUSTICE

04 COOPERATION 

DECENTRALISEE 

ACTIONS 

EUROPEENNES ET 

INTERNATIONALES

Total

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

281533 AMORTISSEMENT DES IMMOS CORPORELLES RESEAUX CABLES 414.00 414.00

281568 AMORTISSEMENT AUTRE MATERIEL INCENDIE & DEFENSE CIVILE 21 704.27 21 704.27

281571 AMORTISSEMENT MATERIEL ROULANT 49 020.80 49 020.80

281578 AMORTISSEMENT AUTRE MATERIEL & OUTILLAGE DE VOIRIE 8 241.00 8 241.00

28158

AMORTISSEMENT D'IMMOS CORPO AUTRES INSTAL TECH MATERIEL ET 

OUTILLAGE INDUSTRIEL 82 491.34 82 491.34

28182 AMORTISSEMENT MATERIEL TRANSPORT 141 769.00 141 769.00

28183 AMORTISSEMENT DU MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 67 914.26 67 914.26

28184 AMORTISSEMENT DU MOBILIER 34 718.39 34 718.39

28188 AMORTISSEMENT AUTRES MATERIELS 129 583.60 129 583.60

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 110 067.32 110 067.32

2031 FRAIS D'ETUDES 480.00 480.00

2033 FRAIS D'INSERTION (INTEGRATION S/ COMPTES DEFINITIFS) 499.08 499.08

238

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES 109 088.24 109 088.24

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 1 852 282.61 1 852 282.61

10222 F.C.T.V.A. FONDS DE COMPENSATION POUR LA TVA 1 252 282.61 1 252 282.61

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 600 000.00 600 000.00

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 52 119.00 52 119.00

1342 FONDS AFFECTES A L'EQUIPEMENT NON AMORTISSABLE AMENDES DE POLICE 52 119.00 52 119.00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 552 650.00 2 552 650.00

1641 EMPRUNTS EN EUROS 2 000 000.00 2 000 000.00

16449 OPERATIONS AFFERENTES A L'OPTION DE TIRAGE SUR LIGNE DE TRESORERIE 552 650.00 552 650.00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 70 900.00 70 900.00

276348 CREANCES IMMO SUR AUTRES COMMUNES 70 900.00 70 900.00

348 654.31 348 654.31

2 670 544.26 -637 397.86 2 033 146.40

Opérations pour compte de tiers

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12
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IV

A1.2

020 

ADMINISTRATION 

GENERALE DE LA 

COLLECTIVITE

021 

ASSEMBLEE 

LOCALE

022 

ADMINISTRATION 

GENERALE DE 

L'ETAT

023 

INFORMATION 

COMMUNICATI

ON PUBLICITE

024 FETES ET 

CEREMONIES

025 AIDES AUX 

ASSOCIATIONS

026 

CIMETIERES 

ET POMPES 

FUNEBRES

041 

SUBVENTION 

GLOBALE

048 AUTRES 

ACTIONS DE 

COOPERATION 

DECENTRALIS

EE

942 047.33 13 564.40 24 314.18 6 126.26

643 203.92 13 564.40 7 990.98 6 126.26

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 18 500.28 1 474.69

2031 FRAIS D ETUDES 1 474.69

2033 FRAIS D'INSERTION 499.08

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 18 001.20

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 186 526.22 13 564.40 2 140.58 2 532.06

2135

INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, 

AMENAGTS DES CONSTRUCTIONS 554.52 277.99

2158

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES AUTRES 49 772.30 2 532.06

2182 MATERIEL DE TRANSPORT 26 540.76

2183  MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 94 256.90

2184 MOBILIER 13 598.06

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 803.68 13 564.40 1 862.59

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 438 177.42 4 375.71 3 594.20

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 438 177.42 4 375.71 3 594.20

298 843.41 16 323.20

348 654.31

348 654.31

-593 393.02 -13 564.40 -24 314.18 -6 126.26

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et

002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

RECETTES (2)

Réalisations

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser au 31/12

SOLDES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Sous-fonction 04 

COOPERATION 

DECENTRALISEE ACTIONS 

EUROPEENNES ET 

INTERNATIONALES

DEPENSES (2)

Réalisations

Opérations d'équipement

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser au 31/12

(1) Libellé

Sous-fonction 02 ADMINISTRATION GENERALE

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES
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IV

A1.2

(1) Libellé
11 SECURITE 

INTERIEURE

12 HYGIENE ET 

SALUBRITE 

PUBLIQUES

Total

93 136.58 93 136.58

5 490.48 5 490.48

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 490.48 5 490.48

21568 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE D'INCENDIE ET DE DEFENSE CIVILE 4 915.68 4 915.68

2158 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES 574.80 574.80

87 646.10 87 646.10

19 842.52 19 842.52

19 842.52 19 842.52

-73 294.06 -73 294.06

110  SECURITE 

INTERIEURE 

SERVICES 

COMMUNS

111  POLICE 

NATIONALE

112  POLICE 

MUNICIPALE

113  POMPIERS 

INCENDIE ET 

SECOURS

114  AUTRES 

SERVICES DE 

PROTECTION CIVILE

48 443.40 44 693.18

4 915.68 574.80

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 915.68 574.80

21568 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE D'INCENDIE ET DE DEFENSE CIVILE 4 915.68

2158 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES 574.80

43 527.72 44 118.38

19 842.52

19 842.52

-48 443.40 -24 850.66

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 1 - SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(1) Libellé

Réalisations

DEPENSES (2)

Sous-fonction 11 SECURITE INTERIEURE

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Réalisations

Restes à réaliser au 31/12

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et

002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

DEPENSES (2)

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Réalisations

RECETTES (2)
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IV

A1.2

(1) Libellé

20 

ENSEIGNEMENT-

FORMATION 

SERVICES 

COMMUNS

21 

ENSEIGNEMENT 

DU PREMIER 

DEGRE

22 

ENSEIGNEMENT 

DU DEUXIEME 

DEGRE

23 

ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR

24 FORMATION 

CONTINUE

25 SERVICES 

ANNEXES DE 

L'ENSEIGNEMENT

Total

74 075.61 71 620.24 29 785.21 175 481.06

23 578.25 52 747.00 16 184.41 92 509.66

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 252.20 52 402.12 5 933.65 65 587.97

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 18 237.43 18 237.43

2135

INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, 

AMENAGTS DES CONSTRUCTIONS 14 731.20 1 819.27 16 550.47

2158

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES AUTRES 7 252.20 7 252.20

2183  MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 9 936.23 9 936.23

2184 MOBILIER 3 802.77 3 802.77

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 694.49 4 114.38 9 808.87

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 16 326.05 344.88 10 250.76 26 921.69

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 16 326.05 344.88 10 250.76 26 921.69

50 497.36 18 873.24 13 600.80 82 971.40

77 828.04 66 154.20 143 982.24

7 252.20 66 154.20 73 406.40

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 7 252.20 66 154.20 73 406.40

1311

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RATTACHEES 

AUX ACTIFS AMORTISSABLES ETAT 7 252.20 7 252.20

1341

DOTATION EQUIPEMENT TERRITOIRES RURAUX 

AFFECTEE A UN EQUIPT NON AMORTISSABLE 66 154.20 66 154.20

70 575.84 70 575.84

3 752.43 -5 466.04 -29 785.21 -31 498.82

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

Opérations pour compte de tiers

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 2 - ENSEIGNEMENT - FORMATION

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12
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IV

A1.2

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 2 - ENSEIGNEMENT - FORMATION

211 ECOLES 

MATERNELLES

212 ECOLES 

ELEMENTAIRES

213 CLASSES 

REGROUPEES

251 

HEBERGEMENT 

ET 

RESTAURATION 

SCOLAIRE

252 TRANSPORTS 

SCOLAIRES

253 SPORT 

SCOLAIRE

254 MEDECINE 

SCOLAIRE

255 CLASSES DE 

DECOUVERTE ET 

AUTRES SCES 

ANNEXES DE 

L'ENSEIGNEMENT

50 256.98 20 705.42 657.84 29 785.21

41 317.50 11 429.50 16 184.41

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 41 136.39 11 265.73 5 933.65

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 18 237.43

2135

INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, 

AMENAGTS DES CONSTRUCTIONS 13 996.48 734.72 1 819.27

2183  MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 523.95 9 412.28

2184 MOBILIER 2 993.93 808.84

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 384.60 309.89 4 114.38

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 181.11 163.77 10 250.76

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 181.11 163.77 10 250.76

8 939.48 9 275.92 657.84 13 600.80

17 862.20 48 292.00

17 862.20 48 292.00

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 17 862.20 48 292.00

1341

DOTATION EQUIPEMENT TERRITOIRES RURAUX 

AFFECTEE A UN EQUIPT NON AMORTISSABLE 17 862.20 48 292.00

-32 394.78 27 586.58 -657.84 -29 785.21SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

DEPENSES (2)

Libellé

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Sous-fonction 21 ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE Sous-fonction 25 SERVICES ANNEXES DE L'ENSEIGNEMENT

(1)
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IV

A1.2

(1) Libellé

30 CULTURE 

SERVICES 

COMMUNS

31 EXPRESSION 

ARTISTIQUE

32 

CONSERVATION 

ET DIFFUSION 

DES 

PATRIMOINES

33 ACTION 

CULTURELLE
Total

39 032.00 3 837 354.49 29 386.19 3 905 772.68

3 620.00 2 248 441.95 23 136.08 2 275 198.03

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 3 620.00 7 495.80 11 115.80

2031 FRAIS D ETUDES 3 620.00 7 215.00 10 835.00

2033 FRAIS D'INSERTION 280.80 280.80

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 47 876.40 23 136.08 71 012.48

2161 OEUVRES ET OBJET D'ART 32 492.40 32 492.40

2184 MOBILIER 15 384.00 4 605.98 19 989.98

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 18 530.10 18 530.10

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 193 069.75 2 193 069.75

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 2 168 961.15 2 168 961.15

2316

IMMOBILISATIONS EN COURS RESTAURATION DES 

COLLECTIONS ET OEUVRES D ART 24 108.60 24 108.60

35 412.00 1 588 912.54 6 250.11 1 630 574.65

2 843 417.68 2 843 417.68

890 976.17 890 976.17

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 841 600.63 841 600.63

1321

SUBVENTIONS INVEST NON AMORTISSABLES ETAT ET ETS 

NATIONAUX 181 818.99 181 818.99

1322

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RATTACHEES AUX 

ACTIFS NON AMORTISSABLES REGIONS 391 927.21 391 927.21

1323

SUBVENTIONS INVESTISSEMENT RATTACHEES AUX 

ACTIFS NON AMORTISSABLES DEPARTEMENTS 59 474.97 59 474.97

1341

DOTATION EQUIPEMENT TERRITOIRES RURAUX AFFECTEE 

A UN EQUIPT NON AMORTISSABLE 208 379.46 208 379.46

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 49 375.54 49 375.54

238

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 49 375.54 49 375.54

1 952 441.51 1 952 441.51

-39 032.00 -993 936.81 -29 386.19 -1 062 355.00

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

Opérations pour compte de tiers

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 3 - CULTURE

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12
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IV

A1.2

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 3 - CULTURE

311 EXPRESSION 

MUSICALE 

LYRIQUE ET 

CHOREGRAPHIQUE

312 ARTS 

PLASTIQUES ET 

AUTRES 

ACTIVITES 

ARTISTIQUES

313 THEATRES

314 CINEMAS ET 

AUTRES SALLES 

DE SPECTACLES

321 

BIBLIOTHEQUES 

ET 

MEDIATHEQUES

322 MUSEES 323 ARCHIVES

324 ENTRETIEN 

DU PATRIMOINE 

CULTUREL

39 032.00 3 785 267.89 52 086.60

3 620.00 2 240 946.15 7 495.80

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 3 620.00 7 495.80

2031 FRAIS D ETUDES 3 620.00 7 215.00

2033 FRAIS D'INSERTION 280.80

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 47 876.40

2161 OEUVRES ET OBJET D'ART 32 492.40

2184 MOBILIER 15 384.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 193 069.75

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 2 168 961.15

2316

IMMOBILISATIONS EN COURS RESTAURATION DES 

COLLECTIONS ET OEUVRES D ART 24 108.60

35 412.00 1 544 321.74 44 590.80

2 843 417.68

890 976.17

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 841 600.63

1321

SUBVENTIONS INVEST NON AMORTISSABLES ETAT ET ETS 

NATIONAUX 181 818.99

1322

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RATTACHEES AUX 

ACTIFS NON AMORTISSABLES REGIONS 391 927.21

1323

SUBVENTIONS INVESTISSEMENT RATTACHEES AUX 

ACTIFS NON AMORTISSABLES DEPARTEMENTS 59 474.97

1341

DOTATION EQUIPEMENT TERRITOIRES RURAUX AFFECTEE 

A UN EQUIPT NON AMORTISSABLE 208 379.46

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 49 375.54

238

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 49 375.54

1 952 441.51

-39 032.00 -941 850.21 -52 086.60SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

DEPENSES (2)

Libellé

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Sous-fonction 31 EXPRESSION ARTISTIQUE Sous-fonction 32 CONSERVATION ET DIFFUSION DES PATRIMOINES

(1)
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IV

A1.2

(1) Libellé

40 SPORT ET 

JEUNESSE 

SERVICES 

COMMUNS

41 SPORTS 42 JEUNESSE Total

6 381.96 270 987.47 43 602.22 320 971.65

170 742.68 32 375.92 203 118.60

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 7 273.08 7 273.08

2031 FRAIS D ETUDES 6 774.00 6 774.00

2033 FRAIS D'INSERTION 499.08 499.08

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 15 341.58 13 736.98 29 078.56

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 3 936.00 3 936.00

2135

INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES 

CONSTRUCTIONS 5 322.65 7 627.32 12 949.97

2158 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES 2 773.80 2 773.80

2184 MOBILIER 2 173.66 2 173.66

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 245.13 7 245.13

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 148 128.02 18 638.94 166 766.96

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 95 852.46 18 638.94 114 491.40

2315

IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS, MATERIEL ET 

OUTILLAGE TECHNIQUES 52 275.56 52 275.56

6 381.96 100 244.79 11 226.30 117 853.05

98 146.00 98 146.00

98 146.00 98 146.00

-6 381.96 -172 841.47 -43 602.22 -222 825.65

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

Opérations pour compte de tiers

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 4 - SPORTS ET JEUNESSE

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12
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IV

A1.2

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 4 - SPORTS ET JEUNESSE

411 SALLES DE 

SPORT GYMNASES
412 STADES 413 PISCINES

414 AUTRES 

EQUIPEMENTS 

SPORTIFS OU DE 

LOISIRS

415 

MANIFESTATIONS 

SPORTIVES

421 CENTRES DE 

LOISIRS

422 AUTRES 

ACTIVITES POUR 

LES JEUNES

423 COLONIES DE 

VACANCES

12 689.96 24 383.01 190 135.54 43 778.96 43 602.22

7 394.36 20 915.56 127 711.54 14 721.22 32 375.92

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 499.08 6 774.00

2031 FRAIS D ETUDES 6 774.00

2033 FRAIS D'INSERTION 499.08

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 394.36 7 947.22 13 736.98

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 3 936.00

2135

INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES 

CONSTRUCTIONS 5 322.65 7 627.32

2158 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES 227.00 2 546.80

2184 MOBILIER 2 173.66

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 844.71 5 400.42

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 20 915.56 127 212.46 18 638.94

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 539.56 95 312.90 18 638.94

2315

IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS, MATERIEL ET 

OUTILLAGE TECHNIQUES 20 376.00 31 899.56

5 295.60 3 467.45 62 424.00 29 057.74 11 226.30

98 146.00

98 146.00

-12 689.96 -24 383.01 -91 989.54 -43 778.96 -43 602.22SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

DEPENSES (2)

Libellé

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-

Non ventilables.

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Sous-fonction 41 SPORTS Sous-fonction 42 JEUNESSE

(1)
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IV

A1.2

(1) Libellé 51 SANTE

52 

INTERVENTIONS 

SOCIALES

Total

2 494.83 2 494.83

1 218.14 1 218.14

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 218.14 1 218.14

2184 MOBILIER 948.20 948.20

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 269.94 269.94

1 276.69 1 276.69

-2 494.83 -2 494.83

510 SANTE 

SERVICES 

COMMUNS

511 

DISPENSAIRES ET 

AUTRES 

ETABLISSEMENTS 

SANITAIRES

512 ACTIONS DE 

PREVENTION 

SANITAIRE

520 

INTERVENTIONS 

SOCIALES 

SERVICES 

COMMUNS

521 SERVICES A 

CARACTERE 

SOCIAL POUR 

HANDICAPES ET 

INADAPTES

522 ACTIONS 

EN FAVEUR DE 

L'ENFANCE ET 

DE 

L'ADOLESCEN

CE

523 ACTIONS 

EN FAVEUR 

DES 

PERSONNES 

EN DIFFICULTE

524 AUTRES 

SERVICES

2 494.83

1 218.14

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 218.14

2184 MOBILIER 948.20

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 269.94

1 276.69

-2 494.83SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

DEPENSES (2)

Libellé

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

Opérations pour compte de tiers

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001

et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 5 - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Sous-fonction 51 SANTE Sous-fonction 52 INTERVENTIONS SOCIALES

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

(1)
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IV

A1.2

(1) Libellé

60 FAMILLE 

SERVICES 

COMMUNS

61 SERVICES 

EN FAVEUR 

DES 

PERSONNES 

AGEES

62 ACTIONS EN 

FAVEUR DE LA 

MATERNITE

63 AIDES A LA 

FAMILLE

64 CRECHES 

ET GARDERIES
Total

799.90 799.90

499.90 499.90

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 499.90 499.90

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 499.90 499.90

300.00 300.00

-799.90 -799.90

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 6 - FAMILLE

Réalisations

RECETTES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des

reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Réalisations

CA annexes 2022 A1 - Page 49 / 54

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



IV

A1.2

(1) Libellé

70 LOGEMENT 

SERVICES 

COMMUNS

71 PARC PRIVE DE 

LA VILLE

72 AIDE AU 

SECTEUR LOCATIF

73 AIDE A 

L'ACCESSION A LA 

PROPRIETE

Total

2 560.28 132 294.00 10 000.00 144 854.28

2 560.28 20 194.00 10 000.00 32 754.28

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 20 194.00 10 000.00 30 194.00

20422

SUBVENTIONS EQUIPT VERSEES AUX PERSONNES DE 

DROIT PRIVE-BATIMENTS ET INSTAL. 20 194.00 10 000.00 30 194.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 560.28 2 560.28

2158

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES AUTRES 2 560.28 2 560.28

112 100.00 112 100.00

159.00 159.00

159.00 159.00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 159.00 159.00

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 159.00 159.00

-2 401.28 -132 294.00 -10 000.00 -144 695.28

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 7 - LOGEMENT

Réalisations

RECETTES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des

reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Réalisations
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IV

A1.2

(1) Libellé 81 SERVICES URBAINS
82 AMENAGEMENT 

URBAIN
83 ENVIRONNEMENT Total

482 824.03 2 000 388.69 7 237.80 2 490 450.52

362 033.53 1 520 337.01 7 237.80 1 889 608.34

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 27 339.00 27 339.00

2031 FRAIS D ETUDES 27 339.00 27 339.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 191 065.85 536 411.89 7 237.80 734 715.54

2117 BOIS ET FORETS 7 237.80 7 237.80

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 31 119.86 31 119.86

2135

INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES 

CONSTRUCTIONS 287.89 287.89

2138 AUTRES CONSTRUCTIONS 403 385.66 403 385.66

2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 4 756.44 21 609.93 26 366.37

21571 MATERIEL ROULANT 178 448.94 178 448.94

2158 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES 7 860.47 18 458.87 26 319.34

2182 MATERIEL DE TRANSPORT 28 085.00 28 085.00

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 33 464.68 33 464.68

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 170 967.68 956 586.12 1 127 553.80

2315

IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS, MATERIEL ET 

OUTILLAGE TECHNIQUES 170 967.68 956 586.12 1 127 553.80

120 790.50 480 051.68 600 842.18

153 848.18 1 211 574.17 1 365 422.35

42 349.82 933 390.43 975 740.25

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 56 085.03 56 085.03

10226 TAXE D'AMENAGEMENT 56 085.03 56 085.03

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 42 349.82 877 305.40 919 655.22

1331

DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX AFFECTEE 

A UN EQUIPT AMORTISSABLE 42 349.82 42 349.82

1341

DOTATION EQUIPEMENT TERRITOIRES RURAUX AFFECTEE A UN 

EQUIPT NON AMORTISSABLE 764 273.40 764 273.40

1347

DOTATION DE SOUTIEN A INVESTISSEMENT LOCAL AFFECTEE A 

UN EQUIPT NON AMORTISSABLE 113 032.00 113 032.00

111 498.36 278 183.74 389 682.10

-328 975.85 -788 814.52 -7 237.80 -1 125 028.17

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS ENVIRONNEMENT

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations d'équipement

Réalisations

SOLDES (2)
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IV

A1.2

810 SERVICES 

URBAINS 

SERVICES 

COMMUNS

811 EAUX ET 

ASSAINISSEME

NT

812 COLLECTE 

ET 

TRAITEMENT 

DES ORDURES 

MENAGERES

813 PROPRETE 

URBAINE

814 

ECLAIRAGE 

PUBLIC

815 

TRANSPORTS 

URBAINS

816 AUTRES 

RESEAUX ET 

SERVICES 

DIVERS

31 263.30 221 661.22 229 899.51

4 756.44 186 309.41 170 967.68

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 756.44 186 309.41

2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 4 756.44

21571 MATERIEL ROULANT 178 448.94

2158

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES AUTRES 7 860.47

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 170 967.68

2315

IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS, 

MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 170 967.68

26 506.86 35 351.81 58 931.83

153 848.18

42 349.82

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 42 349.82

1331

DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES 

RURAUX AFFECTEE A UN EQUIPT AMORTISSABLE 42 349.82

111 498.36

-31 263.30 -221 661.22 -76 051.33

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser au 31/12

SOLDES (2)

Réalisations

Opérations d'équipement

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser au 31/12

RECETTES (2)

Réalisations

(1) Libellé

Sous-fonction 81 SERVICES URBAINS

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS ENVIRONNEMENT
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IV

A1.2

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS ENVIRONNEMENT

820 

AMENAGEMENT 

URBAIN 

SERVICES 

COMMUNS

821 

EQUIPEMENTS 

DE VOIRIE

822 VOIRIE 

COMMUNALE 

ET ROUTES

823 ESPACES 

VERTS 

URBAINS

824 AUTRES 

OPERATIONS 

D'AMENAGEME

NT URBAIN

830 

ENVIRONNEME

NT SERVICES 

COMMUNS

831 

AMENAGEMEN

T DES EAUX

832 ACTIONS 

SPECIFIQUES 

DE LUTTE 

CONTRE LA 

POLLUTION

833 

PRESERVATIO

N DU MILIEU 

NATUREL

60 489.42 992 128.44 23 428.28 924 342.55 7 237.80

54 954.62 755 599.66 19 377.06 690 405.67 7 237.80

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 5 100.00 22 239.00

2031 FRAIS D ETUDES 5 100.00 22 239.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 54 954.62 32 386.80 14 277.06 434 793.41 7 237.80

2117 BOIS ET FORETS 7 237.80

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 31 119.86

2135

INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, 

AMENAGTS DES CONSTRUCTIONS 287.89

2138 AUTRES CONSTRUCTIONS 403 385.66

2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 21 609.93

2158

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES AUTRES 4 301.80 14 157.07

2182 MATERIEL DE TRANSPORT 28 085.00

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 33 344.69 119.99

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 723 212.86 233 373.26

2315

IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS, 

MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 723 212.86 233 373.26

5 534.80 236 528.78 4 051.22 233 936.88

727 309.14 484 265.03

649 273.40 284 117.03

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 56 085.03

10226 TAXE D'AMENAGEMENT 56 085.03

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 649 273.40 228 032.00

1341

DOTATION EQUIPEMENT TERRITOIRES RURAUX 

AFFECTEE A UN EQUIPT NON AMORTISSABLE 649 273.40 115 000.00

1347

DOTATION DE SOUTIEN A INVESTISSEMENT LOCAL 

AFFECTEE A UN EQUIPT NON AMORTISSABLE 113 032.00

78 035.74 200 148.00

-60 489.42 -264 819.30 -23 428.28 -440 077.52 -7 237.80

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports

001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

RECETTES (2)

Réalisations

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser au 31/12

SOLDES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Sous-fonction 83 ENVIRONNEMENT

DEPENSES (2)

Réalisations

Opérations d'équipement

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser au 31/12

(1) Libellé

Sous-fonction 82 AMENAGEMENT URBAIN
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IV

A1.2

(1) Libellé

90 

INTERVENTIONS 

ECONOMIQUES

91 FOIRES ET 

MARCHES

92 AIDES A 

L'AGRICULTUR

E ET AUX 

INDUSTRIES 

AGROALIMENT

AIRES

93 AIDES A 

L'ENERGIE 

MANUFACTURE

S ET BATIMENT 

ET TRAVAUX 

PUBLICS

94 AIDES AU 

COMMERCE ET 

SERVICES 

MARCHANDS

95 AIDES AU 

TOURISME

96 AIDES AUX 

SERVICES 

PUBLICS

Total

91.09 1 811 137.17 1 811 228.26

91.09 1 186 927.49 1 187 018.58

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 474.69 1 474.69

2031 FRAIS D ETUDES 1 474.69 1 474.69

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 152.56 7 152.56

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 152.56 7 152.56

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 91.09 1 178 300.24 1 178 391.33

2312

IMMOBILISATIONS EN COURS AGENCEMENTS ET 

AMENAGEMENTS TERRAINS 231 764.94 231 764.94

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 91.09 946 535.30 946 626.39

624 209.68 624 209.68

1 452 330.16 1 452 330.16

651 711.64 651 711.64

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 631 819.27 631 819.27

1312

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RATTACHEES AUX 

ACTIFS AMORTISSABLES REGIONS 150 000.00 150 000.00

1331

DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 

AFFECTEE A UN EQUIPT AMORTISSABLE 320 475.50 320 475.50

1337

DOTATION DE SOUTIEN A INVESTISSEMENT LOCAL 

AFFECTEE A UN EQUIPT AMORTISSABLE 161 343.77 161 343.77

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 19 892.37 19 892.37

238

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 19 892.37 19 892.37

800 618.52 800 618.52

-91.09 -358 807.01 -358 898.10

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 9 - ACTION ECONOMIQUE

Réalisations

RECETTES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes

reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Réalisations
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IV
A2.1

Intérêts (3)
Remboursement 

du tirage

5191 Avances du trésor

...

5192 Avances de trésorerie

...

51931 Lignes de trésorerie

Crédit Agricole 00003687557 02/09/2021 2 000 000.00 1 000 000.00 1 000 000.00

Crédit Agricole 00004171542 11/08/2022

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt

701 15/08/2007 83 640.00 83 640.00 0.00 0.00 42 750.00 

703 31/12/2009 469 010.00 469 010.00 1 414.83 0.00 359 490.00 

5194 Billets de trésorerie

5198 Autres crédits de trésorerie

...

519 Crédits de trésorerie (Total) 2 552 650.00 1 552 650.00 1 414.83 1 000 000.00 402 240.00 

(1) Circulaire n°NOR/INT/B/89/00071/C du 22/2/1989. 

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les 

billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 6618.

Montant 

maximum autorisé 

au 01/01/2022

Montant des 

tirages 2022

Montant des remboursements 2022

Encours restant 

dû au 31/12/2022

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE

A2.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Date de la décision 

de réaliser la ligne 

de trésorerie (2)

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l'ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par 

l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).
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163 Emprunts obligataires (Total)

164  Emprunts auprès des établissements 

financiers (Total)
32 250 000.00

1641 Emprunts en euros (total) 30 350 000.00

697 CAISSE D'EPARGNE 27/12/2006 27/12/2006 25/09/2007 400 000.00 F
Taux fixe à 

3.87 %
3.870 3.926 EUR T P O A-1

698 CAISSE D'EPARGNE 27/12/2006 27/12/2006 25/04/2007 500 000.00 V

((Inflation 

INSEE hors 

tabac(Préfixé) 

+ Moyenne de 

Euribor 3M)/2) 

+ 0.25 + 0.7

3.450 3.546 EUR T P O A-1

699 SOCIETE GENERALE 17/12/2007 17/12/2007 17/03/2008 1 000 000.00 V

(TAG 

3M(Postfixé)-

Floor -0.0525 

sur TAG 

3M(Postfixé)) + 

0.0525

4.125 4.189 EUR T P O A-1

700 CAISSE D'EPARGNE 27/12/2007 25/06/2008 25/09/2008 1 000 000.00 F
Taux fixe à 4.5 

%
4.500 4.576 EUR T P O A-1

702 CAISSE D'EPARGNE 25/01/2009 25/01/2009 25/04/2009 1 000 000.00 F
Taux fixe à 

4.35 %
4.350 4.422 EUR T C O A-1

704 SFIL CAFFIL 23/12/2009 11/01/2010 01/04/2010 200 000.00 V

Euribor 3M-

Floor -0.45 sur 

Euribor 3M + 

0.45

1.142 1.164 EUR T X O A-1

705 CAISSE D'EPARGNE 30/12/2009 25/04/2010 25/07/2010 1 200 000.00 V

Livret 

A(Préfixé) + 

0.65

1.900 1.942 EUR T P O A-1

708 BNP PARIBAS 30/12/2010 19/04/2011 18/07/2011 1 000 000.00 F
Taux fixe à 

3.05 %
3.050 3.085 EUR T P O A-1

707 CREDIT AGRICOLE 16/11/2010 01/12/2010 01/03/2011 1 500 000.00 C

Taux fixe 

2.74% à 

barrière 5.5% 

sur Euribor 3M

2.740 2.809 EUR T C O B-1

706 SFIL CAFFIL 16/06/2010 06/08/2010 01/12/2010 100 000.00 F
Taux fixe à 

2.36 %
2.360 2.381 EUR T P O A-1

709 CAISSE D'EPARGNE 23/12/2010 14/04/2011 25/07/2011 500 000.00 V

Livret 

A(Préfixé) + 

0.63

2.380 2.437 EUR T C O A-1

IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou chef 

de file

Date de 

signature

Date 

d'émission ou 

date de 

mobilisation 

(1)

Date du 

premier 

remboursemen

t

Nominal (2)

Type de 

taux 

d'intérêt (3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Périodicité des 

remboursements  

(6)

Profil d' 

amortissement 

(7)

Possibilité de 

remboursement 

anticipé

O/N

Catégorie 

d’emprunt (8)Niveau de 

taux (5)

Taux 

actuariel
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Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou chef 

de file

Date de 

signature

Date 

d'émission ou 

date de 

mobilisation 

(1)

Date du 

premier 

remboursemen

t

Nominal (2)

Type de 

taux 

d'intérêt (3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Périodicité des 

remboursements  

(6)

Profil d' 

amortissement 

(7)

Possibilité de 

remboursement 

anticipé

O/N

Catégorie 

d’emprunt (8)Niveau de 

taux (5)

Taux 

actuariel

712 CREDIT AGRICOLE 27/06/2011 27/06/2011 30/03/2012 1 000 000.00 C
T4M(Postfixé) 

+ 0.69
1.823 1.865 EUR T C O B-1

711 CAISSE D'EPARGNE 09/06/2011 19/12/2011 31/03/2012 2 000 000.00 V
Livret 

A(Préfixé) + 0.8
3.050 3.131 EUR T C O A-1

714 CAISSE D'EPARGNE 28/11/2012 28/11/2012 25/02/2013 1 000 000.00 F
Taux fixe à 

4.39 %
4.390 4.463 EUR T C O A-1

716 CREDIT MUTUEL 19/08/2013 19/08/2013 05/02/2014 1 000 000.00 F
Taux fixe à 

3.44 %
3.440 3.485 EUR T P O A-1

717 BANQUE POSTALE 29/12/2014 18/02/2015 01/12/2015 1 200 000.00 V
Euribor 3M + 

0.97
1.018 1.038 EUR T C O A-1

718 SOCIETE GENERALE 23/12/2015 29/12/2015 29/03/2016 1 000 000.00 F
Taux fixe à 

1.63 %
1.630 1.664 EUR T C O A-1

719 SOCIETE GENERALE 06/01/2016 29/01/2016 29/04/2016 800 000.00 F
Taux fixe à 

1.48 %
1.480 1.510 EUR T C O A-1

720 SOCIETE GENERALE 23/12/2016 09/01/2017 09/04/2017 1 000 000.00 V

(Euribor 3M + 

0.5)-Floor 0 sur 

Euribor 3M

0.500 0.508 EUR T C O A-1

721 CREDIT MUTUEL 21/12/2016 05/08/2017 05/11/2017 1 000 000.00 F
Taux fixe à 

1.05 %
1.050 1.054 EUR T C O A-1

722 SOCIETE GENERALE 27/06/2017 30/06/2017 30/09/2017 1 500 000.00 F
Taux fixe à 1.2 

%
1.200 1.223 EUR T C O A-1

723 BANQUE POSTALE 20/12/2017 26/01/2018 01/02/2019 700 000.00 V

(Euribor 12M + 

0.22)-Floor 0 

sur Euribor 

12M

0.220 0.223 EUR A C O A-1

724 CREDIT MUTUEL 02/08/2018 21/08/2018 05/11/2018 1 000 000.00 F
Taux fixe à 

1.33 %
1.330 1.337 EUR T C O A-1

725 BANQUE POSTALE 30/11/2018 14/12/2018 01/04/2019 650 000.00 F
Taux fixe à 

1.36 %
1.360 1.367 EUR T C O A-1

726 SOCIETE GENERALE 27/03/2019 08/04/2019 08/07/2019 500 000.00 V

(Euribor 3M + 

0.43)-Floor 0 

sur Euribor 3M

0.430 0.437 EUR T C O A-1

727 SOCIETE GENERALE 27/03/2019 08/04/2019 08/07/2019 800 000.00 F
Taux fixe à 

1.18 %
1.180 1.203 EUR T C O A-1

729 SFIL CAFFIL 03/12/2019 20/01/2020 01/05/2020 1 300 000.00 F
Taux fixe à 

0.75 %
0.750 0.752 EUR T C O A-1

730 SFIL CAFFIL 18/05/2020 03/07/2020 01/11/2020 2 000 000.00 F
Taux fixe à 

0.92 %
0.920 0.923 EUR T P O A-1

731 BANQUE POSTALE 09/07/2021 27/07/2021 01/11/2021 1 500 000.00 F
Taux fixe à 

0.69 %
0.690 0.692 EUR T C O A-1

732 CAISSE D'EPARGNE 17/06/2022 05/07/2022 25/10/2022 1 500 000.00 V

(Livret 

A(Préfixé) + 

0.25)-Floor 0 

sur Livret 

A(Préfixé)

1.250 1.274 EUR T C O A-1
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Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou chef 

de file

Date de 

signature

Date 

d'émission ou 

date de 

mobilisation 

(1)

Date du 

premier 

remboursemen

t

Nominal (2)

Type de 

taux 

d'intérêt (3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Périodicité des 

remboursements  

(6)

Profil d' 

amortissement 

(7)

Possibilité de 

remboursement 

anticipé

O/N

Catégorie 

d’emprunt (8)Niveau de 

taux (5)

Taux 

actuariel

733 CREDIT AGRICOLE 20/12/2022 10/01/2023 10/04/2023 500 000.00 F
Taux fixe à 

2.99 %
2.990 3.024 EUR T C O A-1

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de 

tirage sur ligne de trésorerie (total)
1 900 000.00

701
CACIB ex BFT CREDIT 

AGRICOLE
15/08/2007 15/08/2007 15/08/2012 500 000.00 V

(TAM(Postfixé) 

+ 0.17)-Floor -

0.17 sur 

TAM(Postfixé)

4.329 4.392 EUR X X O A-1

703
CACIB ex BFT CREDIT 

AGRICOLE
31/12/2009 31/12/2009 15/09/2011 1 400 000.00 V

EONIA(Postfixé

) + 0.66
0.980 1.011 EUR X X O A-1

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

167 Emprunts et dettes assortis de 

conditions particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour M.E.T.P et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs 

(total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilées (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

Total général 32 250 000.00

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation. 

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements  A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement annuel constant, P pour amortissement annuel progressif, F pour in fine , X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine.  Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV
A2.2

163 Emprunts obligataires (Total)

164  Emprunts auprès des établissements 
financiers (Total)

15 633 683.88 2 075 814.59 206 783.12 0.00 34 404.82

1641 Emprunts en euros (total) 15 231 443.88 1 925 404.59 205 368.29 0.00 33 668.46

697 N A-1 0.00 0 F Taux fixe à 3.87 % 3.915 17 385.44 252.86

698 N A-1 0.00 0 V Livret A(Préfixé) + 0.7 1.213 10 282.42 31.53

699 N A-1 0.00 0 V

(TAG 3M(Postfixé)-

Floor -0.0525 sur 

TAG 3M(Postfixé)) + 

0.0525

(€STR(Postfixé) + 

0.1375)-Floor 0 sur 

€STR(Postfixé)

0.138 76 375.46 61.71

700 N A-1 45 254.27 0.48 F Taux fixe à 4.5 % 4.502 87 527.48 4 511.92 28.28

702 N A-1 83 333.15 1.07 F Taux fixe à 4.35 % 4.346 66 666.68 5 437.50 654.51

704 N A-1 0.00 0 V

Euribor 3M-Floor -

0.45 sur Euribor 3M + 

0.45

0.000 9 465.26 0.00

705 N A-1 224 418.74 2.32 V
Livret A(Préfixé) + 

0.65
1.650 86 831.82 3 904.05 1 106.82

708 N A-1 275 616.12 3.3 F Taux fixe à 3.05 % 3.044 73 511.98 9 812.94 1 681.26

707 N B-1 300 000.00 2.92 C

Taux fixe 2.74% à 

barrière 5.5% sur 

Euribor 3M

2.770 100 000.00 10 067.60 685.00

706 N A-1 21 069.46 2.67 F Taux fixe à 2.36 % 2.355 7 329.92 605.68 40.06

709 N A-1 116 666.72 3.32 V
Livret A(Préfixé) + 

0.63
1.641 33 333.36 1 903.44 571.05

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de 
taux
(12)

Index
(13)

Niveau de taux 
d’intérêt au 

31/12/2022 (14)
Capital

Charges d'intérêt 
(15)

Intérêts perçus  (le 
cas échéant) (16)

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/2022

Couverture 
? O/N
(10)

Montant couvert

Catégorie 
d’emprunt après 

couverture 
éventuelle

(11)

Capital restant dû 
au 31/12/2022

Durée 
résiduelle (en 

années)
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Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de 
taux
(12)

Index
(13)

Niveau de taux 
d’intérêt au 

31/12/2022 (14)
Capital

Charges d'intérêt 
(15)

Intérêts perçus  (le 
cas échéant) (16)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/2022

Couverture 
? O/N
(10)

Montant couvert

Catégorie 
d’emprunt après 

couverture 
éventuelle

(11)

Capital restant dû 
au 31/12/2022

Durée 
résiduelle (en 

années)

712 N B-1 266 666.67 4 C

Taux fixe 3.6% à 

barrière 5.5% sur 

Euribor 3M(Postfixé) 

(Marge de 0.65%)

3.640 66 666.66 11 220.00 26.67

711 N A-1 533 333.37 4 V Livret A(Préfixé) + 0.8 1.921 133 333.36 11 863.16 0.00

714 N A-1 333 333.20 4.9 F Taux fixe à 4.39 % 4.380 66 666.68 16 462.50 1 422.68

716 N A-1 462 379.84 5.85 F Taux fixe à 3.44 % 3.431 68 240.06 17 379.30 2 430.07

717 N A-1 620 000.00 7.67 V Euribor 3M + 0.97 0.960 80 000.00 5 079.36 1 526.23

718 N A-1 533 333.52 7.99 F Taux fixe à 1.63 % 1.648 66 666.64 9 501.54 48.30

719 N A-1 350 000.18 5.08 F Taux fixe à 1.48 % 1.496 66 666.64 5 876.84 906.50

720 N A-1 616 666.82 9.02 V

(Euribor 3M + 0.5)-

Floor 0 sur Euribor 

3M

0.781 66 666.64 3 337.27 2 485.24

721 N A-1 649 999.93 9.6 F Taux fixe à 1.05 % 1.047 66 666.68 7 262.50 1 042.71

722 N A-1 950 000.00 9.5 F Taux fixe à 1.2 % 1.213 100 000.00 12 317.50 31.67

723 N A-1 513 333.32 10.08 V

(Euribor 12M + 0.22)-

Floor 0 sur Euribor 

12M

0.222 46 666.67 1 249.11 1 044.63

724 N A-1 716 666.61 10.6 F Taux fixe à 1.33 % 1.327 66 666.68 10 085.83 1 456.23

725 N A-1 487 500.05 11 F Taux fixe à 1.36 % 1.357 43 333.32 6 998.33 1 639.08

726 N A-1 383 333.24 11.27 V

(Euribor 3M + 0.43)-

Floor 0 sur Euribor 

3M

0.716 33 333.36 1 762.01 1 500.88

727 N A-1 613 333.24 11.27 F Taux fixe à 1.18 % 1.193 53 333.36 7 736.43 1 688.71

729 N A-1 1 061 666.63 12.08 F Taux fixe à 0.75 % 0.748 86 666.68 8 368.74 1 304.96

730 N A-1 1 717 288.80 12.58 F Taux fixe à 0.92 % 0.918 126 371.34 16 526.54 2 589.29

731 N A-1 1 375 000.00 13.58 F Taux fixe à 0.69 % 0.688 100 000.00 9 918.76 1 554.90

732 N A-1 1 481 250.00 19.57 V

(Livret A(Préfixé) + 

0.25)-Floor 0 sur 

Livret A(Préfixé)

1.639 18 750.00 5 833.34 6 202.74

733 N A-1 500 000.00 20 F Taux fixe à 2.99 % 0.000

1643 Emprunts en devises (total)
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Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de 
taux
(12)

Index
(13)

Niveau de taux 
d’intérêt au 

31/12/2022 (14)
Capital

Charges d'intérêt 
(15)

Intérêts perçus  (le 
cas échéant) (16)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/2022

Couverture 
? O/N
(10)

Montant couvert

Catégorie 
d’emprunt après 

couverture 
éventuelle

(11)

Capital restant dû 
au 31/12/2022

Durée 
résiduelle (en 

années)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage 

sur ligne de trésorerie (total) (9)
402 240.00 150 410.00 1 414.83 736.36

701 N A-1 42 750.00 0.62 V

(TAM(Postfixé) + 

0.17)-Floor -0.17 sur 

TAM(Postfixé)

0.550 40 890.00 0.00 344.60

703 N A-1 359 490.00 2.71 V

(Euribor 3M + 0.4)-

Floor -0.4 sur Euribor 

3M

0.413 109 520.00 1 414.83 391.76

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

167 Emprunts et dettes assortis de 
conditions particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour M.E.T.P et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilées (Total)

1681 Autres emprunts  (total)

1682 Bons à moyen terme négociables  (total)

1687 Autres dettes (total)

Total général 0.00 15 633 683.88 2 075 814.59 206 783.12 0.00 34 404.82

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement. 

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

En cas de couverture partielle, indiquer plusieurs catégories d'emprunt  (exemple : A-1 ; C-3).

(12) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage). 

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/2022 après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV
A2.3

Emprunts ventilés par structure de 

taux selon le risque le plus élevé 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef 

de file
Nominal (2)

Capital restant 

dû au 

31/12/2022 (3)

Type d'indices 

(4) 
Durée du contrat

Dates des périodes 

bonifiées
Taux minimal (5) Taux maximal (6) Coût de sortie (7)

Taux maximal 

après couverture 

éventuelle (8)

Niveau de taux 

d’intérêt au 

31/12/2022 (9)

Intérêts payés au 

cours de 

l’exercice (10)

Intérêts percus au 

cours de 

l’exercice (le cas 

échéant) (11)

% par type de 

taux selon le 

capital restant dû

Echange de taux, taux variable 

simple plafonné (cap) ou encadré 

(tunnel) (A)

TOTAL (A)

Barrière simple (B)

707 CREDIT AGRICOLE 1 500 000.00 300 000.00 1 15

Taux fixe 2.74% à 

barrière 5.5% sur 

Euribor 3M

Taux fixe 2.74% à 

barrière 5.5% sur 

Euribor 3M

Taux fixe 2.74% à 

barrière 5.5% sur 

Euribor 3M

2.78 10 067.60 1.98

712 CREDIT AGRICOLE 1 000 000.00 266 666.67 1 15 27/06/2011 - 31/12/2011 T4M(Postfixé) + 0.69

Taux fixe 3.6% à 

barrière 5.5% sur 

Euribor 

3M(Postfixé) (Marge 

de 0.65%)

2 935.80

Taux fixe 3.6% à 

barrière 5.5% sur 

Euribor 

3M(Postfixé) 

(Marge de 0.65%)

3.65 11 220.00 1.76

TOTAL (B) 2 500 000.00 566 666.67 21 287.60 3.74

Option d'échange (C)

TOTAL (C)

Multiplicateur jusqu'à 3 ou 

multiplicateur jusqu'à 5 capé (D)

TOTAL (D)

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)

TOTAL (E)

Autres types de structures (F)

TOTAL (F)

TOTAL GENERAL 2 500 000.00 566 666.67 21 287.60 3.74

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers  (de 1 à 6).

1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices  / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : Indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/2022.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre de contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 778.

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX

A2.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.
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IV

A2.4

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

Structure

Indices

sous-jacents 

Indices zone euros Indices inflation 

française ou zone 

euro ou écart entre 

ces indices

Ecarts d'indices 

zone euro

Indices hors zone 

euro et écarts 

d'indices dont l'un 

est un indice hors 

zone euro

Ecarts d'indices 

hors zone euro

Autres indices

Nombre de produits 26

% de l'encours 96.38%

Montant en euros 15 067 017 €

Nombre de produits 2

% de l'encours 3.62%

Montant en euros 566 667 €

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.

(C) Option d'échange (swaption)

(D) Multiplicateur jusqu'à 3; multiplicateur 

jusqu'à 5 capé

(E) Multiplicateur jusqu'à 5

(F) Autres types de structures

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE
LA REPARTITION DE L’ENCOURS

A2.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1) 

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. 

Echange de taux fixe contre taux variable ou 

inversement. Echange de taux structuré 

contre taux variable ou taux fixe (sens 

unique). Taux variable simple plafonné (cap) 

ou encadré (tunnel)

(B) Barrière simple. Pas d'effet de levier
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IV
A2.5

Index (5) Niveau de taux (6) Index Niveau de taux Charges c/668  Produits c/768
Avant opération de 

couverture

Après opération de 

couverture

Taux fixe (total)

Taux variable simple (total)
Taux complexe (total) (2)

Total 0.00 0.00

(5) Indiquer l'index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts  à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un swap .

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

IV – ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

A2.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Effet de l'instrument de couverture

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Référence de 

l'emprunt couvert

Taux payé Taux reçu (7)
Charges et produits constatés depuis 

l'origine du contrat 
Catégorie d’emprunt (8)
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IV
A2.6

Année Profil (5)
Type de 

taux (7)
Index (8)

Niveau de 

taux

(9)

Type (11) Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166 

Refinancement de dette (3)

Total des recettes au c/ 166 

Refinancement de dette (4)

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées. 

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine , X pour autres à préciser.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

Caractéristiques du taux Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de l'exercice

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT

A2.6 - REMBOURSEMENT ANTICIPE D'UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2) 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro 

de contrat)

Année de mobilisation et profil 

d’amortissement de l’emprunt

Date de refinancement
Organisme prêteur 

ou chef de file

Capital restant dû 

au 31/12/2022

Capital 

réaménagé

Durée 

résiduelle

Périodicité des 

rembourse-

ments (6)
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IV
A2.7

Intérêts Capital

Type de 

taux (3)
Index (4) Taux act.

Type de 

taux (3)
Index (4) Taux act.

TOTAL

(1) Inscrire les emprunts renégociés, à la date de vote du budget, pour l'exercice N. 

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable ; C : complexe (c'est-à-dire  un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple: Euribor 3 mois)

(5) Nominal à la date de renégociation

(6) Faire figurer 2 lettres: - Pour le profil d'amortissement indiquer: C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour les autres 

  -Pour la périodicité de remboursement indiquer A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle; S: semestrielle ; X : autre.

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N

A2.7 - EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L'ANNEE N (1)

N° du contrat 

d'emprunt

Date de 

souscription du 

contrat initial

Date de 

renégociation

Organisme 

prêteur

Durée résiduelle 

en années
Taux (2) Nominal

Contrat 

initial

Contrat 

renégocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat 

renégocié (5)

Contrat 

initial

Contrat 

renégocié

Profil 

d'amortissement et 

périodicité de 

remboursement (6)
Capital restant 

dû au 

31/12/2022

ICNE de 

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice 

(s'il y a lieu)
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IV
A2.8

INTERETS (3) CAPITAL
TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Auprès des organismes de droit privé 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Auprès des organismes de droit public 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dette provenant d'émissions obligataires
(ex : émissions publiques ou privées)

0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

ANNUITE PAYEE AU 
COURS DE 

L’EXERCICE

DONT

(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.

(2) La dette en capital à l'origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.

(3) Il s'agit des intérêts dus au titre de contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME

A2.8 - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME 

REPARTITION PAR PRÊTEUR
DETTE EN CAPITAL 

A L’ORIGINE (2)

DETTE EN CAPITAL 
AU 31/12 DE 
L’EXERCICE
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IV
A2.9

[...]

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - AUTRES DETTES

A2.9 - AUTRES DETTES 
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt)

LIBELLES
MONTANT INITIAL DE LA 

DETTE

DEPENSES DE 

L’EXERCICE
DETTE RESTANTE
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IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN - METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A3

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

Choix du Conseil Municipal Délibération du

Biens de faible valeur :

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

Délibération du

Linéaire - Gros-œuvre 30 27 sept 2021

" - VRD 30 "

" - Biens immeubles productifs de revenus 30 "

" - Charpente - bardage - couverture - étanchéité 20 "

" - Appareils de levage et ascenseurs 20 "

" - Coffres forts                                                                       20 "

" - Aménagements bâtiments                                                  15 "

" - Aménagement de terrains                                                           15 "

" - Chauffage - ventilation 15 "

" - Installations électriques                  15 "

" - Matériel incendie                                                             10 "

Linéaire - Equipement garage et ateliers                                           10 27 sept 2021

26 mars 2012Seuil unitaire en deça duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an

(article R.2321-1 du C.G.C.T.) : 500 € HT soit 598 € TTC
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

Délibération du

Linéaire - Equipement électrique Cuisine                                          10 27 sept 2021

" - Installations et petit matériel de chauffage                                10 "

" - Gros équipement de cuisine 10 "

" - Equipements sportifs                                                         10 "

" - Installations téléphoniques 10 "

" - Installations voirie (éclairage public, feux tricolores...)                                                             10 "

" - Gros matériel d'équipement 10 "

" - Mobiliers                                                                           10 "

" - Matériel roulant de voirie 10 "

" - Camions et cars                                                                  10 "

" - Plantations                                                                         8 "

" - Camionnettes et minibus                                                    8 "

" - Petit équipement de cuisine 5 "

" - Installations voirie (signalisation)                                                             5 "

" - Autres logiciels                                                                   5 "

" - Petit matériel d'équipement 5 "

" - Matériel de bureau                                                             5 "

" - Matériel informatique (autre que PC)                                        5 "

"
- Frais relatifs aux documents d'urbanisme 

et à la numérisation du cadastre
5 "

" - Véhicules légers                                                                  5 "

Linéaire - Matériel scénique 5 27 sept 2021
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

Délibération du

Linéaire - Matériel informatique (PC)                                                4 27 sept 2021

" - Frais d'études (non suivis de réalisations)                    2 "

" - Frais de recherche et développement                              2 "

" - Logiciels bureautique                                                         2 "

" - Frais d'insertion (non suivis de réalisations)                    1 "

"
- Subvention d'équipement versées - Biens mobiliers,

matériel et études
5 "

" - Subvention d'équipement versées - Bâtiments et installations 30 "

Linéaire
- Subvention d'équipement versées - Projet d'insfrastruture

 d'intérêt national
40 27 sept 2021
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IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DES PROVISIONS A4

Budget Principal

A4 - ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision  (2)
Montant de la 

provision de 

l'exercice (1)

Date de 

constitution

de la provision

Montant des 

provisions 

constituées au 

01/01/2022

Montant total 

des provisions 

constituées

Montant des 

reprises 

effectuées

SOLDE

au

31/12/2022

PROVISIONS BUDGETAIRES JUSQU'EN 2005 - SEMI-BUDGETAIRES A PARTIR DE 2006

Provisions pour risques et charges

- Autres provisions pour risques (propre 

assureur)
Propre assureur 2005 208 000 208 000 132 000 76 000

- Autres provisions pour risques 

(créances douteuses)
 Créance douteuse : Immeubles Barthon 2009 322 300 322 300 208 300 114 000

- Autres provisions pour risques 

(créances douteuses et contentieuses 

de + de 2ans)

2021 7 000 7 000 7 000

- Autres provisions pour risques (CET) Compte Epargne Temps 2011 105 000 105 000 17 500 87 500

- Autres provisions pour risques 

(Contrôle Urssaf)
Urssaf (suite à contrôle) 2016 52 000 52 000 32 000 20 000

- Autres provisions pour risques et 

charges de fonctionnement (transfert 

eaux pluviales)

2021 311 000 311 000 311 000 0

Total des provisions 0 1 005 300 1 005 300 700 800 304 500

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV - ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN - ETALEMENT DES PROVISIONS A5

Budget Principal

A5 - ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

Nature de la provision Objet

Montant total

de la provision

à constituer 

Durée

Montant des 

provisions 

constituées au 

31/12/2022

Provision constituée 

au cours de 

l'exercice

Montant restant à 

provisionnner

Provision pour garantie d'emprunt

- Semi-budgétaire Néant

Provision pour risques de change

- Semi-budgétaire Sans objet

Provision pour risques d'exploitation

- Budgétaire jusqu'en 2005 -311 000 sur 3 ans 183 500 0
selon besoins en cas 

de nouvelle reprise

- Semi-budgétaire depuis 2006 puis à renouveler

en fonction 
des reprises

Provision pour dépréciation

- Semi-budgétaire Néant

Provision pour créance douteuse

- Semi-budgétaire Néant 121 000 0 Néant

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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IV

A7.2.1

Article (2) Libellé (2) Montant Article (2) Libellé (2) Montant

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 241 293.67 70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 358 560.59

60226 VETEMENTS DE TRAVAIL 137.23

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 4 304.46 7018 AUTRES VENTES DE PRODUITS FINIS 10 224.43

606121 ELECTRICITE 28 006.61 7022 COUPES DE BOIS 101 625.34

606122 GAZ 25 918.19 70323 REDEVANCES OCCUPATION DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

606123 ENERGIE RESEAU DE CHALEUR 21 307.87 70328 AUTRES DROITS DE STATIONNEMENT ET DE LOCATION

60621 COMBUSTIBLES 70631 REDEVANCES & DROITS DES SERVICES A CARACTERE SPORTIF

60623 ALIMENTATION 8 504.85 70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 223 015.80

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 7083 LOCATIONS DIVERSES (AUTRES QU'IMMEUBLES)

60631 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 4 843.18 70848 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES 1 650.00

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 1 892.42 70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES

60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 708782 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES  7 062.50

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 7088 AUTRES PRODUITS D ACTIVITES ANNEXES (ABONNEMENTS ET VENTES 14 982.52

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 16 669.74

6135 LOCATIONS MOBILIERES 489.31 74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 0.00

61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR TERRAINS 74718 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 4 520.98 7472 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS REGIONS

615228 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BATIMENTS PUBLICS

615231 ENTRETIEN ET REPARATIONS VOIES ET RESEAUX 76.00 74748 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES COMMUNES

61524 ENTRETIEN ET REPARATIONS BOIS ET FORETS 7478 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISMES

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 2 765.71 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 45 617.07

6156 MAINTENANCE 11 829.81 752 REVENUS DES IMMEUBLES 23 324.78

6161 PRIMES D ASSURANCES MULTIRISQUES 4 268.33 757 REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET CONCESSIONNAIRES 22 292.29

617 ETUDES ET RECHERCHES 39 768.75 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 867.52

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 305.77 7711 DEDITS ET PENALITES PERCUES

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 1 210.00 7718 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION 434.50

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 3 305.14 773 MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) OU ATTEINTS PAR 

61881 AUTRES FRAIS R2 RESEAU DE CHALEUR 15 534.34 775 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 1 433.00

6225 INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS 160.00 7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 0.02

6226 HONORAIRES 26 042.98 78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISONS 0.00

6227 FRAIS DE CONTENTIEUX 7817 REPRISES SUR PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES ACTIFS 

6228 DIVERS

6231 ANNONCES ET INSERTIONS

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES

6238 DIVERS

6241 TRANSPORT DE BIENS

6256 MISSIONS 2 667.14

6257 RECEPTIONS

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 863.14

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 5.72

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 671.00

6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX)

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX

62872 REMB. FRAIS AUX BUDGETS ANNEXES 300.00

62878 REMB. FRAIS A D'AUTRES ORGANISMES

6288 AUTRES SERVICES EXTERIEURS

63512 TAXES FONCIERES 13 925.00

63513 AUTRES IMPOTS LOCAUX

DEPENSES - MANDATS EMIS RECETTES - TITRES EMIS

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETIS A LA TVA

SECTION DE FONCTIONNEMENT

(Article R.2313-3 du CGCT - services assujettis sans faire l'objet d'un budget distinct du budget général) (1)

TREMPLIN NATURE - ESPACE ANDRE LEJEUNE - CAMPING COURTILLE - CINEMA LE SENECHAL - PUB TENNIS DE GRANCHER - FORET COMMUNALE

LECONS DE NATATION PISCINE - ESPACE BAR RESTAURATION COURTILLE - CENTRE EQUESTRE - VENTE ENERGIE ELECTRIQUE 

VENTE DE TERRAINS HORS LOTISSEMENT
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IV

A7.2.1

Article (2) Libellé (2) Montant Article (2) Libellé (2) Montant

DEPENSES - MANDATS EMIS RECETTES - TITRES EMIS

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETIS A LA TVA

SECTION DE FONCTIONNEMENT

(Article R.2313-3 du CGCT - services assujettis sans faire l'objet d'un budget distinct du budget général) (1)

TREMPLIN NATURE - ESPACE ANDRE LEJEUNE - CAMPING COURTILLE - CINEMA LE SENECHAL - PUB TENNIS DE GRANCHER - FORET COMMUNALE

LECONS DE NATATION PISCINE - ESPACE BAR RESTAURATION COURTILLE - CENTRE EQUESTRE - VENTE ENERGIE ELECTRIQUE 

VENTE DE TERRAINS HORS LOTISSEMENT

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 462 492.95

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 1 536.75

6331 VERSEMENT DE TRANSPORT 1 325.71

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET CIG 7 045.25

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 204 892.37

64112 NBI SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 4 954.76

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 26 171.50

64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 65 035.48

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 10 842.25

64168 AUTRES EMPLOIS INSERTION

6451 COTISATIONS A L'URSSAF 57 339.86

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 63 793.55

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 2 906.94

6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 1 410.43

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 1 807.08

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 6 610.00

6488 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 6 821.02

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 084.86

6541 PERTES SUR CREANCES ADMISES EN NON VALEUR

6542 PERTES SUR CREANCES ETEINTES

65548 AUTRES CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT 1 084.86

66 CHARGES FINANCIERES 0.00

6688 AUTRES CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 729.20

6718 AUTRES CHARGES EXCEPT SUR OPERATIONS DE GESTION 729.20

673 TITRES ANNULES

678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES

68 DOTATIONS AUX PROVISIONS 0.00

6817 DOTATIONS AUX PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES ACTIFS 

705 600.68 406 045.18

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 276 828.01 042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 128 555.21

675 VALEURS COMPTABLES DES IMMOBILISATIONS CEDEES 722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 17 714.51

6761
DIFFERENCES SUR REALISATIONS (POSITIVES) TRANSFEREES EN 

INVESTISSEMENT
1 433.00 7761

DIFFERENCES SUR REALISATIONS IMMOBIL REPRISES AU COMPTE DE 

RESULTAT

6811
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET 

CORPORELLES
275 395.01 777

QUOTE PART DES SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT TRANSFEREES AU 

RESULTAT
110 840.70

276 828.01 128 555.21

982 428.69 534 600.39

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.

(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.

Total des dépenses d'ordre Total des recettes d'ordre

TOTAL GENERAL TOTAL GENERAL

Total des dépenses réelles Total des recettes réelles
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IV

A7.2.2

Article (2) Libellé (2) Montant Article (2) Libellé (2) Montant

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 5 094.69 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 631 819.27

2031 FRAIS D ETUDES 5 094.69

2033 FRAIS D'INSERTION 1311
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT TRANSFERABLES ETAT ET 

ETABLISSEMENTS NATIONAUX

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 18 887.68 1312 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT TRANSFERABLES REGIONS 150 000.00

2117 BOIS ET FORETS 7 237.80 1313 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT TRANSFERABLES DEPARTEMENTS

2121 PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES 1317
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT TRANSFERABLES BUDGET 

COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 1321
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES ETAT & 

ETABLISSEMENTS NATIONAUX

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 1322 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES REGIONS

2135
INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES 

CONSTRUCTIONS
1323 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES DEPARTEMENTS

2138 AUTRES CONSTRUCTIONS 1327
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES BUDGET 

COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCT

2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 1331 DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 320 475.50

21533 RESEAUX CABLES 1337
DOTATION DE SOUTIEN A INVESTISSEMENT LOCAL AFFECTEE A UN 

EQUIPT AMORTISSABLE
161 343.77

21568 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE D'INCENDIE ET DE DEFENSE CIVILE

2183  MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE Opé. c/ de tiers n°...(1 ligne par opé.)

2184 MOBILIER 1 708.74 16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0.00

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 9 941.14 165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 178 300.24

2312 IMMOBILISATIONS EN COURS AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS 231 764.94

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 946 535.30 23 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 19 892.37

2315
IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUES
238

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
19 892.37

238
AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Opé. c/ de tiers n°...(1 ligne par opé.)

1 202 282.61 651 711.64

040 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 128 555.21 040 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 276 828.01

2111 TERRAINS NUS

13911
SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT -ETAT ET 

ETABLISSEMENTS NATIONAUX
19 932.82 192 PLUS OU MOINS VALUES SUR CESSIONS IMMOS 1 433.00

13912 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - REGIONS 26 915.64 28031 AMORTISSEMENT DES FRAIS D'ETUDES 366.07

13913 SUBV D'EQUIP TRANFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - DEPARTEMENTS 6 948.97 28051 AMORTISSEMENT CONCESSIONS BREVETS LICENCES DROITS ET VALEURS

13917
SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - BUDGET 

COMMUNAUTAIRE
33 909.43 28128

AMORTISSEMENT DES IMMOS CORPO AUTRES AGENCEMENTS ET 

AMENAGEMENTS DE TERRAINS
4 609.45

13931 DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 23 133.84 281318 AMORTISSEMENT AUTRES BATIMENTS PUBLICS 50 754.00

192 PLUS OU MOINS VALUES SUR CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 28135 AMORTISSEMENT INSTAL GENERALES, AGENCTS & AMENAGTS 9 428.00

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 28138 AMORTISSEMENT AUTRES CONSTRUCTIONS 188 662.00

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 28152 AMORTISSEMENT DES IMMOS CORPORELLES INSTALLATIONS DE VOIRIE 2 408.25

2135
INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES 

CONSTRUCTIONS
281533 AMORTISSEMENT RESEAUX CABLES 414.00

2138 AUTRES CONSTRUCTIONS 28183 AMORTISSEMENT DU MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 138.04

21533 RESEAUX CABLES 28184 AMORTISSEMENT MOBILIER 2 585.73

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 17 714.51 28188 AMORTISSEMENT AUTRES IMMOS CORPORELLES 16 029.47

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 2 141.75 041 OPERATIONS PATRIMONIALES 2 141.75

2031 FRAIS D'ETUDES

2033 FRAIS D'INSERTION (INTEGRATION S/ COMPTES DEFINITIFS)

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 2 141.75 238
AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES
2 141.75

130 696.96 278 969.76

1 332 979.57 930 681.40

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la T.V.A.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.

Total des dépenses d'ordre Total des recettes d'ordre

TOTAL GENERAL TOTAL GENERAL

DEPENSES - MANDATS EMIS RECETTES - TITRES EMIS

Opérations d'équipement n°...(1 ligne par opé.)

Total des dépenses réelles Total des recettes réelles

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETIS A LA TVA

SECTION D'INVESTISSEMENT

(Article R.2313-3 du CGCT - services assujettis sans faire l'objet d'un budget distinct du budget général) (1)

TREMPLIN NATURE - ESPACE ANDRE LEJEUNE - CAMPING COURTILLE - CINEMA LE SENECHAL - PUB TENNIS DE GRANCHER - FORET COMMUNALE

LECONS DE NATATION PISCINE - ESPACE BAR RESTAURATION COURTILLE - CENTRE EQUESTRE - VENTE ENERGIE ELECTRIQUE 

VENTE DE TERRAINS HORS LOTISSEMENT
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IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION

DE LA CRISE SANITAIRE DU COVID-19
A7.4.1

A7.4.1  SECTION DE FONCTIONNEMENT
Budget principal Exercice 2022

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0.00

60222 Achats stockés - Produits d'entretien

60226 Achats stockés - Vêtements de travail

60228 Achats stockés - Autres fournitures consommables

60632 Fournitures d'entretien et petit équipement

6064 Fournitures administratives

6068 Autres matières et fournitures

6135 Locations mobilières

6188 Autres frais divers

6236 Catalogues et imprimés

012 Charges de personnel, frais assimilés

64118 Autres indemnités personnel titulaire

64138 Autres indemnités personnel non  titulaire

65 Autres charges de gestion courante

65733 Subvention de fonctionnement aux Départements

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles 0.00

6745 Subvention aux personnes de droit privé

68 Dotations provisions semi-budgétaires

014 Atténuations de produits

0.00

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

0.00

0.00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.

DEPENSES - MANDATS EMIS

Total des dépenses réelles

Total des dépenses d'ordre

TOTAL GENERAL

NEANT
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IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION

DE LA CRISE SANITAIRE DU COVID-19
A7.4.2

A7.4.2  SECTION D'INVESTISSEMENT
Budget principal Exercice 2022

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunt et dettes assimilées

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations)

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations)

21 Immobilisations corporelles (hors opérations)

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)

23 Immobilisations en cours (hors opérations)

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)

Opération d’équipement n° [...]

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)

0.00

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

0.00

0.00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.

Total des dépenses d'ordre

TOTAL GENERAL

DEPENSES - MANDATS EMIS

Total des dépenses réelles

NEANT
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IV - ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DES CHARGES TRANSFEREES A8

A8 - ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la dépense 

transférée

Durée de 

l'étalement 

(en mois)

Date de la 

délibération

Montant de la 

dépense transférée 

au compte 481

(I)

Montant amorti au 

titre des exercices 

précédents

(II)

Montant de la 

dotation aux 

amortissements de 

l'exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

NEANT

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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                         IV - ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN 
DETAILS DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

A9 - CHAPITRE D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

N° opération : Délibération :

 Intitulé  : 

Sur l'exercice

Crédits ouverts

(BP DM RAR N-1)

Réalisations 

(1)

Restes à 

Réaliser 

(2)

Op. à annuler

Dépenses 

Opérations d'investissement sous mandat (Dépenses)

Compte 4541 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Recettes

Opérations d'investissement sous mandat (Recettes)

Compte 4542 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(1) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(2) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Cumul des réalisations 

avant l'exercice

Cumul des 

réalisations au 

31/12/N

(1)
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IV

Modalités et date 

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur d'acquisition 

(coût historique)

Cumul des 

amortissements

Durée de 

l'amortissement

31/12/2022 Mise en accessibilité de l'école Guéry - Assolant 179 327,57 0,00 0

31/12/2022 Avis AO Mise en accessibilité Ecoles 50,32 0,00 0

31/12/2022 Mise en accessibilité - Ecole Cerclier 6 999,44 0,00 0

31/12/2022 Mise en accessibilité - Ecole  Guéry 17 067,36 0,00 0

31/12/2022 AO accessibilité école maternelle Assolant 192,36 0,00 0

31/12/2022 AO accéssibilité école élèmentaire Guéry 192,36 0,00 0

31/12/2022 Mise en accessibilité - Stades 148 427,18 0,00 0

31/12/2022 Mise en accessibilité - Ecole Langevin maternelle 42 117,33 0,00 0

31/12/2022 Mise en accessibilité - Ecole Langevin elementaire 43 758,84 0,00 0

31/12/2022 Mise en accessibilité - Ecole Mace maternelle 29 421,35 0,00 0

31/12/2022 Mise en accessibilité - Ecole Mace elementaire 31 268,57 0,00 0

31/12/2022 Avis AO Travaux Arrosage Stade 281,00 0,00 15

31/12/2022 Avis AO Travaux mise en accessibilité Stades 87,00 0,00 0

31/12/2022 Avis AO Travaux mise en accessibilité Ecoles Maternelles 88,00 0,00 0

31/12/2022 Avis AO Travaux mise en accessibilité Ecoles Elémentaires 88,00 0,00 0

31/12/2022 Création arrosage automatique - Stade Léo Lagrange et stade Annexe 1 91 412,34 0,00 15

31/12/2022 Travaux d'aménagement Maison de projets 5 Grande Rue 129 223,22 0,00 0

31/12/2022 Audit structural de la piscine 23 820,00 0,00 0

31/12/2022 Avis AO MOE Piscine 280,80 0,00 0

31/12/2022 Frais d'études avant travaux - Piscine 2 664,00 0,00 0

31/12/2022 Etude structure bâtiment piscine 2 640,00 0,00 0

31/12/2022 Grosses réparations - Piscine 129 950,78 0,00 0

31/12/2022 Frais d'études scène Place Bonnyaud 3 600,00 0,00 0

31/12/2022 Travaux isolation blocs sanitaires - camping Courtille 38 507,06 0,00 15

31/12/2022 Frais d'études avant travaux - Piscine 480,00 0,00 0

ACHAT - Acquisition

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R.2313-3 du CGCT) - ENTREES
A 10.1

A 10.1 - ETAT DES ENTREES D'IMMOBILISATIONS
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29/01/2022 Débrousailleuse Husqvarna - CTM 629,74 0,00 10

01/01/2022 Four et réchaud - Ecole Cerclier 309,89 0,00 1

29/01/2022 Perforateur et perceuse visseuse - CTM 651,36 0,00 10

29/01/2022 Mobilier - Loges 1 479,74 0,00 10

01/01/2022 Piste graphique - Maternelle Macé 219,00 0,00 1

01/01/2022 Jeux enfants - Maternelle Langevin 264,50 0,00 1

29/01/2022 Dresse bordure thermique Saelen - CTM 1 995,86 0,00 10

29/01/2022 Carotteuse diamant - Voirie 2 519,88 0,00 10

02/02/2022 Multiwash - Restaurant scolaire Centre Ville 3 996,18 0,00 5

02/02/2022 Appareils de musculation - IRFJS 4 149,75 0,00 10

12/02/2022 Renault trafic mécanicien - GD 263 TP 26 540,76 0,00 8

31/12/2022 Réfection Voirie et trottoirs diverses rues 2022 718 652,86 0,00 0

31/12/2022 Relevés topographiques - Année 2022 4 560,00 0,00 0

11/02/2022 Fauteuils - CSC 606,60 0,00 10

01/01/2022 Ecrans console lumière - EAL 437,14 0,00 1

15/02/2022 Balises et lest 3 653,76 0,00 5

11/02/2022 Avis AMO Le Petit Théâtre 280,80 0,00 1

01/01/2022 Onduleurs - Service Informatique 254,71 0,00 1

01/01/2022 Meuble de rangement - Elémentaire prévert 529,00 0,00 1

12/02/2022 Distributeurs toutounet 6 624,00 0,00 5

31/12/2022 Traitement des textiles de la momie enfant - Musée 4 392,00 0,00 0

12/02/2022 Draisiennes - Maternelle Assolant 739,50 0,00 5

15/02/2022 Lave linge Bosh - DAG 639,90 0,00 5

15/02/2022 Panneaux de signalisation 2022 12 322,90 0,00 5

15/02/2022 Souffleurs a dos - ESV 1 308,00 0,00 10

16/02/2022 Classeur à dossiers suspendus - CTM 657,84 0,00 10

16/02/2022 Bacs - Cimetière 2 532,06 0,00 10

01/01/2022 Bancs - Elémentaire Prévert 279,84 0,00 1

01/01/2022 Balai nettoyeur vapeur - CTM 299,90 0,00 1

17/02/2022 Plantations 2022 - Forêt 7 237,80 0,00 0

01/01/2022 Support de sac - Lingerie 118,20 0,00 1

19/02/2022 Chariot grillagé et panier de transport - Lingerie 702,00 0,00 5

01/03/2022 Structure gonflable Combo tigre 3 858,00 0,00 5
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03/03/2022 Eclairage façade Mairie 35 029,80 0,00 10

04/03/2022 Relief votif de l'Abbaye Notre Dame Du Palais 26 000,00 0,00 0

08/03/2022 Extension ou Renouvellement Eclairage public diverses rues 2022 170 967,68 0,00 10

12/03/2022 Barrières - STM 2 844,00 0,00 5

24/03/2022 HP ProBook 2 388,00 0,00 4

29/03/2022 Balayeuse 178 448,94 0,00 10

31/03/2022 Restauration du tableau portrait de femme 5 397,60 0,00 0

02/04/2022 Par à leds et pieds à treuil - Diffusion Culturelle 6 866,01 0,00 5

05/04/2022 Armoires STM 3ème étage 2 905,45 0,00 10

08/04/2022 Tableaux - Ecole Cerclier Informatique 1 811,65 0,00 5

31/12/2022 Restauration de 2 bas reliefs - Musée 1 020,00 0,00 0

08/04/2022 Corbeilles sur pied ARKEA 5 381,10 0,00 5

09/04/2022 Téléviseurs Led pour retransmission évenements de la scène 665,00 0,00 5

31/12/2022 Restauration Bouddha 1 860,00 0,00 0

09/04/2022 Vitrines avec spots d'exposition - Musée 15 384,00 0,00 10

31/12/2022 Restauration Le Martyre de Saint Sébastien - Musée 2 100,00 0,00 0

01/01/2022 Téléphones mobiles - Agents recenseurs 578,76 0,00 1

31/12/2022 Restauration - Adoration des mages 1 620,00 0,00 0

14/04/2022 Capteurs de CO2 ensemble des écoles 7 252,20 0,00 10

01/01/2022 Imprimante couleur laser LEXMA 207,25 0,00 1

03/05/2022 Onduleurs - Service Informatique 2 661,18 0,00 5

03/05/2022 Visualiseurs mobiles 622,03 0,00 5

03/05/2022 Ecrans 2 491,97 0,00 4

03/05/2022 Licence Veeam Backup 3 648,00 0,00 5

03/05/2022 Vidéoprojecteurs interactifs 6 978,60 0,00 5

01/01/2022 Chauffe eau - WC Carnot 287,89 0,00 1

06/05/2022 Travaux défence incendie 34 avenue du Limousin 4 915,68 0,00 10

06/05/2022 Meuble de rangement - Maternelle Langevin 838,00 0,00 10

06/05/2022 Bac tondeuse John Deere - ESV 2 959,20 0,00 10

11/05/2022 Dresse bordure et tronçonneuse élagueuse - Espaces Verts 2 822,00 0,00 10

17/05/2022 Branchement AEP rue Cher de Cerisier 1 718,83 0,00 10

18/05/2022 Branchement 16 Rue de Jouet 841,45 0,00 10

21/05/2022 Garde corps - Gymnase de Grancher 5 322,65 0,00 15
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24/05/2022 PC Lénovo 25 524,00 0,00 4

01/01/2022 Ecrans 24 pouces pour l'Urbanisme 385,61 0,00 1

24/05/2022 Dresse bordure - ESV 1 995,86 0,00 10

01/01/2022 Chauffe eau - Mission Locale 277,99 0,00 1

25/05/2022 Chauffe eau et pompe de relevage - Ecole Guéry 734,72 0,00 15

31/12/2022 Restauration de trois statues 3 243,60 0,00 0

31/12/2022 Restauration de la statuette de Guanyin 4 023,00 0,00 0

31/12/2022 Restauration de Saint Pardoux - Musée 840,00 0,00 0

26/05/2022 Ensemble de 5 dessins Maurice Leloir - Musée 1 094,80 0,00 0

09/06/2022 Participation communale étude energétique - Maison des associations 1 474,69 0,00 2

22/06/2022 Souffleur à dos - CTM 654,00 0,00 10

21/06/2022 Etude énergétique IRFJS 1 474,69 0,00 2

22/06/2022 Jeux Courtille 3 717,60 0,00 15

22/06/2022 Bancs urbains 7 429,02 0,00 5

01/01/2022 Débrousailleuse - CTM 227,00 0,00 1

22/06/2022 Lit - ALSH Jouhet 938,00 0,00 10

27/06/2022 Sécurisation des accès dans les groupes scolaires 16 326,05 0,00 15

31/12/2022 Avis AO Acquisition bassin d'apprentissage mobile 499,08 0,00 10

30/06/2022 Tuyau d'aspiration balayeuse 3 036,73 0,00 10

30/06/2022 Stations de travail - Service Informatique 4 829,95 0,00 4

01/01/2022 Compteuse trieuse de pièces pour Service ASVP - Informatique 306,00 0,00 1

30/06/2022 Pompe doseuse - Aire de jeux Courtille 1 408,00 0,00 10

31/12/2022 Revêtement de trottoirs au Cimetière et Colombarium 3 594,20 0,00 0

02/07/2022 Multiwash et Orbis - Maternelle Assolant 4 161,60 0,00 5

02/07/2022 Logiciel Incovar - Informatique 7 474,80 0,00 5

02/07/2022 Matériel de voirie - CTM 640,80 0,00 10

02/07/2022 Migration serveur CLogik 3 207,60 0,00 2

02/07/2022 Stores - ALSH 3 936,00 0,00 0

01/01/2022 Micro-ondes - ESV 119,99 0,00 1

01/01/2022 Armoire mi hauteur - Espace André Lejeune 229,00 0,00 1

07/07/2022 Desserte de bar table green positive - Salle de la Providence 1 980,00 0,00 5

01/01/2022 Meuleuse - service serrurerie 598,80 0,00 1

01/01/2022 Ponçeuse Deros Mirka - CTM 552,00 0,00 1
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31/12/2022 Restauration de 4 tableaux - Musée 2 802,00 0,00 0

12/07/2022 Tableaux blancs émail 949,44 0,00 10

01/01/2022 Congélateur - IRFJS 275,80 0,00 1

01/01/2022 Scie sauteuse - CTM 276,92 0,00 1

26/07/2022 Connecteurs Déliblogik 1 072,80 0,00 5

27/07/2022 Diagnostic passerelle - Cinéma 2 420,00 0,00 2

31/12/2022 Renforcement éclairage stade synthétique et stade annexe IV 20 376,00 0,00 10

29/07/2022 Plieuse 840,12 0,00 5

02/08/2022 Perforateur - équipe maçonnerie 769,80 0,00 10

04/08/2022 Sacs d'oxygénothérapie - Courtille 902,52 0,00 5

04/08/2022 Corbeilles tulipes - Rues piétonnes 4 884,00 0,00 5

01/01/2022 Porte outils - CTM 502,20 0,00 1

05/08/2022 Potelets 2 543,57 0,00 5

18/08/2022 Panneaux 1 333,57 0,00 5

22/08/2022 Remplacement Installations Eclairage public divers sites suite sinistres 2022 4 756,44 0,00 10

02/09/2022 Baches 6 835,20 0,00 10

02/09/2022 Illuminations de Noël 2022 13 564,40 0,00 5

03/09/2022 Souffleur à dos - CTM 654,00 0,00 10

01/01/2022 Pico projecteur Optoma - Informatique 570,65 0,00 1

07/09/2022 Vidéoprojecteurs Optoma W371 850,37 0,00 5

07/09/2022 Installation et paramétrage du portail PubliActes 1 782,00 0,00 5

01/01/2022 Tableau blanc émail 101,88 0,00 1

13/09/2022 Vidéoprojecteur Optoma laser 851,40 0,00 5

13/09/2022 Défibrillateurs 3 707,30 0,00 5

31/12/2022 Travaux de couverture à l'école Jean Macé 10 250,76 0,00 0

15/09/2022 Fourreaux de signalisation 2 760,56 0,00 5

01/01/2022 Munik Fauteuil Autoregule Résille tissu 495,60 0,00 1

01/01/2022 Caisson - CTM 129,99 0,00 1

29/09/2022 Ventilation réfectoire école maternelle Jean Macé 1 819,27 0,00 15

03/10/2022 Reprise des rives et mise en conformité aire de jeux école J. Macé 18 237,43 0,00 15

04/10/2022 Bassins d'Apprentissage Mobiles et accessoires 124 423,38 0,00 10

08/10/2022 Tondeuse et taille haie - ESV 3 076,15 0,00 10

08/10/2022 Potelets PMR City 3 639,00 0,00 5
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01/01/2022 Meuleuses - CTM 415,87 0,00 1

01/01/2022 Cisaille A3- Maternelle Assolant 523,95 0,00 1

17/10/2022 Mise en conformité aire de jeux HLM Pierrebourg 4 016,47 0,00 15

17/10/2022 Mise en conformité aire de jeux Pommeyroux 11 460,62 0,00 15

20/10/2022 Matériel de manutention : transpalette, plateau roulant… 1 169,88 0,00 10

01/01/2022 Radiateur - CTM 328,55 0,00 1

20/10/2022 Acquisition Immeuble GUISARD et aménagement en parking 238 057,26 0,00 0

20/10/2022 Subv Prime accession à la propriété - Mme SOULE 2 rue Jules Sandeau 10 000,00 0,00 5

01/01/2022 Mobilier - Aménagement local de proximité 598,25 0,00 1

01/01/2022 Chauffe eau - Mission Locale 225,97 0,00 1

01/01/2022 Meuble de rangement - Maternelle Langevin 495,00 0,00 1

22/10/2022 Participation réhabilitation 7 logements rue de l'église 20 194,00 0,00 5

22/10/2022 Miroir inox poli avec dispositif anti givre 747,86 0,00 5

25/10/2022 Avis publication acquisition de véhicules 499,08 0,00 1

01/01/2022 Comptage stade pince mult 554,95 0,00 1

01/01/2022 Mobilier - Aménagement locaux de proximité 349,95 0,00 1

01/01/2022 Matériel - Aménagement locaux de proximité 269,94 0,00 1

28/10/2022 Tables - Salle de La Providence 2 897,24 0,00 10

01/01/2022 Escabeau professionnel 6 marches - PSM 282,00 0,00 1

08/11/2022 Véhicule DUSTER immatriculé GJ 896 ZL - VOIRIE 28 085,00 0,00 5

08/11/2022 Mallette à outils - Bâtiment 2 034,52 0,00 10

31/12/2022 Restauration de deux cadres - Oeuvres Laborde 2 208,00 0,00 0

10/11/2022 Equipement de sonorisation - EAL 1 103,96 0,00 5

10/11/2022 Mobilier - Ludothèque 629,06 0,00 10

01/01/2022 Lave linge - CSE Centre Ville 499,90 0,00 1

01/01/2022 Tabourets réglables - ATSEM 553,64 0,00 1

15/11/2022 Acquisition immobilière avenue de Laure SOFILO 403 385,66 0,00 0

17/11/2022 Etude de faisabilité 4 rue du Conventionnel Huguet 10 656,00 0,00 2

17/11/2022 Signalétique ADAPEI 791,28 0,00 5

17/11/2022 Tabourets réglables - ATSEM 1 107,29 0,00 10

18/11/2022 Onduleurs - Service Informatique 885,32 0,00 5

18/11/2022 Saleuse portée - CTM 3 540,00 0,00 10

01/01/2022 Splitter Booster DMX - Diffusion Culturelle 146,59 0,00 1
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01/01/2022 Outillage équipement voiture Javayon - CTM 487,12 0,00 1

29/11/2022 Lyres mobiles - Diffusion culturelle 6 748,92 0,00 5

01/01/2022 Détecteurs CO2 - Service tranquillité 574,80 0,00 1

02/12/2022 Etude de faisabilité recyclage des eaux pluviales pour arrosage des serres 5 100,00 0,00 2

01/12/2022 AMO et étude de programmation pour la restauration du Petit Théâtre 12 615,00 0,00 2

03/12/2022 Kit press and play activateur au pied - Courtille 1 138,80 0,00 10

03/12/2022 Remplacement des circulateurs double chaudière - Fayolle 7 627,32 0,00 15

03/12/2022 Travaux remise en état chaudière suite dégâts eaux  Maternelle Langevin 13 996,48 0,00 15

31/12/2022 Travaux sur toiture terrasse - Espace Fayolle 18 638,94 0,00 0

03/12/2022 Linge de lit - Tremplin Nature 2 727,01 0,00 5

07/12/2022 Mobilier - Gestion des salles 2 365,19 0,00 10

01/01/2022 Tableau liège finances 66,34 0,00 1

01/01/2022 Mobiliers ACV 252,85 0,00 1

01/01/2022 Mobiliers RH 879,84 0,00 1

07/12/2022 Mobiliers service tranquilite 1 200,77 0,00 10

01/01/2022 Machine à calculer - Compta 92,18 0,00 1

07/12/2022 Mobilier - bureau Aurélie BILDE 3 592,87 0,00 10

07/12/2022 Lot de PC Lenovo 26 100,00 0,00 4

07/12/2022 Rampe amovible - Hôtel de ville 649,80 0,00 5

01/01/2022 Perçeuse - CTM 99,00 0,00 1

01/01/2022 Four micro onde CTM 151,98 0,00 1

09/12/2022 Réfection de sol amortissant - Ecole Assolant et Square Moloïse 11 925,17 0,00 15

13/12/2022 Licences supplémentaires Bittitan 816,00 0,00 5

13/12/2022 3 bornes wifi cisco 1 747,43 0,00 5

13/12/2022 Imprimante HP Laserjet 744,00 0,00 5

14/12/2022 Etude gestion des eaux pluviales aux abords de Courtille 23 934,00 0,00 2

15/12/2022 Tablette tactile pour commande lumière - EAL 582,48 0,00 5

16/12/2022 Migration architecture VPN Routeur pare-feu FG-200F 21 948,00 0,00 5

22/12/2022 Dissimulation des réseaux télécommunication rue de Pommeil 0,00 0,00 0

31/12/2022 Travaux régie 2022 - Création traversée de route écoulement eaux pluviales 7 278,26 0,00 0

31/12/2022 Travaux régie 2022 - Création caniveaux et grilles - rue Paul Madeline 60 683,77 0,00 0

31/12/2022 Travaux régie 2022 - Création cheminement entre gymnase G et plaine jeux 5 267,71 0,00 15

31/12/2022 Travaux régie 2022 - Partie plage + aménagement zone pique nique 19 910,23 0,00 15
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31/12/2022 Travaux régie 2022 - réaménagement abords collège Martin Nadaud et parking 23 007,44 0,00 15

31/12/2022 Travaux régie 2022 - reprise complete tracteur de pente AEBI 4 485,99 0,00 10

31/12/2022 Travaux régie 2022 - reprise tracteur Massey Ferguson DG-060-RV 9 138,02 0,00 10

31/12/2022 Travaux régie 2022 - reprise s/fourgon fiat ducato ER-594-RR 5 117,54 0,00 8

31/12/2022 Travaux régie 2022 - reprise s/goupil Nettoiement ES-785-VB 5 801,47 0,00 8

31/12/2022 Travaux régie 2022 - reprise s/minipelle 2.5t Komatsu 6 305,38 0,00 10

31/12/2022 Travaux régie 2022 - reprise s/rotobroyeur Kuhn 7 345,50 0,00 10

31/12/2022 Travaux régie 2022 - Reprise s/saleuse et lame camion 19t Kerax 5 346,48 0,00 10

31/12/2022 Travaux régie 2022 - remplacement de l'éclairage eglise 5 244,47 0,00 15

31/12/2022 Travaux régie 2022 - Divers travaux école langevin 11 938,66 0,00 0

31/12/2022 Travaux régie 2022 - divers travaux ecole Jean Macé 13 695,26 0,00 0

31/12/2022 Travaux régie 2022 - divers travaux ecole mat Assolant 39 806,82 0,00 0

31/12/2022 Travaux régie 2022 Transformation grenier CTM en salle de reunion convivialité 19 915,17 0,00 0

31/12/2022 Travaux régie 2022 - toilette publiques + local proximité pr nettoiement 90 112,02 0,00 0

31/12/2022 Travaux régie 2022 - réfection locaux COS et bureau opposition 15 914,30 0,00 0

31/12/2022 Travaux régie 2022 Extension cablage videoprotection espace Fayolle 3 253,68 0,00 0

31/12/2022 Travaux régie 2022 - installation videoprojecteurs intéractifs ecole cerclier 260,41 0,00 5

3 860 956,90 0,00TOTAL GENERAL
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IV

05/12/2022
Section BZ N° 252 Terrain et espaces verts 

Les Puys (69 a 36 ca)
97.13 0 0.00 97.13 4 000.00 3 902.87

31/12/2022 Sauna Salle de Musculation IRFJS 9 298.78 10 9 298.78 0.00 1 433.00 1 433.00

25/05/2022 Renault Kangoo Kex Générique 9242 NJ 23 10 774.13 8 10 774.13 0.00 3 240.00 3 240.00

31/12/2022
Acquisition d'une balayeuse MIDLUM 

de voirie CV 355 HF
127 312.76 10 127 312.76 0.00 7 000.00 7 000.00

31/12/2022
Fourgon Ford 350 MS 2.2 TDCI 110 

double cabine (9639NM23)
25 011.91 8 25 011.91 0.00 4 235.00 4 235.00

31/12/2022 Fourgon 30 MS immatriculé DH 716 JS 1 500.00 8 1 500.00 0.00 3 384.00 3 384.00

31/12/2022

Travaux régie 2015 - Reprise complète 

sur balayeuse poids lourds SCARAB

CV355HF

6 560.68 10 4 592.00 1 968.68 0.00 -1 968.68

31/12/2022
Lot de 2 tondeuses VELKE 3618.5 

DE WRIGHT
6 600.00 10 3 960.00 2 640.00 2 500.00 -140.00

31/12/2022
Travaux régie 2018 - reprise balayeuse 

SCARAB CV355HF
13 184.60 10 5 272.00 7 912.60 0.00 -7 912.60

200 339.99 187 721.58 12 618.41 25 792.00 13 173.59

Prix 

de cession

Plus ou moins

 values

VENTE - Vente

TOTALGENERAL

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R.2313-3 du CGCT) - SORTIES
A 10.2

Modalités 

et

 date de sortie

Designation du bien

Valeur 

d'acquisition

(coût historique)

Durée de 

l'amort. 

en années

Cumul des 

amort. 

antérieurs

Valeur nette 

comptable le 

jour de la 

cession
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IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
A10.3

A10.3 - OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS Exercice 2022

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions des immobilisations 105 000.00                     

Produits des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions des immobilisations 25 792.00                       

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 12 618.41                       
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IV

Localisation Nature travaux N° Inventaire Main d'œuvre Engins 

Matériel en 

location 

extérieure

Matériaux TOTAL chantier

Eglise remplacement de l'éclairage AUT22-01-220 2 408.47 1 136.80 0.00 1 699.20 5 244.47

TOTAL (29356) 2135 / 01 5 244.47

Groupe scolaire Langevin
Travaux de réfection des locaux (mises aux normes 

électriques…)
AUT22-01-221 4 975.27 3 410.40 0.00 3 552.99 11 938.66

Groupe scolaire Jean Macé " AUT22-01-222 5 004.97 2 797.80 0.00 5 892.49 13 695.26

Ecole maternelle Assolant " AUT22-01-223 22 026.47 10 600.00 0.00 7 180.35 39 806.82

TOTAL (5340) 21312 / 01 65 440.74

Centre Technique Municipal
Transformation du grenier des locaux administratifs du CTM 

en une salle de réunion et une salle de convivialité
AUT22-01-224 8 213.47 6 315.60 0.00 5 386.10 19 915.17

TOTAL (29357) 2138 / 01 19 915.17

Hôtel de ville Divers travaux suite à la restructuration AUT17-01-160 2 910.87 1 684.60 0.00 2 609.05 7 204.52

TOTAL (29349) 2313 / 01 7 204.52

Halte urbaine boulevard 

Carnot

Transformation de ces locaux en toilettes publiques + un 

local de proximité pour l'équipe nettoiement du centre-ville
AUT22-01-225 39 943.72 33 659.60 0.00 16 508.70 90 112.02

TOTAL (29358) 21318 / 01 90 112.02

Locaux COS + Bureau 

Opposition
Travaux de réfection des locaux AUT22-01-226 6 782.67 4 519.60 0.00 4 612.03 15 914.30

TOTAL (29359) 2138 / 01 15 914.30

Maison des Associations de 

Braconne

Travaux de reprise des locaux vaccants avant réaffectation à 

des associations
AUT19-01-042 6 437.57 3 850.80 0.00 2 650.23 12 938.60

TOTAL (29360) 2313 / 01 12 938.60

Imputation budgétaire (Recette) : (480) 722 / 01 216 769.82

IV – ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
A11

Y:\Direction\BUDGET\EDITIONS budgétaires\Etats annexes au CA\Exercice 2022\A11_Travaux_en_régie_CA_2022.xlsx Page 1 / 4

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



IV

Localisation Nature travaux N° Inventaire Main d'œuvre Engins 

Matériel en 

location 

extérieure

Matériaux TOTAL chantier

IV – ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
A11

Activité HT

Tremplin nature
Divers travaux suite à la restructuration AUT19-01-130 7 293.17 5 995.40 0.00 4 425.94 17 714.51

TOTAL (29348) 2313 / 01 17 714.51

Imputation budgétaire (Recette) : (14681) 722 / 01 17 714.51

Site de Grancher
Création d'un cheminement sécurisé entre le gymnase et la 

plaine de jeux (travaux principaux réalisés en 2021)
AUT22-01-210 2 079.20 1 323.40 954.30 910.81 5 267.71

Total (12201) 2128 / 01 5 267.71

Site de Courtille

Travaux de renforcement du réseau de collecte des eaux 

pluviales et de réorganisation de la partie plage et allées 

connexes, ainsi que d'aménagement d'une zone de pique-

nique (mobilier acheté en investissement)

AUT22-01-211 7 150.40 4 101.20 4 208.40 4 450.23 19 910.23

Total (29352) 2128 / 01 19 910.23

Avenue René Cassin
Travaux de réaménagement des abords du collège Martin 

Nadaud et du parking situé à proximité
AUT22-01-212 6 274.20 5 113.80 0.00 11 619.44 23 007.44

Total (29351) 2128 / 01 23 007.44

Imputation budgétaire (Recette) : (12202) 722 / 01 48 185.38

Tracteur de pente AEBI

Reprise complète des éléments du broyeur frontal et 

adaptation du relevage avant pour poursuivre l'utilisation de 

l'AEBI

AUT22-01-213 1 560.80 0.00 0.00 2 925.19 4 485.99

Tracteur Massey Ferguson (DG-

060-RV)

Reprise d'éléments de boite à vitesse, pont avant et cardan 

d'entrainement pour poursuite de l'utilisation de cet engin 

dédié à l'entretien des bas-côté et déneigement

AUT22-01-214 306.00 130.50 0.00 8 701.52 9 138.02
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IV

Localisation Nature travaux N° Inventaire Main d'œuvre Engins 

Matériel en 

location 

extérieure

Matériaux TOTAL chantier

IV – ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
A11

Fourgon Fiat Ducato 

Manutention (DG-378-TW)

Reprise complète du système d'injection pour poursuite de 

l'utilisation du véhicule
AUT22-01-215 696.20 0.00 0.00 4 421.34 5 117.54

Goupil électrique Nettoiement 

(ES-785-VB)

Reprise complète du pont arrière et dispostif de 

rechargement pour poursuite de l'utilisation de ce véhicule
AUT22-01-216 1 373.40 0.00 0.00 4 428.07 5 801.47

Total (13392) 2182 / 01 24 543.02

Minipelle 2,5t Komatsu

Reprise complète des axes de la flèche suite aux anomalies 

relevées lors du contrôle périodique pour poursuite de 

l'utilisation de cet engin

AUT22-01-217 153.00 0.00 0.00 6 152.38 6 305.38

Total (29354) 21571 / 01 6 305.38

Rotobroyeur d'accotement 

Kühn

Reprise complète du système de rotor pour la poursuite de 

l'utilisation de cet engin d'entretien des bas-côtés et grands 

espaces enherbés

AUT22-01-218 1 254.80 0.00 0.00 6 090.70 7 345.50

Total (29355) 21578 / 01 7 345.50

Saleuse et lame sur camion 19t 

Kerax

Reprise complète du système d'épandage et de raclage pour 

la poursuite de l'utilisation de cet équipement de viabilité 

hivernale

AUT22-01-219 1 916.60 0.00 0.00 3 429.88 5 346.48

Total (29353) 2158 / 01 5 346.48

Imputation budgétaire (Recette) : (13386) 722 / 01 43 540.38

Rue du Moulin (village 

Châteauvieux)

Création d'une traversée de route pour continuité 

écoulement eaux pluviales
AUT22-01-208 3 160.30 2 796.50 58.08 1 263.38 7 278.26

Rue Paul Madeline
Création de caniveaux et grilles ainsi que d'un réseau 

collecteur des eaux de ruissellement
AUT22-01-209 16 347.45 19 968.60 15 051.24 9 316.48 60 683.77

TOTAL (29350) 21538 / 01 67 962.03

Imputation budgétaire (Recette) :  (481) 722 / 01 67 962.03
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IV

Localisation Nature travaux N° Inventaire Main d'œuvre Engins 

Matériel en 

location 

extérieure

Matériaux TOTAL chantier

IV – ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
A11

Espace Fayolle Extension du câblage réseau (vidéoprotection) AUT22-01-227 102.00 0.00 0.00 3 151.68 3 253.68

TOTAL (29361) 21533 / 01 3 253.68

Ecole Cerclier Installation videoprojecteurs intéractifs AUT22-01-228 102.00 0.00 0.00 158.41 260.41

TOTAL (29362) 2183 / 01 260.41

Imputation budgétaire (Recette) : (13387) 722 / 01 3 514.09

RECETTES 397 686.21

DEPENSES 148 473.00 107 404.60 20 272.02 121 536.59 397 686.21

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées

augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.

TOTAUX :
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IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE

FONDS EUROPEENS RECUS ET REVERSES PAR LA COLLECTIVITE GESTIONNAIRE

(reproduire l'annexe par fonds européen géré)
Libellé du fonds européen géré :

I - AU TITRE DES MESURES GEREES SOUS FORME DE SUBVENTIONS GLOBALES

RECETTES (fonds versés par l'Etat à la collectivité gestionnaire)

Objet Article (1) Montant

NEANT

TOTAL

DEPENSES (aides communautaires versées directement aux bénéficiaires)

En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaître en dépenses négatives

Titre de la mesure

Bénéficiaires 

(nom de l'entreprise

de l'association,

de la collectivité gestionnaire*)

Article (1) Montant

NEANT

Total des aides versées par la collectivité gestionnaire

DEPENSES JUSTIFIEES PAR LES BENEFICIAIRES (2)

Titre de la mesure

Bénéficiaires 

(nom de l'entreprise

de l'association,

de la collectivité gestionnaire*)

Libellé de l'opération Emetteurs (3)
Date d'acquittement

de la facture
Montant

NEANT

II - AU TITRE DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE***

RECETTES

Article (1) Montant

NEANT

TOTAL

DEPENSES D'ASSISTANCE TECHNIQUE JUSTIFIEES PAR L'ORGANISME INTERMEDIAIRE (2)

Mesure Libellé de l'opération Emetteurs (3)
Date d'acquittement 

de la facture
Montant

NEANT

TOTAL

(1) A détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les informations seront extraites de PRESAGE.

(3) Les justificatifs aux dépenses peuvent provenir de plisieurs émetteurs pour la même opération.

(*) La collectivité gestionnaire (commune ou EPCI) peut-être bénéficiare des fonds lorsqu'elle est maître d'ouvrage.

(**) Hors dépenses d'assistance technique.

(***) Dans ce cas, la collectivité gestionnaire est bénéficiaire des fonds.

A 12

Libellé de l'opération
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Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux 

actuariel 

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau 

de taux
En intérêts (8) En capital

 4 912 327.43 €  3 067 345.04 €   45 448.39 €   176 198.15 €

ADAPEI DE LA 

CREUSE
2011 P

Reconstruction Foyer Bussiere 

Dunoise

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
 1 455 512.89 €   885 436.96 € 18 T V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 2.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.70% A-1   12 274.44 €   48 517.12 €

ADAPEI DE LA 

CREUSE
2014 P

Contruction Foyer de vie - Rue 

Christoflour

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
 1 687 598.46 €  1 209 445.58 € 21 A F Taux fixe à 0.91 %  0.92% F Taux fixe à 0.91 %  0.90% A-1   11 286.94 €   56 253.28 €

ASSOC PUPIL 

ADPEP
2007 P

Construction CAMSP 30 logt - Mendès 

France

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  469 116.08 €   270 873.14 € 14 T V Livret A(Préfixé) + 1  3.75% V Livret A(Préfixé) + 1  3.48% A-1   9 460.35 €   15 821.16 €

ASSOC PUPIL 

ADPEP
2010 P Bât abritant CMPP rue Pierre Mendès

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  242 500.00 €   121 250.00 € 12 A F Taux fixe à 0.83 %  0.83% F Taux fixe à 0.83 %  0.82% A-1   1 053.40 €   9 700.00 €

ASS ELISAD 2013 P
Acquisition Immeuble de la Trésorerie 

Rue Docteur Lapine
BANQUE POPULAIRE   200 000.00 €   118 685.96 € 10 M F Taux fixe à 3.45 %  3.50% F Taux fixe à 3.45 %  3.44% A-1   4 274.68 €   9 582.80 €

CTE APAJH CREUSE 2013 P IME de Grancher
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  282 000.00 €   177 660.00 € 16 A F Taux fixe à 0.76 %  0.76% F Taux fixe à 0.76 %  0.76% A-1   1 399.72 €   11 280.00 €

CTE APAJH CREUSE 2006 P
Construction et réhab des cuisines de 

l'IME GRANCHER
CREDIT COOPERATIF   519 000.00 €   256 636.94 € 9 T V

Livret A(Préfixé) + 

0.9
 3.70% V

Livret A(Préfixé) + 

0.9
 1.96% A-1   4 450.82 €   22 213.71 €

CTE APAJH CREUSE 2012 C Trx divers Foyer d'hébergement

CAISSE D'EPARGNE 

D'AUVERGNE ET DU 

LIMOUSIN

  56 600.00 €   27 356.46 € 10 M F Taux fixe à 4.32 %  4.41% F Taux fixe à 4.32 %  4.31% A-1   1 248.04 €   2 830.08 €

B1.1

Total des emprunts contractés par des collectivités ou des EP 

(hors logements sociaux)

Total des emprunts autres que ceux contractés par des collectivités ou des

EP (hors logements sociaux)

Durée 

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Annuité garantie au cours de l'exercice

Capital restant dû 

au 31/12/2022

IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du 

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amort.

de l’emprunt (1)
Objet de l'emprunt garanti

Organisme prêteur ou chef 

de file
Montant initial

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)

Catégori

e

d’empru

nt

(7)

Indices ou 

devises 

pouvant 

modifier 

l'em-

prunt
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Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux 

actuariel 

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau 

de taux
En intérêts (8) En capital

B1.1

Durée 

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Annuité garantie au cours de l'exercice

Capital restant dû 

au 31/12/2022

IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du 

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amort.

de l’emprunt (1)
Objet de l'emprunt garanti

Organisme prêteur ou chef 

de file
Montant initial

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)

Catégori

e

d’empru

nt

(7)

Indices ou 

devises 

pouvant 

modifier 

l'em-

prunt

 22 511 289.78 €  16 514 301.59 €   161 587.62 €   738 247.52 €

CREUSALIS 2007 P
Construction 15logts Champegaud - 

Charges F

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  25 265.00 €   20 240.32 € 34 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.65
 3.40% V

Livret A(Préfixé) + 

0.65
 1.60% A-1    238.14 €    467.60 €

CREUSALIS 2007 P
Réhabilitation FJT 46 logts Salvador 

Allende

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  310 400.00 €    0.00 € 0 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.8
 3.55% V

Livret A(Préfixé) + 

0.8
 1.30% A-1    315.46 €   24 266.26 €

CREUSALIS 2009 P
Construction 34 logts Rue du 8 mai 

1945

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  399 400.00 €   58 758.42 € 1 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.25
 4.25% V

Livret A(Préfixé) + 

0.25
 1.19% A-1    658.58 €   29 051.58 €

CREUSALIS 2009 P
Construction 6 logts Ruisseau des 

Chers

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  142 330.00 €   104 517.07 € 27 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 1.05% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.54% A-1    324.68 €   3 711.01 €

CREUSALIS 2009 P
Construction 6 logts ruisseau des 

chers CF

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  14 900.00 €   11 991.69 € 37 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 1.05% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.54% A-1    36.89 €    306.01 €

CREUSALIS 2009 P
Construction 9 logts Ruisseau des 

Chers Charge F

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  29 585.00 €   24 897.14 € 37 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.85% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.34% A-1    279.84 €    542.90 €

CREUSALIS 2011 P Réhabilitation  19 logts rue 11 nov
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  190 720.00 €   116 478.61 € 14 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 2.85% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.57% A-1   1 365.49 €   7 657.07 €

CREUSALIS 2010 P
Compactage N°3 (7contrats) - Divers 

bâtiments

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  112 080.79 €   64 162.60 € 23 A V

Inflation INSEE hors 

tabac(Préfixé)
 1.57% V

Inflation INSEE hors 

tabac(Préfixé)
 3.09% A-2   2 022.37 €   1 595.20 €

CREUSALIS 2010 P
Compactage N°29 (8 contrats) - 

Divers bâtiments

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
 1 023 995.35 €   770 153.32 € 23 A V

Inflation INSEE hors 

tabac(Préfixé)
 1.57% V

Inflation INSEE hors 

tabac(Préfixé)
 3.09% A-2   24 274.80 €   19 147.32 €

CREUSALIS 2009 P
Construction 9logts Ruisseau Chers 

Prêt foncier

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  15 490.00 €   9 715.40 € 27 A V Livret A(Préfixé)  1.85% V Livret A(Préfixé)  0.74% A-1    50.80 €    444.20 €

CREUSALIS 2011 P
Réhabilitation 19 logts rue 11 Nov eco 

prêt

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  171 000.00 €   50 417.78 € 4 A F Taux fixe à 1.9 %  1.90% F Taux fixe à 1.9 %  1.90% A-1   1 186.36 €   12 022.44 €

CREUSALIS 2013 P Réhabilitation 8-10 Tannerie
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  424 290.00 €   290 013.11 € 15 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 2.85% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.10% A-1   3 371.59 €   16 495.32 €

CREUSALIS 2013 P Réhabilitation 1-3-5 Tanneries
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  240 000.00 €   99 811.70 € 5 A V Livret A(Préfixé)  1.75% V Livret A(Préfixé)  0.82% A-1    580.79 €   16 346.82 €

Total des emprunts contractés pour des opérations de logement social
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Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux 

actuariel 

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau 

de taux
En intérêts (8) En capital

B1.1

Durée 

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Annuité garantie au cours de l'exercice

Capital restant dû 

au 31/12/2022

IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du 

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amort.

de l’emprunt (1)
Objet de l'emprunt garanti

Organisme prêteur ou chef 

de file
Montant initial

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)

Catégori

e

d’empru

nt

(7)

Indices ou 

devises 

pouvant 

modifier 

l'em-

prunt

CREUSALIS 2013 P Réhabilitation 1-3-5 Tannerie
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  129 200.00 €   88 039.95 € 15 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 2.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.42% A-1   1 023.52 €   5 007.52 €

CREUSALIS 2013 P
Réhabilitation Lieutenant Armand 34 

logts ECO PRÊT

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  408 000.00 €   168 891.98 € 6 A V Livret A(Préfixé)  1.25% V Livret A(Préfixé)  0.83% A-1    982.76 €   27 660.55 €

CREUSALIS 2013 P
Réhabilitation de 34 logements - Rue 

du Lieutenant Armand

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  265 680.00 €   190 536.17 € 16 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.85% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.10% A-1   2 207.47 €   10 142.48 €

CREUSALIS 2014 P
Réhabilitation Parc social, situjée 30 et 

32 rue Ecole de la Garde

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  167 700.00 €   120 000.09 € 17 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.85% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.84% A-1   2 338.18 €   6 387.76 €

CREUSALIS 2014 P
Réhabilitation Parc social, situjée 30 et 

32 rue Ecole de la Garde

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  570 000.00 €   271 310.52 € 7 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.25)
 0.50% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.25)
 0.50% A-1   1 546.51 €   37 991.18 €

CREUSALIS 2014 P
Réhabilitation Parc social, situjée 26 et 

28 rue Ecole de la Garde

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  124 550.00 €   89 220.80 € 17 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.85% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.84% A-1   1 738.45 €   4 749.34 €

CREUSALIS 2014 P
Réhabilitation Parc social, situjée 26 et 

28 rue Ecole de la Garde

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  570 000.00 €   271 310.52 € 7 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.25)
 0.50% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.25)
 0.50% A-1   1 546.51 €   37 991.18 €

CREUSALIS 2014 P 7 Logement rue Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  203 190.00 €   170 578.24 € 32 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.60% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.60% A-1   2 800.09 €   4 427.58 €

CREUSALIS 2014 P 7 Logements rue Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  72 592.50 €   63 915.64 € 42 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.60% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.60% A-1   1 041.73 €   1 192.33 €

CREUSALIS 2014 P 7 Logement rue Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  86 575.00 €   70 657.51 € 32 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.80% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.80% A-1    582.07 €   2 100.76 €

CREUSALIS 2014 P 7 Logement rue Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  18 500.00 €   15 850.48 € 42 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.80% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.80% A-1    129.63 €    353.63 €

CREUSALIS 2014 P 15  Logements rue Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  319 940.00 €   269 116.71 € 31 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.85% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.84% A-1   5 107.89 €   6 985.28 €

CREUSALIS 2014 P 15  Logements rue Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  15 440.00 €   13 619.46 € 41 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.85% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.84% A-1    256.66 €    254.07 €

CREUSALIS 2014 P 15  Logements rue Faulettev
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  153 125.00 €   125 249.98 € 31 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 1.05% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 1.05% A-1   1 354.23 €   3 723.89 €
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IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du 

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amort.

de l’emprunt (1)
Objet de l'emprunt garanti

Organisme prêteur ou chef 

de file
Montant initial

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)

Catégori

e

d’empru

nt

(7)

Indices ou 

devises 

pouvant 

modifier 

l'em-

prunt

CREUSALIS 2014 P 15  Logements rue Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  7 390.00 €   6 345.32 € 41 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 1.05% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 1.05% A-1    68.11 €    141.57 €

CREUSALIS 2005 P
Construction de 17 logements à 

Guéret

CAISSE D'EPARGNE 

D'AUVERGNE ET DU 

LIMOUSIN

 1 412 560.00 €   852 751.35 € 13 A V
Livret A(Préfixé) + 

1.55
 3.80% V

Livret A(Préfixé) + 

1.55
 2.41% A-1   18 415.79 €   45 579.88 €

CREUSALIS 2006 C
Construction 20 logts à usage locatif à 

Guéret
CREDIT AGRICOLE   975 500.00 €   455 233.36 € 14 A V

Livret A(Préfixé) + 

1.5
 3.75% V

Livret A(Préfixé) + 

1.5
 2.05% A-1   9 755.00 €   32 516.67 €

CREUSALIS 2017 P Renégo.
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  15 459.28 €   7 483.38 € 4 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.35% A-1    122.23 €   1 570.82 €

CREUSALIS 2016 P Renégo.
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  14 444.56 €   5 664.63 € 4 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.95
 1.70% V

Livret A(Préfixé) + 

0.95
 1.70% A-1    120.93 €   1 449.18 €

CREUSALIS 2017 P Réaménagement de 7 lignes de prêts
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  211 999.26 €   187 252.17 € 27 S V

Inflation INSEE hors 

tabac(Préfixé)
 0.71% V

Inflation INSEE hors 

tabac(Préfixé)
 4.63% A-2   7 706.30 €   3 458.41 €

CREUSALIS 2017 P Réaménagement de 7 lignes de prêts
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  183 229.84 €   57 277.93 € 2 A V

Livret A(Préfixé) + 

1.05
 0.45% V

Livret A(Préfixé) + 

1.05
 1.78% A-1   1 272.44 €   22 205.50 €

CREUSALIS 2017 P Réaménagement de 7 lignes de prêts
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  26 989.68 €   2 453.92 € 0 A F Taux fixe à 0.45 %  0.45% F Taux fixe à 0.45 %  0.45% A-1    24.64 €   4 842.64 €

CREUSALIS 2017 P 20 logt - 60 à 98 rue Jean Moulin
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  320 000.00 €   213 333.35 € 9 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.75)
 0.00% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.75)
 0.00% A-1    0.00 €   21 333.33 €

CREUSALIS 2017 P 22 logts - 2 à 44 rue André Vy
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  11 000.00 €   9 064.22 € 19 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.35% A-1    127.81 €    403.23 €

CREUSALIS 2017 P 22 logts - 2 à 44 rue André Vy
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  352 000.00 €   234 666.65 € 9 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.75)
 0.00% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.75)
 0.00% A-1    0.00 €   23 466.67 €

CREUSALIS 2017 P
24 logts - 1 à 47 rue Commandant 

Martin

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  384 000.00 €   256 000.00 € 9 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.75)
 0.00% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.75)
 0.00% A-1    0.00 €   25 600.00 €

CREUSALIS 2017 P 6 logts - Rue de Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  41 204.00 €   38 135.69 € 44 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.39% A-1    426.67 €    652.33 €

CREUSALIS 2017 P 6 logts - Rue de Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  179 269.00 €   161 413.80 € 34 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.39% A-1   1 816.96 €   3 764.48 €
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IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)
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CREUSALIS 2017 P 6 logts - Rue de Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  20 613.00 €   18 752.96 € 44 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.55% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.59% A-1    57.42 €    388.70 €

CREUSALIS 2017 P 6 logts - Rue de Faulette
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  81 209.50 €   71 835.63 € 34 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.55% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.59% A-1    221.34 €   1 943.82 €

CREUSALIS 2018 P
Renégociation emprunt 15 logements 

Champegaud (de 2007)

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  77 002.43 €   64 101.63 € 17 T V

Livret A(Préfixé) + 

1.05
 0.45% V

Livret A(Préfixé) + 

1.05
 2.14% A-1   1 178.36 €   3 093.78 €

CREUSALIS 2018 P
Rénégo. Réhab 4 studettes 

Beauregard

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  78 490.31 €   64 227.01 € 17 T V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 0.34% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.70% A-1    888.76 €   3 397.68 €

CREUSALIS 2018 P
Renégociation emprunt 15 logements 

Champegaud (de 2007)

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  267 668.27 €   240 318.31 € 30 T V

Livret A(Préfixé) + 

0.65
 0.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.65
 1.75% A-1   3 397.91 €   6 480.77 €

CREUSALIS 2018 P
Renégociation emprunt 15 logements 

Champegaud (de 2007)

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  290 798.21 €   249 128.19 € 20 T V

Livret A(Préfixé) + 

1.05
 0.45% V

Livret A(Préfixé) + 

1.05
 2.14% A-1   4 558.09 €   9 978.87 €

CREUSALIS 2018 P
Réhab. 34 logements - Rue du 8 Mai 

1945

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  544 000.00 €   398 933.32 € 11 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.75)
 0.00% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.75)
 0.34% A-1 -  1 088.00 €   36 266.67 €

CREUSALIS 2017 P
Réhabilitation logements - 8 au 16 

avenue Charles de Gaulle

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  862 836.26 €   862 836.26 € 25 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.35% A-1   9 491.20 €    0.00 €

CREUSALIS 2018 P
Renégociation emprunt 15 logements 

Champegaud (de 2007)

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
 1 041 736.54 €   867 206.44 € 17 T V

Livret A(Préfixé) + 

1.05
 0.45% V

Livret A(Préfixé) + 

1.05
 2.14% A-1   15 941.77 €   41 854.40 €

CREUSALIS 2019 P 6 Pavillons  - Rue Ecole de la Garde
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  30 300.00 €   27 116.29 € 21 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.47% A-1    310.21 €   1 084.23 €

CREUSALIS 2019 P 6 Pavillons  - Rue Ecole de la Garde
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  96 000.00 €   76 800.00 € 11 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.75)
 0.00% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.75)
 0.12% A-1 -   208.00 €   6 400.00 €

CREUSALIS 2019 P
Acquisition de 48 logements 

(appartenant à France Loire)

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  647 087.00 €   610 902.88 € 27 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.10% A-1   6 923.93 €   18 545.05 €

CREUSALIS 2022 P
Réhabilitation de 181 logements – 

avenue Charles de Gaulle

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
 2 859 000.00 €  2 859 000.00 € 24 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.25)
 0.75% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.25)
 0.72% A-1

LA MAISON 

FAMILIALE 

CREUSOISE

2006 P
Réhabilitation d'un logt Rue Petit 

Malleret

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  26 250.00 €   13 565.20 € 11 A V Livret A(Préfixé) + 1  3.25% V Livret A(Préfixé) + 1  1.78% A-1    218.85 €   1 024.81 €
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IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du 
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LA MAISON 

FAMILIALE 

CREUSOISE

2006 P Réhabilitation d'un logt Rue du 11 Nov
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  21 750.00 €   11 239.73 € 11 A V Livret A(Préfixé) + 1  3.25% V Livret A(Préfixé) + 1  1.78% A-1    181.33 €    849.13 €

LA MAISON 

FAMILIALE 

CREUSOISE

2010 P
Acquisition amélioration d'un logt - 

Rue Conventionnel Huguet

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  36 662.50 €   23 274.83 € 18 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 1.55% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.54% A-1    73.59 €   1 256.62 €

LA MAISON 

FAMILIALE 

CREUSOISE

2010 P Réhabilitation Rue des Tanneries
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  45 000.00 €   32 604.20 € 23 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 2.35% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.34% A-1    372.29 €   1 239.91 €

LA MAISON 

FAMILIALE 

CREUSOISE

2012 P Amélioration Place Lantaire-rue eglise
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  57 500.00 €   44 794.98 € 29 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 2.05% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.67% A-1    138.66 €   1 424.95 €

LA MAISON 

FAMILIALE 

CREUSOISE

2014 P
Lantaire-GUERET 8 a 12 Place de 

L'Eglise  Lanta

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  53 500.00 €   43 760.82 € 32 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 1.05% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 1.05% A-1    473.15 €   1 301.08 €

LA MAISON 

FAMILIALE 

CREUSOISE

2015 P

Construction Parc Public  composée 

de  logement située impasse des 

frères lumières  GUERET

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  57 500.00 €   44 392.02 € 22 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.85% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.84% A-1    854.09 €   1 775.00 €

LA MAISON 

FAMILIALE 

CREUSOISE

2017 P
Acquisition - Amélioration de 7 

logements - 5 boulevard Guillaumin

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  90 000.00 €   79 499.66 € 27 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.55% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.2)
 0.30% A-1    246.65 €   2 717.80 €

LA MAISON 

FAMILIALE 

CREUSOISE

2020 P 7 logements rue de l'église
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  122 500.00 €   117 563.91 € 38 A V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.10% V

Livret A(Préfixé) + 

0.6
 1.59% A-1   1 320.50 €   2 481.55 €

LA MAISON 

FAMILIALE 

CREUSOISE

2020 P 7 logements rue de l'église - éco prêt
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
  40 000.00 €   36 891.08 € 23 A V

Livret A(Préfixé) + (-

0.25)
 0.25% V

Livret A(Préfixé) + (-

0.25)
 0.73% A-1    96.12 €   1 556.40 €

SA HLM AXENTIA 2017 P
Construction d'une Maison d'Accueil 

Spécialisée de 54 lits

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS
 4 724 891.50 €  3 619 025.26 € 24 A V Livret A(Préfixé)  0.75% V Livret A(Préfixé)  0.50% A-1   18 721.03 €   125 180.31 €

 27 423 617.21 €  19 581 646.63 €   207 036.01 €   914 445.67 €TOTAL GENERAL

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).  (4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois ...).  (5) Taux annuel, tous frais compris.

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).  (2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(6) Taux hors opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.  (7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

B1.2 - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

Calcul du ratio de l'article L. 2252-1 du CGCT Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l'exercice (1) A 221 646.54                                

Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l'exercice (1) B -                                               

Annuité nette de la dette de l'exercice (2) C 899 835.15                                

Provisions pour garanties d'emprunts D -                                          

Total des annuités d'emprunts garantis de l'exercice I = A + B + C - D 1 121 481.69                        

Recettes réelles de fonctionnement II 17 813 860.36                      

Part des garanties d'emprunt accordées au titre de l'exercice en % (3) I / II 6.296                                          

(1) Hors opérations visées par l'article L. 2252 - 2 du CGCT.

(2) Cf . Définition de l'article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d'emprunt accordées au titre d'un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
B1.3

B1.3 - 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4
Cumul 

restant
Total (2)

N  E  A  N  T 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.

Exercice 

d'origine du 

contrat

Nature du bien ayant 

fait l'objet du contrat 

(1)

Montant de la 

redevance de 

l'exercice

Désignation du 

crédit-bailleur
Durée du contrat
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IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
B1.4

B1.4 - ETAT DES CONTRATS EN PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

Libellé

du contrat

Année de 

signature du 

contrat de PPP

Organisme  

cocontractants

Nature des 

prestations 

prévues par le 

contrat de PPP

Montant total 

prévu au titre du 

contrat de PPP 

(TTC)

Montant de la 

rémunération 

du 

cocontractant

Durée du 

contrat de PPP 

(en mois)

Date de fin du 

contrat de PPP

Somme des 

parts invest 

(1)

Somme 

nette des 

parts invest 

(2)

N  E  A  N  T 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV

B1.5 - ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année d'origine Nature de l'engagement
Organisme 

bénéficiaire

Durée en 

années
Périodicité

Dette en capital à 

l'origine

Dette en capital au 

31/12/2022

Annuité versée

au cours de 

l'exercice

      8017 - Subventions à verser en annuités

FONCTIONNEMENT

2011
Participation à la construction

d'un Centre de Secours Principal

SDIS - Syndicat 

Départemental d'Incendie 

& de Secours

20 Annuelle 1 813 991 790 009 91 820

INVESTISSEMENT

2021
> Participation au programme de l'OPAH-RU sur le 

centre-ville

Communauté 

d'Agglomération du 

Grand Guéret

5 Annuelle 392 900 392 900 0

     8018 - Autres engagements donnés

INVESTISSEMENT

Participation financement

programmes d'habitation

Variable 

selon 

opération

En fonction

des projets

réalisés

-

Financement

5% ou 7,50 %

du prix de revient

-

2019
> Acquisition et Amélioration de 7 logements

sis 2,4 et 6 Rue de l'Eglise

Maison Familiale 

Creusoise
23 100 0 20 194

2022
> Acquisition et Amélioration 1 logement

sis Avenue Bordier

Maison Familiale 

Creusoise
2 800 2 800 0

2 232 791 1 185 709 112 014

Au profit d'organismes privés (1)

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront

effectués qu’en cas d’appel de la garantie.

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

TOTAL

B1.5

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



IV

B 1.6

B1.6 - ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année 

d'origine
Nature de l'engagement Organisme financeur

Durée en 

années
Périodicité

Créance en capital 

à l'origine

Créance en 

capital au 

31.12.2022

Annuité reçu au 

cours de l'exercice 

2022

2015 ETAT - DRAC 670 000 69 137 156 546

2017 REGION 920 800 247 695 391 927

2017 DEPARTEMENT 191 150 39 613 59 475

- FEDER (*) 1 609 450 1 287 560 0

2019 DETR 2019 582 023 199 037 208 379

2019 DSIL 2019 96 000 67 200 0

2019
CAGG

Contrat Boost'ter
42 200 42 200 0

DETR 2018 4 ans 140 000 140 000 140 000

DSIL 2018 - 141 290 28 258 113 032

DETR 2018 4 ans 150 000 30 000 0

DSIL 2018 - 302 324 211 627 0

DETR 2019 - 152 896 107 028 0

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

8027 - Subventions à recevoir sur plusieurs exercices (annuités restant à recevoir)

Restruturation du musée

de la Sénatorerie

2018
Acquisition d'un ensemble

immobilier "SOFILO - ENEDIS"

2018 

2019

Grosses réparations à l'Hôtel de ville
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IV

B 1.6

B1.6 - ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année 

d'origine
Nature de l'engagement Organisme financeur

Durée en 

années
Périodicité

Créance en capital 

à l'origine

Créance en 

capital au 

31.12.2022

Annuité reçu au 

cours de l'exercice 

2022

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

2019 Etude signalétique Banque des Territoires 4 ans 10 000 3 000 0

DETR 2020 /2021 4 ans 1 050 849 427 154 308 440

DSIL 2020 / 2021 4 ans 549 725 223 464 161 344

REGION 4 ans 300 000 150 000 150 000

2020 Eclairage Public DETR 2020 4 ans 63 411 12 683 0

2020 Reféction voirie DETR 2020 4 ans 258 992 0 51 798

2021 Grosses réparations dans les locaux scolaires DETR 2021 4 ans 66 155 0 66 155

2021 Equipements numériques dans les écoles DETR 2021 4 ans 26 027 26 027 0

2021 Vidéoprotection à Fayolle DETR 2021 4 ans 19 843 19 843 0

2021 Eclairage Public DETR 2021 4 ans 70 615 49 431 21 185

2021 Voirie DETR 2021 4 ans 315 050 0 315 050

2021 Blocs sanitaires au camping de Courtille DETR 2021 4 ans 12 036 0 12 036

2021
AMO centre ville"action cœur de ville" 

réaménagement espaces publics
REGION 2 ans 25 000 25 000 0

2020

2021

Rénovation Tremplin Nature

Projet "Guéret Ville-Préolympique"
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IV

B 1.6

B1.6 - ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année 

d'origine
Nature de l'engagement Organisme financeur

Durée en 

années
Périodicité

Créance en capital 

à l'origine

Créance en 

capital au 

31.12.2022

Annuité reçu au 

cours de l'exercice 

2022

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

2022 Capteur CO2 ecoles DAF Education Nationale - 7 252 0 7 252

2022
Etude de faisabilité Ilot C. HUGUET - opération de 

résorption de l'habitat insalubre (RHI) 

Agence nationale de 

l'Habitat (ANAH)
1 an 4 440 0 4 440

2022
Acquisition foncière parking Leader Price

rue Dr GUISARD
DETR 2022 4 ans 115 000 0 115 000

2022
Sécurisation des accès 

dans les groupes scolaires
DETR 2022 4 ans 44 549 44 549 0

2022 Eclairage Public DETR 2022 4 ans 70 551 49 385 21 165

2022 Voirie DETR 2022 4 ans 360 461 78 036 282 425

2022
Acquisition de bassins d'apprentissage mobiles 

(BAM)

Agence Nationale

du Sport (ANS)
2 ans 98 146 98 146 0

CA 2022 Page 3 / 3

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



IV

B 1.7

B1.7 - LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

(Article L.2313-1 du CGCT)

Article Fonction N° tiers Nom de l'organisme
Nature juridique de 

l'organisme

Montant 

de la

 subvention

025 - ACTION CIVIQUE - PHILANTROPIQUE OU SYNDICALE

6574 025 163 Colombe Guérétoise Association 650

6574 025 8327 Société Nationale d'Entraide de la Médaille Militaire (SNEMM) 896ème Section de Guéret Association 300

6574 025 7603
ANACR Comité déparetemental Creuse - Association Nationale Anciens Combattants 

Résistance
Association 150

6574 025 7788 AFMD 23 Amis de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation Association 150

6574 025 9706 Amicale de Réjat Association 220

6574 025 13780 Comité Creusois du Concours National de la Résistance et de la Déportation Association 160

6574 025 4784 Creuse Maghreb Association 200

6574 025 193 La Prévention routière Association 500

6574 025 4754 L'Ecole du Chat Association 1 500

6574 025 6577 Le Fil de l'amitié Association 150

6574 025 9647 Association Communale de Chasse Association 800

6574 025 3549 Actions Quartiers Association 1 000

6574 025 173 C.O.S. des Employés Communaux Association 11 250

6574 025 332 Œuvres Sociales du Personnel (Mairie + CCAS) Association 30 000

Total action philantropique 47 030

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
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Article Fonction N° tiers Nom de l'organisme
Nature juridique de 

l'organisme

Montant 

de la

 subvention

02 / 04 - COMMUNICATION & RELATIONS PUBLIQUES

6574 048 499 Comité de Jumelage de Guéret Association 9 700

Total communication 9 700

20 - ACTION SCOLAIRE & PERI-SCOLAIRE

6574 211 10980 Coopérative scolaire maternelle Jean Macé Association 154.50

6574 211 11053 Coopérative scolaire maternelle Paul Langevin Association 849.50

6574 211 11489 Coopérative scolaire maternelle Jacques Prévert Association 893.50

6574 211 8290 Coopérative scolaire maternelle Assollant Association 225.00

6574 212 11054 Coopérative scolaire primaire Cerclier Association 2 114.00

6574 212 16576 Coopérative scolaire primaire Jean Macé Association 1 218.50

6574 212 16577 Coopérative scolaire primaire Paul Langevin Association 520.50

6574 212 3886 Coopérative scolaire primaire Jacques Prévert Association 1 481.00

Total scolaire 7 456.50

6574 255 8675 Une Clé de la Réussite Association 11 200

6574 255 14232 Association Limousine des Challenges Association 500

Total péri-scolaire 11 700

30 - ACTION CULTURELLE

6574 30 141 Société des Sciences Naturelles Archéologiques et Historiques de la Creuse Association 700

6574 30 190 Ensemble Vocal de Guéret Association 350

6574 30 900 Fédération Départementale de théâtre de la Creuse Association 500

6574 30 344 L'Harmonie de Guéret Association 20 000

6574 30 545 Cercle des Amitiés Créoles de la Creuse Association 800

6574 30 2201 P'Art si P'Art la Association 2 000
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Article Fonction N° tiers Nom de l'organisme
Nature juridique de 

l'organisme

Montant 

de la

 subvention

6574 30 613 Guéret-Variétés Association 7 000

6574 30 4691 Maind'Art Association 500

6574 30 9322 Association des Lecteurs de Marcel Jouhandeau et des Amis de Chaminadour Association 5 000

6574 30 13160 Les amis du musée résistance et la déportation de la Creuse Association 1 000

6574 30 16149 Compagnie Entresorts de l'ordinaire Association 2 000

6574 30 9835 Loisirs Création Animation Association 800

6574 30 11916 Groupement Philatélique Creusois Association 300

6574 30 10448 Radio Pays de Guéret Association 1 500

6574 30 1004 Les amis de l'orgue Association 500

6574 30  1808 Bridge Club de Guéret Association 500

6574 30 10582 ADAS Music Association 500

6574 30 16575 Creuse Animation 23 Association 3 000

6574 311 10507 Musique en marche Association 2 400

6574 311 11598 GANG Association 2 000

6574 311 1339 Cinéma Le Sénéchal Association 1 000

6574 311 14637 Freeswap Association 1 200

6574 311 16431 Crème de biche Association 1 500

6574 311 2201 P'Art si P'Art la Association 900

6574 311 545 Cercle des Amitiés Créoles de la Creuse Association 4 000

6574 311 9430 Le cri de la châtaigne Association 2 000

Total action culturelle 61 950

40 - SPORTS & JEUNESSE

6574 40 153 Les Amis de l'Ecole Laïque Association 11 000

6574 40 7316 Guéret Equitation Association 1 200

6574 40 159 Société de Tir Sportif de Guéret Association 1 000
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Article Fonction N° tiers Nom de l'organisme
Nature juridique de 

l'organisme

Montant 

de la

 subvention

6574 40 160 Rugby Club Guérétois Association 33 600

6574 40 161 Entente Sportive Guérétoise Association 35 000

6574 40 162 S.A.M. (Athlétisme,Triathlon) Association 9 500

6574 40 155 ASPTT Guéret Association 2 000

6574 40 188 Badminton Club Guéretois Association 1 700

6574 40 413 Ecole Guérétoise de Viet Vo dao Son Haï Association 300

6574 40 6370 Judo Club Guérétois Association 2 500

6574 40 954 Académie de Boxe Guéret Creuse Association 2 000

6574 40 6331 Cercle des Nageurs Guérétois Association 10 000

6574 40 164 AAPPMA (Ecole de Pêche)  Association 1 500

6574 40 566 Nautic Club du Limousin Association 1 000

6574 40 16005 Guéret Team Tennis Association 2 300

6574 40 16283 Tigre Association 4 900

6574 40 16006 Club de Tennis des Monts de Guéret Association 700

6574 40 16007 Les Brakassés Association 200

6574 40 1581 Club d'Escrime Marchois Association 300

6574 40 11468 Association Creusoise de Taï Chi et chi-kong Association 300

6574 40 11467 Rondisport 23 Association 400

Total Sports 121 400

6574 524 6343 Fédération des Œuvres Laïques de la Creuse - Foyer des Jeunes Travailleurs Association 21 400

6574 422 1763 Aliso Association 14 000

Total Jeunesse 35 400

50 / 60 - INTERVENTIONS SANITAIRES & SOCIALES - AIDES A LA FAMILLE

6574 522 1585 PEP 23 Association 500

6574 523 11534 Secours Catholique Association 500
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Article Fonction N° tiers Nom de l'organisme
Nature juridique de 

l'organisme

Montant 

de la

 subvention

6574 523 175 Secours Populaire  Association 2 500

6574 523 15923 Motards solidaires creusois Association 600

6574 523 12369 Recyclabulle "Les ateliers de la Creuse" Association 8 500

6574 523 16009 Accompagnement Soutien Présence 23 (ASP23) Association 700

6574 523 16010 EGEE Entente des Générations pour l'Emploi et l'Entreprise Association 500

6574 523 13428 Protection civile de la Creuse Association 700

6574 523 16314 Réseau Bulle 23 Association 500

6574 523 7044 Les Restaurants du Cœur Association 3 550

6574 523 5997 L'Escale Association 1 000

6574 523 16313 Loisirs Solidarites Retraités Association 500

6574 523 16008 Jeunes sapeurs pompiers de Guéret Association 500

6574 523 11897 Centre Information Féminin et Familal Droits des Femmes du Limousin (CIDFF) Association 250

657362 523 202 C.C.A.S Association 575 000

6574 521 16267 APF France Handicap - Délégation de la Creuse Association 1 000

6574 63 8377 Association Crématiste de la Creuse Association 200

Total action sanitaire & sociale 597 000

94 - AIDES AU COMMERCE ET AUX SERVICES MARCHANDS

6574 94 9887 Association 23000 (Union des commerçants) Association 500

6574 94 16270 Jeunes Agriculteurs Creuse Association 1 000

Total aides au commerce

& aux services marchands
1 500
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Article Fonction Objet Nom de l'organisme Nature juridique de l'organisme

20422 73
Subvention d'équipement primes accession à la 

propriété
SOULE Elodie Personne privée

20422 72
Subvention d'équipement aux personnes de 

droits privés
La Maison Familiale Creusoise SCP d'HLM

Montant de la subvention

10 000

20 194

IV

B 1.7

B1.7 - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

(Article L.2313-1 du CGCT)

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

II - Subventions d'investissement 2022
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IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
B1.7.2

B1.7 - LISTE DES CONCOURS ATTRIBUEES A DES TIERS EN NATURE

NOM DE L'ASSOCIATION 

BENEFICIAIRE
NATURE DE LA PRESTATION ADRESSE OBSERVATIONS

Comité de Jumelage
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
MAISON DES ASSOC

Croix Rouge

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

S.A.M. (Sports Athlétiques 

Marchois)

- Mise à disposition gratuite de locaux        

- Chauffage et éclairage gratuits
MAISON DES ASSOC

F.C.P.E.

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

Réseau BULLE 23

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

Réseau des Emetteurs Français

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

Fédération des Consommateurs

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

C.F.D.T.

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

C.G.T.

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

UNSA

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

F.O.

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

Subv nature CA 2022 Page 1 / 3

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



NOM DE L'ASSOCIATION 

BENEFICIAIRE
NATURE DE LA PRESTATION ADRESSE OBSERVATIONS

C.G.C.

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

Alcool Assistance

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

F.S.U.

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

Amitiés Créoles
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
MAISON DES ASSOC

Motards Solidaires Creusois

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

-Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

Association Accompagnement 

Soutien Présence 23

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

Défense des Assurés Sociaux à 

Maison des Associations à 

compter du 01.07.22

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

UFC QUE CHOISIR à la Maison 

des Associations à compter du 

01.11.22

- Mise à disposition gratuite de locaux                                                                                                                                                                                                                 

- Chauffage, éclairage, eau payants à compter du 

01.07.22

MAISON DES ASSOC

AGEP Association Guérétoise 

pour l'entrainement sportif 
- Mise en disposition du local sans chauffage JOUET

AGEP Association Guérétoise 

pour l'entrainement sportif 

- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
FAYOLLE

AEL  - Les Amis de l'école Laïque - Mise à disposition gratuite de locaux RUE ALFERD ASSOLANT

Creuse Oxygène 
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
TREMPLIN NATURE

Entente sportive Guérétoise
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
CHER DU PRAT

Société des Sciences Naturelles, 

Archéologiques et Historique de 

la Creuse

- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
TREMPLIN NATURE

Labyrinthe géant de Guéret
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
LABYRINTHE
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NOM DE L'ASSOCIATION 

BENEFICIAIRE
NATURE DE LA PRESTATION ADRESSE OBSERVATIONS

Aquaplouf
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
COURTILLE

Patchwork
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
COURTILLE

C.G.T. employés communaux
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
PALCE VARILLAS

Les petites mains
- Mise à disposition de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
JOUHET

APPMA - Association pour la 

pêche et la protection du milieu 

aquatique

- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
COURTILLE

COS Comité des Œuvres 

Sociales du personnel communal

- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
AV DE LA REPUBLIQUE

Nautic Club Limousin
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
COURTILLE

Une clé pour tous - Mise à disposition d'une parcelle de terrain
LA BUVETTE DE LA 

FORET

Association des maires et 

adjoints de la Creuse

- Mise à disposition d'un local payant

-Chauffage et éclairage gratuits
MAIRIE

Une Clé de la réussite
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
MAIRIE

Association Guérétoise de Sport 

de Contact

- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage, consomation d'eau et éclairage gratuits
GRANCHER

Guéret accueil
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
2 BIS PLACE VARILLAS

Ligue contre le Cancer
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage gratuits
2 BIS PLACE VARILLAS

Les P'tits Loups de Paul 

Langevin

& l' Amicale des Anciens Sapeurs-

Pompiers

Mise à disposition gratuite des locaux sans 

électricité
ECOLE LANGEVIN

District de foot de la Creuse
- Mise à disposition gratuite de locaux

- Chauffage et éclairage à leur charge
CHER DU PRAT
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IV

B2.1

B2.2

Pour memoire Révision Total cumulé Crédits de paiement Crédits de paiement Crédits de paiement

AP votée de l'exercice 2022 toutes délibérations antérieurs (1) ouverts (2) réalisés

yc ajustements y compris pour 2022
(réalisations cumulées au 

01/01/2022)
au titre de l'exercice 2022 durant l'exercice 2022 exercices au delà de 2022

Restructuration du musée et aménagement de ses réserves

Dépenses 6 304 000 200 000 6 504 000 2 837 299.07 3 635 762 2 168 961.15 1 497 740

Recettes 4 111 600 0 4 111 600 1 342 853.68 2 768 769 816 327.63 1 952 419

Rénovation de l’I.R.F.J.S. dans le cadre du projet « Guéret Ville-Préolympique »

Dépenses 2 477 000 215 000 2 692 000 861 454.46 1 781 421 1 148 210.24 682 335

Recettes 1 900 574 1 900 574 480 172.19 1 420 402 619 783.27 800 619

Participation au financement du programme de l’OPAH-RU sur le centre-ville 

Dépenses 392 900 392 900 0.00 109 300 0.00 392 900

(2) Il s'agit du montant prévu initialement par l'échéancier corrigé des révisions.

No ou intitulé de l'AP

Montant des AP Montant des CP

Restes à financer/percevoir

(1) Il s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

                    ENGAGEMENTS HORS BILAN

                    AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

                    AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

B2.1 - SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
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Pour memoire Révision Total cumulé Crédits de paiement Crédits de paiement Crédits de paiement

AE votée de l'exercice 2022 toutes délibérations antérieurs (1) ouverts (2) réalisés

yc ajustements antérieurs y compris pour 2022
(réalisations cumulées au 

01/01/2022)
au titre de l'exercice 2022 durant l'exercice 2022 exercices au delà de 2022

Participation à la construction d'un centre de secours (2011 - 2031)

Dépenses 1 813 991 0 1 813 991 932 162.14 92 000 91 820.14 790 009

(1) Il s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s'agit du montant prévu initialement par l'échéancier corrigé des révisions.

B2.2 - SITUATION DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

No ou intitulé de l'A.E.

Montant des AE Montant des CP

Restes à financer/percevoir
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IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT DES RECETTES GREVEES D'UNE AFFECTATION SPECIALE
B3

B3 - ETAT DES RECETTES GREVEES D'UNE AFFECTATION SPECIALE

Libellé de la recette :

Legs de Monsieur René LAGARRIGUE : affectation à "l’amélioration des conditions de vie des personnes âgées "

Reste à employer au 01/01/N : 1 146 426.75            

Recettes

Chapitres Articles Libellé de l’article  Montant

10 10251 Dons et legs en capital - Legs de Monsieur René Lagarrigue

Total recettes -                             

Dépenses

Chapitres Articles Libellé de l’article  Montant

040 10259 Reprise sur dons et legs en capital - Legs de Monsieur René Lagarrigue 229 285.35                   

Total dépenses 229 285.35               

Reste à employer au 31/12/N : 917 141.40               

TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 1 146 426.75            

TOTAL Recettes -                                Total Dépenses 229 285.35               

TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 917 141.40               
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IV

C1.1

GRADES Catégorie
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

POURVUS

DONT          TEMPS 

NON COMPLETS
OBSERVATIONS

FILIERE ADMINISTRATIVE

Directeur Général des Services A 1 1

Directeur Général Adjoint des Services A 1 0

Directeur Territorial A 0 0

Attaché hors classe A 2 1 Dont un détachement

Attaché Principal A 5 4

Attaché A 11 3

Rédacteur Principal 1ère classe B 7 4

Rédacteur Principal 2ème classe B 7 4

Rédacteur B 3 0

Adjoint Administratif Principal de 1ère Classe C 20 16 Dont 2 disponibilités 

Adjoint Administratif Principal de 2ème Classe C 7 3

Adjoint Administratif C 17 12 Dont 3 disponibilités 

S/TOTAL 81 48 0

FILIERE TECHNIQUE

Directeur Général des Services Techniques A 1 0

Ingénieur Principal A 3 3

Ingénieur A 1 1

Technicien Principal de 1ère classe B 10 4

Technicien Principal de 2ème classe B 6 1

Technicien  B 8 2

Agent de Maîtrise Principal C 7 4

Agent de Maîtrise C 13 8

Adjoint technique principal 1ère classe C 47 29 2

Adjoint technique principal 2ème classe C 31 16 1 Dont 2 disponibilités 

Adjoint technique  C 37 25 5 Dont 1 disponibilité

S/TOTAL 164 93 8

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C 1 -1-ETAT DU PERSONNEL-BUDGET GENERAL        -     TITULAIRES ET STAGIAIRES AU 31.12.2022
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IV

C1.1

GRADES Catégorie
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

POURVUS

DONT          TEMPS 

NON COMPLETS
OBSERVATIONS

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C 1 -1-ETAT DU PERSONNEL-BUDGET GENERAL        -     TITULAIRES ET STAGIAIRES AU 31.12.2022

FILIERE CULTURELLE

Conservateur du Patrimoine 1ère classe A 0 0

Conservateur du Patrimoine 2ème classe A 0 0

Conservateur du Patrimoine A 1 1

Attaché de conservation du patrimoine A 1 0

Bibliothécaire B 0 0

Assistant de conservation Pal de 1ère Classe B 2 1

Assistant de conservation Pal de 2ème Classe B 2 0

Assistant de conservation B 2 1

Adjoint du Patrimoine Principal de 1ère classe C 1 1

Adjoint du Patrimoine Principal de 2ème classe C 1 1

Adjoint du Patrimoine C 3 2

Assistant d'Enseignement Artistique Pal 1ère cl B 3 1 1

Assistant d'Enseignement Artistique Pal 2ème cl B 1 0

Assistant d'Enseignement Artistique B 1 0

S/TOTAL 18 8 1

FILIERE SPORTIVE

Conseiller des A.P.S. principal 2è cl A 0 0

Conseiller des A.P.S. A 2 1

Educateur des A.P.S. Pal 1ère Classe B 5 4 Dont 1 détachement et dont 1 disponibilité

Educateur des A.P.S. Pal de 2ème Classe B 1 1

Educateur des A.P.S. B 0 0

Opérateur des A.P.S. Principal C 2 2

Opérateur des A.P.S. Qualifié C 0 0

Opérateur des A.P.S. C 0 0

Aide-Opérateur des A.P.S. C 0 0

S/TOTAL 10 8
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IV

C1.1

GRADES Catégorie
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

POURVUS

DONT          TEMPS 

NON COMPLETS
OBSERVATIONS

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C 1 -1-ETAT DU PERSONNEL-BUDGET GENERAL        -     TITULAIRES ET STAGIAIRES AU 31.12.2022

FILIERE SOCIO-MEDICALE

A.T.S.E.M. Principale de 1ère Classe C 14 11 Dont 1 disponibilité 

A.T.S.E.M. Principale de 2ème Classe C 4 4 1 Dont 1 disponibilité

Educateur de Jeunes Enfants de 1ère classe B 0 0

Educateur de Jeunes Enfants B 1 0

Puéricultrice Cadre de Santé A 0 0

Puéricultrice de Classe Supérieure A 0 0

Puéricultrice de Classe Normale A 0 0

Auxiliaire de Puériculture Principale de 1ère classe C 0 0

Auxiliaire de puériculture Principale de 2ème classe C 0 0

Auxiliaire de Puériculture 1ère classe C 0 0

S/TOTAL 19 15 1

FILIERE ANIMATION

Animateur principal 1ère classe B 5 3

Animateur principal 2ème classe B 3 1

Animateur B 6 6 Dont 1 disponibilité

Adjoint d'animation Principal 1ère classe C 6 4 1

Adjoint d'animation Principal 2ème classe C 15 10

Adjoint d'animation C 11 5 0
Dont 1 disponibilité 

Dont 1 détachement 

S/TOTAL 46 29 1

TOTAL GENERAL 338 201 11
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IV

C1.1

GRADES EFFECTIFS CATEGORIES FILIERES REMUNERATIONS CONTRATS

Attaché Territorial 1 A ADMINISTRATIVE IB 441 article L 332-23 -1

1 IB 469 L 333-8-2

1 IB 635 article L 332-8 -1

1 IB 653 alinéa 3-3-2°

Attaché hors classe 1 A IB 1027 alinéa 3-3-2°

Sous-total 5

7.25

Collaboratrice de Cabinet 1 A IB 891

Sous-total 1

1.45

Technicien Territorial 1 B TECHNIQUE IB 424 CDI

Technicien principal 2eme cl 1 B IB 458 alinéa 3-2

Technicien principal 1ere cl 1 B IB 547 article L 332-23 -1

Sous-total 3

4.35

1 IB 458 Article L 332 - 5

1 IB 626 Article L332-8-2

Assistant d'Enseignement Artistique 1 IB 389 Article L 332 - 5

Sous-total 3

4

Assistant de Conservation du Patrimoine et des 

Bibliothèques
1 B CULTURELLE IB 371 L 332-8-2

Sous-total 1

1.45

B CULTURELLE

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

EFFECTIF AGENTS CONTRACTUELS BUDGET GENERAL  au 31/12/2022

Assistant d'Enseignement Artistique Principal 

1ère classe
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IV

C1.1

GRADES EFFECTIFS CATEGORIES FILIERES REMUNERATIONS CONTRATS

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

EFFECTIF AGENTS CONTRACTUELS BUDGET GENERAL  au 31/12/2022

Adjoint Administratif Territorial 4 C ADMINISTRATIVE IB 382 article L 332-23 -1

Sous-total 4

5.80

20 IB 382 article L 332-23 -1

7 IB 382 article L 332-13 

Sous-total 27

39

14 IB 382 article L 332-23 -1

6 IB 382 article L 332-13 

Sous-total 20

28.99

Apprentis 3

Adultes relais 2

Sous-total 5

7.25

EFFECTIF TOTAL 69

ANIMATIONAdjoint d'Animation Territorial

TECHNIQUEC

C Contrats de droit privéSMIC

C

Adjoint Technique Territorial
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IV - ANNEXES IV

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

ACTIONS DE FORMATION DES ELUS 
C1.2

C1.2 ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/2022 (1)

Elus bénéficiaires des actions de formation Actions de formation financées par la Commune

NEANT            

(1) Articles L. 2123-12 et L. 2123-14-1 du CGCT.
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IV

BUDGET GENERAL

C2 - LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
(Articles L.2313-1 et L.2313-1-1 du CGCT)

La nature de l'engagement (2)
Date de 

l'engagement
Nom/Raison sociale de l'organisme Activité de l'organisme

Nature juridique de 

l'organisme

Montant de 

l'engagement

Délégation de service public (3)

Contrat du 30 août 1991 (affermage) 1991 Centre Régional de Promotion de l'Image Cinéma Association Sans objet

Contrat du 21 mars 2014 (concession) 2014 Guéret Energie Services Réseau de chauffage urbain SA Sans objet

Contrat du 10 mars 2020 (affermage) 2020 FRERY Camping de Courtille SAS Sans objet

Détention d'une part du capital 2000 Caisse d'Epargne Etablissement bancaire SA 20 260.00

Parts sociales - Crédit Agricole Centre France Etablissement bancaire SA 150.00

1999 SELI Aménagement Urbain Société d'Economie mixte 27 440.82

2022 Railcoop

Fourniture de services de transport ferroviaire 

de voyageurs et de

marchandises. Gestion d'infrastructures 

ferroviaires…

Société Coopérative d'Intérêt Collectif 

Anonyme, à capital variable
7 100.00

2022 La Maison Familiale Creusoise Bailleur social
Société Coopérative d'Intérêt Collectif 

Anonyme, à capital variable
762.00

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS
C2

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à l'Hôtel de Ville (1) . Toute personne a le droit de demander communication.

Garantie ou cautionnement Creusalis Logement social Etablissement public OPH 12 447 689.90

d'un emprunt A.P.A.J.H Creuse Secteur Social Association 461 653.40

Association Elisad Secteur Social Association 118 685.96

ADPEP Secteur Social Association 392 123.14

La Maison Familiale Creusoise Logement social SCP 447 586.43

ADAPEI Creuse Secteur Social Association 2 094 882.54

SA HLM Axentia Secteur Social SA d'HLM 3 619 025.26

Action foncière dans le cadre de la 

redynamisation du Centre-Ville
Ets Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 

Opération immobilière

"Recyclage foncier"
Ets public à caractère industriel et 

commercial

Grande Rue

Ilot Bld Carnot 523 244.50

Requalification friche industrielle abattoirs 

Courtille
2022 " " " -

Subventions 
supérieures à 75 000 € C.C.A.S. Secteur Social EPA Subvention d'équilibre

ou  575 000 pour 2022

représentant plus de 50 % Amicale Personnel BAS Guéret Secteur Social Association
du produit figurant au compte L'Harmonie de Guéret Secteur culturel "

de résultat de l'organisme

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …).

2018

Solde financier à fin 

décembre 2022

(cf compte rendu à la 

collectivité)

Sans objet

Cf état des subventions

Cf
 é

ta
t 

B1
.1

 D
et

te
 g

ar
an

ti
e
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IV - ANNEXES IV     

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
C3.1     

C3.1 - LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT

Désignation des organismes Date d'adhésion Mode de financement (1) Montant du financement

Etablissements publics de coopération intercommunale

Communauté d'Agglomération Grand-Guéret

01/01/2000 par 

transformation de 

l'ancien District

TPU
Fonction des charges 

transférées

Autres organismes de regroupement

Syndicat des Energies de la Creuse

03/02/1929 pour le 

syndicat primaire 

07/03/1946 pour le 

SDEC

Via le Syndicat Primaire

Reversement taxe sur lignes électriques
Financement indirect

Syndicat Mixte du Conservatoire Départemental Emile Goué 26/11/2007 Participation aux frais de gestion
Fonction de la population

de la commune 

Etablissement Public Foncier Nouvelle Aquitaine 06/04/2018 Sans fiscalité propre Taxe spéciale d'équipement

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV - ANNEXES IV     

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

LISTE DES ETABLISSEMENTS CREES PAR LA COMMUNE
C3.2     

C3.2 -LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)

Catégorie d'établissement Objet de l'Etablissement Date de création
Nature de 

l'activité

(SPIC / SPA)

TVA

(oui / non)

C.C.A.S. Gestion du secteur social de la Commune mars 1978 (BAS) SPA

Caisse des Ecoles Aide communale à l'enseignement du 1er degré 1965 SPA

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la 

faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés 

que par la collectivité elle-même (cf. article L.1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public 

et doivent être recensées dans cet état.

Variable selon type 

d'activité

non
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IV - ANNEXES IV     

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS C3.3 & 4 

C3.3 - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie d'établissement Objet de l'Etablissement 
Date de 

création
N° SIRET

Nature de 

l'activité
 SPA (*)

TVA
(oui / non)

Restauration Collective Production et ventes de repas 2002 212 309 603 00372 SPA oui

Lotissements communaux
Opérations d'aménagement de terrains à vocation principale 

d'habitation (Tranches Petit-Bénéfice et Champegaud)
2005 212 309 603 00430 SPA oui

CAVL - Centre d'Animation de la Vie Locale
Régie municipale dotée de la seule autonomie financière 

sans personnalité morale

Activités et services à caractère familial, socio-éducatif, social, 

culturel, sportif et de loisirs
2016 212 309 603 00463 SPA non

(*) SPA : Services à caractère aministratif

C3.4 - LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie d'établissement Objet de l'Etablissement 
Date de 

création
Nature de l'activité

Piscine Municipale Leçons de natation 01/07/2002 Activité municipale

Cinéma Le Sénéchal

Centre Régional de Promotion de l'Image
Entreprise de spectacles 30/08/1991 Activité commerciale (DSP)

Tremplin Nature (IRFJS) Hébergement et prestations annexes 01/01/2009 Activité municipale

Pub de Grancher Bar - restaurant (loyer) 01/11/2008 Activité commerciale

Espace André Lejeune Perception des recettes de location 01/01/2010 Activité municipale

Camping Courtille Perception des droits de stationnement 01/01/2010 Activité commerciale (DSP)

Forêt communale Encaissement des coupes de bois 01/01/2010 Activité municipale

Bar Restauration Courtille Bar - restaurant (loyer) 01/01/2010 Activité commerciale

Centre Equestre Activité équestre (loyer, travaux sur bâtiment) 01/01/2011

Energie électrique Vente d'énergie électrique 01/04/2012 Activité municipale

Vente de terrains hors lotissement Vente de terrains 01/09/2015 Activité municipale

Activité commerciale

(convention d'occupation domaniale)
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IV

SECTION
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations - 

mandats ou titres 

(1)

Restes à réaliser au 

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES 14 360 000.00 10 052 610.54 3 573 702.36 733 687.10

RECETTES 14 360 000.00 9 004 418.35 3 679 960.80 1 675 620.85

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 20 508 000.00 18 076 549.79 0.00 2 431 450.21

RECETTES 20 508 000.00 18 762 535.04 0.00 1 745 464.96

SECTION
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations - 

mandats ou titres 

(2)

Restes à réaliser au 

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES 58 500.00 24 855.47 14 760.08 18 884.45

RECETTES 58 500.00 42 500.39 0.00 15 999.61

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 1 346 000.00 1 287 146.68 0.00 58 853.32

RECETTES 1 346 000.00 1 294 446.81 0.00 51 553.19

SECTION
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations - 

mandats ou titres 

(2)

Restes à réaliser au 

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES 281 500.00 280 913.69 0.00 586.31

RECETTES 281 500.00 280 936.69 0.00 563.31

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 281 500.00 280 936.69 0.00 563.31

RECETTES 281 500.00 280 936.69 0.00 563.31

(2) Y compris les rattachements.

(1) Y compris les rattachements

2 - BUDGETS ANNEXES (1)/ 10 : RESTAURATION COLLECTIVE N° SIRET : 212 309 603 00372

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées ... qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de 

l'établissement de rattachement juridique.

(2) Y compris les rattachements.

2 - BUDGETS ANNEXES (1)/ 13 : LOTISSEMENTS COMMUNAUX N° SIRET : 212 309 603 00430

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées ... qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de 

l'établissement de rattachement juridique.

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION
C3.5

PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES

C3.5 - PRESENTATION AGREGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES

1 - BUDGET PRINCIPAL N° SIRET : 212 309 603 00018
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IVIV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION
C3.5

PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES

C3.5 - PRESENTATION AGREGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES

SECTION
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations - 

mandats ou titres 

(2)

Restes à réaliser au 

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 436 000.00 382 766.67 53 233.33

RECETTES 436 000.00 390 128.58 45 871.42

SECTION
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations - 

mandats ou titres 

(1)

Restes à réaliser au 

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES 14 700 000.00 10 358 379.70 3 588 462.44 753 157.86

RECETTES 14 700 000.00 9 327 855.43 3 679 960.80 1 692 183.77

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 22 571 500.00 20 027 399.83 0.00 2 544 100.17

RECETTES 22 571 500.00 20 728 047.12 0.00 1 843 452.88

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 37 271 500.00 30 385 779.53 3 588 462.44 3 297 258.03

TOTAL GENERAL DES RECETTES 37 271 500.00 30 055 902.55 3 679 960.80 3 535 636.65

2 - BUDGET ANNEXE : CENTE D'ANIMATION DE LA VIE LOCALE  N° SIRET : 212 309 603 00463

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées ... qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de 

l'établissement de rattachement juridique.

(2) Y compris les rattachements.

3 - PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES

(avant la neutralisation des flux réciproques)

(1) Y compris les rattachements

Page 2 / 2 CA_2022
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D - DECISION EN MATIERE DE TAUX

DE CONTRIBUTIONS DIRECTES
-

ARRETE ET SIGNATURES
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IV - ANNEXES IV     

DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1     

D1 -  TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

LIBELLES
BASES REELLES 

2022
VARIATION BASES 

REELLES / N - 1 

VARIATION

DE

TAUX / N-1

PRODUIT VOTE

PAR LE

CONSEIL MUNICIPAL

(y compris dispositif de lissage 

des locaux prof.)

VARIATION 

PRODUIT

REEL / N - 1

Taxe d'Habitation
(yc taxe sur les locaux vacants)

1 980 942 -3.46% 18.30 - 362 565

Taxe Foncière sur les propriétés 

bâties 
20 604 503 2.88% 46.16 0.00% 9 150 308

Taxe Foncière sur les propriétés non 

bâties
61 076 3.50% 69.09 0.00% 42 197 3.50%

TOTAL 22 646 521 2.30% 0.00% 9 555 070 -

valeur moyenne

TAUX APPLIQUES

PAR DECISION

DU CONSEIL 

MUNICIPAL (%)

Réforme TH

(transfert part 

départementale)

(taux figé 2019)

CA 2022
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IV

D2

Présenté par le Président de séance, 
(1) Nombre de membres en exercice 33

A Guéret, le

Nombre de suffrages exprimés (2)

Pour

VOTES Contre

Abstentions

Ne prend pas part au vote :

Délibéré par le Conseil Municipal, réuni en session ordinaire

A Guéret, le

Les Membres du Conseil Municipal (2)
  dont pouvoirs

POUR CONTRE ABSTENTIONS

Certifié exécutoire par le Maire

A Guéret, le (1)
 Considérant que Mme le Maire sort de la séance et ne participe pas au vote

Marie-Françoise FOURNIER

27 juin 2023

IV - ANNEXES

ARRETES ET SIGNATURES

26 juin 2023
Nombre de membres présents

26 juin 2023 Date de Convocation : 20 juin 2023

CA_annexes_2022
Accusé de réception en préfecture
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BUDGETS ANNEXES 

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



Restauration collective

BUDGET
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IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DES PROVISIONS A4

Budget Restauration collective

A4 - ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision  (2)
Montant de la 

provision de 

l'exercice (1)

Date de 

constitution

de la provision

Montant des 

provisions 

constituées au 

01/01/2022

Montant total 

des provisions 

constituées

Montant des 

reprises 

effectuées

SOLDE

au

31/12/2022

PROVISIONS  SEMI-BUDGETAIRES

Provisions pour risques et charges

- Autres provisions pour risques : 

créances douteuses et contentieuses de 

+ de 2ans

6 000 6 000 6 000

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).

A4 - Provisions 2022 BA10 Page 1 / 2
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IV - ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN - ETALEMENT DES PROVISIONS A5

Budget Restauration collective

A5 - ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

Nature de la provision Objet

Montant total

de la provision

à constituer 

Durée

Montant des 

provisions 

constituées au 

31/12/2022

Provision constituée 

au cours de 

l'exercice

Montant restant à 

provisionnner

Provision pour garantie d'emprunt

- Semi-budgétaire Néant

Provision pour risques de change

- Semi-budgétaire Sans objet

Provision pour risques d'exploitation

- Budgétaire jusqu'en 2005 Néant

- Semi-budgétaire depuis 2006 Néant

Provision pour dépréciation

- Semi-budgétaire Néant

Provision pour créance douteuse

- Semi-budgétaire Néant 6 000 0 Néant

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.

A5 -Etalement prov° 2022 BA10 Page 2 / 2
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IV

Budget annexe Restauration collective

Modalités et date 

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur d'acquisition 

(coût historique)

Cumul des 

amortissements

Durée de 

l'amortisseme

nt

01/01/2022 Mixer Master 495.09 0.00 1

10/03/2022 Autolaveuse - Cuisine Centrale 2 719.08 0.00 5

18/05/2022 Siège assis debout - Cuisine Centrale 580.94 0.00 10

18/05/2022 Réhausse évier et chariot - Cuisine Centrale 2 081.19 0.00 5

01/01/2022 Lave vaisselle BEKO -Cuisine Centrale 381.29 0.00 1

07/10/2022 Portes chambre froide - Cuisine Centrale 6 608.90 0.00 15

07/12/2022 Grosse réparation chambre froide - Cuisine Centrale 8 410.30 0.00 15

21 276.79 0.00TOTAL GENERAL

A10.1 - ETAT DES ENTREES D'IMMOBILISATIONS

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R.2313-3 du CGCT) - ENTREES
A10.1

ACHAT - Acquisition

CA 2021  - BA 10 Page 1 / 1
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IV

B 1.6

B1.6 - ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Budget 10- Restauration collective

Année 

d'origine
Nature de l'engagement Organisme financeur

Durée en 

années
Périodicité

Dette en capital à 

l'origine

Créance en 

capital au 

31/12/2022

Annuité reçu au 

cours de l'exercice 

2022

2022 Mobilier à la cuisine centrale FIPHFP 2 ans 1 569 0 1 569

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Page 1 / 1
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IV

C1.1

GRADES Catégorie
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

POURVUS

DONT          TEMPS 

NON COMPLETS
OBSERVATIONS

FILIERE ADMINISTRATIVE

Directeur Général des Services A

Directeur Général Adjoint des Services A

Directeur Territorial A

Attaché hors classe A

Attaché Principal A

Attaché A

Rédacteur Principal 1ère classe B

Rédacteur Principal 2ème classe B

Rédacteur B

Adjoint Administratif Principal de 1ère Classe C

Adjoint Administratif Principal de 2ème Classe C

Adjoint Administratif C 1 1

S/TOTAL 1 1 0

FILIERE TECHNIQUE

Directeur Général des Services Techniques A

Ingénieur Principal A

Ingénieur A

Technicien Principal de 1ère classe B

Technicien Principal de 2ème classe B

Technicien  B 1 1

Agent de Maîtrise Principal C

Agent de Maîtrise C 1 1

Adjoint technique principal 1ère classe C 7 7

Adjoint technique principal 2ème classe C 7 7 3

Adjoint technique  C 5 5 3

S/TOTAL 21 21 6

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C 1 -1-ETAT DU PERSONNEL - TITULAIRES ET STAGIAIRES AU 31.12.2022

BUDGET ANNEXE RESTAURATION COLLECTIVE

CA 2022 - BA 10 Page 1 / 3
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IV

C1.1

GRADES Catégorie
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

POURVUS

DONT          TEMPS 

NON COMPLETS
OBSERVATIONS

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C 1 -1-ETAT DU PERSONNEL - TITULAIRES ET STAGIAIRES AU 31.12.2022

BUDGET ANNEXE RESTAURATION COLLECTIVE

FILIERE CULTURELLE

Conservateur du Patrimoine 1ère classe A

Conservateur du Patrimoine 2ème classe A

Conservateur du Patrimoine A

Attaché de conservation du patrimoine A

Bibliothécaire B

Assistant de conservation Pal de 1ère Classe B

Assistant de conservation Pal de 2ème Classe B

Assistant de conservation B

Adjoint du Patrimoine Principal de 1ère classe C

Adjoint du Patrimoine Principal de 2ème classe C

Adjoint du Patrimoine C

Assistant d'Enseignement Artistique Pal 1ère cl B

Assistant d'Enseignement Artistique Pal 2ème cl B

Assistant d'Enseignement Artistique B

S/TOTAL 0 0 0

FILIERE SPORTIVE

Conseiller des A.P.S. principal 2è cl A

Conseiller des A.P.S. A

Educateur des A.P.S. Pal 1ère Classe B

Educateur des A.P.S. Pal de 2ème Classe B

Educateur des A.P.S. B

Opérateur des A.P.S. Principal C

Opérateur des A.P.S. Qualifié C

Opérateur des A.P.S. C

Aide-Opérateur des A.P.S. C

S/TOTAL 0 0

CA 2022 - BA 10 Page 2 / 3
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IV

C1.1

GRADES Catégorie
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

POURVUS

DONT          TEMPS 

NON COMPLETS
OBSERVATIONS

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C 1 -1-ETAT DU PERSONNEL - TITULAIRES ET STAGIAIRES AU 31.12.2022

BUDGET ANNEXE RESTAURATION COLLECTIVE

FILIERE SOCIO-MEDICALE

A.T.S.E.M. Principale de 1ère Classe C

A.T.S.E.M. Principale de 2ème Classe C

Educateur de Jeunes Enfants de 1ère classe B

Educateur de Jeunes Enfants B

Puéricultrice Cadre de Santé A

Puéricultrice de Classe Supérieure A

Puéricultrice de Classe Normale A

Auxiliaire de Puériculture Principale de 1ère classe C

Auxiliaire de puériculture Principale de 2ème classe C

Auxiliaire de Puériculture 1ère classe C

S/TOTAL 0 0 0

FILIERE ANIMATION

Animateur principal 1ère classe B

Animateur principal 2ème classe B

Animateur B

Adjoint d'animation Principal 1ère classe C 1 1 1

Adjoint d'animation Principal 2ème classe C

Adjoint d'animation C

S/TOTAL 1 1 1

TOTAL GENERAL 23 23 7

CA 2022 - BA 10 Page 3 / 3
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IV

C1.1

BUDGET ANNEXE RESTAURATION COLLECTIVE

GRADES EFFECTIFS CATEGORIES FILIERES REMUNERATIONS CONTRATS

Adjoint Technique Territorial 2 C TECHNIQUE IB 382 article L 332-13

Sous-total 2

100

EFFECTIF TOTAL 2

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL - EFFECTIF AGENTS CONTRACTUELS AU 31.12.2022

Accusé de réception en préfecture
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C.A.V.L

BUDGET
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IV

B 1.7

Article Fonction N° tiers Nom de l'organisme
Nature juridique de 

l'organisme

Montant 

de la

 subvention

50 / 60 - INTERVENTIONS SANITAIRES & SOCIALES - AIDES A LA FAMILLE

6574 520 110 Harmonie de Guéret Association 1 800

6574 520 111 P'Art si P'Art la Association 1 920

6574 520 114 Une Clé de La Réussite Association 2 600

6574 520 119 Badminton Club Guérétois Association 330

6574 520 120 Equilibrio Grupo de Capoeira Association 120

6574 520 123 Entente Sportive Guérétoise Association 1 410

6574 520 124 Judo Club Guérétois Association 390

6574 520 130 Sports Athlétiques Marchois Association 540

6574 520 133 Commune de Guéret Budget Ville Association 320

6574 520 169 Handball Club Guérétois Association 30

6574 520 233 Loisirs Création Animation Association 120

6574 520 263 Guéret Team Tennis Association 120

6574 520 34 Les Amis de l'Ecole Laïque Association 30

6574 520 44 Creuse Oxygène Association 60

6574 520 53 Association Guérétoise des Sports de Contact Association 90

6574 520 9 Tir Sportif de Guéret Association 30

Total action sanitaire & sociale 9 910

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS

B1.7 - LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

(Article L.2313-1 du CGCT)
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IV
C1.1

REGIE AUTONOME CAVL

GRADES Catégorie
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

POURVUS

DONT          TEMPS 

NON COMPLETS
OBSERVATIONS

FILIERE ADMINISTRATIVE

Directeur Général des Services A

Directeur Général Adjoint des Services A

Directeur Territorial A

Attaché hors classe A

Attaché Principal A

Attaché A 1 1

Rédacteur Principal 1ère classe B

Rédacteur Principal 2ème classe B

Rédacteur B

Adjoint Administratif Principal de 1ère Classe C 2 2

Adjoint Administratif Principal de 2ème Classe C

Adjoint Administratif C

S/TOTAL 3 3 0

FILIERE TECHNIQUE

Directeur Général des Services Techniques A

Ingénieur Principal A

Ingénieur A

Technicien Principal de 1ère classe B

Technicien Principal de 2ème classe B

Technicien  B

Agent de Maîtrise Principal C

Agent de Maîtrise C

Adjoint technique principal 1ère classe C

Adjoint technique principal 2ème classe C

Adjoint technique  C

S/TOTAL 0 0 0

IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C 1 -1-ETAT DU PERSONNEL- TITULAIRES ET STAGIAIRES AU 31.12.2022

CA 2022 - CAVL Page 1 / 3
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IV
C1.1

REGIE AUTONOME CAVL

GRADES Catégorie
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

POURVUS

DONT          TEMPS 

NON COMPLETS
OBSERVATIONS

IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C 1 -1-ETAT DU PERSONNEL- TITULAIRES ET STAGIAIRES AU 31.12.2022

FILIERE CULTURELLE

Conservateur du Patrimoine 1ère classe A

Conservateur du Patrimoine 2ème classe A

Conservateur du Patrimoine A

Attaché de conservation du patrimoine A

Bibliothécaire B

Assistant de conservation Pal de 1ère Classe B

Assistant de conservation Pal de 2ème Classe B

Assistant de conservation B

Adjoint du Patrimoine Principal de 1ère classe C

Adjoint du Patrimoine Principal de 2ème classe C

Adjoint du Patrimoine C

Assistant d'Enseignement Artistique Pal 1ère cl B

Assistant d'Enseignement Artistique Pal 2ème cl B

Assistant d'Enseignement Artistique B

S/TOTAL 0 0 0

FILIERE SPORTIVE

Conseiller des A.P.S. principal 2è cl A

Conseiller des A.P.S. A

Educateur des A.P.S. Pal 1ère Classe B 1 1

Educateur des A.P.S. Pal de 2ème Classe B

Educateur des A.P.S. B

Opérateur des A.P.S. Principal C

Opérateur des A.P.S. Qualifié C

Opérateur des A.P.S. C

Aide-Opérateur des A.P.S. C

S/TOTAL 1 1

CA 2022 - CAVL Page 2 / 3
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IV
C1.1

REGIE AUTONOME CAVL

GRADES Catégorie
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

POURVUS

DONT          TEMPS 

NON COMPLETS
OBSERVATIONS

IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C 1 -1-ETAT DU PERSONNEL- TITULAIRES ET STAGIAIRES AU 31.12.2022

FILIERE SOCIO-MEDICALE

A.T.S.E.M. Principale de 1ère Classe C

A.T.S.E.M. Principale de 2ème Classe C

Educateur de Jeunes Enfants de 1ère classe B

Educateur de Jeunes Enfants B

Puéricultrice Cadre de Santé A

Puéricultrice de Classe Supérieure A

Puéricultrice de Classe Normale A

Auxiliaire de Puériculture Principale de 1ère classe C

Auxiliaire de puériculture Principale de 2ème classe C

Auxiliaire de Puériculture 1ère classe C

S/TOTAL 0 0 0

FILIERE ANIMATION

Animateur principal 1ère classe B

Animateur principal 2ème classe B 1 1

Animateur B

Adjoint d'animation Principal 1ère classe C 1 1

Adjoint d'animation Principal 2ème classe C

Adjoint d'animation C

S/TOTAL 2 2 0

TOTAL GENERAL 6 6 0
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IV

C1.1

 REGIE AUTONOME DU CAVL

GRADES EFFECTIFS CATEGORIES FILIERES REMUNERATIONS CONTRATS

Adjoint Terriorial d'Animation 3 C ANIMATION IB 382 article L 332-23 -1

Sous-total 3

100.00

EFFECTIF TOTAL 3

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL - EFFECTIF AGENTS CONTRACTUELS AU 31.12.2022

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



Délégations de Service Public

Rapports des concessionnaires

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



RAPPORT SUR L’EXECUTION

DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

(CONCESSION) 

Exercice 2021

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20220926-lmc120220000118-DE
Date de télétransmission : 29/09/2022
Date de réception préfecture : 29/09/2022

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



GUERET - Rapport sur l’exécution de Délégation de Service Public 2021 
2

1 - PRÉSENTATION ................................................................................................................ 3

1.1  Interlocuteurs. ............................................................................................................................ 3

1.2   LISTE DES ABONNES DU RESEAU............................................................................................... 4

1.3  Synthèse de l'année 2021 ........................................................................................................... 5

1.4  Prévisions des travaux pour 2022 ............................................................................................. 8

1.5  Performance sur l’exercice 2021 ............................................................................................... 8

1.6  Consommations d'eau et d’énergies primaires. ....................................................................... 8

2 - Execution du service .......................................................................................................... 11

2.1  Description des installations .................................................................................................... 11

2.2   Données d’exploitation ........................................................................................................... 18

2.3  Arrêts Techniques .................................................................................................................... 19

2.4  Contrôles réglementaires ......................................................................................................... 19

2.5  Incidents Techniques ............................................................................................................... 19

3 - ÉVOLUTION DU CONTRAT ........................................................................................... 20

3.1  Contrat de Délégation de Service Public ................................................................................ 20

3.2  Développement ......................................................................................................................... 21

3.3  Tarification ............................................................................................................................... 22

3.4  Evolution des tarifs .................................................................................................................. 22

4 - COMPTE DE RÉSULTAT DE L’ANNÉE 2021 .............................................................. 23

4.1  Compte de résultats de l’année 2021 ...................................................................................... 23

4.2  Commentaires........................................................................................................................... 24

4.3  Résultats d’exploitation ........................................................................................................... 27

5 - qualitÉ de service ............................................................................................................... 28

5.1  Egalité de traitement ................................................................................................................ 28

5.2  Principe de transparence ......................................................................................................... 28

5.3  Relation Client et parties prenantes ....................................................................................... 28

5.4  Communication Externe .......................................................................................................... 29

5.5  Démarche Qualité .................................................................................................................... 29

5.6  Performance Energétique ........................................................................................................ 29

5.7  Performance Environnementale ............................................................................................. 30

5.8  Conformité réglementaire ....................................................................................................... 31

5.9  Sécurité des biens et des personnes ......................................................................................... 31

6 – annexes .............................................................................................................................. 32

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20220926-lmc120220000118-DE
Date de télétransmission : 29/09/2022
Date de réception préfecture : 29/09/2022

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



GUERET - Rapport sur l’exécution de Délégation de Service Public 2021 3

1 - PRÉSENTATION 

1.1 INTERLOCUTEURS. 

 DÉPANNAGES 

Heures ouvrables  0 811 20 20 52 

Nuit, Week end et jours fériés  0 811 20 20 52 

 GUÉRET ÉNERGIE SERVICES 

 PRÉSIDENT Éric DASSEUX 
05 57 26 54 48
eric.dasseux@engie.com

 RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES  

 RESPONSABLE D’ÉQUIPE Pascal RONDIER 

Téléphone / Fax 05 55 35 00 25 – fax : 05 55 38 52 58  

pascal.rondier@engie.com

 TECHNICIENS AFFECTÉS 

 MANAGER D’ACTIFS 

 RESPONSABLE DE GESTION 

Jérôme GIRY 

Mathéo MAREMBERT 

Philippe FRERY 

philippe.frery@engie.com

Catherine SAUX 

catherine.saux@engie.com

 RESPONSABLE DÉPARTEMENT 
EXPLOITATION 

Stéphane ROMAN 

Tél : 05 55 38 52 61 

stephane.roman@engie.com

 INTERLOCUTEUR COMMERCIAL Thomas BOURLON 

thomas.bourlon@engie.com 
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1.2 LISTE DES ABONNES DU RESEAU

Dans le cadre du contrat de délégation de service public, GUERET ENERGIE SERVICES exploite 
la chaufferie et le réseau de chauffage urbain de Guéret depuis le 4 avril 2016. 

Sous-station Bâtiments Puissance souscrite  Commentaires 

CREUSALIS 

7  Pierrebourg 14 et 16 680 kW 

8  Pierrebourg 12 410 kW 

9  Pierrebourg 8 et 10 440 kW 

10  Pierrebourg 4 et 6 680 kW 

11 Pierrebourg 1 270 kW 

12 Brésard 6,8 et 10 780 kW 

13 Brésard 12 580 kW 

19 Charles De Gaulles 15,17 et 19 185 kW 

24 Charles De Gaulles 8,10,12,14 et 16 1 350 kW 

31 HLM 8, 10 TANNERIES + Place Arfeuillère 550 kW 

32 HLM TANNERIES 1 3 5 230 kW 

Hôpital 

40 Hôpital 3 600 kW 

42 Blanchisserie 410 kW 

43 UHPAD/ École d’infirmière 950 kW 

Ville de Guéret 

4 Salle polyvalente 280 kW 

6 École Prévert 235 kW 

18 Piscine/gymnase, Espace Fayolle 1 050 kW 

23 École Guéry/Assolant 310 kW 

26 École Cerclier 200 kW 

28 Hôtel de Ville 150 kW 

37 Salle des fêtes de la Providence 100 kW 

38 Musée de la Sénatorerie 120 kW 

39 Maison de la Providence 90 kW 

2b Salle Omnisports 180kW 
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Sous-station Bâtiments Puissance souscrite Commentaires 

Armée 2 Caserne Bongeot 2 400 kW 

CG 23 

3 Collège Martin Nadaud 550 kW 

36 Château Comtes de la Marche 200 kW 

41 Collège Jules Marouzeau 550 kW 

23b 2b avenue de la République 190 kW 

36b 1 Rue Ingres 30 kW 

Région (Lycée 
Pierre Bourdan)

14 Restaurant 289 kW 

15 Lycée Pierre Bourdan Bât C 129 KW 

16 Lycée Pierre Bourdan Bât B 289 KW 

17 Internat de filles 225 KW 

21 Lycée Pierre Bourdan Bât A 418 KW 

ÉTAT 

33 Cité Administrative 420 kW 

35 Préfecture 270 kW 

34 Direction Générale des Impôts 270 kW 

29 Inspection académique 170 kW 

5 Sécurité Sociale 310 kW 

COM AGLO 
20

44 

Médiathèque

Quincaillerie Numérique 

200 kW

40 kW 

Il y a 42 points de livraison répartis sur 12 abonnés. 

Dorénavant, nous faisons figurer la puissance souscrite par les abonnés plutôt que la 
puissance installée en sous-station. 

1.3 SYNTHESE DE L'ANNEE 2021

Les faits marquants sur la période. 

JANVIER 2021 
- Arrêt chaudières n° 1 et n° 2 pour ramonage par société CLEAN RAMONAGE. 

- Contrôle annuel des extincteurs par la société EUROFEU. 

- Intervention de la société CAUM pour problème de communication 

- Intervention de la société VERITAS pour les contrôles de rejets atmosphériques 

- Intervention de la société KAMSTRUP pour la vérification annuelle des compteurs 

thermiques. 

- Remplacement des galets de la guillotine chaudière 2. 

- Remplacement de la garniture de pompe de distribution P452 
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FEVRIER 2021 
- Demande autorisation de travaux à la mairie 

- Remplacement de sonde O2 chaudière 1 et 2. 

MARS 2021 
- Intervention de la société VERITAS pour le contrôle de l’armoire électrique 

- Remplacement galets guillotine chaudière 1. 

- Entretien annuel de la chaudière de secours 

- Intervention de la société TOPLOADER pour la maintenance annuelle  

- Intervention de la société UNICONFORT sur chaudières bois. 

AVRIL 2021 
- Arrêt chaudière 2 suite à un problème de vanne 3 voies. 

- Intervention de la société EMG Isolation pour calorifuger le ventilateur des fumées 

- Intervention de la société ENVEA pour contrôle de la centrale Gaz et opacimétrie. 

- Arrêt du réseau de distribution, des 2 chaudières biomasse, des chaudières gaz. 

- Mise en service des chaudières de secours. 

MAI 2021 
- Vidange du réseau pour rénovation phase 1.

- Arrêt du chauffage sur certaines sous stations.

- Intervention de la société INEO pour les travaux de rénovation réseau.

- Intervention société CHUBB pour la vérification centrale incendie

JUIN 2021 
- Intervention GRDF sous station Préfecture pour remplacement poste gaz

- Intervention société CLEAN RAMONAGE pour ramonage chaudière biomasse

- Arrêt du chauffage complet.

- Intervention société ACC pour devis et maintenance en chaufferie

JUILLET 2021 
- Intervention de la société CTIO pour le contrôle du réfractaire. 

- Intervention de la société MISSENARD pour remplacement des vannes 3 voies 

production 

AOUT 2021 
- Intervention société HYDRAULAND pour maintenance centrale hydraulique chaudière 

biomasse 
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SEPTEMBRE 2021 
- Début de remise en eau 

- Intervention société KSB pour lignage pompe 453 

- Intervention société DELAGE pour remplacement supervision. 

- Intervention société A2C pour trappe ventilateur de fumée 

- Intervention société STG sur tuyauterie by pass (suppression décanteur). 

- Intervention société AZWATT pour problème de maintien de pression 

- Intervention société KAESER sur compresseur air 

- Test épreuve réseau (partie rénovée) à 24 bars/24 heures 

- Remise en service du chauffage dans les sous stations. 

OCTOBRE 2021 
- Nettoyage réseau par société STG 

- Intervention AZWATT pour maintien de pression 

- Réunion d'Expertise judiciaire (10/10/2021) 

- Remise en service chaudière 1 le 21 octobre et chaudière 2 le 28 octobre 

NOVEMBRE 2021 
- mise en service du réseau sur diverses sous stations. 

- mise en service cogénération suite appel EDF à plusieurs reprises 

- Intervention de la société APAVE pour mesures de l'empoussièrement lieux de travail 

- Intervention de la société TIBBLOC  pour entretien chaudière de la sous station 

« sécurité sociale » 

- Intervention de la société BRUGG  pour mise en place de détecteur de fuite sur réseau 

(partie rénovée) 

DECEMBRE 2021 
- Intervention société SUEZ pour traitement de l’eau réseau + production 

- Intervention société VERITAS pour mesure rendement chaudière 

- Intervention société APAVE pour mesures de l'empoussièrement lieux de travail. 

Les opérations d’expertise judiciaire (soudures / pollution) survenues sur le réseau se sont 
poursuivies sur l’année 2021.  

GUERET ENERGIE SERVICES a réalisé la phase 1 des travaux de rénovation du réseau de chaleur 
(environ 3,5 km). 
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1.4 PREVISIONS DES TRAVAUX POUR 2022 

La seconde tranche de travaux sur le réseau est programmée entre Avril et Octobre 2022 (4,2 
km de tranchée) 

1.5 PERFORMANCE SUR L’EXERCICE 2021 

Cette partie présente les données et indicateurs relatifs à la performance des équipes 
opérationnelles ainsi que les indicateurs témoignant la qualité de service. 

Performance opérationnelle Valeur Unité 

Caractéristiques 
techniques 
du service

Vente de chaleur 26 826 MWh 

Vente de chaleur issue de la chaufferie 21 356 MWh 

Evolution de la puissance souscrite sur l’année 0 kW 

Production de chaleur en chaufferie 22 728 MWh 

Production des chaufferies de secours  5 470 MWh 

1.6 CONSOMMATIONS D'EAU ET D’ENERGIES PRIMAIRES. 

Chaufferie centrale  

 Récapitulatif des consommations d’eau : 
- Consommation générale année 2021 : 918 m³. 
- Dont Appoint réseau : 793 m3. 

 Consommation d’électricité en 2021 : 556.181 MWh. 

 Consommation de gaz (chaufferie) en 2021 : 3 518,838 MWh PCS. 
 Emission de CO2 = 651,0 T 

 Consommation de biomasse : 21 432 MWh PCI. 
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Production d’énergie  

 Production MWh chaufferie centrale : 
- Chaudière Bois : 17 741 MWh 

- Chaudière Gaz :   2 940 MWh 

- Cogénération :   2 047 MWh 

 Taux de couverture biomasse : 78,1 % 

 Rendement de production :  84,1 % 

 Rendement de distribution :  94,0 % (21 356 MWh livrés en sous-station) 

Les schémas de comptage permettant de suivre la performance des installations sont les 
suivants : 
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Consommation et production des chaufferies auxiliaires / secours 

- Consommation de gaz naturel   :  6 782,613 MWh PCS. 

- Consommation de fioul domestique :     152,9 HL ou MWhpci 

- Production d'énergie thermique  :  5 470 MWh. 

o Dont Chaufferies Auxiliaires (Caserne et Hôpital) =  37,9 % 

o Dont Chaufferies de secours   =  62,1 % 
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2 - EXECUTION DU SERVICE 

2.1 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS

La production de chaleur alimentant le réseau de chauffage urbain de Guéret est assurée par 
une centrale de production composée des sous-ensembles suivants. 

 Convoyage 

- 1 système de convoyage, 

- 3 silos de 200 m3 avec Top Loader. 

 Biomasse 

- 1 chaudière biomasse Uniconfort GLOBAL / G 400 de 4 MW – n° de série 2701, 

- 1 chaudière biomasse Uniconfort GLOBAL / G 180 de 2 MW – n° de série 2702, 

- 1 électrofiltre Scheuch de type sef 2,2/6,3 – c n° EF – 0022/15. 
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 Gaz 

- 2 chaudières Gaz GUILLOT LRR 56 SV de 5 MW, 

- 2 brûleurs Elco Nextron – N8 7100G. 

 Auxiliaires  

- 3 pompes réseau KSB MCPK 125 – 080 – 250 EG XM1, 

- 3 échangeurs à plaque, 

- 1 filtre magnétique AZWATT, 

- 1 poste de traitement d’eau (bac de dosage de 100 litres   

+ pompe doseuse), 

- 1 adoucisseur Kurita avec bac à sel, 

- 1 PC de supervision pour les chaudières, 

- 1 PC de supervision pour la chaufferie et le réseau. 
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La puissance thermique totale installée est ainsi de 16 MW.

 Supervision 
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 Chaufferies de délestage 

 Caserne Bongeot 

- 2 chaudières en acier monobloc basse température, d’une puissance unitaire  

de 1 650 kW, de marque ATLANTIC GUILLOT, de type LR29, 

- 1 chaudière en acier monobloc basse température, d’une puissance de 800 kW, 

de marque ATLANTIC GUILLOT, de type LR25, 

- 1 récupérateur à condensation de marque GUILLOT type TOTALECO turbo gaz  

n° 7, 

- 2 brûleurs gaz naturel à air soufflé, modulants, bas NOx : 

 pour chaudière 1 500 kW, de marque CUENOD Type C210 GX507, 
 pour chaudière 800 kW, de marque CUENOD Type C100 GX507. 

 Hôpital 

- 2 chaudières en acier monobloc basse température, d’une puissance unitaire de 

700 kW, de marque HOVAL type STPLUS, 

- 1 chaudière en acier monobloc basse température, d’une puissance de 1 300 kW, 

de marque HOVAL type STPLUS, 

- 1 brûleur gaz naturel WEISHAUPT, 

- 2 brûleurs gaz naturel CUENOD. 

Ce matériel est la propriété de l'Hôpital de Guéret qui l'a mis à disposition de GUERET 
ENERGIE SERVICES dans le cadre d'une convention de mise à disposition du 17/12/2015. 
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 Sous-stations 

- 42 skids de marque AZWAT avec compteurs d’énergie KAMPSTRUP. 

Le réseau comporte 42 points de livraison : 

PIERREBOURG 14 ET 16 14 et 16 RUE OLIVIER DE PIERREBOURG - 23000 GUÉRET 

PIERREBOURG 12 12 RUE OLIVIER DE PIERREBOURG - 23000 GUÉRET 

PIERREBOURG 08 ET 10 8 et 10 RUE OLIVIER DE PIERREBOURG - 23000 GUÉRET 

PIERREBOURG 04 ET 06 4 et 6 RUE OLIVIER DE PIERREBOURG - 23000 GUÉRET 

PIERREBOURG 01 1 RUE OLIVIER DE PIERREBOURG - 23000 GUÉRET 

BRÉSARD 06, 08 ET 10 6, 8 et 10 RUE DU DR BRÉSARD - 23000 GUÉRET 

BRÉSARD 12 12 RUE DU DR BREZARD - 23000 GU֤ÉRET 

CHARLES DE GAULLE 15-17 ET 19 15, 17 et 19 AVENUE CHARLES DE GAULLE - 23000 GUÉRET 

CHARLES DE GAULLE 08-10-12-14 ET 16 8, 10, 12, 14 et 16 AVENUE CHARLES DE GAULLE - 23000 GUÉRET 

ILM 8-10 TANNERIES + PLACE AREFEUILLERE 8, 10 RUE DES TANNERIES & PLACE AREFEUILLERE - 23000 GUÉRET 

HLM TANNERIES 1-3-5 1, 3 et 5 RUE DES TANNERIES - 23000 GUÉRET 

HÔPITAL AVENUE DE LA SÉNATORERIE - 23000 GUÉRET 

BLANCHISSERIE AVENUE DE LA SÉNATORERIE - 23000 GUÉRET 

ECOLE INFIRMIERE AVENUE DE LA SÉNATORERIE - 23000 GUÉRET 

SALLE POLYVALENTE AVENUE RENÉ CASSIN - 23000 GUÉRET 

ÉCOLE J. PRÉVERT AVENUE LOUIS LAROCHE - 23000 GUÉRET 

PISCINE/GYMNASE ESPACE FAYOLLE 5 AVENUE FAYOLLE - 23000 GUÉRET 

ÉCOLES A. GUERY / A. ASSOLANT RUE ALFRED ASSOLANT - 23000 GUÉRET 

ÉCOLE R. CERCLIER PLACE VARILLAS - 23000 GUÉRET 

HÔTEL DE VILLE ESPLANADE FRANÇOIS MITTERRAND - 23000 GUÉRET 

SALLE DES FÊTES PROVIDENCE AVENUE DE LA SÉNATORERIE - 23000 GUÉRET 

MUSÉE DE LA SÉNATORERIE AVENUE DE LA SÉNATORERIE - 23000 GUÉRET 

MAISON DE LA PROVIDENCE AVENUE DE LA SÉNATORERIE - 23000 GUÉRET 

CASERNE BONGEOT 2 ROUTE DE CORBIGNY - 23000 GUÉRET 

COLLEGE MARTIN NADAUD 1 AVENUE RENÉ CASSIN - 23000 GUÉRET 

CHÂTEAU DES COMTES DE LA MARCHE 4 PLACE LOUIS LACROCQ - 23000 GUÉRET 

COLLEGE JULES MAROUZEAU 25 AVENUE DE LA SÉNATORERIE - 23000 GUÉRET 

ANCIENNE INSPECTION ACADÉMIQUE 2B AVENUE DE LA RÉPUBLIQUE - 23000 GUÉRET 

1 RUE INGRES 1 RUE INGRES - 23000 GUÉRET 

RESTAURANT RÉGION PLACE MOLIERE - 23000 GUÉRET 

LYCEE PIERRE BOURDAN BÂT C PLACE MOLIERE - 23000 GUÉRET 

LYCEE PIERRE BOURDAN BÂT B PLACE MOLIERE - 23000 GUÉRET 

INTERNAT DE FILLES PLACE MOLIERE - 23000 GUÉRET 

LYCÉE BOURDAN BÂT A PLACE MOLIERE - 23000 GUÉRET 
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CITÉ ADMINISTRATIVE 17 PLACE BONNYAUD - 23000 GUÉRET 

PRÉFECTURE PLACE LOUIS LACROCQ - 23000 GUÉRET 

DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS 2 BOULEVARD ST PARDOUX - 23000 GUÉRET 

INSPECTION ACADÉMIQUE 1 PLACE VARILLAS - 23000 GUÉRET 

SÉCURITÉ SOCIALE PLACE MARCEL BRUNET - 23000 GUÉRET 

MÉDIATHEQUE 8 AVENUE FAYOLLE-  23000 GUÉRET 

QUINCAILLERIE NUMERIQUE AVENUE CHARLES DE GAULLE – 23000 GUERET 

SALLE OMNISPORTS RUE JEAN BUSSIERE – 23000 GUERET 

 Le réseau de distribution 

Le fluide caloporteur produit par la chaufferie est transporté dans les lignes de tuyauteries du 
réseau primaire et possède les caractéristiques suivantes :  

Fluide Caloporteur Eau Chaude 100° C 

Pression en chaufferie 23,6 bars 

La tuyauterie constituant le réseau de chaleur circule principalement en souterrain sous les 
voiries publiques et est enterrée. 

Le réseau de chauffage urbain de Guéret présente une importante différence d’altitude qui 
nécessite une pression service maximum de 23,6 bars en chaufferie. 
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 Tracé du réseau
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2.2 DONNEES D’EXPLOITATION

 Climatologie 

Nous avons constaté 2 888 DJU (du 1er janvier au 31 décembre).
Les DJU caractérisent la rigueur de la saison hivernale. 

Répartition des DJU : 
2021

Janvier 457

Février 298

Mars 359

Avril 309

Mai 204

Juin 59

Juillet 56

Août 74

Septembre 76

Octobre 226

Novembre 377

Décembre 393

2888

 Production d’énergie en 2021 

 Production totale des chaufferies : 

o Chaufferie centrale  : 22 728 MWh 

o Chaufferies de délestage / secours  :    5 470 MWh 

 Production chaudières biomasse  : 17 741 MWh, soit 78,1 %

 Production chaudière gaz en chaufferie centrale :   2 940 MWh 

 Importation de chaleur  :   2 047 MWh 

 Distribution de l’énergie 
 Vente thermique depuis la chaufferie   : 21 356 MWh. 

Contenu en CO2 de la chaleur chaufferie  =   50 g/kWh. 

 Vente thermique en chaufferie de délestage/secours :    5 470 MWh. 

Contenu en CO2 de la chaleur délestage/secours = 237 g/kWh
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2.3 ARRETS TECHNIQUES

L’arrêt technique des chaudières biomasse a eu lieu en Juillet à l'occasion de l'arrêt du réseau 
de chaleur. Un ramonage intermédiaire a eu lieu en Janvier. 
La rénovation d'une partie du réseau (de la chaufferie vers le Rond-Point de La Gane) s'est 
déroulée entre Mai et Octobre 2021. 

2.4 CONTROLES REGLEMENTAIRES

L’ensemble des installations (tant en chaufferie que sur le réseau ou les sous-stations) 
appartenant au périmètre de la Concession est exploité par Guéret Énergie Services dans le 
plus strict respect de la réglementation applicable.  

2.5 INCIDENTS TECHNIQUES

 Unité de Production 

Il n’y a pas eu de problèmes majeurs sur les moyens de production durant l’année 2021. 
La mise au point de l’ensemble de l’installation est finalisée. La supervision a été remplacée. 
Les mesures des émissions atmosphériques ont eu lieu, conformément à la réglementation, 
en 2021 (1 contrôle tous les 2 ans). 

 Réseaux  

La distribution de chaleur par le réseau a été interrompue entre Mai et Octobre 2021. Guéret 
Energie Services a maintenu en conditions opérationnelles l'ensemble des chaufferies de 
secours et a donc fourni la chaleur à tous les abonnés, même pendant l'arrêt du réseau. 
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3 - ÉVOLUTION DU CONTRAT 

3.1 CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

 Cadre Juridique 

Les installations sont exploitées par GUERET ÉNERGIE SERVICES. 

 Échéance du contrat de Délégation de Service Public 

La date de fin du contrat de concession de production et de distribution de chaleur du réseau 
de Guéret est fixée au 31 mars 2044. 

 Évolution du contrat de Délégation de Service Public 

La Ville de Guéret a concédé, à GUERET ENERGIE SERVICES, le service public de chauffage 
urbain depuis le 4 avril 2014. 

L’avenant n° 1 a été signé le 17 octobre 2014, il : 
- substitue la société GDF SUEZ ÉNERGIE SERVICES – COFELY par la société GUÉRET 

ÉNERGIE SERVICES, 
- met à jour, suite au bornage, la surface du terrain mis à disposition du Concessionnaire 

par le Concédant pour la construction de la chaufferie figurant en annexe 12 du 
contrat, 

- met à jour le planning de réalisation des travaux de premier établissement figurant en 
annexe 3 du contrat, 

- proroge les délais de mise en jeu des conditions résolutoires prévues à l’article 85 du 
contrat, 

- proroge les délais de remise de l’attestation d’assurance « TRC » et de la garantie 
maison mère de la société GUÉRET ÉNERGIE SERVICES prévus respectivement aux 
articles 4 et 70 du contrat. 
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L’avenant n° 2 a été signé le 29 octobre 2015, il acte : 
- l’autorisation accordée par le Concédant en faveur du Concessionnaire pour importer 

de la chaleur issue d’une centrale de cogénération gaz à construire par la société 
SETHELEC, filiale de ENGIE ENERGIE SERVICES selon les dispositions de  
l’article 9 « importation » du contrat », 

- les modalités de rétrocession du gain économique résultant de la centrale de 
cogénération vis-à-vis des abonnés du réseau de chauffage urbain dans le cadre du 
contrat, 

- la mise à jour du programme général des travaux figurant en annexe 3 du contrat, 
- la modification du terme financier R24 suite au montant de subventions obtenues, 
- l’ajout d’un article au contrat intégrant un droit à verser par le Concessionnaire au 

Concédant en contrepartie de l’utilisation par le Concessionnaire de son réseau de 
gaines et de chambres de tirage pour y déployer un réseau de fibre optique dédié à 
l’exploitation de l’Ouvrage, 

- une précision de renvoi à l’annexe 9 du contrat. 

3.2 DEVELOPPEMENT

 Raccordements 

Le Tribunal judiciaire de Guéret a contracté une police d'abonnement pour 175 kW. Les 
travaux n'ont pu être réalisés en 2021. 

 Déraccordements 

Un des bâtiment CREUSALIS (BRESARD 12) a été déraccordé du réseau (bâtiment à démolir), 
diminuant la puissance souscrite au cours de l'exercice de 580 kW (Mars 2021). 

 Prospects identifiés 

Le schéma directeur du réseau, lancé par l'autorité délégante en 2019, s'est achevé en Juin 
2020 : les premières conclusions visent à densifier le réseau, c’est-à-dire raccorder des 
abonnés à proximité immédiate du réseau. 
Une première approche de l'industriel NOOZ a été faite. La démarche commerciale se 
poursuivra en 2022. 
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3.3 TARIFICATION

 Tarifs pratiqués 

Le tarif du MWh vendu est calculé en fonction des factures émises sur la période comptable : 

2021

Montant R1 1 009 626 €HT 

Montant R2 1 129 117 €HT  

Total R1 + R2 2 138 743 €HT 

Montant R5      NEANT 

Soit un coût moyen de 79,73 € Hors Taxes, soit 84,11 € TTC. 
En moyenne annuelle, le prix de la chaleur augmente 1,2 % 

3.4 EVOLUTION DES TARIFS

 Évolution des termes R1 et R2 

EVOLUTION  
des tarifs 

Marché 31/12/2020 31/12/2021 EVOLUTION 
TARIFAIRE

(€ HT) (€ HT) (€ HT) 2020 > 2021 

R1 Gaz 62,78 48,94 115,00 + 135 % 

R1 Bois 28,72 30,68 31,78 + 3,6 % 

R1 33,53 33,26 43,53 + 30,9 % 

R22 27,817 31,13 32,59 +4,7 % 

R23 6,110 6,55   6,70 +2,3% 

R24 15,639 15,64 15,64 -- 

R25 -1,545 - 1,73 - 1,82 +5,2% 

Précisions :  

R1 Gaz Coût du combustible Gaz

R1 Bois Coût du combustible Bois

R22 Entretien – Réparation

R23 Renouvellement et modernisation

R24 Financement travaux

R25 Rétrocession gain résultant de la cogénération
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4 - COMPTE DE RÉSULTAT DE L’ANNÉE 2021 

4.1 COMPTE DE RESULTATS DE L’ANNEE 2021

Le compte de résultat et les documents spécifiques associés de l’exercice 2021 sont annexés 
au rapport.  

Sur l’année 2021, nous avons maintenu les solutions mise en place en 2019 et 2020 pour 
assurer la continuité du service auprès des abonnés.  

GUERET ENERGIE SERVICES - SYNTHESE DU COMPTE DE RESULTATS

Variation

en k€ 2020 2021 2021 vs 2020 en %

R1
CA R1 795 1 010 215 24%

Dépenses  R1 -899 -1 268 -369 37%

Marge R1 -105 -258 -154

R2
 CA R2 1 112 1 129 17 2%

Sous -tra i tance -254 -254 0 0%

Redevance d'occupa tion -86 -91 -5 5%

Autres  (électrici té;cendres ;…) -121 -127 -6 5%

Ass urance -12 -9 3 -40%

Impôts  et ta xes -41 -27 13 -34%

G.E.R -206 -137 69 -52%

Dota tions  Amortiss ements -16 -47 -31 9%

Marge R2 375 437 62

R5
 CA R5 31 0 -31

Sous -tra i tance -30 0 30

Marge R5 1 0 -1

Total marge d'Exploitation 272 178 -93

Fra is  généraux (Ass i stance administrative; fra is  de Commiss ariat aux comptes ) -77 -77 0 0%

Résultat d'exploitation 195 101 -93 0

Résultat Financier -25 -31 -6 0

Produit exceptionnel  de s ubvention s ur investis sement 79 79 0

Dotation exceptionnel  de déprécia tion 0

Résultat Exceptionnel 79 79 0

Résultat Net 249 150 -99
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4.2 COMMENTAIRES

 Méthode et éléments de calcul économique annuel et pluriannuel retenus pour la 
détermination des produits et des charges directes et indirectes imputés au compte de 
résultat  

L’ensemble des produits et des charges, directes et indirectes, imputés au compte de résultat 
sont principalement constitués par un ensemble de factures émises ou reçues par GUERET 
ÉNERGIE SERVICES pendant la période. 

Les rubriques faisant l’objet de calcul sont principalement : 

 les amortissements des investissements : pour les biens de retour, en fin de 
concession, ces amortissements sont calculés sur la durée de vie technique 
conventionnelle des équipements quand celle-ci ne dépasse pas la date d’échéance 
contractuelle ; 

 le plan de dépenses de gros entretien renouvellement : ce plan inclut la réparation 
des installations et/ou des équipements de la concession conduisant au calcul d’une 
dépense moyenne pluriannuelle servant de base à la dotation d’une provision sur 
laquelle s’imputent les dépenses de cette nature lorsqu’elles se présentent.  
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 Situation des biens et immobilisations à l’exploitation de la délégation 

L’inventaire mis à jour au 31 décembre 2016 des biens du domaine affermé peut être consulté 
au siège administratif de GUERET ÉNERGIE SERVICES. 

Cet inventaire précise : 
 la valeur d’acquisition des amortissements constitués, ainsi que la valeur nette 

comptable de chaque bien, 
 la qualification de chaque bien : bien propre / bien de reprise / bien de retour. 

Produits 

Le chiffre d’affaires annuel sur la période comptable est composé des éléments suivants : 
 Un terme R1 : vente d’énergie thermique au travers du réseau (part variable selon 

le besoin) qui a enregistré une variation de 27 % par rapport à 2020. Cette 
augmentation du CA est lié à un impact DJ pour + 15 % et pour le solde à la variation 
tarifaire de +12%, 

Valeur du R1 =  1 009 626 € HT pour une vente de 26 826 MWh en 2021. 

 Un terme R2 : abonnement au réseau (partie fixe) qui a enregistré une variation de 
2 %. Le déraccordement en mars 2021 de la sous-station Brésard 12, représente un 
manque de chiffre d’affaires de 23.7k€ moyenné sur l’année, ce qui limite la hausse 
du chiffre d’affaire à 2% 

Valeur du R2 : 1 129 117 € HT pour le total des puissances souscrites facturées en 2021 qui est 
de 20 200 kW. 

Valeur du R1/R2 =  2 138 743 € HT pour une facturation de 26 826 MWh en 2021. 

2020 2021

DJU 2 508 2 888 

Energie Livrée en MWh 24 106 26 826 

Nota: L'énergie livrée réelle est légèrement différente de la chaleur facturée du fait d'un arrêté des comptes réalisé de manière anticipée. 
L'écart se reporte sur l'exercice comptable suivant. 

Évolution du CA
Variation

en k€ 2017 2018 2019 2020 2021 2021 vs 2020 en %

CA 1 803 1 935 2 014 1 906 2 139 232 12%
R1 829 903 910 795 1 010 215 27%

R2 974 1 032 1 104 1 112 1 129 17 2%
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L'énergie vendue comptabilise la livraison de chaleur par le réseau et la production en chaufferie d'appoint/secours. 

 Charges d'exploitation 

 Gros entretien et Renouvellement  

Sur 2021, ce poste affiche une économie de 68 K€ : constituée d’une diminution 

de la provision GER pour 96 K€ et d’un taux de reprises de provisions des 

dépenses comptabilisées plus faible, soit une variation de -28k€. 

Pour l’année 2021, les dépenses s’élèvent à 137 080 €HT. 

GES a par ailleurs provisionné 91 047 € sur l'exercice au titre du GER et a repris 

78 432 € pour couvrir une partie des dépenses de l'exercice. 

Enfin, les provisions disponibles du GER sont égales en cumul à 465 283 € au 

31/12/2021. 

 Redevances versées à la Collectivité en 2021  

- Redevance Ville part fixe : 24 844 € HT. 

- Redevance Ville part variable : 42 775 € HT (2 % du chiffre d’affaires R1 + R2). 

 Autre redevance versée en 2021 

- Redevance hôpital : 23 000 € HT. 

 Sous-traitance  

 Contrat ENGIE Cofely : 258 969 € HT. 

 Assistance technique : 77 000 € HT. 

 Frais généraux (commission bancaire, honoraires) : 22 373 € HT. 

Variation 

2018 vs 2017

Variation 

2019 vs 2018

Variation 

2020 vs 2019 Variation 2021 vs 2020

Prix moyen par redevance en €/MWh

Prix origine 

marché 2017 2018 2019 2020 2021 en € en € en € en € en %
R1 MIXITE GAZ / BIOMASSE 33,53 34,20 34,87 37,75 33,63 37,61 0,67 2,88 -4,12 3,98 11,8%

R2-2 CONDUITE ET PETIT ENTRETIEN 27,82 29,2 29,77 30,66 31,14 34,25 0,57 0,89 0,48 3,11 10,0%

R2-3 GROS ENTRETIEN ET REMPLACEMENT 6,11 6,24 6,34 6,44 6,52 6,59 0,1 0,1 0,08 0,07 1,1%

R2-4 FINANCEMENT DES TRAVAUX 15,64 15,64 15,64 15,64 15,64 15,49 0 0 0 -0,15 -1,0%

R2-5 RETROCESSION GAINS COGENERATION -1,55 -1,63 -1,66 -1,71 -1,73 -1,77 -0,03 -0,05 -0,02 -0,04 2,3%

Prix moyen annuel 48,02 49,45 50,09 51,03 51,57 54,56 0,64 0,94 0,54 2,99 5,8%

Puissance souscrite 2017 2018 2019 2020 2021
Variation 

2018 vs 2017

Variation 

2019 vs 2018

Variation 

2020 vs 2019 Variation 2021 vs 2020

moyenne sur l'année 19 178 19 977 20 698 20 780 20 200 799 721 82 -580

raccordements  Proratés

au 10/03/2017 inspection d'accadémie 32

au 24/04/2018 CDG 997 348

au 04/03/2019 Complexe Sportif 137 63

au 05/11/2019 Quincaillerie 6 19

Mars 2021 Déraccordement Brésard 12 / Creusalis -580

mise à jour P.A Blanchisserie -230 230
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Dotations Amortissements :  variation de +31 K€ 

 Impact direct de l’amortissement d’une partie des travaux de rénovation faite du 
réseau sur l’exercice 2021. Montant immobilisé : 3.6M€ amorti sur la durée 
restante de la DSP 

La liasse fiscale est jointe en annexe. 

4.3 RESULTATS D’EXPLOITATION

Le résultat d’exploitation pour l’année 2021 s’élève à  101 422,11 €.
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5 - QUALITÉ DE SERVICE 

5.1 EGALITE DE TRAITEMENT

La tarification applicable aux abonnés du réseau de chaleur est identique pour l’ensemble de 
ceux-ci. 

5.2 PRINCIPE DE TRANSPARENCE

GUERET ÉNERGIE SERVICES est engagé dans un principe de transparence vis-à-vis de 
l’ensemble de ces clients.  

En ce sens, peuvent être transmises périodiquement à la Ville et aux autorités compétentes, 
l’ensemble des informations nécessaires à l’appréciation de la bonne exécution du service.  

5.3 RELATION CLIENT ET PARTIES PRENANTES

 Relations Client 

GUERET ÉNERGIE SERVICES se tient à l’écoute de ses clients à travers notamment des 
rencontres clients réalisées à différents niveaux par les équipes commerciales et les équipes 
d’exploitation. 

Des enquêtes de besoin et/ou de satisfaction client ponctuelles ou plus globales sont réalisées. 

La gestion des réclamations clients fait l’objet d’une méthodologie structurée qui prévoit 
notamment l’identification et l’analyse des causes, ainsi que la mesure des impacts sur la 
qualité de la relation avec le Client. 
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5.4 COMMUNICATION EXTERNE 

GUERET ÉNERGIE SERVICES entretient une relation avec l’ensemble de ses parties prenantes.  

Des actions de communication et d’information régulières (sites internet, événements…) 
permettent de tenir informé l’ensemble des usagers et partenaires locaux sur le réseau de 
chauffage urbain de Guéret. 

5.5 DEMARCHE QUALITE

Dans ce contexte à enjeux multiples et face à un secteur d’activités en constante mutation, 
GUERET ÉNERGIE SERVICES a la volonté de se donner tous les moyens nécessaires pour : 

- répondre pleinement aux exigences de ses clients et construire avec eux une relation 
à valeur ajoutée, 

- exécuter ses contrats avec professionnalisme et innovation dans l’objectif de respecter 
ses engagements et de satisfaire au mieux ses parties prenantes, 

- respecter en permanence et, si possible, anticiper les évolutions légales, 
réglementaires et autres, ainsi que les standards applicables à ses métiers, 

- s’améliorer en continu en analysant notamment la performance de ses processus et 
de ses activités, ainsi qu’en évaluant périodiquement la satisfaction de ses parties 
prenantes (Clients, Actionnaires, Collaborateurs, Collectivité). 

5.6 PERFORMANCE ENERGETIQUE

En tant qu’acteur des services à l’efficacité énergétique et environnementale,  
GUERET ÉNERGIE SERVICES est engagé dans une démarche de performance énergétique par : 

- le suivi et l’analyse de l’indice d’efficacité énergétique du réseau de chaleur, 

- le suivi de la performance énergétique des outils de production, 

- la recherche permanente des sources de gain en efficacité énergétique (audits 
techniques, benchmark, renouvellement par équipements plus performants), 

- l’intégration du critère d’efficacité énergétique dans les achats de matériels et 
d’équipements. 
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5.7 PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE 

 Politique Environnementale 

GUERET ÉNERGIE SERVICES est engagé dans une démarche de performance 
environnementale qui se traduit par les engagements suivants :  

 engager une dynamique de conformité aux exigences légales et autres, 

 améliorer en permanence la maîtrise des aspects environnementaux en vue de 
réduire les impacts des activités concernées, 

 allouer les moyens nécessaires à la mise en œuvre et à l’amélioration continue du 
système de management environnemental. 

 Rejets atmosphériques gazeux 

Une campagne de mesure des émissions gazeuses a été réalisée en 2021 (fréquence 
réglementaire : 1 mesure tous les 2 ans). 

 Gestion des déchets  

L’ensemble des déchets générés par les activités de GUÉRET ÉNERGIE SERVICES est trié puis 
collecté par un prestataire extérieur spécialisé dans le traitement des déchets. 
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5.8 CONFORMITE REGLEMENTAIRE

 Installations classées pour l’environnement 

Dans le cadre de sa politique environnementale, GUÉRET ÉNERGIE SERVICES s’engage à une 
dynamique de conformité aux exigences légales et autres.  

5.9 SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

 Politique Santé & Sécurité 

La sûreté des installations et la santé et sécurité des personnes sont des priorités pour GUÉRET 
ÉNERGIE SERVICES. 

En ce sens, GUÉRET ÉNERGIE SERVICES s’emploie à :  

 identifier et évaluer les risques inhérents aux installations et à mettre en œuvre 
les plans d’actions adaptés pour maîtriser ces risques, 

 animer la politiques Santé & Sécurité auprès de ses Collaborateurs par des actions 
des sensibilisations (causeries, affichages…), 

 travailler sur le comportement des personnes notamment via les Visites 
Préventives de Sécurité, 

 maîtriser les risques liés à la coactivité lors d’interventions d’entreprises 
extérieures, notamment par l’établissement de plan de prévention ou de plan 
particulier de santé et protocole de sécurité, 

 améliorer en permanence la sûreté des installations et la sécurité des personnes 
via la remontée de situation dangereuses, d’audits et ou d’exercices de mise en 
situation d’urgence. 
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6 – ANNEXES 

 Compte de résultat 2021 

 Rapport émissions atmosphériques 2021. 
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Compte de résultat 2021. 
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Rapport de contrôle des émissions atmosphériques 2021. 
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SUIVI DU DOCUMENT

Révision Commentaires

0 Première émission du document

1 . CONCLUSION DES ESSAIS:

Synthèse des mesures réalisées dans les conditions de fonctionnement décrites au paragraphe DESCRIPTION

ET CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT

Liste des conduits

Respect de la VLE*
pour l’ensemble des

paramètres
mesurés

Détail des paramètres ne respectant pas

la VLE*

 CHAUDIERE BOIS 2050KW /
Conduit

OUI AUCUN

 CHAUDIERE BOIS 4650KW /
Conduit

OUI AUCUN

 CHAUDIERE GAZ N°3 /
Conduit

OUI AUCUN

 CHAUDIERE GAZ N°4 /
Conduit

OUI AUCUN

* : Bureau Veritas compare la moyenne de ses résultats de mesure avec les Valeurs Limites d’Emissions (VLE)
les plus contraignantes. En cas de dépassement de celles-ci, Bureau Veritas peut éventuellement effectuer la
comparaison avec les autres VLE fournies. Ces VLE se rapportent aux textes de référence en annexe
Méthodologie et contexte réglementaire. Pour conclure au respect ou non de la VLE, l’incertitude associée au
résultat n’est pas prise en compte.

Commentaires :

Écart à la proposition :
- Les essais sur les prélèvements dioxines ont été réalisés sur une durée de 120 minutes au lieu des 180
minutes indiquées dans la proposition commerciale N°797734/201214-1264.
- Les résultats en poussières sur la chaudière biomasse de 4065kW sont rendus non Cofrac. En effet,
l'accréditation a été retirée par la laboratoire (échantillon périmé). Les résultats étant très éloignés de la VLE,
Bureau Veritas maintient ces conclusions.
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2 . SYNTHESE DES  RESULTATS:

Si des valeurs limites vous sont applicables et ont été portées à notre connaissance, celles-ci sont indiquées dans le tableau ci-dessous.

Tableau de synthèse de résultats des essais :

Les résultats présentés ci-dessous correspondent à la moyenne des essais lorsque plusieurs essais ont été réalisés. Le détail de chaque essai est présenté
en annexe,

Remarque : Si applicable, le tableau récapitulatif des résultats d’essais conformément à l’Annexe IV de l’Arrêté du 11 Mars 2010 est présenté en Annexe.

Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

INSTALLATION : CHAUDIERE BOIS 2050KW- Conduit : Conduit  
Date(s) de mesure : Entre le 20/01/2021 10:20 et le 20/01/2021 12:22

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Essai 2,21 0,255 - m/s - - - - OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Essai 2,21 - - m/s - - - - - 

Température   Essai 157 2,49 - °C - - - - - 

Débit humide   Essai 862 205 - Nm3/h - - - - OUI 

Débit sec   Essai 773 - - Nm3/h - - - - - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Essai 10,3 0,415 - % - - - - OUI 

O2   Essai 10,3 0,840 - % sur gaz sec 114 28,5 - kg/h OUI 

CO2   Essai 9,96 0,827 - % sur gaz sec 151 38,1 - kg/h OUI 

PCDD et PCDF   Essai 0,0621 0,0194 0,1 

ng/Nm3 exprimé
en I-TEQ

NATO sur gaz
sec à 6 % O2 

0,0343 0,0132 - µg/h OUI 
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Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

INSTALLATION : CHAUDIERE BOIS 2050KW- Conduit : Conduit  
Date(s) de mesure : Entre le 20/01/2021 13:05 et le 20/01/2021 14:37

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Essai 8,10 0,173 - m/s - - - - OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Essai 8,10 - > 6 m/s - - - - - 

Température   Essai 165 2,53 - °C - - - - - 

Débit humide   Essai 3100 223 - Nm3/h - - - - OUI 

Débit sec   Essai 2700 - - Nm3/h - - - - - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Essai 12,9 1,91 - % - - - - OUI 

O2   Essai 10,4 0,842 - % sur gaz sec 402 43,5 - kg/h OUI 

CO2   Essai 10,1 0,830 - % sur gaz sec 535 58,5 - kg/h OUI 

CO   Essai 62,2 9,15 - 
mg/Nm3 exprimé

en CO sur gaz
sec à 6 % O2 

0,119 0,0170 - kg/h OUI 

NOx   Essai 358 32,0 525 
mg/Nm3 exprimé
en NO2 sur gaz
sec à 6 % O2 

0,684 0,0566 - kg/h OUI 

COVT   Essai 0 - - 
mg/Nm3 exprimé

en C sur gaz
sec à 6 % O2 

0 - - kg/h OUI 

COVNM   Essai 0 - 50 
mg/Nm3 exprimé

en C sur gaz
sec à 6 % O2 

0 - - kg/h OUI 

CH4   Essai 0 - - 
mg/Nm3 exprimé
en CH4 sur gaz
sec à 6 % O2 

0 - - kg/h OUI 
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Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

Poussières   Essai 9,54 0,854 50 
mg/Nm3 sur gaz
sec à 6 % O2 

0,0182 0,00151 - kg/h OUI 

SO2   Essai 0,830 0,190 225 
mg/Nm3 exprimé
en  SO2 sur gaz
sec à 6 % O2 

0,00158 0,000359 - kg/h OUI 

Pour les mesures de gaz en continus, les résultats présentés correspondent à la moyenne des 3 essais de 30 minutes. L'évolution des concentrations mesurées
est présentée sous la forme d'un graphique temporel dans les annexes du rapport.

Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

INSTALLATION : CHAUDIERE BOIS 4650KW- Conduit : Conduit  
Date(s) de mesure : Entre le 21/01/2021 09:50 et le 21/01/2021 11:53

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Essai 8,04 0,170 - m/s - - - - OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Essai 8,04 - - m/s - - - - - 

Température   Essai 192 2,68 - °C - - - - - 

Débit humide   Essai 8670 529 - Nm3/h - - - - OUI 

Débit sec   Essai 7540 - - Nm3/h - - - - - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Essai 13,0 0,477 - % - - - - OUI 

O2   Essai 7,38 0,767 - % sur gaz sec 795 95,8 - kg/h OUI 

CO2   Essai 13,0 0,897 - % sur gaz sec 1920 177 - kg/h OUI 

PCDD et PCDF   (2) Essai 0,0255 0,00167 0,1 

ng/Nm3 exprimé
en I-TEQ

NATO sur gaz
sec à 6 % O2 

0,174 0,0127 - µg/h OUI 
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Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

INSTALLATION : CHAUDIERE BOIS 4650KW- Conduit : Conduit  
Date(s) de mesure : Entre le 21/01/2021 08:15 et le 21/01/2021 09:47

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Essai 7,55 0,167 - m/s - - - - OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Essai 7,55 - > 6 m/s - - - - - 

Température   Essai 194 2,69 - °C - - - - - 

Débit humide   Essai 8150 508 - Nm3/h - - - - OUI 

Débit sec   Essai 7190 - - Nm3/h - - - - - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Essai 11,8 1,39 - % - - - - OUI 

O2   Essai 7,31 0,766 - % sur gaz sec 751 91,5 - kg/h OUI 

CO2   Essai 13,0 0,898 - % sur gaz sec 1840 171 - kg/h OUI 

CO   Essai 0 - - 
mg/Nm3 exprimé

en CO sur gaz
sec à 6 % O2 

0 - - kg/h OUI 

NOx   Essai 325 21,5 525 
mg/Nm3 exprimé
en NO2 sur gaz
sec à 6 % O2 

2,13 0,153 - kg/h OUI 

COVT   Essai 0 - - 
mg/Nm3 exprimé

en C sur gaz
sec à 6 % O2 

0 - - kg/h OUI 

COVNM   Essai 0 - 50 
mg/Nm3 exprimé

en C sur gaz
sec à 6 % O2 

0 - - kg/h OUI 

CH4   Essai 0 - - 
mg/Nm3 exprimé
en CH4 sur gaz
sec à 6 % O2 

0 - - kg/h OUI 
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Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

Poussières   Essai 5,80 0,410 50 
mg/Nm3 sur gaz
sec à 6 % O2 

0,0381 0,00289 - kg/h NON 

SO2   Essai 0,222 0,0559 225 
mg/Nm3 exprimé
en  SO2 sur gaz
sec à 6 % O2 

0,00146 0,000369 - kg/h OUI 

Pour les mesures de gaz en continus, les résultats présentés correspondent à la moyenne des 3 essais de 30 minutes. L'évolution des concentrations mesurées
est présentée sous la forme d'un graphique temporel dans les annexes du rapport.

Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

INSTALLATION : CHAUDIERE GAZ N°3- Conduit : Conduit  
Date(s) de mesure : Entre le 20/01/2021 08:20 et le 20/01/2021 09:50

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Essai 6,73 0,142 - m/s - - - - OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Essai 6,73 - > 5 m/s - - - - - 

Température   Essai 137 2,37 - °C - - - - - 

Débit humide   Essai 7080 439 - Nm3/h - - - - OUI 

Débit sec   Essai 6780 - - Nm3/h - - - - - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Essai 4,25 - - % - - - - NON 

O2   Essai 5,48 0,716 - % sur gaz sec 531 76,8 - kg/h OUI 

CO2   Essai 8,46 0,790 - % sur gaz sec 1130 126 - kg/h OUI 

CO   Essai 65,5 7,06 - 
mg/Nm3 exprimé

en CO sur gaz
sec à 3 % O2 

0,383 0,0442 - kg/h OUI 
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Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

NOx   Essai 75,3 11,5 100 
mg/Nm3 exprimé
en NO2 sur gaz
sec à 3 % O2 

0,440 - - kg/h OUI 

Pour les mesures de gaz en continus, les résultats présentés correspondent à la moyenne des 3 essais de 30 minutes. L'évolution des concentrations mesurées
est présentée sous la forme d'un graphique temporel dans les annexes du rapport.

Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

INSTALLATION : CHAUDIERE GAZ N°4- Conduit : Conduit  
Date(s) de mesure : Entre le 19/01/2021 15:45 et le 19/01/2021 17:15

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Essai 6,73 0,142 - m/s - - - - OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Essai 6,73 - > 5 m/s - - - - - 

Température   Essai 145 2,41 - °C - - - - - 

Débit humide   Essai 7070 439 - Nm3/h - - - - OUI 

Débit sec   Essai 6780 - - Nm3/h - - - - - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Essai 4,00 - - % - - - - NON 

O2   Essai 4,80 0,698 - % sur gaz sec 465 73,5 - kg/h OUI 

CO2   Essai 9,31 0,812 - % sur gaz sec 1240 133 - kg/h OUI 

CO   Essai 60,4 6,63 - 
mg/Nm3 exprimé

en CO sur gaz
sec à 3 % O2 

0,369 0,0437 - kg/h OUI 

NOx   Essai 78,6 11,1 100 
mg/Nm3 exprimé
en NO2 sur gaz
sec à 3 % O2 

0,480 - - kg/h OUI 

Rapport complet - V1 RAPPORT N° : 8626055/5.1.3.R

COPYRIGHT BUREAU VERITAS  -  06/12 PAGE  11/125 EN DATE DU 20/05/2021

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20220926-lmc120220000118-DE
Date de télétransmission : 29/09/2022
Date de réception préfecture : 29/09/2022

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

Pour les mesures de gaz en continus, les résultats présentés correspondent à la moyenne des 3 essais de 30 minutes. L'évolution des concentrations mesurées
est présentée sous la forme d'un graphique temporel dans les annexes du rapport.

(2)Un ou plusieurs paramètres pour un ou plusieurs essais ont leur blanc supérieur à la mesure : le calcul de la moyenne (concentration et flux) a été effectué �en
remplaçant la mesure par le blanc.

Rappel sur les incertitudes :

Les incertitudes affichées correspondent aux incertitudes élargies d’un facteur k=2.

L’incertitude sur le résultat de la moyenne des essais n'est pas calculée.

Dans le cas où les conditions environnementales ou de fonctionnement n’ont pas permis de réaliser les prélèvements selon les règles de l’art, les incertitudes
ne sont pas affichées.

Afin de faciliter la lecture, les incertitudes absolues Y sur une valeur X pourront être notées X ± Y.

Cela indique qu’en réalité, la valeur de X est comprise entre X-Y et X+Y.

Note : L’affichage des valeurs est arrondi à 3 chiffres significatifs et arrondi arithmétique selon le 4ème chiffre non conservé.
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3 . OBJET DE LA MISSION:

A la demande de ENGIE ENERGIE SERVICES, Bureau Veritas a fait intervenir :

- Rémy CATHALA

La mission suivante a été réalisée : Assistance technique en émissions atmosphériques.

3.1 . LISTE DES INSTALLATIONS CONTROLEES:

Lors de notre visite nous sommes intervenus sur le périmètre suivant : 

- CHAUDIERE BOIS 2050KW 

- CHAUDIERE BOIS 4650KW 

- CHAUDIERE GAZ N°3 

- CHAUDIERE GAZ N°4 

La mission de Bureau Veritas s’est limitée aux installations et périodes de fonctionnement citées dans le rapport.

4 . DESCRIPTION ET CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT:

4.1 . CHAUDIERE BOIS 2050KW:

4.1.1 . ACCOMPAGNEMENTS :

Nous n’avons pas été accompagnés lors de notre intervention sur cette installation.

4.1.2 . DESCRIPTION :

Type d'installation : Chaudière 

Marque : UNICONFORT 

Modèle : GLOBAL/G180 

Puissance nominale  : 2050 kW 

Date de mise en service : 2015 

Combustible : Biomasse 

Traitement des fumées : Cyclone / multicyclone, Electrofiltre 

Commentaires : N° série : 2702
Production eau chaude pour réseau de chaleur urbain 

4.1.3 . CONDITIONS DE MARCHE DURANT LES ESSAIS :
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Les vérifications ont été effectuées aux régimes réglés par l’exploitant, responsable de la représentativité de
ses conditions de fonctionnement.
Régime de fonctionnement : 100 %

 

4.1.4 . EVENEMENTS PARTICULIERS DURANT LES ESSAIS :

Aucun évènement particulier n'est à signaler. Pendant toute la durée des essais, les conditions de marche de
l'installation ont été normales et stables.

4.2 . CHAUDIERE BOIS 4650KW:

4.2.1 . ACCOMPAGNEMENTS :

Nous n’avons pas été accompagnés lors de notre intervention sur cette installation.

4.2.2 . DESCRIPTION :

Type d'installation : Chaudière 

Marque : UNICONFORT 

Modèle : GLOBAL/G400 

Puissance nominale  : 4650 kW 

Date de mise en service : 2015 

Combustible : Biomasse 

Traitement des fumées : Electrofiltre, Cyclone / multicyclone 

Commentaires : N° série : 2701
Production eau chaude pour réseau de chaleur 

4.2.3 . CONDITIONS DE MARCHE DURANT LES ESSAIS :

Les vérifications ont été effectuées aux régimes réglés par l’exploitant, responsable de la représentativité de
ses conditions de fonctionnement.

 Commentaires : Fonctionnement entre 75 et 95% de sa capacité lors des essais.

4.2.4 . EVENEMENTS PARTICULIERS DURANT LES ESSAIS :

Aucun évènement particulier n'est à signaler. Pendant toute la durée des essais, les conditions de marche de
l'installation ont été normales et stables.

4.3 . CHAUDIERE GAZ N°3:

4.3.1 . ACCOMPAGNEMENTS :
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Nous n’avons pas été accompagnés lors de notre intervention sur cette installation.

4.3.2 . DESCRIPTION :

Type d'installation : Chaudière 

Marque : ATLANTIC GUILLOT 

Puissance nominale  : 6300 kW 

Date de mise en service : 2015 

Combustible : Gaz naturel 

Commentaires : N° de série : 5335511172003
Bruleur de marque ELCO
N°08118208-3980042
Type Nexton N8.7100G
Puissance de 700 à 7100 kW 

4.3.3 . CONDITIONS DE MARCHE DURANT LES ESSAIS :

Les vérifications ont été effectuées aux régimes réglés par l’exploitant, responsable de la représentativité de
ses conditions de fonctionnement.

 Commentaires : Régime de fonctionnement variant entre 30 et 85% de sa capacité nominale lors de nos
essais.

4.3.4 . EVENEMENTS PARTICULIERS DURANT LES ESSAIS :

Aucun évènement particulier n'est à signaler. Pendant toute la durée des essais, les conditions de marche de
l'installation ont été normales et stables.

4.4 . CHAUDIERE GAZ N°4:

4.4.1 . ACCOMPAGNEMENTS :

Nous n’avons pas été accompagnés lors de notre intervention sur cette installation.

4.4.2 . DESCRIPTION :

Type d'installation : Chaudière 

Marque : ATLANTIC GUILLOT 

Puissance nominale  : 6300 kW 

Date de mise en service : 2015 

Combustible : Gaz naturel 
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Commentaires : N° de série : 5335511171990
Bruleur de marque ELCO
N°08118208-3980042
Type Nexton N8.7100G
Puissance de 700 à 7100 kW 

4.4.3 . CONDITIONS DE MARCHE DURANT LES ESSAIS :

Les vérifications ont été effectuées aux régimes réglés par l’exploitant, responsable de la représentativité de
ses conditions de fonctionnement.

 Commentaires : Régime de fonctionnement variant entre 35 et 85% de sa capacité nominale lors de nos
essais.

4.4.4 . EVENEMENTS PARTICULIERS DURANT LES ESSAIS :

Aucun évènement particulier n'est à signaler. Pendant toute la durée des essais, les conditions de marche de
l'installation ont été normales et stables.
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5 . ECARTS AUX DOCUMENTS DE REFERENCE:

5.1 . CHAUDIERE BOIS 2050KW - CONDUIT:

Document de
référence

Paramètres Essai Ecart Impact sur le résultat Impact sur la conformité

Ecart relatif au fonctionnement ou au process de l'installation

AM 11/03/2010
CH4, SO2, NOx, CO2,
CO, Poussières, O2,

COVNM, COVT
-

Les concentrations estimées ou mesurées
lors de la campagne de mesure précédente

correspondant à des concentrations
inférieures à 20 % de la valeur limite, un

seul essai a été réalisé.
Ecart relatif aux résultats d'analyse et à leur validation

ISO 10780
NF EN 16911-1,

FD X 43-140
Debit Essai

Des pressions dynamiques inférieures à 5
Pa ont été relevées au cours de la mesure

de vitesse.

NF EN 1948-1,
2 et 3

PCDD et PCDF Essai
La valeur du blanc est supérieure à 10% de

la VLE
(33,2)

LAB REF 22 COVNM Essai
La limite de quantification est supérieure à

10% de la VLE.
(10,5)

NF EN 14791 SO2 Essai
Le rendement d'absorption de la ligne de

prélèvement est inférieur à 95%.
(77,3)

NF EN 14792 NOx Essai
Le rendement de conversion du NO2 est
compris entre 80 et 95%, les résultats en
NOx et NO2 peuvent être sous-estimés.

 

Commentaires :

- La valeur du blanc est supérieure à 10% de la VLE.
Le résultat de la mesure peut avoir été surestimé.
 
- Des pressions dynamiques inférieures à 5 Pa ont été relevées au cours de la mesure de vitesse.
Le non-respect des pressions dynamiques a un léger impact sur les résultats de vitesse, débit et flux de polluants.

Rapport complet - V1 RAPPORT N° : 8626055/5.1.3.R

COPYRIGHT BUREAU VERITAS  -  06/12 PAGE  17/125 EN DATE DU 20/05/2021

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20220926-lmc120220000118-DE
Date de télétransmission : 29/09/2022
Date de réception préfecture : 29/09/2022

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



 
- La limite de quantification est supérieure à 10% de la VLE pour les COVnm.
Le résultat de mesure étant éloigné de la VLE, le non-respect du ratio LQ/VLE n'a pas d'impact sur la déclaration de conformité.
 
- Le rendement d'absorption de la ligne de prélèvement SO2 est inférieur à 95%.
Le résultat de la mesure peut avoir été sous-estimé. Cependant, le résultat de mesure étant éloigné de la VLE, cet écart n'a pas d'impact sur la déclaration de
conformité. 

5.2 . CHAUDIERE BOIS 4650KW - CONDUIT:

Document de
référence

Paramètres Essai Ecart Impact sur le résultat Impact sur la conformité

Ecart relatif au fonctionnement ou au process de l'installation

AM 11/03/2010
CH4, SO2, NOx, CO2,
CO, Poussières, O2,

COVNM, COVT
-

Les concentrations estimées ou mesurées
lors de la campagne de mesure précédente

correspondant à des concentrations
inférieures à 20 % de la valeur limite, un

seul essai a été réalisé.
Ecart relatif aux résultats d'analyse et à leur validation

NF EN 1948-1,
2 et 3

PCDD et PCDF Essai
La valeur du blanc est supérieure à 10% de

la VLE
(25,5)

NF EN 14792 NOx Essai
Le rendement de conversion du NO2 est
compris entre 80 et 95%, les résultats en
NOx et NO2 peuvent être sous-estimés.

NF EN 14791 SO2 Essai
Le rendement d'absorption de la ligne de

prélèvement est inférieur à 95%.
(58,3)

ISO 10780
NF X44-052

NF EN 13284-1
NF EN 16911-1,

FD X 43-140

Debit Essai
Le rapport entre la vitesse locale la plus
élevée et la plus basse est supérieur à 3.

 

Commentaires :

- La valeur du blanc est supérieure à 10% de la VLE.
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Le résultat de la mesure peut avoir été surestimé.
- Le rendement d'absorption de la ligne de prélèvement SO2 est inférieur à 95%.
Le résultat de la mesure peut avoir été sous-estimé. Cependant, le résultat de mesure étant éloigné de la VLE, cet écart n'a pas d'impact sur la déclaration de
conformité.
 
- Le rapport entre la vitesse locale la plus élevée et la plus basse est supérieur à 3.
L'hétérogénéité des vitesses a un léger impact sur les résultats de vitesse, débit et flux de polluants. 

5.3 . CHAUDIERE GAZ N°3 - CONDUIT:

Document de
référence

Paramètres Essai Ecart Impact sur le résultat Impact sur la conformité

Ecart relatif aux résultats d'analyse et à leur validation

NF EN 14792 NOx Essai
Le rendement de conversion du NO2 est
compris entre 80 et 95%, les résultats en
NOx et NO2 peuvent être sous-estimés.

 

 

5.4 . CHAUDIERE GAZ N°4 - CONDUIT:

Document de
référence

Paramètres Essai Ecart Impact sur le résultat Impact sur la conformité

Ecart relatif aux résultats d'analyse et à leur validation

NF EN 14792 NOx Essai
Le rendement de conversion du NO2 est
compris entre 80 et 95%, les résultats en
NOx et NO2 peuvent être sous-estimés.

 

 

Rapport complet - V1 RAPPORT N° : 8626055/5.1.3.R

COPYRIGHT BUREAU VERITAS  -  06/12 PAGE  19/125 EN DATE DU 20/05/2021

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20220926-lmc120220000118-DE
Date de télétransmission : 29/09/2022
Date de réception préfecture : 29/09/2022

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



ANNEXES
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6 . ANNEXE : TABLEAU RECAPITULATIF DES RESULTATS D'ESSAI
(annexe IV de l’arrêté du 11 mars 2010) :

6.1 . CHAUDIERE BOIS 2050KW - CONDUIT:

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1)

Teneur en oxygène de
référence (O2 ref) de
l'installation

6.0 

Température moyenne
des gaz (°C)

157 

Débit des gaz humides,
aux conditions normales
de température, pression,
teneur en O2 (Nm3/h)

862 

Conditions de
fonctionnement de
l'installation par rapport
à sa capacité nominale
(puissance, niveau de
production…)

100 % 

Teneur en vapeur d'eau
(% volume)

10,3 - - 10,3 (N/A) (3) (N/A)

Concentration en O2

(% volume)
10,3 - - 10,3 (N/A) (N/A)

Concentration en CO2

(% volume)
9,96 - - 9,96 (N/A) (N/A)

Vitesse au débouché

(Si demandé
réglementairement) m/s

2,21 - - 2,21 (N/A) (N/A)

Date et durée des
essais

20/01/2021
120 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A)

Conformité :
La section et la mise en œuvre des méthodes de mesurage sont conformes aux prescriptions normatives.
Dans le cas contraire, les points de non-conformité sont précisés en page 17 du paragraphe : Ecarts aux
documents de référence. 

(1) : C/NC du blanc : conformité/non-conformité du blanc de prélèvement. 
(2) : VLE : valeur limite d'émission, aux mêmes unités que la concentration. 
(3) : N/A : non applicable
(4) : Le résultat de la mesure a été remplacé par celui du blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(5) : Un ou plusieurs éléments de la somme ont le résultat de la mesure qui a été remplacé par celui du
blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(6) : Essai invalidé, résultat donné à titre indicatif n’entrant pas en compte dans le calcul de la moyenne.
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

PCDD et PCDF exprimé en I-TEQ NATO
2,3,7,8-TeCDD,1,2,3,7,8-PeCDD,1,2,3,4,7,8-HxCDD,1,2,3,6,7,8-HxCDD,1,2,3,7,8,9-HxCDD,1,2,3,4,6,7,8-

HpCDD,OcCDD,2,3,7,8-TeCDF,1,2,3,7,8-PeCDF,2,3,4,7,8-PeCDF,1,2,3,4,7,8 -HxCDF,1,2,3,6,7,8 -
HxCDF,1,2,3,7,8,9 -HxCDF,2,3,4,6,7,8 -HxCDF,1,2,3,4,6,7,8-HpCDF,1,2,3,4,7,8,9-HpCDF,OcCDF

 - détail en Annexe PRELEVEMENTS MANUELS et en fin de rapport sur le PV Laboratoire

Concentration

(ng/Nm3 sur gaz
sec à 6% O2)

0,0621 - - 0,0621 0,0332/-/- NC/-/- 0,1

Flux massique 
0,0343
µg/h 

- - 
0,0343
µg/h

(N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

20/01/2021
120 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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6.2 . CHAUDIERE BOIS 2050KW - CONDUIT:

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1)

Teneur en oxygène de
référence (O2 ref) de
l'installation

6.0 

Température moyenne
des gaz (°C)

165 

Débit des gaz humides,
aux conditions normales
de température, pression,
teneur en O2 (Nm3/h)

3100 

Conditions de
fonctionnement de
l'installation par rapport
à sa capacité nominale
(puissance, niveau de
production…)

100 % 

Teneur en vapeur d'eau
(% volume)

12,9 - - 12,9 (N/A) (3) (N/A)

Concentration en O2

(% volume)
10,4 - - 10,4 (N/A) (N/A)

Concentration en CO2

(% volume)
10,1 - - 10,1 (N/A) (N/A)

Vitesse au débouché

(Si demandé
réglementairement) m/s

8,10 - - 8,10 (N/A) (N/A)

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A)

Conformité :
La section et la mise en œuvre des méthodes de mesurage sont conformes aux prescriptions normatives.
Dans le cas contraire, les points de non-conformité sont précisés en page 17 du paragraphe : Ecarts aux
documents de référence. 

(1) : C/NC du blanc : conformité/non-conformité du blanc de prélèvement. 
(2) : VLE : valeur limite d'émission, aux mêmes unités que la concentration. 
(3) : N/A : non applicable
(4) : Le résultat de la mesure a été remplacé par celui du blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(5) : Un ou plusieurs éléments de la somme ont le résultat de la mesure qui a été remplacé par celui du
blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(6) : Essai invalidé, résultat donné à titre indicatif n’entrant pas en compte dans le calcul de la moyenne.
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Monoxyde de carbone CO exprimé en CO

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
6% O2)

62,2 - - 62,2 N/A N/A -

Flux massique 0,119 kg/h - - 0,119 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Oxydes d’azote NOx exprimé en NO2

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
6% O2)

358 - - 358 N/A N/A 525

Flux massique 0,684 kg/h - - 0,684 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Composés organiques volatils totaux COVT exprimé en C

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
6% O2)

0 - - 0 N/A N/A -

Flux massique 0 kg/h - - 0 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Composés organiques volatils non méthaniques COVNM exprimé en C

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
6% O2)

0 - - 0 N/A N/A 50

Flux massique 0 kg/h - - 0 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Méthane CH4 exprimé en CH4

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
6% O2)

0 - - 0 N/A N/A -

Flux massique 0 kg/h - - 0 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Poussières totales

Concentration

(mg/Nm3 sur gaz
sec à 6% O2)

9,54 - - 9,54 0/-/- C/-/- 50

Flux massique 
0,0182 kg/h

 
- - 

0,0182
kg/h

(N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Dioxyde de Soufre SO2 exprimé en SO2

Concentration

(mg/Nm3 sur gaz
sec à 6% O2)

0,830 - - 0,830 0,279/-/- C/-/- 225

Flux massique 
0,00158

kg/h 
- - 

0,00158
kg/h

(N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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6.3 . CHAUDIERE BOIS 4650KW - CONDUIT:

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1)

Teneur en oxygène de
référence (O2 ref) de
l'installation

6.0 

Température moyenne
des gaz (°C)

192 

Débit des gaz humides,
aux conditions normales
de température, pression,
teneur en O2 (Nm3/h)

8670 

Conditions de
fonctionnement de
l'installation par rapport
à sa capacité nominale
(puissance, niveau de
production…)

- 

Teneur en vapeur d'eau
(% volume)

13,0 - - 13,0 (N/A) (3) (N/A)

Concentration en O2

(% volume)
7,38 - - 7,38 (N/A) (N/A)

Concentration en CO2

(% volume)
13,0 - - 13,0 (N/A) (N/A)

Vitesse au débouché

(Si demandé
réglementairement) m/s

8,04 - - 8,04 (N/A) (N/A)

Date et durée des
essais

21/01/2021
121 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A)

Conformité :
La section et la mise en œuvre des méthodes de mesurage sont conformes aux prescriptions normatives.
Dans le cas contraire, les points de non-conformité sont précisés en page 17 du paragraphe : Ecarts aux
documents de référence. 

(1) : C/NC du blanc : conformité/non-conformité du blanc de prélèvement. 
(2) : VLE : valeur limite d'émission, aux mêmes unités que la concentration. 
(3) : N/A : non applicable
(4) : Le résultat de la mesure a été remplacé par celui du blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(5) : Un ou plusieurs éléments de la somme ont le résultat de la mesure qui a été remplacé par celui du
blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(6) : Essai invalidé, résultat donné à titre indicatif n’entrant pas en compte dans le calcul de la moyenne.
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

PCDD et PCDF exprimé en I-TEQ NATO
2,3,7,8-TeCDD,1,2,3,7,8-PeCDD,1,2,3,4,7,8-HxCDD,1,2,3,6,7,8-HxCDD,1,2,3,7,8,9-HxCDD,1,2,3,4,6,7,8-

HpCDD,OcCDD,2,3,7,8-TeCDF,1,2,3,7,8-PeCDF,2,3,4,7,8-PeCDF,1,2,3,4,7,8 -HxCDF,1,2,3,6,7,8 -
HxCDF,1,2,3,7,8,9 -HxCDF,2,3,4,6,7,8 -HxCDF,1,2,3,4,6,7,8-HpCDF,1,2,3,4,7,8,9-HpCDF,OcCDF

 - détail en Annexe PRELEVEMENTS MANUELS et en fin de rapport sur le PV Laboratoire

Concentration

(ng/Nm3 sur gaz
sec à 6% O2)

0,0255(5) - - 0,0255 0,0255/-/- NC/-/- 0,1

Flux massique 0,174 µg/h 
(5) - - 0,174 µg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

21/01/2021
121 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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6.4 . CHAUDIERE BOIS 4650KW - CONDUIT:

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1)

Teneur en oxygène de
référence (O2 ref) de
l'installation

6.0 

Température moyenne
des gaz (°C)

194 

Débit des gaz humides,
aux conditions normales
de température, pression,
teneur en O2 (Nm3/h)

8150 

Conditions de
fonctionnement de
l'installation par rapport
à sa capacité nominale
(puissance, niveau de
production…)

- 

Teneur en vapeur d'eau
(% volume)

11,8 - - 11,8 (N/A) (3) (N/A)

Concentration en O2

(% volume)
7,31 - - 7,31 (N/A) (N/A)

Concentration en CO2

(% volume)
13,0 - - 13,0 (N/A) (N/A)

Vitesse au débouché

(Si demandé
réglementairement) m/s

7,55 - - 7,55 (N/A) (N/A)

Date et durée des
essais

21/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A)

Conformité :
La section et la mise en œuvre des méthodes de mesurage sont conformes aux prescriptions normatives.
Dans le cas contraire, les points de non-conformité sont précisés en page 17 du paragraphe : Ecarts aux
documents de référence. 

(1) : C/NC du blanc : conformité/non-conformité du blanc de prélèvement. 
(2) : VLE : valeur limite d'émission, aux mêmes unités que la concentration. 
(3) : N/A : non applicable
(4) : Le résultat de la mesure a été remplacé par celui du blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(5) : Un ou plusieurs éléments de la somme ont le résultat de la mesure qui a été remplacé par celui du
blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(6) : Essai invalidé, résultat donné à titre indicatif n’entrant pas en compte dans le calcul de la moyenne.
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Monoxyde de carbone CO exprimé en CO

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
6% O2)

0 - - 0 N/A N/A -

Flux massique 0 kg/h - - 0 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

21/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Oxydes d’azote NOx exprimé en NO2

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
6% O2)

325 - - 325 N/A N/A 525

Flux massique 2,13 kg/h - - 2,13 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

21/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Composés organiques volatils totaux COVT exprimé en C

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
6% O2)

0 - - 0 N/A N/A -

Flux massique 0 kg/h - - 0 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

21/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Composés organiques volatils non méthaniques COVNM exprimé en C

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
6% O2)

0 - - 0 N/A N/A 50

Flux massique 0 kg/h - - 0 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

21/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Méthane CH4 exprimé en CH4

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
6% O2)

0 - - 0 N/A N/A -

Flux massique 0 kg/h - - 0 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

21/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Poussières totales

Concentration

(mg/Nm3 sur gaz
sec à 6% O2)

5,80 - - 5,80 0,206/-/- C/-/- 50

Flux massique 
0,0381 kg/h

 
- - 

0,0381
kg/h

(N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

21/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Dioxyde de Soufre SO2 exprimé en SO2

Concentration

(mg/Nm3 sur gaz
sec à 6% O2)

0,222 - - 0,222 0,0637/-/- C/-/- 225

Flux massique 
0,00146

kg/h 
- - 

0,00146
kg/h

(N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

21/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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6.5 . CHAUDIERE GAZ N°3 - CONDUIT:

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1)

Teneur en oxygène de
référence (O2 ref) de
l'installation

3.0 

Température moyenne
des gaz (°C)

137 

Débit des gaz humides,
aux conditions normales
de température, pression,
teneur en O2 (Nm3/h)

7080 

Conditions de
fonctionnement de
l'installation par rapport
à sa capacité nominale
(puissance, niveau de
production…)

- 

Teneur en vapeur d'eau
(% volume)

4,25 - - 4,25 (N/A) (3) (N/A)

Concentration en O2

(% volume)
5,48 - - 5,48 (N/A) (N/A)

Concentration en CO2

(% volume)
8,46 - - 8,46 (N/A) (N/A)

Vitesse au débouché

(Si demandé
réglementairement) m/s

6,73 - - 6,73 (N/A) (N/A)

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A)

Conformité :
La section et la mise en œuvre des méthodes de mesurage sont conformes aux prescriptions normatives.
Dans le cas contraire, les points de non-conformité sont précisés en page 17 du paragraphe : Ecarts aux
documents de référence. 

(1) : C/NC du blanc : conformité/non-conformité du blanc de prélèvement. 
(2) : VLE : valeur limite d'émission, aux mêmes unités que la concentration. 
(3) : N/A : non applicable
(4) : Le résultat de la mesure a été remplacé par celui du blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(5) : Un ou plusieurs éléments de la somme ont le résultat de la mesure qui a été remplacé par celui du
blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(6) : Essai invalidé, résultat donné à titre indicatif n’entrant pas en compte dans le calcul de la moyenne.
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Monoxyde de carbone CO exprimé en CO

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
3% O2)

65,5 - - 65,5 N/A N/A -

Flux massique 0,383 kg/h - - 0,383 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Oxydes d’azote NOx exprimé en NO2

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
3% O2)

75,3 - - 75,3 N/A N/A 100

Flux massique 0,440 kg/h - - 0,440 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

20/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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6.6 . CHAUDIERE GAZ N°4 - CONDUIT:

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1)

Teneur en oxygène de
référence (O2 ref) de
l'installation

3.0 

Température moyenne
des gaz (°C)

145 

Débit des gaz humides,
aux conditions normales
de température, pression,
teneur en O2 (Nm3/h)

7070 

Conditions de
fonctionnement de
l'installation par rapport
à sa capacité nominale
(puissance, niveau de
production…)

- 

Teneur en vapeur d'eau
(% volume)

4,00 - - 4,00 (N/A) (3) (N/A)

Concentration en O2

(% volume)
4,80 - - 4,80 (N/A) (N/A)

Concentration en CO2

(% volume)
9,31 - - 9,31 (N/A) (N/A)

Vitesse au débouché

(Si demandé
réglementairement) m/s

6,73 - - 6,73 (N/A) (N/A)

Date et durée des
essais

19/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A)

Conformité :
La section et la mise en œuvre des méthodes de mesurage sont conformes aux prescriptions normatives.
Dans le cas contraire, les points de non-conformité sont précisés en page 17 du paragraphe : Ecarts aux
documents de référence. 

(1) : C/NC du blanc : conformité/non-conformité du blanc de prélèvement. 
(2) : VLE : valeur limite d'émission, aux mêmes unités que la concentration. 
(3) : N/A : non applicable
(4) : Le résultat de la mesure a été remplacé par celui du blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(5) : Un ou plusieurs éléments de la somme ont le résultat de la mesure qui a été remplacé par celui du
blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(6) : Essai invalidé, résultat donné à titre indicatif n’entrant pas en compte dans le calcul de la moyenne.
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Monoxyde de carbone CO exprimé en CO

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
3% O2)

60,4 - - 60,4 N/A N/A -

Flux massique 0,369 kg/h - - 0,369 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

19/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Oxydes d’azote NOx exprimé en NO2

Concentration

(mg/Nm3 Gaz sec
3% O2)

78,6 - - 78,6 N/A N/A 100

Flux massique 0,480 kg/h - - 0,480 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

19/01/2021
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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7 . ANNEXE : METHODOLOGIE ET CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

Tableau récapitulatif présentant la méthodologie et/ou les appareils mis en œuvre pour la réalisation des essais
présentés :

Paramètres mesurés Méthodes et appareillages
Normes de
référence

Gamme de mesure
et/ou domaine
d'application

 Homogénéité des
polluants gazeux

Détermination de l’homogénéité de la
répartition des polluants gazeux dans la

section de mesurage

NF EN 15259 -

 - Harmonisation des procédures normalisées en
vue de leur mise en œuvre simultanée

GA X43-551 -

 Acquisition de
données

Enregistrement des signaux analogiques de
mesure sur micro-ordinateur ou centrale

d’acquisition

- En standard 1 point
toutes les 5
secondes

 Humidité par
condensation

Pompage puis adsorption sur gel de silice
après condensation (utilisation de pompe à

membrane, compteur à gaz et thermomètre).
 (Agrément 15)

NF EN 14790 4 à 40% vol.

 Humidité par
température sèche et

humide

Une sonde de température est placée dans le
flux de gaz saturé en vapeur d'eau jusqu'à ce
qu'elle parvienne à l'équilibre. La quantité de

vapeur d'eau présente dans le gaz est ensuite
déduite de la température à l'aide d'une table

d'équilibre liquide-gaz.

Tables CETIAT

 Pression
atmosphérique

Baromètre - A 0.5 mbar

 Pression dynamique Tube de pitot L ou S + micromanomètre
différentiel. (Agrément 14)

NF EN 16911-1,
FD X 43-140

5 à 30 m/s

 Pression statique Tube de pitot L ou S + micromanomètre
différentiel. (Agrément 14)

NF EN 16911-1,
FD X 43-140

5 à 30 m/s

 Température des
fumées

Thermocouple type K (chromel-alumel) ou
sonde Platine (type Pt100) et thermomètre

numérique ou centrale d'acquisition équipée
d'entrées universelles.

- A 0.1 °C

 Echantillonnage des
gaz pour analyse sur

gaz sec

Prélèvement réalisé par pompage à l’aide de
sonde en acier inoxydable. Filtration et

séchage par perméation gazeuse, groupe
froid, sécheur...

- -

 O2 Analyse de l'oxygène basée sur ses propriétés
paramagnétiques. Les analyseurs sont calibrés
sur site avec des gaz étalon de concentration

appropriée à la gamme de mesure.
 (Agrément 13)

NF EN 14789 1 à 25% vol.

 CO2 Dosage par absorption dans l'infra-rouge non
dispersif. Les analyseurs sont calibrés sur site

avec des gaz étalon de concentration
appropriée à la gamme de mesure.

NF X 20-380 0 à 25% vol.

 CO Dosage par absorption dans l'infra-rouge non
dispersif. Les analyseurs sont calibrés sur site

avec des gaz étalon de concentration

NF EN 15058 0 à 740 mg/Nm3
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Paramètres mesurés Méthodes et appareillages
Normes de
référence

Gamme de mesure
et/ou domaine
d'application

appropriée à la gamme de mesure.
 (Agrément 12)

 NOx Dosage par chimiluminescence. Les
analyseurs sont calibrés sur site avec des gaz

étalon de concentration appropriée à la gamme
de mesure. Dans le cas particulier des

mesures de NOx où le rapport NO2 / NOx est
supérieur à 10% et où le traitement de nos

échantillons gazeux est réalisé par
condensation, le résultat des NOx peut avoir

été sous-estimé. (Agrément 11)

NF EN 14792 1 à 1300 mg/Nm3

 Poussières Prélèvement réalisé en isocinétisme dans un
plan perpendiculaire à la direction du flux

gazeux. Détermination de la concentration en
poussières par accroissement du poids du

filtre. Les filtres après étuvage sont pesés sur
une balance de précision.

Les éléments en amont du filtre sont rincés ; la
solution de rinçage est évaporée et la masse

de dépôts quantifiée. Les masses de
poussières récupérées sur le filtre et en amont
(rinçage) représentent la quantité de poussière

totale du gaz échantillonné. (Agrément 1 a)

NF EN 13284-1 5 à 50 mg/Nm3

 COVT Prélèvement par pompage à l'aide de sonde
en acier inoxydable. Filtration chauffée,
transfert par ligne chauffée avec âme en

PTFE. Analyse sur matrice brute.
Dosage par détecteur à ionisation de flamme.
Les analyseurs sont calibrés sur site avec des

gaz étalon de concentration appropriée à la
gamme de mesure. (Agrément 2)

NF EN 12619 1 à 1000 mg/Nm3

 COVNM, CH4 Dosage par détecteur à ionisation de flamme.
Les analyseurs sont calibrés sur site avec des

gaz étalon de concentration appropriée à la
gamme de mesure.

XP X 43-554 1 à 50 mg/Nm3

 SO2 Prélèvement isocinétique et absorption dans
une solution de peroxyde d'hydrogène (en

l'absence de vésicules dans l'effluent,
l'isocinétisme n'est pas obligatoire). Dosage en

laboratoire d'analyses par chromatographie
ionique.

 (Agrément 10 a)

NF EN 14791 0.5 à 2000 mg/Nm3

 2,3,7,8-TeCDD,
1,2,3,7,8-PeCDD,

1,2,3,4,7,8-HxCDD,
1,2,3,6,7,8-HxCDD,
1,2,3,7,8,9-HxCDD,

1,2,3,4,6,7,8-HpCDD,
OcCDD, 2,3,7,8-

TeCDF, 1,2,3,7,8-
PeCDF, 2,3,4,7,8-

PeCDF, 1,2,3,4,7,8 -
HxCDF, 1,2,3,6,7,8 -
HxCDF, 1,2,3,7,8,9 -
HxCDF, 2,3,4,6,7,8 -

Prélèvement isocinétique par filtration,
condensation et adsorption sur résine XAD 2

marquée Dosage en laboratoire d'analyses par
CPG/MS.

 (Agrément 7)

NF EN 1948-1, 2
et 3

Au niveau de 0.1
ng/Nm3
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Paramètres mesurés Méthodes et appareillages
Normes de
référence

Gamme de mesure
et/ou domaine
d'application

HxCDF,
1,2,3,4,6,7,8-HpCDF,
1,2,3,4,7,8,9-HpCDF,

OcCDF

Toute information non mentionnée dans ce rapport (telles que la traçabilité du matériel, etc...) peut être
transmise sur simple demande.
 
Les analyses de Dioxines et Furannes confiées au laboratoire EUROFINS sont effectuées en Allemagne sur leur
site d’Hambourg, elles sont par conséquent sous 'équivalence COFRAC'.
 
Les résultats des paramètres mesurés en continu sont systématiquement corrigés des dérives éventuelles de
l'analyseur.

Pour les paramètres mesurés en continu, les résultats peuvent être présentés sous la forme d'un seul essai de
90 minutes (à minima), leur évolution temporelle est consultable dans les graphiques en annexe.

La vitesse d'éjection est calculée en prenant comme température d'éjection la même température que celle au
point de mesure.

Règles de calculs spécifiques :

Lorsque les résultats sont non quantifiés mais détectés, les valeurs prisent en compte dans les calculs sont
ramenées à la moitié de la limite de quantification, et lorsque les résultats sont non quantifiés et non détectés,
les valeurs prisent en compte dans les calculs sont nulles. Pour le cas des paramètres mesurés en continu, ces
règles s'appliquent sur la moyenne des essais.

Les limites de quantification (Lq) de prélèvement de chaque paramètre manuel sont calculées à partir des limites
de quantification analytique du laboratoire et des caractéristiques (volume pompé, humidité, correction au taux
d'oxygène, etc...) réelles pour chaque essai.
La Lq analytique étant variable (lié au type et à la quantité de support utilisé), les Lq de prélèvement d'un même
paramètre peuvent donc varier de façon significative. 

Contexte réglementaire général :

Arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires et des organismes pour certains types de
prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. Il précise notamment les modalités
de contrôle des émissions atmosphériques des installations classées pour la protection de l’environnement.

Arrêté du 7 décembre 2020 portant agrément des laboratoires ou des organismes pour effectuer certains types
de prélèvements et d’analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère. 
Avis sur les méthodes normalisées de référence pour les mesures dans l’air, l’eau et les sols dans les
installations classées pour la protection de l’environnement, paru au Journal Officiel du 30 décembre 2020.
Arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection
de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910.
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Schéma du montage standard utilisé par BUREAU VERITAS pour réaliser les prélèvements de poussières,
prélèvements manuels et gaz en continu :

1 : Tube de Pitot
2 : Mesure de pression statique et dynamique
3 : Mesure de température
4 : Buse de prélèvement
5 : Canne de prélèvement chauffée
6 : Porte-filtre
7 : Four
8 : Système multi-dérivation
9 : Ligne principale de prélèvement
(poussières)
10 : Lignes secondaires de prélèvement
(barboteurs) jusqu’à 4 lignes secondaires
11 : Système de refroidissement et séchage
12 : Pompe

13 : Vanne de réglage de débit
14 : Compteur
15 : Barboteurs remplis de solution
d’absorption
16 : Barboteur de garde
17 : Barboteur de gel de silice (pour séchage)
18 : Canne de prélèvement
19 : Filtre chauffé
20 : Ligne chauffée
21 : Pompe chauffée
22 : Analyseur COV
23 : Sécheur de gaz
24 : Baie d’analyse multigaz
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Schéma du montage standard utilisé par BUREAU VERITAS pour réaliser les mesures de dioxines et furannes
et HAP :

1 : Tube de Pitot

2 : Mesure de pression statique et dynamique

3 : Mesure de température

4 : Buse de prélèvement

5 : Canne de prélèvement chauffée

6 : Porte-filtre

7 : Four

8 : Condenseur

9 : Flacon à condensats

10 : Résine adsorbante

11 : Système de séchage

12 : Pompe

13 : Vanne de réglage de débit

14 : Compteur

15 : Canne de prélèvement 

16 : Filtre chauffé 

17 : Ligne chauffée

18 : Eau de refroidissement
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8 . ANNEXE : CHAUDIERE BOIS 2050KW

8.1 . DESCRIPTION DES CONDITIONS DE REALISATION  DE MESURE :

Cas des composés sous forme particulaire :

Dans le cas des composés sous forme particulaire ou comprenant une phase particulaire et une phase gazeuse
(et/ou vésiculaire), le prélèvement est effectué par exploration de la section de mesurage en plusieurs points.

Cas des composés sous forme gazeuse :

Dans le cas des composés gazeux, la stratégie d’échantillonnage dépend de l’homogénéité des effluents.

 Conduit : Conformément au guide GA X 43-551, l'écoulement est considéré homogène puisque les
effluents sont issus d'un seul émetteur et il n'y a pas d'entrée d'air. Le prélèvement des composés
gazeux est donc réalisé en n'importe quel point. 

Stratégie de mesurage pour  Conduit / LP PERIO:

Les concentrations estimées ou mesurées lors de la campagne de mesure précédente correspondant à des
concentrations inférieures à 20 % de la valeur limite, un seul prélèvement a été réalisé.
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8.2 . DESCRIPTION DU POINT DE MESURE:

Description de la section de mesure

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Type de section Circulaire
Dimensions intérieures du conduit (m)  0,48

Longueur droite en amont (en m) 4

Longueur droite en aval (en m) 5,5

Présence de coude en aval NON

Type de section au débouché Circulaire

Dimensions intérieures du conduit au débouché (en m) 0,48

Surface de la base de travail (en m2) entre 5 et 10 m²

Type de surface de travail utilisée Passerelle extérieure non abritée

Difficulté d'accès à la plateforme de travail NON
Hauteur approximative du point de mesure par rapport à la

base de travail en (m)
1,2

Hauteur approximative du point de mesure par rapport au sol
en (m)

 12

Nombre d'orifices / d'axes utilisables 2

Orifices normalisé(s) (selon NF X 44-052) OUI

Énergie électrique (220 V-16 A +T) à plus de 25 m NON
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Schéma d'implantation théorique :

Méthode de positionnement des points : Règle Générale
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8.3 . DEBIT :

Débit - Essai

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Date / Heure
20/01/2021 10:20

20/01/2021 12:22
Durée de l’essai (min) 120

Pression atmosphérique (hPa) 955
Température moyenne des gaz (°C) 157

Pression statique dans le conduit (daPa) -1,97

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 0,141 1,91
2 0,228 2,43
3 0,185 2,19
4 0,282 2,70
5 0,130 1,84

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Non

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Oui

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure Non conforme

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 2,21 0,255

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 862 205

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 773 -
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Débit - Essai

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Date / Heure
20/01/2021 13:05

20/01/2021 14:37
Durée de l’essai (min) 90

Pression atmosphérique (hPa) 955
Température moyenne des gaz (°C) 165

Pression statique dans le conduit (daPa) 1,82

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 1,96 7,22
2 2,62 8,35
3 2,66 8,42
4 2,69 8,46
5 2,44 8,06

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Oui

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure Conforme

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 8,10 0,173

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 3100 223

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 2700 -
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8.4 . TENEUR EN VAPEUR D'EAU:

Conduit

Essai Date / Heure Méthode utilisée Teneur en vapeur d’eau (%)

Essai
20/01/2021 10:20
20/01/2021 12:22

Absorption /
condensation

10,3

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

Absorption /
condensation

12,9

Détail de la détermination en vapeur d’eau

Masse d’eau recueillie (g) Essai 133
Volume de gaz sec prélevé (Nm3) Essai 1,44

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) Essai 3,60 - Conforme

Test d’étanchéité Aval prélèvement (%) Essai 3,75 - Conforme

Masse d’eau recueillie (g) Essai 18,5
Volume de gaz sec prélevé (Nm3) Essai 0,156

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) Essai 1,67 - Conforme
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8.5 . PRELEVEMENTS MANUELS:

Tableau de correspondance des références échantillons

Référence
échantillon

Support Blanc Essai Date / Heure Polluants effectués

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

BV2AE0498
Rinçage, filtre,
condensats et
résine XAD-2 

OUI Essai 
20/01/2021 10:20

  20/01/2021 12:22  

2,3,7,8-TeCDD, 1,2,3,7,8-
PeCDD, 1,2,3,4,7,8-
HxCDD, 1,2,3,6,7,8-
HxCDD, 1,2,3,7,8,9-

HxCDD, 1,2,3,4,6,7,8-
HpCDD, OcCDD, 2,3,7,8-
TeCDF, 1,2,3,7,8-PeCDF,

2,3,4,7,8-PeCDF,
1,2,3,4,7,8 -HxCDF,
1,2,3,6,7,8 -HxCDF,
1,2,3,7,8,9 -HxCDF,
2,3,4,6,7,8 -HxCDF,

1,2,3,4,6,7,8-HpCDF,
1,2,3,4,7,8,9-HpCDF,

OcCDF  

BV2AE0499
Rinçage, filtre,
condensats et
résine XAD-2 

NON Essai 
20/01/2021 10:20

  20/01/2021 12:22  

2,3,7,8-TeCDD, 1,2,3,7,8-
PeCDD, 1,2,3,4,7,8-
HxCDD, 1,2,3,6,7,8-
HxCDD, 1,2,3,7,8,9-

HxCDD, 1,2,3,4,6,7,8-
HpCDD, OcCDD, 2,3,7,8-
TeCDF, 1,2,3,7,8-PeCDF,

2,3,4,7,8-PeCDF,
1,2,3,4,7,8 -HxCDF,
1,2,3,6,7,8 -HxCDF,
1,2,3,7,8,9 -HxCDF,
2,3,4,6,7,8 -HxCDF,

1,2,3,4,6,7,8-HpCDF,
1,2,3,4,7,8,9-HpCDF,

OcCDF  

BV1CF4717
Fibres de

Quartz diam.
90 mm 

OUI Essai 
20/01/2021 13:05

  20/01/2021 14:37  
Poussières  

BV1CF4718
Fibres de

Quartz diam.
90 mm 

NON Essai 
20/01/2021 13:05

  20/01/2021 14:37  
Poussières  

BV1CF4719 H2O dem. OUI Essai 
20/01/2021 13:05

  20/01/2021 14:37  
Poussières  

BV1CF4720 H2O dem. NON Essai 
20/01/2021 13:05

  20/01/2021 14:37  
Poussières  

BV1CF4721 H2O2 0,3% OUI Essai 
20/01/2021 13:05

  20/01/2021 14:37  
SO2  

BV1CF4722 H2O2 0,3% NON Essai 
20/01/2021 13:05

  20/01/2021 14:37  
SO2  

BV1CF4723 H2O2 0,3% NON Essai 
20/01/2021 13:05

  20/01/2021 14:37  
SO2  

Le détail des résultats analytiques est présent dans les PV du laboratoire en dernière annexe.
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Prélèvements manuels - Généralités

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
PCDD et PCDF,

Date / Heure

Durée
Essai

20/01/2021 10:20
20/01/2021 12:22

120 min
Test d’étanchéité Ligne Principale

Amont prélèvement (%)
Essai 3,60 - Conforme

Test d’étanchéité Ligne Principale

Aval prélèvement (%)
Essai 3,75 - Conforme

Température moyenne de la sonde (°C) Essai 120
Température moyenne / maximale de filtration (°C) Essai 119/120

Filtration dans le conduit Essai Non
Vitesse à la résine (cm/s) Essai 18,1

Température moyenne / maximale de condensation
(°C)

Essai 5,30/5,40

Point(s) de prélèvement réalisé(s) Essai 1,2,3,4,5
Diamètre de buse (mm) Essai 14

Isocinétisme (%) Essai 105 - Conforme

Volume total prélevé (Nm3 sec) Essai 1,44
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
2,3,7,8-TeCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000163
Mesure Essai 0,00000000330 ± 0,000000000997

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00229

Mesure Essai
0,00462 ± 0,00144

(Lq : 0,000876)

Flux

Mesure Essai (µg/h) 0,00255 ± 0,000981

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,7,8-PeCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000328
Mesure Essai 0,00000000664 ± 0,00000000201

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00459

Mesure Essai
0,00930 ± 0,00291

(Lq : 0,000584)

Flux

Mesure Essai (µg/h) 0,00514 ± 0,00198

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,4,7,8-HxCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000486
Mesure Essai 0,00000000103 ± 0,000000000311

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000680

Mesure Essai
0,00144 ± 0,000450

(Lq : 0,000234)

Flux

Mesure Essai (ng/h) 0,796 ± 0,306
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,6,7,8-HxCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000835
Mesure Essai 0,00000000175 ± 0,000000000530

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00117

Mesure Essai
0,00245 ± 0,000767

(Lq : 0,000234)

Flux

Mesure Essai (µg/h) 0,00136 ± 0,000521

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,7,8,9-HxCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000483
Mesure Essai 0,00000000118 ± 0,000000000358

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000676

Mesure Essai
0,00166 ± 0,000517

(Lq : 0,000234)

Flux

Mesure Essai (ng/h) 0,914 ± 0,352

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,4,6,7,8-HpCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000440
Mesure Essai 0,00000000103 ± 0,000000000311

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000615

Mesure Essai
0,00144 ± 0,000450

(Lq : 0,0000263)

Flux

Mesure Essai (ng/h) 0,796 ± 0,306
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
OcCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,0000000000382
Mesure Essai 0,000000000107 ± 0,0000000000324

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,0000535

Mesure Essai
0,000150 ± 0,0000468

(Lq : 0,0000107)

Flux

Mesure Essai (ng/h) 0,0828 ± 0,0319

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
2,3,7,8-TeCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000618
Mesure Essai 0,00000000120 ± 0,000000000362

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000865

Mesure Essai
0,00167 ± 0,000523

(Lq : 0,000156)

Flux

Mesure Essai (ng/h) 0,925 ± 0,356

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,7,8-PeCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000511
Mesure Essai 0,00000000107 ± 0,000000000323

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000716

Mesure Essai
0,00149 ± 0,000467

(Lq : 0,000107)

Flux

Mesure Essai (ng/h) 0,825 ± 0,318
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
2,3,4,7,8-PeCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000984
Mesure Essai 0,0000000167 ± 0,00000000505

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,0138

Mesure Essai
0,0234 ± 0,00730

(Lq : 0,00107)

Flux

Mesure Essai (µg/h) 0,0129 ± 0,00497

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,4,7,8 -HxCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000140
Mesure Essai 0,00000000275 ± 0,000000000833

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00196

Mesure Essai
0,00386 ± 0,00120

(Lq : 0,000195)

Flux

Mesure Essai (µg/h) 0,00213 ± 0,000819

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,6,7,8 -HxCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000166
Mesure Essai 0,00000000333 ± 0,00000000101

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00233

Mesure Essai
0,00465 ± 0,00145

(Lq : 0,000195)

Flux

Mesure Essai (µg/h) 0,00257 ± 0,000989
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,7,8,9 -HxCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0
Mesure Essai(3) 0

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0

Mesure Essai(3) 0
(Lq : 0,000487)

Flux

Mesure Essai (kg/h)(3) 0

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
2,3,4,6,7,8 -HxCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000202
Mesure Essai 0,00000000335 ± 0,00000000101

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00283

Mesure Essai
0,00468 ± 0,00146

(Lq : 0,000195)

Flux

Mesure Essai (µg/h) 0,00259 ± 0,000995

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,4,6,7,8-HpCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000385
Mesure Essai 0,000000000800 ± 0,000000000242

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000539

Mesure Essai
0,00112 ± 0,000350

(Lq : 0,0000253)

Flux

Mesure Essai (ng/h) 0,618 ± 0,238
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
1,2,3,4,7,8,9-HpCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,0000000000494
Mesure Essai 0,000000000120 ± 0,0000000000364

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,0000691

Mesure Essai
0,000168 ± 0,0000526

(Lq : 0,0000185)

Flux

Mesure Essai (ng/h) 0,0930 ± 0,0358

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
OcCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0
Mesure Essai(3) 0,0000000000139 ± 0,000000000000536

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0

Mesure Essai(3) 0,0000195 ± 0,00000170
(Lq : 0,0000389)

Flux

Mesure Essai (ng/h)(3) 0,0108 ± 0,00259

(3)
Le résultat final est non quantifié, les incertitudes de mesure ne sont pas fournies.

Prélèvements manuels – Somme de polluants – Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
PCDD et PCDF exprimé en I-TEQ NATO

2,3,7,8-TeCDD;1,2,3,7,8-PeCDD;1,2,3,4,7,8-HxCDD;1,2,3,6,7,8-HxCDD;1,2,3,7,8,9-HxCDD;1,2,3,4,6,7,8-
HpCDD;OcCDD;2,3,7,8-TeCDF;1,2,3,7,8-PeCDF;2,3,4,7,8-PeCDF;1,2,3,4,7,8 -HxCDF;1,2,3,6,7,8 -
HxCDF;1,2,3,7,8,9 -HxCDF;2,3,4,6,7,8 -HxCDF;1,2,3,4,6,7,8-HpCDF;1,2,3,4,7,8,9-HpCDF;OcCDF

Concentration Totale en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,0000000237
Mesure Essai(5) 0,0000000444 ± 0,0000000134

Concentration Totale en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,0332

Mesure Essai(5) 0,0621 ± 0,0194
(Lq : 0,00469)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(5) 0,0343 ± 0,0132

Validité de la mesure

Ratio Blanc / VLE (%) Essai 33,2 - Non conforme
Ratio LQ / VLE (%) Essai 4,69 - Conforme
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(5)L’incertitude de la somme est calculée avec les incertitudes des paramètres dont elle est composée, certains
paramètres n’étant pas quantifiés, l’incertitude fournie est légèrement sous-estimée. 
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Prélèvements manuels - Généralités

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
Poussières, SO2

Date / Heure

Durée
Essai

20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

90 min
Test d’étanchéité Ligne Principale

Amont prélèvement (%)
Essai 1,72 - Conforme

Test d’étanchéité pour les polluants gazeux :

SO2

Amont prélèvement (%)

Essai 1,67 - Conforme

Température moyenne de la sonde (°C) Essai 161
Température moyenne / maximale de filtration (°C) Essai 160

Filtration dans le conduit Essai Non
Température d'étuvage de pré-pesée des filtres (°C) Essai 180
Température d'étuvage de post-pesée des filtres (°C) Essai 160

Point(s) de prélèvement réalisé(s) Essai 1,2,3,4,5
Diamètre de buse (mm) Essai 10

Isocinétisme (%) Essai 96,4 - Conforme

Volume total prélevé (Nm3 sec) Essai 1,83
Volume prélevé en dérivation (Nm3 sec)

pour les polluants gazeux : SO2
Essai 0,156
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
Poussières

Concentration particulaire en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0
Mesure Essai(4) 6,74 ± 0,278

Concentration particulaire en mg/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0

Mesure Essai(4) 9,54 ± 0,854
(Lq : 1,19)

Flux

Mesure Essai (kg/h)(4) 0,0182 ± 0,00151

Validité de la mesure

Ratio Blanc / VLE (%) Essai 0 - Conforme
Ratio LQ / VLE (%) Essai 2,38 - Conforme

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
SO2 exprimé en SO2

Concentration gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,197
Mesure Essai 0,586 ± 0,126

Concentration gazeuse en mg/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,279

Mesure Essai
0,830 ± 0,190
(Lq : 0,237)

Flux

Mesure Essai (kg/h) 0,00158 ± 0,000359

Validité de la mesure

Ratio Blanc / VLE (%) Essai 0,124 - Conforme
Ratio LQ / VLE (%) Essai 0,105 - Conforme

Rendement (%) Essai 77,3 - Non conforme

(4)L’incertitude est calculée à partir des incertitudes analytiques des différents échantillons, certains
n’étant pas quantifiés, l’incertitude fournie est légèrement sous-estimée.
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8.6 . ANALYSE DE GAZ EN CONTINU:

O2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Gammes de mesure 0-25 %

Concentration du gaz étalon 20,9 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,01 %
Gain : 20,9 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : -0,08 %
Gain : 20,95 %

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
20/01/2021 10:20
20/01/2021 12:22

-0.4 %
OUI

10,3
(Lq : 0.8)

0,840
% exprimé en O2 sur

gaz sec

Essai
20/01/2021 10:20
20/01/2021 12:22

-0.4 %
OUI

114 28,5 kg/h

CO2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Gammes de mesure 0-20 %

Concentration du gaz étalon 18,2 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0 %

Gain : 18,21 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,06 %

Gain : 17,89 %

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
20/01/2021 10:20
20/01/2021 12:22

-1.8 %
OUI

9,96
(Lq : 0.2)

0,827
% exprimé en CO2

sur gaz sec

Essai
20/01/2021 10:20
20/01/2021 12:22

-1.8 %
OUI

151 38,1 kg/h

O2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Gammes de mesure 0-25 %

Concentration du gaz étalon 20,9 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,01 %
Gain : 20,9 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : -0,08 %
Gain : 20,95 %
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Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

-0.4 %
OUI

10,4
(Lq : 0.8)

0,842
% exprimé en O2 sur

gaz sec

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

-0.4 %
OUI

402 43,5 kg/h

CO2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Gammes de mesure 0-20 %

Concentration du gaz étalon 18,2 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0 %

Gain : 18,21 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,06 %

Gain : 17,89 %

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

-1.8 %
OUI

10,1
(Lq : 0.2)

0,830
% exprimé en CO2

sur gaz sec

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

-1.8 %
OUI

535 58,5 kg/h

CO

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Gammes de mesure 0-500 ppm

Concentration du gaz étalon 439,6 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,2 ppm

Gain : 441,2 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,32 ppm

Gain : 440,6 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

-0.1 %
OUI

35,1 4,35
ppm exprimé en CO

sur gaz sec

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

-0.1 %
OUI

43,9 5,44
mg/Nm3 exprimé en

CO sur gaz sec

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

-0.1 %
OUI

62,2
(Lq : 18,7)

9,15
mg/Nm3 exprimé en

CO sur gaz sec  à 6%
O2

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

-0.1 %
OUI

0,119 0,0170 kg/h
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NOx

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Gammes de mesure 0-500 ppm

Concentration du gaz étalon 433,5 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0 ppm

Gain : 433,5 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0 ppm

Gain : 442,3 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

2 %
OUI

124 5,04
ppm exprimé en NO

sur gaz sec

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

2 %
OUI

253 10,3
mg/Nm3 exprimé en

NO2 sur gaz sec

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

2 %
OUI

358
(Lq : 9,42)

32,0
mg/Nm3 exprimé en
NO2 sur gaz sec  à

6% O2

Essai
20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

2 %
OUI

0,684 0,0566 kg/h

Validité de la mesure

Essai Ratio LQ / VLE (%) 1,79 - Conforme

COVT

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Gammes de mesure 0-1 000 ppm

Concentration du gaz étalon 903,6 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,88 ppm

Gain : 904,5 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,81 ppm

Gain : 914,5 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

1.1 %
OUI

1,48 -
ppm exprimé en C sur

gaz humide

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

1.1 %
OUI

0 -
mg/Nm3 exprimé en

C sur gaz sec

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

1.1 %
OUI

0
(Lq : 5,27)

-
mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz sec  à 6%

O2

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

1.1 %
OUI

0 - kg/h

COVNM

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit
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Essai Date / Heure Valeur Incertitude absolue Unité

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

1,72 -
ppm exprimé en C sur

gaz humide

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

0 -
mg/Nm3 exprimé en

C sur gaz sec

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

0
(Lq : 5,27)

-
mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz sec  à 6%

O2

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

0 - kg/h

Validité de la mesure

Essai Ratio LQ / VLE (%) 10,5 - Non conforme

CH4

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 2050KW / Conduit

Gammes de mesure 0-1 000 ppm

Concentration du gaz étalon 906 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,72 ppm

Gain : 905,8 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,92 ppm

Gain : 908,2 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

0.3 %
OUI

-0,198 -
ppm exprimé en C sur

gaz humide

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

0.3 %
OUI

0 -
mg/Nm3 exprimé en

CH4 sur gaz sec

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

0.3 %
OUI

0
(Lq : 7,04)

-
mg/Nm3 exprimé en
CH4 sur gaz sec  à

6% O2

Essai(2) 20/01/2021 13:05
20/01/2021 14:37

0.3 %
OUI

0 - kg/h

(2)Le résultat est non quantifié, les incertitudes de mesure ne sont pas fournies.
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8.7 . REPRESENTATION GRAPHIQUE DES ANALYSES DE GAZ EN CONTINU :

CONDUIT :
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9 . ANNEXE : CHAUDIERE BOIS 4650KW

9.1 . DESCRIPTION DES CONDITIONS DE REALISATION  DE MESURE :

Cas des composés sous forme particulaire :

Dans le cas des composés sous forme particulaire ou comprenant une phase particulaire et une phase gazeuse
(et/ou vésiculaire), le prélèvement est effectué par exploration de la section de mesurage en plusieurs points.

Cas des composés sous forme gazeuse :

Dans le cas des composés gazeux, la stratégie d’échantillonnage dépend de l’homogénéité des effluents.

 Conduit : Conformément au guide GA X 43-551, l'écoulement est considéré homogène puisque les
effluents sont issus d'un seul émetteur et il n'y a pas d'entrée d'air. Le prélèvement des composés
gazeux est donc réalisé en n'importe quel point. 

Stratégie de mesurage pour  Conduit / LP PERIO:

Les concentrations estimées ou mesurées lors de la campagne de mesure précédente correspondant à des
concentrations inférieures à 20 % de la valeur limite, un seul prélèvement a été réalisé.
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9.2 . DESCRIPTION DU POINT DE MESURE:

Description de la section de mesure

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Type de section Circulaire
Dimensions intérieures du conduit (m)  0,83

Longueur droite en amont (en m) 4,2

Longueur droite en aval (en m) 5,5

Présence de coude en aval NON

Type de section au débouché Circulaire

Dimensions intérieures du conduit au débouché (en m) 0,83

Surface de la base de travail (en m2) entre 5 et 10 m²

Type de surface de travail utilisée Passerelle extérieure non abritée

Difficulté d'accès à la plateforme de travail NON
Hauteur approximative du point de mesure par rapport à la

base de travail en (m)
1,2

Hauteur approximative du point de mesure par rapport au sol
en (m)

 12

Nombre d'orifices / d'axes utilisables 2

Orifices normalisé(s) (selon NF X 44-052) OUI

Énergie électrique (220 V-16 A +T) à plus de 25 m NON
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Schéma d'implantation théorique :

Méthode de positionnement des points : Règle Générale
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9.3 . DEBIT :

Débit - Essai

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Date / Heure
21/01/2021 09:50

21/01/2021 11:53
Durée de l’essai (min) 121

Pression atmosphérique (hPa) 955
Température moyenne des gaz (°C) 192

Pression statique dans le conduit (daPa) -3,02

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 2,35 8,11
2 7,54 14,5
3 6,84 13,8
4 1,36 6,17
5 1,23 5,87
6 1,27 5,96
7 1,76 7,02
8 1,13 5,62
9 0,990 5,26

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Oui

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure Conforme

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 8,04 0,170

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 8670 529

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 7540 -
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Débit - Essai

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Date / Heure
21/01/2021 08:15

21/01/2021 09:47
Durée de l’essai (min) 90

Pression atmosphérique (hPa) 960
Température moyenne des gaz (°C) 194

Pression statique dans le conduit (daPa) -3,58

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 2,15 7,71
2 7,36 14,3
3 6,39 13,3
4 1,61 6,68
5 0,659 4,27
6 0,724 4,48
7 1,73 6,93
8 0,944 5,11
9 0,984 5,22

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Non

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Oui

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure Non conforme

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 7,55 0,167

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 8150 508

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 7190 -
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9.4 . TENEUR EN VAPEUR D'EAU:

Conduit

Essai Date / Heure Méthode utilisée Teneur en vapeur d’eau (%)

Essai
21/01/2021 09:50
21/01/2021 11:53

Absorption /
condensation

13,0

Essai
21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

Absorption /
condensation

11,8

Détail de la détermination en vapeur d’eau

Masse d’eau recueillie (g) Essai 176
Volume de gaz sec prélevé (Nm3) Essai 1,47

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) Essai 3,40 - Conforme

Test d’étanchéité Aval prélèvement (%) Essai 3,95 - Conforme

Masse d’eau recueillie (g) Essai 23,8
Volume de gaz sec prélevé (Nm3) Essai 0,222

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) Essai 1,67 - Conforme
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9.5 . PRELEVEMENTS MANUELS:

Tableau de correspondance des références échantillons

Référence
échantillon

Support Blanc Essai Date / Heure Polluants effectués

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

BV2AE0498
Rinçage, filtre,
condensats et
résine XAD-2 

OUI Essai 
21/01/2021 09:50

  21/01/2021 11:53  

2,3,7,8-TeCDD, 1,2,3,7,8-
PeCDD, 1,2,3,4,7,8-
HxCDD, 1,2,3,6,7,8-
HxCDD, 1,2,3,7,8,9-

HxCDD, 1,2,3,4,6,7,8-
HpCDD, OcCDD, 2,3,7,8-
TeCDF, 1,2,3,7,8-PeCDF,

2,3,4,7,8-PeCDF,
1,2,3,4,7,8 -HxCDF,
1,2,3,6,7,8 -HxCDF,
1,2,3,7,8,9 -HxCDF,
2,3,4,6,7,8 -HxCDF,

1,2,3,4,6,7,8-HpCDF,
1,2,3,4,7,8,9-HpCDF,

OcCDF  

BV2AE0500
Rinçage, filtre,
condensats et
résine XAD-2 

NON Essai 
21/01/2021 09:50

  21/01/2021 11:53  

2,3,7,8-TeCDD, 1,2,3,7,8-
PeCDD, 1,2,3,4,7,8-
HxCDD, 1,2,3,6,7,8-
HxCDD, 1,2,3,7,8,9-

HxCDD, 1,2,3,4,6,7,8-
HpCDD, OcCDD, 2,3,7,8-
TeCDF, 1,2,3,7,8-PeCDF,

2,3,4,7,8-PeCDF,
1,2,3,4,7,8 -HxCDF,
1,2,3,6,7,8 -HxCDF,
1,2,3,7,8,9 -HxCDF,
2,3,4,6,7,8 -HxCDF,

1,2,3,4,6,7,8-HpCDF,
1,2,3,4,7,8,9-HpCDF,

OcCDF  

BV1CF4724
Fibres de

Quartz diam.
90 mm 

OUI Essai 
21/01/2021 08:15

  21/01/2021 09:47  
Poussières  

BV1CF4725
Fibres de

Quartz diam.
90 mm 

NON Essai 
21/01/2021 08:15

  21/01/2021 09:47  
Poussières  

BV1CF4726 H2O dem. OUI Essai 
21/01/2021 08:15

  21/01/2021 09:47  
Poussières  

BV1CF4727 H2O dem. NON Essai 
21/01/2021 08:15

  21/01/2021 09:47  
Poussières  

BV1CF4728 H2O2 0,3% OUI Essai 
21/01/2021 08:15

  21/01/2021 09:47  
SO2  

BV1CF4729 H2O2 0,3% NON Essai 
21/01/2021 08:15

  21/01/2021 09:47  
SO2  

BV1CF4730 H2O2 0,3% NON Essai 
21/01/2021 08:15

  21/01/2021 09:47  
SO2  

Le détail des résultats analytiques est présent dans les PV du laboratoire en dernière annexe.
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Prélèvements manuels - Généralités

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
PCDD et PCDF,

Date / Heure

Durée
Essai

21/01/2021 09:50
21/01/2021 11:53

121 min
Test d’étanchéité Ligne Principale

Amont prélèvement (%)
Essai 3,40 - Conforme

Test d’étanchéité Ligne Principale

Aval prélèvement (%)
Essai 3,95 - Conforme

Température moyenne de la sonde (°C) Essai 117
Température moyenne / maximale de filtration (°C) Essai 118/119

Filtration dans le conduit Essai Non
Vitesse à la résine (cm/s) Essai 18,3

Température moyenne / maximale de condensation
(°C)

Essai 5,12/5,30

Point(s) de prélèvement réalisé(s) Essai 1,2,3,4,5,6,7,8,9
Diamètre de buse (mm) Essai 8

Isocinétisme (%) Essai 105 - Conforme

Volume total prélevé (Nm3 sec) Essai 1,47
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
2,3,7,8-TeCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000160
Mesure Essai(3) 0,000000000781 ± 0,0000000000301

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00176

Mesure Essai(3) 0,000860 ± 0,0000587
(Lq : 0,00172)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(3) 0,00589 ± 0,000425

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,7,8-PeCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000320
Mesure Essai(3) 0,000000000509 ± 0,0000000000196

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00352

Mesure Essai(3) 0,000561 ± 0,0000383
(Lq : 0,00112)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(3) 0,00384 ± 0,000277

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,4,7,8-HxCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000474
Mesure Essai(3) 0,000000000204 ± 0,00000000000785

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000522

Mesure Essai(3) 0,000224 ± 0,0000153
(Lq : 0,000449)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(3) 0,00154 ± 0,000111
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,6,7,8-HxCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000815
Mesure Essai(3) 0,000000000204 ± 0,00000000000785

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000897

Mesure Essai(3) 0,000224 ± 0,0000153
(Lq : 0,000449)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(3) 0,00154 ± 0,000111

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,7,8,9-HxCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000471
Mesure Essai(3) 0,000000000204 ± 0,00000000000785

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000519

Mesure Essai(3) 0,000224 ± 0,0000153
(Lq : 0,000449)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(3) 0,00154 ± 0,000111

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,4,6,7,8-HpCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000429
Mesure Essai 0,000000000192 ± 0,0000000000581

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000473

Mesure Essai
0,000212 ± 0,0000651

(Lq : 0,0000202)

Flux

Mesure Essai (µg/h) 0,00145 ± 0,000447
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
OcCDD exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,0000000000373
Mesure Essai(3) 0,00000000000951 ± 0,000000000000366

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,0000410

Mesure Essai(3) 0,0000105 ± 0,000000714
(Lq : 0,0000209)

Flux

Mesure Essai (ng/h)(3) 0,0717 ± 0,00517

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
2,3,7,8-TeCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000603
Mesure Essai(3) 0,000000000136 ± 0,00000000000523

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000664

Mesure Essai(3) 0,000150 ± 0,0000102
(Lq : 0,000299)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(3) 0,00102 ± 0,0000739

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,7,8-PeCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000499
Mesure Essai(3) 0,0000000000934 ± 0,00000000000360

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000550

Mesure Essai(3) 0,000103 ± 0,00000702
(Lq : 0,000206)

Flux

Mesure Essai (ng/h)(3) 0,704 ± 0,0508
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
2,3,4,7,8-PeCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000961
Mesure Essai(3) 0,000000000934 ± 0,0000000000360

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,0106

Mesure Essai(3) 0,00103 ± 0,0000702
(Lq : 0,00206)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(3) 0,00704 ± 0,000508

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,4,7,8 -HxCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000136
Mesure Essai(3) 0,000000000170 ± 0,00000000000654

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00150

Mesure Essai(3) 0,000187 ± 0,0000128
(Lq : 0,000374)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(3) 0,00128 ± 0,0000924

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,6,7,8 -HxCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000162
Mesure Essai(3) 0,000000000170 ± 0,00000000000654

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00179

Mesure Essai(3) 0,000187 ± 0,0000128
(Lq : 0,000374)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(3) 0,00128 ± 0,0000924
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,7,8,9 -HxCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0
Mesure Essai(3) 0

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0

Mesure Essai(3) 0
(Lq : 0,000374)

Flux

Mesure Essai (kg/h)(3) 0

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
2,3,4,6,7,8 -HxCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,00000000198
Mesure Essai(3) 0

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,00218

Mesure Essai(3) 0
(Lq : 0,000390)

Flux

Mesure Essai (kg/h)(3) 0

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,4,6,7,8-HpCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,000000000376
Mesure Essai(3) 0

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,000414

Mesure Essai(3) 0
(Lq : 0,0000912)

Flux

Mesure Essai (kg/h)(3) 0
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
1,2,3,4,7,8,9-HpCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,0000000000482
Mesure Essai(3) 0,0000000000163 ± 0,000000000000628

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,0000531

Mesure Essai(3) 0,0000179 ± 0,00000122
(Lq : 0,0000359)

Flux

Mesure Essai (ng/h)(3) 0,123 ± 0,00887

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
OcCDF exprimé en I-TEQ NATO

Concentration particulaire et gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0
Mesure Essai(3) 0

Concentration particulaire et gazeuse en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0

Mesure Essai(3) 0
(Lq : 0,0000299)

Flux

Mesure Essai (kg/h)(3) 0

(3)
Le résultat final est non quantifié, les incertitudes de mesure ne sont pas fournies.

Prélèvements manuels – Somme de polluants – Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
PCDD et PCDF exprimé en I-TEQ NATO

2,3,7,8-TeCDD;1,2,3,7,8-PeCDD;1,2,3,4,7,8-HxCDD;1,2,3,6,7,8-HxCDD;1,2,3,7,8,9-HxCDD;1,2,3,4,6,7,8-
HpCDD;OcCDD;2,3,7,8-TeCDF;1,2,3,7,8-PeCDF;2,3,4,7,8-PeCDF;1,2,3,4,7,8 -HxCDF;1,2,3,6,7,8 -
HxCDF;1,2,3,7,8,9 -HxCDF;2,3,4,6,7,8 -HxCDF;1,2,3,4,6,7,8-HpCDF;1,2,3,4,7,8,9-HpCDF;OcCDF

Concentration Totale en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,0000000231
Mesure Essai(5) 0,0000000231 ± 0,000000000913

Concentration Totale en ng/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,0255

Mesure Essai(5) 0,0255 ± 0,00167
(Lq : 0,00846)

Flux

Mesure Essai (µg/h)(5) 0,174 ± 0,0127

Validité de la mesure

Ratio Blanc / VLE (%) Essai 25,5 - Non conforme
Ratio LQ / VLE (%) Essai 8,46 - Conforme
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(5)L’incertitude de la somme est calculée avec les incertitudes des paramètres dont elle est composée, certains
paramètres n’étant pas quantifiés, l’incertitude fournie est légèrement sous-estimée. 
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Prélèvements manuels - Généralités

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
Poussières, SO2

Date / Heure

Durée
Essai

21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

90 min
Test d’étanchéité Ligne Principale

Amont prélèvement (%)
Essai 1,72 - Conforme

Test d’étanchéité pour les polluants gazeux :

SO2

Amont prélèvement (%)

Essai 1,67 - Conforme

Température moyenne de la sonde (°C) Essai 162
Température moyenne / maximale de filtration (°C) Essai 161

Filtration dans le conduit Essai Non
Température d'étuvage de pré-pesée des filtres (°C) Essai 180
Température d'étuvage de post-pesée des filtres (°C) Essai 160

Point(s) de prélèvement réalisé(s) Essai 1,2,3,4,5,6,7,8,9
Diamètre de buse (mm) Essai 10

Isocinétisme (%) Essai 107 - Conforme

Volume total prélevé (Nm3 sec) Essai 1,73
Volume prélevé en dérivation (Nm3 sec)

pour les polluants gazeux : SO2
Essai 0,222
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
Poussières

Concentration particulaire en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,188
Mesure Essai 5,29 ± 0,229

Concentration particulaire en mg/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,206

Mesure Essai
5,80 ± 0,410
(Lq : 0,976)

Flux

Mesure Essai (kg/h) 0,0381 ± 0,00289

Validité de la mesure

Ratio Blanc / VLE (%) Essai 0,412 - Conforme
Ratio LQ / VLE (%) Essai 1,95 - Conforme

Prélèvements manuels - Résultats de mesures

CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
SO2 exprimé en SO2

Concentration gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Essai 0,0582
Mesure Essai 0,203 ± 0,0497

Concentration gazeuse en mg/Nm3  exprimé en sec à 6 % O2

Blanc Essai 0,0637

Mesure Essai
0,222 ± 0,0559

(Lq : 0,126)

Flux

Mesure Essai (kg/h) 0,00146 ± 0,000369

Validité de la mesure

Ratio Blanc / VLE (%) Essai 0,0283 - Conforme
Ratio LQ / VLE (%) Essai 0,0561 - Conforme

Rendement (%) Essai 58,3 - Non conforme
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9.6 . ANALYSE DE GAZ EN CONTINU:

O2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Gammes de mesure 0-25 %

Concentration du gaz étalon 20,9 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,09 %

Gain : 20,89 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,02 %

Gain : 20,81 %

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
21/01/2021 09:50
21/01/2021 11:53

-0.4 %
OUI

7,38
(Lq : 0.8)

0,767
% exprimé en O2 sur

gaz sec

Essai
21/01/2021 09:50
21/01/2021 11:53

-0.4 %
OUI

795 95,8 kg/h

CO2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Gammes de mesure 0-20 %

Concentration du gaz étalon 18,2 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : -0,02 %
Gain : 18,2 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,16 %

Gain : 18,18 %

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
21/01/2021 09:50
21/01/2021 11:53

1 %
OUI

13,0
(Lq : 0.2)

0,897
% exprimé en CO2

sur gaz sec

Essai
21/01/2021 09:50
21/01/2021 11:53

1 %
OUI

1920 177 kg/h

O2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Gammes de mesure 0-25 %

Concentration du gaz étalon 20,9 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,09 %

Gain : 20,89 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,02 %

Gain : 20,81 %
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Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

-0.4 %
OUI

7,31
(Lq : 0.8)

0,766
% exprimé en O2 sur

gaz sec

Essai
21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

-0.4 %
OUI

751 91,5 kg/h

CO2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Gammes de mesure 0-20 %

Concentration du gaz étalon 18,2 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : -0,02 %
Gain : 18,2 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,16 %

Gain : 18,18 %

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

1 %
OUI

13,0
(Lq : 0.2)

0,898
% exprimé en CO2

sur gaz sec

Essai
21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

1 %
OUI

1840 171 kg/h

CO

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Gammes de mesure 0-500 ppm

Concentration du gaz étalon 439,6 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0 ppm

Gain : 439,7 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 2,4 ppm
Gain : 445 ppm

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

1.2 %
OUI

4,09 -
ppm exprimé en CO

sur gaz sec

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

1.2 %
OUI

0 -
mg/Nm3 exprimé en

CO sur gaz sec

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

1.2 %
OUI

0
(Lq : 14,5)

-
mg/Nm3 exprimé en

CO sur gaz sec  à 6%
O2

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

1.2 %
OUI

0 - kg/h
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NOx

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Gammes de mesure 0-500 ppm

Concentration du gaz étalon 433,5 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : -0,2 ppm

Gain : 433,7 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 3,3 ppm

Gain : 453,4 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

4.5 %
OUI

145 5,14
ppm exprimé en NO

sur gaz sec

Essai
21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

4.5 %
OUI

297 10,5
mg/Nm3 exprimé en

NO2 sur gaz sec

Essai
21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

4.5 %
OUI

325
(Lq : 7,29)

21,5
mg/Nm3 exprimé en
NO2 sur gaz sec  à

6% O2

Essai
21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

4.5 %
OUI

2,13 0,153 kg/h

Validité de la mesure

Essai Ratio LQ / VLE (%) 1,39 - Conforme

COVT

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Gammes de mesure 0-1 000 ppm

Concentration du gaz étalon 903,6 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,94 ppm

Gain : 905,7 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,62 ppm

Gain : 894,2 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

-1.3 %
OUI

1,19 -
ppm exprimé en C sur

gaz humide

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

-1.3 %
OUI

0 -
mg/Nm3 exprimé en

C sur gaz sec

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

-1.3 %
OUI

0
(Lq : 4,03)

-
mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz sec  à 6%

O2

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

-1.3 %
OUI

0 - kg/h

COVNM

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit
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Essai Date / Heure Valeur Incertitude absolue Unité

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

1,86 -
ppm exprimé en C sur

gaz humide

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

0 -
mg/Nm3 exprimé en

C sur gaz sec

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

0
(Lq : 4,03)

-
mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz sec  à 6%

O2

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

0 - kg/h

Validité de la mesure

Essai Ratio LQ / VLE (%) 8,05 - Conforme

CH4

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE BOIS 4650KW / Conduit

Gammes de mesure 0-1 000 ppm

Concentration du gaz étalon 906 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,92 ppm

Gain : 902,6 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,28 ppm

Gain : 904,2 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

0.2 %
OUI

-0,571 -
ppm exprimé en C sur

gaz humide

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

0.2 %
OUI

0 -
mg/Nm3 exprimé en

CH4 sur gaz sec

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

0.2 %
OUI

0
(Lq : 5,38)

-
mg/Nm3 exprimé en
CH4 sur gaz sec  à

6% O2

Essai(2) 21/01/2021 08:15
21/01/2021 09:47

0.2 %
OUI

0 - kg/h

(2)Le résultat est non quantifié, les incertitudes de mesure ne sont pas fournies.
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9.7 . REPRESENTATION GRAPHIQUE DES ANALYSES DE GAZ EN CONTINU :

CONDUIT :
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10 . ANNEXE : CHAUDIERE GAZ N°3

10.1 . DESCRIPTION DES CONDITIONS DE REALISATION  DE MESURE :

Cas des composés sous forme gazeuse :

Dans le cas des composés gazeux, la stratégie d’échantillonnage dépend de l’homogénéité des effluents.

 Conduit : Conformément au guide GA X 43-551, l'écoulement est considéré homogène puisque les
effluents sont issus d'un seul émetteur et il n'y a pas d'entrée d'air. Le prélèvement des composés
gazeux est donc réalisé en n'importe quel point. 

Rapport complet - V1 RAPPORT N° : 8626055/5.1.3.R

COPYRIGHT BUREAU VERITAS PAGE  84/125 EN DATE DU 20/05/2021

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20220926-lmc120220000118-DE
Date de télétransmission : 29/09/2022
Date de réception préfecture : 29/09/2022

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



10.2 . DESCRIPTION DU POINT DE MESURE:

Description de la section de mesure

CHAUDIERE GAZ N°3 / Conduit

Type de section Circulaire
Dimensions intérieures du conduit (m)  0,77

Longueur droite en amont (en m) 5,4

Longueur droite en aval (en m) 5,4

Présence de coude en aval NON

Type de section au débouché Circulaire

Dimensions intérieures du conduit au débouché (en m) 0,77

Surface de la base de travail (en m2) entre 2 et 5 m²

Type de surface de travail utilisée Passerelle extérieure non abritée

Difficulté d'accès à la plateforme de travail NON
Hauteur approximative du point de mesure par rapport à la

base de travail en (m)
1,2

Hauteur approximative du point de mesure par rapport au sol
en (m)

 12

Nombre d'orifices / d'axes utilisables 2

Orifices normalisé(s) (selon NF X 44-052) OUI

Énergie électrique (220 V-16 A +T) à plus de 25 m NON
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Schéma d'implantation théorique :

Méthode de positionnement des points : Règle Générale
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10.3 . DEBIT :

Débit - Essai

CHAUDIERE GAZ N°3 / Conduit

Date / Heure
20/01/2021 08:20

20/01/2021 09:50
Durée de l’essai (min) 90

Pression atmosphérique (hPa) 955
Température moyenne des gaz (°C) 137

Pression statique dans le conduit (daPa) 2,68

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 2,26 7,42
2 1,94 6,88
3 1,75 6,53
4 1,39 5,81
5 1,90 6,80
6 1,99 6,96
7 2,18 7,30
8 1,49 6,03
9 1,90 6,80

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Oui

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure Conforme

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 6,73 0,142

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 7080 439

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 6780 -
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10.4 . TENEUR EN VAPEUR D'EAU:

Conduit

Essai Date / Heure Méthode utilisée Teneur en vapeur d’eau (%)

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

Températures
sèches / humides

4,25

Détail de la détermination en vapeur d’eau

Températures sèche et humide (°C) Essai 114 / 42
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10.5 . ANALYSE DE GAZ EN CONTINU:

O2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE GAZ N°3 / Conduit

Gammes de mesure 0-25 %

Concentration du gaz étalon 20,9 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,01 %
Gain : 20,9 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : -0,08 %
Gain : 20,95 %

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

-0.4 %
OUI

5,48
(Lq : 0.8)

0,716
% exprimé en O2 sur

gaz sec

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

-0.4 %
OUI

531 76,8 kg/h

CO2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE GAZ N°3 / Conduit

Gammes de mesure 0-20 %

Concentration du gaz étalon 18,2 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0 %

Gain : 18,21 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,06 %

Gain : 17,89 %

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

-1.8 %
OUI

8,46
(Lq : 0.2)

0,790
% exprimé en CO2

sur gaz sec

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

-1.8 %
OUI

1130 126 kg/h

CO

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE GAZ N°3 / Conduit

Gammes de mesure 0-500 ppm

Concentration du gaz étalon 439,6 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0,2 ppm

Gain : 441,2 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,32 ppm

Gain : 440,6 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI
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Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

-0.1 %
OUI

45,2 4,40
ppm exprimé en CO

sur gaz sec

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

-0.1 %
OUI

56,5 5,50
mg/Nm3 exprimé en

CO sur gaz sec

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

-0.1 %
OUI

65,5
(Lq : 15,3)

7,06
mg/Nm3 exprimé en

CO sur gaz sec  à 3%
O2

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

-0.1 %
OUI

0,383 0,0442 kg/h

NOx

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE GAZ N°3 / Conduit

Gammes de mesure 0-500 ppm

Concentration du gaz étalon 433,5 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0 ppm

Gain : 433,5 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0 ppm

Gain : 442,3 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

2 %
OUI

31,7 4,62
ppm exprimé en NO

sur gaz sec

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

2 %
OUI

64,9 9,46
mg/Nm3 exprimé en

NO2 sur gaz sec

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

2 %
OUI

75,3
(Lq : 7,72)

11,5
mg/Nm3 exprimé en
NO2 sur gaz sec  à

3% O2

Essai
20/01/2021 08:20
20/01/2021 09:50

2 %
OUI

0,440 - kg/h

Validité de la mesure

Essai Ratio LQ / VLE (%) 7,72 - Conforme
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10.6 . REPRESENTATION GRAPHIQUE DES ANALYSES DE GAZ EN CONTINU :

CONDUIT :
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11 . ANNEXE : CHAUDIERE GAZ N°4

11.1 . DESCRIPTION DES CONDITIONS DE REALISATION  DE MESURE :

Cas des composés sous forme gazeuse :

Dans le cas des composés gazeux, la stratégie d’échantillonnage dépend de l’homogénéité des effluents.

 Conduit : Conformément au guide GA X 43-551, l'écoulement est considéré homogène puisque les
effluents sont issus d'un seul émetteur et il n'y a pas d'entrée d'air. Le prélèvement des composés
gazeux est donc réalisé en n'importe quel point. 
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11.2 . DESCRIPTION DU POINT DE MESURE:

Description de la section de mesure

CHAUDIERE GAZ N°4 / Conduit

Type de section Circulaire
Dimensions intérieures du conduit (m)  0,77

Longueur droite en amont (en m) 5,4

Longueur droite en aval (en m) 5,4

Présence de coude en aval NON

Type de section au débouché Circulaire

Dimensions intérieures du conduit au débouché (en m) 0,77

Surface de la base de travail (en m2) entre 2 et 5 m²

Type de surface de travail utilisée Passerelle extérieure non abritée

Difficulté d'accès à la plateforme de travail NON
Hauteur approximative du point de mesure par rapport à la

base de travail en (m)
1,2

Hauteur approximative du point de mesure par rapport au sol
en (m)

 12

Nombre d'orifices / d'axes utilisables 2

Orifices normalisé(s) (selon NF X 44-052) OUI

Énergie électrique (220 V-16 A +T) à plus de 25 m NON
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Schéma d'implantation théorique :

Méthode de positionnement des points : Règle Générale
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11.3 . DEBIT :

Débit - Essai

CHAUDIERE GAZ N°4 / Conduit

Date / Heure
19/01/2021 15:45

19/01/2021 17:15
Durée de l’essai (min) 90

Pression atmosphérique (hPa) 971
Température moyenne des gaz (°C) 145

Pression statique dans le conduit (daPa) 2,58

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 2,12 7,18
2 2,06 7,08
3 2,20 7,31
4 2,25 7,40
5 2,16 7,24
6 2,03 7,03
7 1,68 6,39
8 1,23 5,47
9 1,20 5,41

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Oui

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure Conforme

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 6,73 0,142

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 7070 439

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 6780 -
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11.4 . TENEUR EN VAPEUR D'EAU:

Conduit

Essai Date / Heure Méthode utilisée Teneur en vapeur d’eau (%)

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

Températures
sèches / humides

4,00

Détail de la détermination en vapeur d’eau

Températures sèche et humide (°C) Essai 102 / 40
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11.5 . ANALYSE DE GAZ EN CONTINU:

O2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE GAZ N°4 / Conduit

Gammes de mesure 0-25 %

Concentration du gaz étalon 20,9 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : -0,01 %
Gain : 20,96 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : -0,69 %
Gain : 20,45 %

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

-3.2 %
OUI

4,80
(Lq : 0.8)

0,698
% exprimé en O2 sur

gaz sec

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

-3.2 %
OUI

465 73,5 kg/h

CO2

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE GAZ N°4 / Conduit

Gammes de mesure 0-20 %

Concentration du gaz étalon 18,2 % (+/- 2 %)

Conformité du test d’étanchéité OUI

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0 %

Gain : 18,16 %

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,07 %
Gain : 18,7 %

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

3 %
OUI

9,31
(Lq : 0.2)

0,812
% exprimé en CO2

sur gaz sec

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

3 %
OUI

1240 133 kg/h

CO

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE GAZ N°4 / Conduit

Gammes de mesure 0-500 ppm

Concentration du gaz étalon 439,6 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0 ppm

Gain : 441,2 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 0,8 ppm

Gain : 452,9 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI
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Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

2.7 %
OUI

43,5 4,39
ppm exprimé en CO

sur gaz sec

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

2.7 %
OUI

54,4 5,49
mg/Nm3 exprimé en

CO sur gaz sec

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

2.7 %
OUI

60,4
(Lq : 14,7)

6,63
mg/Nm3 exprimé en

CO sur gaz sec  à 3%
O2

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

2.7 %
OUI

0,369 0,0437 kg/h

NOx

Repère de l'installation contrôlée CHAUDIERE GAZ N°4 / Conduit

Gammes de mesure 0-500 ppm

Concentration du gaz étalon 433,5 ppm (+/- 2 %)

Relevé d'ajustage initial
Zéro : 0 ppm

Gain : 433,1 ppm

Relevé d'ajustage final
Zéro : 1,2 ppm

Gain : 450,3 ppm
Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conformité
Valeur Incertitude absolue Unité

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

4 %
OUI

34,5 4,63
ppm exprimé en NO

sur gaz sec

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

4 %
OUI

70,8 9,49
mg/Nm3 exprimé en

NO2 sur gaz sec

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

4 %
OUI

78,6
(Lq : 7,39)

11,1
mg/Nm3 exprimé en
NO2 sur gaz sec  à

3% O2

Essai
19/01/2021 15:45
19/01/2021 17:15

4 %
OUI

0,480 - kg/h

Validité de la mesure

Essai Ratio LQ / VLE (%) 7,39 - Conforme
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11.6 . REPRESENTATION GRAPHIQUE DES ANALYSES DE GAZ EN CONTINU :

CONDUIT :
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12 . ANNEXE  : RAPPORT D’ANALYSES LABORATOIRE :
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CRPI N°2065 - 2022

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

  Si PME innovantes :   
Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209-0 B (entreprises de transport maritime) :   

A - IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

Désignation de la société ASSO CRPI 

Adresse du principal établissement 5 RUE DE L'ASCENSION 23000 GUERET

Adresse du siège social, si différent

Ancienne adresse en cas de
changement

RÉGIME FISCAL DES GROUPES
Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante
Pour les sociétés filiales, désignation, n° d'identification et
adresse du lieu d'imposition de la société mère

B - ACTIVITÉ Si vous avez changé d'activité   
Activités Projection de films cinématographiques

exercées :

C - RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION

1 - Résultat fiscal
Bénéfice imposable au taux normal 0 Bénéfice imposable à 15 % Déficit 25 150

Résultat net de cession, de concession ou de sous-concession des brevets 
et droits de propriété industrielle assimilés imposable au taux de 10 %

2 - Plus-values PV à long terme imposables au taux de 15%

PV à long terme
imposables

au taux de 19%

Autres PV
imposables au

taux de 19%

PV à long terme
imposables au

taux de 0%

PV exonérées
(art. 238

quindecies)

3 - Abattements et exonérations notamment en faveur des entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches
(cocher la case selon le cas). Ces montants ne doivent pas être retranchés des résultats mentionnés en C-1 et C-2

Entreprise nouvelle, art. 44 sexies   Jeune entreprise innovante   Autre dispositif   

Entreprise nouvelle,
art. 44 septies

  
Zone franche

d'activité, art. 44
quaterdecies

  

Zone franche
urbaine -

Territoire
entrepreneur,

art.44 octies A

  

Zone de
restructuration de

la défense,
art. 44 terdecies

  

Société d'investissement
immobilier cotée

  
Bassin urbain à dynamiser (BUD),

art.44 sexdecies
  

Zone de développement prioritaire,
art. 44 septdecies

  

Bénéfice ou déficit exonéré (indiquer + ou - selon le cas) Plus-values exonérées relevant du taux de 15%

 4 - Option pour le crédit d'impôt outre-mer dans le secteur productif, art. 244 quater W   

D - IMPUTATIONS

1 - Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère ayant donné lieu à un certificat de crédit d'impôt.
2 - Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un État étranger, un territoire ou une collectivité
territoriale d'outre-mer, un crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet État, territoire ou collectivité. Total figurant au cadre VII du
formulaire n°2066.

E - CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS Recettes net. soumises à la contrib. 2,5%

F - ENTREPRISES SOUMISES OU DÉSIGNÉES AU DÉPÔT DE LA DÉCLARATION PAYS PAR PAYS CbC/DAC

    1- Si vous êtes l'entreprise, tête de groupe, soumise au dépôt du formulaire pays par pays n°2258-SD (art. 223-I-1 quinquies C-I-1) :   
    2- Si vous êtes la société tête de groupe et que vous avez désigné une autre entité du groupe pour souscrire le formulaire n°2258-SD, indiquer le nom,
adresse et numéro d'identification fiscale de l'entité désignée :

    3- Si vous êtes l'entreprise désignée au dépôt du formulaire n° 2258-SD par la société tête de groupe (art. 223 quinquies C-I-2) :   
Dans ce cas, veuillez indiquer le nom, adresse et numéro d'identification fiscale de la société tête de groupe :

G - COMPTABILITÉ INFORMATISÉE

Votre comptabilité est-elle informatisée ? oui Si oui, nom du logiciel utilisé : Plateforme Comptable

CGA   Viseur conventionné   
N° d'agrément du
CGA

ECF   

Nom et adresse :

- du Comptable : Indép. SAS ACEC FAUCHER FERRIER ET ASSOCIES 8 AVENUE MENDES FRANCE 23000 GUERET

- du Conseil :
- du CGA ou du viseur conventionné :
- du prestataire :
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CRPI N°2052 - 2022

③ COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE

Exercice clos le 31/12/2021 Néant   
  

France Exportations et livr.
intracommunautaires

Total 31/12/2020

Ventes de marchandises FA 36 274 FB FC 36 274 21 259

Production vendue :
- biens FD FE FF

- services FG 280 626 FH FI 280 626 169 742

Chiffre d'affaires net FJ 316 901 FK FL 316 901 191 002

Production stockée FM

Production immobilisée FN

Subventions d'exploitation FO 132 149 125 627

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges (9) FP 24 125 41 198

Autres produits (1) (11) FQ 13 424

Total des produits d'exploitation (2) (I) FR 473 175 371 251

Achats de marchandises (y compris droits de douane) FS 18 349 7 671

Variation de stock (marchandises) FT -2 484 576

Achats matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane) FU

Variation de stock (matières premières et approvisionnements) FV

Autres achats et charges externes (3) FW 244 809 183 628

Impôts, taxes et versements assimilés FX 38 556 9 668

Salaires et traitements FY 103 614 103 690

Charges sociales (10) FZ 13 558 12 804

Dotations d'exploitation sur immobilisations : dotations aux amortissements GA 6 243 8 984

Dotations d'exploitation sur immobilisations : dotations aux provisions GB

Dotations d'exploitation sur actif circulant : dotations aux provisions GC

Dotations d'exploitation pour risques et charges : dotations aux provisions GD

Autres charges (12) GE

Total des charges d'exploitations (4) (II) GF 422 645 327 021

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) GG 50 530 44 231

Bénéfice attribué ou perte transférée III GH

Perte supportée ou bénéfice transféré IV GI

Produits financiers de participations (5) GJ

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5) GK

Autres intérêts et produits assimilés (5) GL 3

Reprises sur provisions et transferts de charges GM

Différences positives de change GN

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

Total des produits financiers (V) G P 3

Dotations financières aux amortissements et provisions GQ

Intérêts et charges assimilées (6) GR 252 331

Différences négatives de change GS

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

Total des charges financières (VI) GU 252 331

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V) - (VI) GV -249 -331

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI) GW 50 281 43 899
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CRPI N°2053 - 2022

④ COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)

Exercice clos le 31/12/2021 Néant   
  

31/12/2021 31/12/2020

Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA 1 619 525

Produits exceptionnels sur opérations en capital HB 1 634 3 057

Reprises sur provisions et transferts de charges HC

Total des produits exceptionnels (7) (VII) HD 3 253 3 582

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE 6 809 944

Charges exceptionnelles sur opérations en capital HF 40

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter) HG

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII) HH 6 849 944

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII) HI -3 596 2 638

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise IX HJ

Impôts sur les bénéfices X HK

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) HL 476 430 374 834

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) HM 429 746 328 296

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits - total des charges) HN 46 685 46 538

(1)

Dont :

- Produits nets partiels sur opérations à long terme HO

(2)
- Produits de locations immobilières HY

- Produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1G

(3)
- Crédit-bail mobilier H P

- Crédit-bail immobilier HQ

(4) - Charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1H 4 952

(5) - Produits concernant les entreprises liées 1J

(6) - Intérêts concernant les entreprises liées 1K

(6 bis) - Dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238b du CGI) HX

(6 ter)
- Amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) RC

- Amortissements exceptionnels de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D) RD

(9) - Transferts de charges A1 24 125 41 198

(10)
- Cotisations personnelles de l'exploitant (13) A2

(dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG/CRDS) A5

(11) - Redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3

(12) - Redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4

(13)

- Primes et cotisations complémentaires professionnelles : facultatives A6

obligatoires A9

(dont cotisations facultatives Madelin) A7

(dont cotisations facultatives aux nouveaux plans d’épargne retraite) A8

(7) Détail des produits et charges exceptionnels Charges
exceptionnelles

Produits
exceptionnels

(8) Détail des produits et charges sur exercices antérieurs Charges
antérieures

Produits
antérieurs

Voir état annexe
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2053 - Compte de résultat de l'exercice (suite) - Annexe

Détail des produits et charges exceptionnels

Détail des produits et charges exceptionnels Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

AMENDES ET PENALITES 1 717

REGULARISATIONS COTIS AUDIENS 4 952

REGUL EXCEPTIONNELLES 140 9

REGUL DIVERSES ET COMPTES FOURNISSEURS 1 610

SUBV RATTACHEE AU RESULTAT 1 634
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BILAN D’ACTIVITES SAISON 2021 
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¤ Adresse : 
 
 Camping de « Courtille » - Rue Georges Aulong – 23000 GUERET 
 
 
 
¤ Classement : 
 
 3 étoiles TOURISME - 65 emplacements (5 emplacements grand confort caravane et 60 

emplacements nus) – décision de classement publiée sur le site « ATOUT FRANCE » en date 
du 31 Juillet 2018, valable 5 ans. 

 
 
 
¤ Superficie : 
 
 Terrain de camping : environ 2 ha. 
  
 
 
¤ Période d’ouverture 
 
 1er Avril au 30 Septembre 2021  
 
 
 
¤ Modalités d’accueil : 
 
  
1 bâtiment d’accueil d’une superficie de 118 m2 comportant : 
   - Une salle de convivialité 
   - Un bureau d’accueil 
   - Un logement de fonction 
 
 
 1 local annexe au bâtiment d’accueil aménagé en lieux commun pour la réception des 

cyclotouristes. 
 2 blocs sanitaires avec un espace accessible aux personnes à mobilité réduite 

 1 local poubelle non couvert d’une surface de 15 m2 

 4 mobil-homes avec une cuisine équipée et une terrasse couverte 
 1 tente Indiana de 3 places 
 1 chalet pour la location avec une cuisine équipée et une terrasse non couverte 
 1 aire de jeux pour enfant 
 1 vidange camping-car à l’entrée du camping 
 

 

Présentation de l’équipement 
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¤ Services : 
 
 
 WIFI gratuit 
 Service de glace pour glacière 
 Vente de glaces à manger 
  
           
 
¤ Activités de loisirs : 
 
 Départ de circuits à vélo 
 Départ de circuits pédestres  
 Espace pétanque 
 Pêche 
 Plage 
 Sports nautiques 
 
 
 
¤ Personnel : 
 
 Le même couple de gérant à temps complet depuis deux ans, pour assurer l’accueil, la gestion, 

l’entretien des espaces verts, l’entretien des sanitaires et autres lieux publics. 
 
 Un personnel d’encadrement détaché du Siège social pour assurer la formation, l’installation, 

l’entretien des espaces verts, établir le lien avec les collectivités locales, la surveillance, le suivi 
des comptes. 

 
 (Les taches de direction et de comptabilité sont assurées au siège social de l’entreprise) 
 

 

------------------------------------------------- 
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Tarifs et prestations 2021 (T.T.C par 
nuitée) 
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 I - RECETTES 

  
  Camping caravaning  74 547 €   

                        Locatifs  35 603 €   

  Ventes annexes 911 €  

  T.V.A. collectée - 11 796 €  

 

   

 C.A.  H.T.  99 265 €  

 

 

       II – DEPENSES 

 

Achats de marchandises 230 €  

  Electricité 5 754 € 

  Eau 7 196 €  

  Fournitures administratives 648 €  

  Carburant-lubrifiant, gaz 307 € 

  Entretien et réparations 8 285 € 

  Redevance ville                                                                                          2 039 €  

  Locations machine à cartes bleues 293 € 

  Locations WIFI 521 €              

  Primes d’assurances 1 638 €  

  Traitement des ordures ménagères 1 364 € 

  Autres impôts et taxes 55 € 

  Frais de gestion 11 106 € 

  Frais de personnel et de déplacements 40 858 € 

  Commissions chèques vacances et C.B.  446 € 

  Publicité et communication 3 746 € 

  Commission centrale de réservation « Pitchup » 84 € 

  Frais de poste et téléphone 1 789 € 

  Amortissements des immobilisations 1 870 €  

 

 

 TOTAL DES DEPENSES 88 228 €  

 

 

 RESULTAT D’EXPLOITATION ( I – II ) 11 036 €  

 

 

------------------------------------------------- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan Financier Année 2021 
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En Nombre d’arrivées  
                                                        En Nombre de nuitées 

  Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Total saison Année N-1 

France 
17 680 1253 2641 3023 952 8566 7400 

10 461 751 1535 1676 610 5043 4390 

Allemagne 
  3 29 70 232 135 469 336 

  3 29 68 212 123 435 308 

Belgique 
  2 12 10 4 12 40 18 

  2 9 8 4 10 33 14 

Pays-Bas 
  16 18 33 92 56 215 65 

  8 12 27 47 36 130 51 

Royaume uni 
        5 43 48 204 

        5 25 30 56 

Esp./Port. 
        4 4 8 8 

        4 4 8 8 

Italie 
      7 6   13 15 

      7 6   13 15 

Suisse/Aut. 
  6 16 49 41 40 152 79 

  4 16 49 35 39 143 75 

Autres Pays 
  2 12 40 20 23 97 87 

  2 12 23 20 19 76 59 

TOTAL NUITEES 17 709 1340 2850 3427 1265 9608 8212 

TOTAL ARRIVEES 10 480 829 1717 2009 866 5911 4976 

TOTAL N-1 
0 0 496 2540 3891 1285 8212   

0 0 346 1591 2163 876 4976   
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Séjour moyen global - Saison 2021 
         

         

 Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Total saison Année N-1 

TOTAL NUITEES 17 709 1340 2850 3427 1265 9608 8212 

TOTAL ARRIVEES 10 480 829 1717 2009 866 5911 4976 

Séjour moyen 1,70 1,48 1,62 1,66 1,71 1,46 1,63 1,65 
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Séjour moyen locatif - Saison 2021 
         

         

 Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Total saison Année N-1 

 
TOTAL NUITEES 

  

14 190 325 425 505 256 1715 1169 

 
TOTAL ARRIVEES 

  

7 80 96 130 134 50 497 299 

 
Séjour moyen 

  

2,00 2,38 3,39 3,27 3,77 5,12 3,45 3,91 

0,00

1,00

2,00

3,00

4,00

5,00

6,00

Avril Mai Juin Juillet Août Septembre

En Nb de jours par mois

Séjour moyen Séj. Moy. Annuel Séjour moyen an N-1

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20220926-lmc120220000118-DE
Date de télétransmission : 29/09/2022
Date de réception préfecture : 29/09/2022

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230626-lmc120230000070-DE
Date de télétransmission : 28/06/2023
Date de réception préfecture : 28/06/2023



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREAMBULE : 
 

Avant de présenter ce rapport d’activité de l’exercice 2021, il nous paraît indispensable 
de rappeler que malheureusement la crise sanitaire sans précédent, qui dure depuis le 
début 2020, continue de toucher tous les pays dans le monde. 
 

 
 Après la levée de certaines mesures et jusqu’à la date d’ouverture autorisée 
(gouvernement, communes…), nous avons dû préparer l’ouverture dans les meilleures 
conditions sanitaires, tant pour les usagers que pour les salariés. 

 
------------------------------------------------- 

 
1° Fréquentation :  
 
 
 Pour l’exercice, le nombre d’entrées a été de 5 911 pour un nombre de nuitées de 9 608.  

 
 
 Compte tenu de ce ratio, le séjour moyen ressort cette année à 1.63 Jour. 

 
 

Comme vous avez pu le remarquer dans l’analyse des statistiques, le mois d’Avril est quasi 
nul, le camping ne pouvant ouvrir qu’un seul week-end sur le mois suite aux décisions 
gouvernementales concernant la crise sanitaire. Mai représente 7% du total, Juin représente 
14 %, Juillet et Août représentent plus de 65 % et Septembre 13 % ; notons une fois de plus la 
bonne performance d’Août qui avec 3 427 nuitées, représente à lui seul plus de 35 % de 
l’ensemble. 

 
Nous vous signalons que par rapport aux campings dont nous assurons également la gestion, 
les pourcentages de chacune des périodes constatées ci-dessus sont cette année encore, 
légèrement supérieurs à la moyenne de l’exercice, en dehors de la côte atlantique. 

 
 

Vous pourrez constater également que la fréquentation française représente cette année 
encore plus de 89 % du total. Néanmoins au mois de Septembre la clientèle étrangère 
représente 25% de la fréquentation du mois. 
Nous pouvons donc constater une augmentation du nombre de nuitées de 17% pour l’exercice 
2021, versus l’exercice 2020. 
 
Cela correspond au presque 17% de temps d’ouverture supplémentaire, le camping n’ayant 
qu’un seul mois de fermeture en 2021 contre 2 l’année précédente. 
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2° Guides, publicité, communication : 
 
 

La plaquette du camping*** De Courtille a de nouveau été diffusée sur le camping, ainsi qu’aux 
Offices de Tourisme de la Région. Sur les salons Internationaux du Camping Caravaning qui 
ont été maintenus malgré les conditions sanitaires, notre Tour Opérateur « A.C.SI. » a fait une 
fois de plus sa promotion. 

 
Le camping*** De Courtille est promotionné pour la deuxième année sur le site de notre 
partenaire anglais de réservation en ligne PITCHUP. Ce partenariat nous permettant d’avoir 
une plus grande visibilité au niveau international. 
 

     
------------------------------------------------- 

 
 
 

3° Moyens humains et matériels. 
 
 

Pour la saison 2021, nous avons continué avec notre couple de responsables 
polyvalents qui assurerait l’ensemble des taches sur le camping l’année précédente. 
 
De même, nous avons maintenu le détachement du siège de la Société, divers 
membres de la direction pour la formation, les installations, l’entretien des espaces 
verts, la mise en place du protocole sanitaire, la communication, le contrôle des 
comptes, etc… 

 
 
 

------------------------------------------------- 
 

 
4° Bilan financier : 
 
 
 

Avec une ouverture de seulement 2 jours en Avril et complète à partir du 01er Mai 2021 
suivant les consignes gouvernementales, le chiffre d’affaires hors taxes de l’exercice 
s’élève à 99 265 € HT, soit une augmentation de près de 19 000 € par rapport à 2020. 
Cette augmentation du chiffre d’affaires est conforme à l’augmentation de fréquentation.  
 
Dans le même temps, les charges de l’exercice comptabilisées totalisent un montant 
hors taxes de 88 228 € HT. 
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Nous remercions Madame le Maire, ses Conseillers et l’ensemble de ses 
services que nous avons sollicités et qui ont toujours répondu présents 
tout au long de cette année 2021.  
 
Nous remercions également l’Office de Tourisme de Guéret avec qui nous 
entretenons d’excellents rapports et qui continue nous apporter tout son 
soutien dans notre gestion. 
 
Comme nous vous l’avons rappelé dans le rapport d’activité, le maintient 
d’un service de qualité a permis de fidéliser la clientèle, et la mise en 
place de communication supplémentaire attire de nouveaux clients.  
En comparaison avec la première année, le chiffre d’affaires est en 
augmentation et répond aux attentes fixées.  
 
La saison 2021 a été bonne pour le Camping Municipal de Guéret malgré 
la crise sanitaire encore présente. Cette année 2021 est de bon augure 
pour les saisons futures, nous ferons le maximum pour continuer 
positivement cette progression.  
 
 
 

Fait à Châteauroux,  
 

 
 
Monsieur Julien Marcilhac  
Directeur Général 
 
 
 
 
  Pour la saison 2020, nous avions reconduit notre pré 
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